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PRÉFACE. 

Le lecteur ne doit pas chercher· dans le travail 
que nous publions aujourd'hui des idées origi­
nales eL nouvelles sur le gouvernement de B.on1e 
à l'époque républicaine. Depuis la déchéance des 
Tarquins jusqu'à l'avénen1ent d'Auguste, Ron1e a 
eu des magistratures, dont nous étudions ici la 
nature et les attributions : elle n'a pas, à propre­
ment parler, eu de gouvernement . Elle n'a pas 
connu cette loi qui s'est imposé8 à toutes les 
sociétés 1nodernes, de réserver la haute direction 
des affaires à une autorité centrale, capable de 
for1ner de longs desseins, de n1énager l'avenir, 
de poursuivre un but avec persévérance, d'y ap­
pliquer toutes les forces nationales, de subordon­
ner toute la politique à une idée longtemps étu­
diée et n1ùrie, d'assurer enfin l'unité de l'État. Un 
peuple peut se comparer à une puissante Ina-

1 
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chine, dont les magistratures sont les organes, et 
qui ne peut être abandonnée à elle-même; elle a 
besoin d'un ingénieur qui la soumette et la dirige. 
On pou rrait encore refaire la fable de l\Iénénius 
Agrippa et dire qu'un peuple est un grand corp& 
dont les magistratures sont les membres . Il faut 
une âme, une volonté, pour in1primer une action 
unique à tous ces membres divers et employer 
leur puissance à la conservation et au dévelop ... 
pement de l'ensemble. 

Rome est cette puissante machine sans con duc ... 
teur et ce grand corps sans âme. Au-dessus des 
Inagistrats chargés des diverses branches de l'ad .... 
nünistration, il n'y eut pas chez elle cette aut0 _ 

rité centrale, responsable des intérêts généraux 
et pouvant imprimer l'unité de direction aux 
différents services publics. Les n1agistrats, tou. 8 
élus par les comices, prétendaient ne relever que 
de leurs électeurs, et agi~saient avec une in dé ... 
pendance absolue dans la lünite de leurs attri ... 
butions. Aucune communauté entre eux de vues 
ou d'intérêts. Ils vivaient isolés les uns des au. .... 
tres, animés souvent d'un esprit de rivalité ou de 
jalousie. On vit des consuls, inspirés par une 
défiance mutuelle, en présence de l'ennemi, r é ... 
clamer chacun leur jour de commandement, in­
capables de sacrifier leur am~itieuse vanité ill.l 



PRÉFACE. 3 

bien du pays; des censeurs, que divisait une 
vieille inimitié, se noter et se dégrader l'un 
l'autre; d'autres rester en charge au delà du 
terme fixé par les lois. Un consul, dont le pre­
mier devoir était de respecter les décisions cen­
soriales, puisqu'elles constituaient l'État civil 
des citoyens, put annuler les listes du recense­
ment sans qu'une voix se soit élevée pour pro­
tester. Des tribuns firent opposition au dictateur, 
magistrat d'une puissance absolue, sans appel et 
irresponsable. Nous avons essayé dans cet ou­
vrage d'expliquer ces faits quand nous les avons 
rencontrés; mais ils n'en attestent pas moins un 
manque d'organisation intérieure qui ne se trou­
verait pas chez les peuples 1nodernes. 

Que l'on ne nous oppose pas le pouvoil· du 
sénat. Il est certain que les attributions de cette 
illustre assemblée étaient assez étendues pour 
embrasser toutes les affaires qui intéressaient le 
bien public, arrêter les désordres et prévenir les 
conflits. Avec une autre organisation, le sénat 
eClt pu prendre l'autorité et devenir le gouverne­
ment 1• On eùt eu alors une république exclusi­
vement ari stocratique. Nous n'avons pas à exa-

1. Nous trouvons cependant une circonstance où le sénat 
centralisa l'administration entre ses mains. Ce fu t après la 
balaille de Cannes. Le désordre et l'inquiétude étaient dan s 
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miner ici si Rome en eùt tiré plus d'avantages : 
il nous suffit de constater que le sénat était privé 
du 1wem ier droit nécessaire ü un gouvernement 

- L > 

celui ù' in[tiative . Qu;1rrd il est Qssemblé, il est 
tout-puissant) mais il ne peut s'assembler que 
sur b con vocation d'un magistrat. Encore faut-il 
réunir cerlaines conditions, qct'on trouvera exp 0 _ 

sées en leur lieu . Si graves que soient les cir-_ 
constances , qu'Annibal parade aux pot'tes de 
Hon1e) ou que Catllina prépare ses torches et ses 
poignards) lü sénat restera spectateut' impuissil:nt 
des dangers de la patrie; s'il ne se trouve pas '-ln 
magistrat curule poLU' l'appeler en séance. 

Il ne servirait à rien de elire que les consnls 
ayant hérité des attributions royales) pouYQie11~ 
former une sorte de gouvernement . Il n'en est 
rien, pour deux raisons . D:a]Jord) l 'aulorité est 
partagée : il n 'y avait qu'un roi; il y a clellx_ 
consuls. Partager l'autorité) c'est pour ains i d ire 
l'annuler. Quel pouvoir réel avait un consu l il Ve 
un collègue dont l'opposition empêchait tous se~ 
actes? Quelle unité de vues ou d'ac Lion pouva.iLil 
y avoir, quand deux consuls exerçaient alterna,_ 
ti vemcnt les deoits consulaires? lVLlis ce n'est 

Home. Les sénaleur.s durent suppléer les mag-isLrals , do 
un grand nombre avaient péri.- Voy. Tile-Li vc , X\li, 5~~ 
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pas tout. Quel plan peut-on se faire, quelle poli­
tique peut-on suivre) à l'intér ieur comme au 
dehors). quand on n'a qu'une autorité précaire, 
expirant à la fin de l'année'? Imaginons un consul 
plus habile dans le dessein r1ue dans les armes) 
sachant concevoir; préparer et conduire secrète­
ment une grande entreprise7 un Louis Xl) un 
Richelieu : il aura à peine le temps de se recon­
naître; bientôt il flludra qu'il laisse les faisceaux 
à· son successeur . Qu'arrive-t ·il? Les consuls 
veulent signaler leur année d'exercice par quel­
que c0up extraordinaire . Ils n'ont qu'une anl ­
bition : éclipser leurs prédécesseurs et rendre 
leur succession difficile. Une affaire brillante 
et facile à lerminer en un an) voiEt ce qu'ils 
désirent. S'ils peuvent obtenir le triomphe) ils 
seront arrivés au comble des honneurs quepeut 
rêver l'ambition d'un générlll. Mais l'intérêt pu­
blic ne passe qu'en seconde ligne; et jamais il 
n'est venu à l'esprjt de l'un d'eux d'employer 
son consulat ~t préparer quelque entreprise utile, 
dont un autre aurait plus tard remporté la gloire 
et le profit. L'institution du consulat ne pouvait 
donc remédier aux nutux causés par le manque 
de gouvernement. 

Cependant, pendant de longues années, jusqu'à 
la fin des guerres puniques, tant que les mœurs 
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restèrent pures et la Yie austère, tant que le dés ... 
intéressement, la patience, le courage, l'activité 
restèrent en honneur, ces fortes vertus qui avaient 
fondé la république réunirent toutes les volontés 
dans un même esprit de patr iotisme et créèrent 
une sorte d'unité politique 1 • Mais ht desteuction_ 
de Carthage changea cet état de choses . Le cléve ... 
loppement de la puissance romaine, l'accroisse­
ment et la multiplication des grandes fortunes> 
le progrès du bien-être, le nombre croissant des 
affranchissements, l'appauvrissement du vr<:ti 
sang italien, amenèrent l'avilissement n1oral et 
l'éveil des passions et des convoitises. Alors dis ... 
parut cet amour de la patrie qui avait Î<lit lQ 
grandeur de Home . Les rivalités de l\larîus et de 
Sylla, celles de César et de Pompée, celles d'Oc~ 

tave et d'Antoine ne fu rent rendues possibles 
que par cette dégradation de la conscience ro ... 
maine . Faut-il s'étonner si, après tant d'années 
passées dans les horreurs des plus afCeeuses 
guerres ci viles dont l'histoire a] t gardé le sou­
venir, le peuple senti t la nécessité d'un gouvet·­
nement (1 ui as surât la sécurité ct l'ordre? Faut-il 
s'étonner qu'Auguste ait pu si fac il ement recon _ 
stituer le pouvoir démembré à la rérolulion de 

1. Tacite, Ifist oires , If , 38 . 
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509? Cette reconstitution se fit à son profit sans 
doute, n1ais lui mérite la reconnaiss<1nce de 
l'histoire, parce qu'elle donna la paix à la ville 
et la tranquillité à l 'empire, et qu'elle assit sur 
des bases solides une administration régulière. 

La république rom?.ine n'avait pas su davan­
tage donner la liberté. Qu'on ne se hâte pas de 
nous accuser de paradoxe. On est habitué à con­
sidérer Ron1e comn1e une sorte de démocratie 
idéale, où régnait souverainement l'esprit d'éga­
lité, où grands et petits avaient les n1êmes droits, 
où le peuple était tout. Ce n'est là qu'une illu­
sion. La liberté romaine ressemble aux bâtons 
flottants de la fable qui, vus de loin, sont quel­
que chose, et de près ne sont plus rien . L'aristo­
cratie seule était libre. Celui que sa naissance 
faisait n1embre du patriciat, celui que sa richesse 
faisait inscrire dans la première classe, celui-là 
avait des priviléges et des droits; mais le petit 
peuple était tenu dans un état d'asservissement 
indigne d'une nation libre. Il faut bien se rap­
peler, et ç'a été la cause principale du mal, 
qu'à Home il n'y a que des grands et des petits, 
des riches et des pauvres, des forts et des faibles. 
Dans nos nations modernes, où fleurissent le 
~ommerce et l'industrie il s'est formé une classe 

' 
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n10yenne qui, dans une certaine mesure, tient à 
l'aristocratie par ses in'iérêts et au peuple pn.p 
son origine et ses aspirations. Cette classe, assez 
nombreuse, conserve l'amour de la liberté et de 
l'égalité qui règne chez ceux -dont elle sort; n1ais 
elle y joint le respect de la tradition et de l'au_ 
torité, et maintient ainsi un équilibre convenable 
entre les deux classes extrêmes, et, sous tous les 
régin1es, assure le respect des droits du grand 
nombre. 1\lais à Rome, où le travail était réputé 
chose servile, cette classe n'existait pas, et la 
cité n'était partagée qu'entre un petit nombre de 
grands et de riches d'une part, et, de l'autre , 
l'inunense n1tÜtitude de la population sans nais_ 
sance et sans fortune. 

Exmninons, en effet, la condition du R01nai:n. 
qui n'appartient pas à l'aristocratie. En principe 
il est citoyen; mais, en fait, il est exclu de~ 
classes, relégué dans la centurie des Capite censi 
rangée la dernière, qui, dans les comices centt1 ~ 
ria tes, n'est jamais appelée au vote. Il ne parti­
cipe pas aux charges publiques, ne paye Pu.s 
l'impôt et n'est pas soldat. Il est, en effet, trop 
pauvre pour acquitter une contribution, si faible 
qu'elle soit, et pour s'entretenir à la guerre. Mais 
il ne peut parvenir aux , dignités. Les honneul·s 
lui sont interdits. Dans la division par tribus) il 
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est rangé dans les quatre tribus urbaines, les 
moins considérées, qUoique de beaucoup les 
plus nombreuses, et, s'il vote, il voit son suffrage 
écrasé par cc]ui des trente ct une tribus rusti­
ques, qui, toutes réunies, ne fonnerai ent peut­
être pas la n1ajorité des suffrages, si le scrutin 
se fai sait par tête. 

Il est soumis à toutes sortes de vexations et 
n'a mên1e pas la -liberté de porter ses plaintes 
deYant un tribunal. Pour plaider, il faut connaître 
les lois. Or, les patriciens se réservent avec un 
soin jaloux la connaissance des jours oü il est 
permis de former une instance judiciaire, et celle 
des formes légales qui assurent au droit Yiolé la 
protection des magistrats. Il faüt descendre jus­
qu'au second siècle avant notre ère pour trouver 
une époque où le plébéien plaide librement 1 • 

Jusque-br il ne pouvait invoquer les lois qu'a­
vec le secours d'tm patricien . 

1. A la chute de la royauté, le grand pontife Papirius re­
cueillit les lois royales et ne les communiqua qn'aux seuls 
patriciens. Il agit de même pour le calendrier . Après des 
tenlalives ü peu près inutiles de Cn. Flavius (Tite-Live, IX, 
46) et de Tib. Coruncanius (C ie., de l'OrateuT, Ill, 33.- Di­
geste, lU, 1, 7î, Sext. JElius Pœlus, qui fut consul en 198 
avec Tit. Quin~tius Flamininus, rendit publics les Fastes et 
les formules judiciaires (Cie., Rép. 1, 18 i de l'OT., I, 56; 
III, 33. -Digeste, I, u, 7). 
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Vainement on objecterait les progrès de la 
plèbe. On ne nous accusera pas d'avoir dans 
notre travail amoindri ou rabaissé les conquêtes 
des plébéiens. Nous les avons mises dans leu1, 

meilleur jour, et nous nous sommes appliqué à 
les faire valoir. Mais nous prions le lecteur de 
considérer que ces conquêtes ne profitèrent 
qu'aux premières familles plébéiennes, qu'elles 
finirent sans doute par substituer à l'influence 
des patriciens celle d'une nouvelle classe , la 
classe des Nobiles ou Optimates, c'est-à -dire de 
ceux crui avaient le droit d'in1ages, mais qu'en 
réalité elles ne changèrent rien à la condition du. 
petit peuple. 

Les comices furent toujours sous la dépendance 
de l'aristocratie. Ils ne peuvent être tenus que 
par un magistrat curule; ils peuvent être dissotl s 
si les auspices sont n1auvais, si le drape;:m placé 
sur la citadelle ou sur le Janicule est enleve . le 
résultat des comices n'est définitif que s'il a 
l'approbation du sénat, qui peut ainsi ne lai sse1-. 

admettre que les mesures qu'il juge à propos. 
S'agit-il d'une élection? Il faut que le candidnt 
aux honneurs obtienne l'agrément du président 
des comices, qui peut refuser de le laisser décla_ 
rer ses prétentions, annuler le vote comm encé 

> 
désigner aux électeurs un autre citoyen qu'il juge 
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plus digne) et casser la décision de l'assemblée) 
en refusant d'en proclamer le résultat. Les faits 
de ce geDre ne sont pas rares dans l'histoire ro­
maine. On voit s'il était facile de faire arriver 
aux charges les candidats qui n'avaient pas les 
sympathies des hautes classes. 

Mais ce n'est pas tout. Le n1agistrat nommé 
par des comices qui, on le voit, sont tout ~l fait 
dans la main des nobles et des riches) doit en­
core faire confirmer son élection par les curies. 
C'est le vote de l'assen1blée curiate qui, en l'in­
vestissant de l' Imperium) lui donne la plénitude 
de son pouvoir. Si, dans la suite des ten1ps, cette 
collation de l'Irnperium est devenue une silnple 
formalité, conservée seulement par respect pour 
les traditions naJionales, il n'en est pas n1oins 
vrai que le patriciat s'était assuré ainsi, au moins 
en principe? un droit de contrôle sur les élec­
tions des comices. 

Avait-on davantage la liberté d'écrire? Le poëte 
Lucilius a pu se permettre de tout dire. Mais Lu­
cilius était noble et riche ; il était chevalier; il 
avait fait la guerre avec Scipion Émilien; il était 
resté son ami. Mais on sait ce qu'il en coùta à 
Névius pour avoir attaqué les Métellus. La prison, 
les fers) l'exil, punirent ses vers contre cette fa­
mille puissante. D'ailleurs, la loi des Douze 
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Tables, qui prononce si rarement la peine de 
n1ort., 1nenace néanmoins de ce châtiment le 
poëte qui oserait attaquer un citoyen vivant 1

• Si 
la loi ne fut pas rigoureusement appliquée, elle 
fut du moins invoquée plusieurs fois 2

• 

Enfin, une dernière ct plus forte garant i e 
contre ]es désirs ou les entreprises du peuple 
existait dans l'institution de la dictature, magis­
trature tou te-puissante et irresponsable, créée 
pour inspirer la terreur au dedans comme all 

dehors. On ne croirait jamais, si le compte n'en 
avait élé rigoureusement fait, qu'un peuple s e 

disant libre ait e~1 qu~tre-~ingts fois en cinq 
cents ans recours a ce retablissement temporait'e 
de la royauté. Il n'est pas toujours facile de trou­
ver les causés qui ont déterminé le sénat à faü~e 
créer un dictateur; mais il est diŒcile de ne les 
point chercher quelquefois dans le désir d'assu­
rer la prépondérance au parti sénatorial. E:n 
effet, trente- cinq fois, des dictateurs furent no111 _ 

més pour terrir des comices, alors que la cons ti­
tution permetLait de les ütire réunir par un in­
terrai. Qui oserait affirmer que l 'autorilé sa11s 
limites, le prestige de cette charge extraordinaire 

l. Cicéron, République, lV, 16. 
2. Rhét. à Hérennius, li, 13. 
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fùt sans influence sur les élections, qu e le résul­
tat eùt élé le même si l'assemblée avait été con­
voquée dans les formes habituelles? 

~bis, sans parler de la dictature, la prérogative 
que possédait le sénat de donner au consul une 
puissance absolue par ce qu'on appela le Senattts 
consultwn 1.ûL imwn ne montre- t-il pas qu'on ne 
considérait la liberté elu peuple que connne une 
liberté de tolérance, que l'on pouvait restreindre 
ou supprimer sans rendre de comptes? 

On voit donc combien ce serait se tromper que 
de faire de Hon1e le modèle d'une cité libre . 

Nous ne terminerons pas cet avertissement sans 
parler des sources OLl nous avons puisé et des 
secours dont nou s nous sommes servi. Les élé­
ments nous o.nt été naturellement fournis par les 
auteurs anciens : les li vrcs Je Varron, de Cicé­
ron, de Tite-Li·ve, cl 'Aulu-Gelle, de Polybe, de 
Denys d'Halicarnasse sont une mine précieuse 
pour le critique patient et laboeieux. Nous n'a­
vons pas non plus négligé les modernes , et nous 
reconnaissons avoir de gt·andes obligations à 
Niebuhr, à Mommsen , à necker et 1\brquardt, ù 
Lange , à \Villoms, et, chez nos concitoyens , à 
Ampère, pour ne ciler que les princip::wx . Nous 
avons choisi dans les travaux de ces savants ce 
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qui convenait à notre œuvre, sans n1ettre notre 
ambition à trouver du nouveau. Nous nons 
somm.es borné à rassembler des n1atériaux dissé­
minés çà et Et, et souvent rendus inut iles par cet 
éparpillement. Nous avons voulu faire un livre 
profitable aux amis des lettres latines , et qni 
nous a paru manquer en France. Si nous rendons 
plus aisée et plus fructueuse la lecture des m 0 _ 

numents que nous a légués l'ancienne Rome, 
nous nous croirons amplement dédommagé des 
peines et du temps que nous a coùté~. ce travail. 



DE LA CONSTITUrriON 
ET DES 

~IAGISTRATURES ROMAINES 
SOUS LA RÉPUBLIQUE 1

• 

CHAPITRE PltE:MIEll. 

COi\:ST IT UTION HO.\JA li\:E .JUSQU'A LA RÉFORME DE SERVIUS 

TULLIUS
2

• 

La constitution politique de Rome n'a pas été 
l'œuvre d'un homn1e ni d'un siècle. Elle s'est 

1. Nous n'avons pas toujours indiqué dans nos notes l'ou­
vrage de l'auteur que nous ci tons. Nous prévenons le lec­
teur que nos renvois à. Varron ne s'appliquent qu'à son Tmüé 
de la langue latine; ceux à Denys d'Halicarnasse, qu'à son 
Archéologie romaine; ceux ü Laurentius Lydus, qu'à son 
Traité sur les magistratures. 

De même nous ci tons souvent Becker-Marquard t, Lange 
et Willems. Les seuls livres d'eux auxquels nous renvoyons 
alors le lecteur son t le Manuel des Antiquités romaines des 
premiers , les Antiquités romaines du second, et un ouvrage 
qui porte le même titre du troisième. 

2. Consulter ~iebnhr, Histoire romaine, I, et Ampère , His­
toire romaine à Rome, t. li. 
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forn1ée lentement) sous l'influence des événe­
Jnents intérieurs et extérieurs. Aristocratique à 
l'origine) elle a de plus en plus incliné vers la 
démocratie . Elle présente ùans son développement 
trois époques distinctes : 1 o une période Pllre­
ment aristocratique, que l'on appelle la période 
patricienne et qui s'étend jusqu'à la réforme de 
Servius Tullius; 2° une période de transition 
marquée par la lutte opiniâtre entre les plébéiens 
et les patriciens , lutte à laquelle m et fln la loi 
Ogttlnia 1 vo tée l'an 300 avant notre ère; 3o Une 
périoùo démocratique qui commence à la Pto­
mulgation de la loi Ogulnia et ne finit qu' u:vec 
l'établissement de l'empire . 

1. L'histoire du sacerdoce ne rentrant pas dans le p1a11 ù 
cel ouvrage , nous n'amons pas occasion de parler de la 1 ~ 
Ogulnia. L.es ~lébé.i e.n s avaient ob tenu .Par les D~uze Tableso~ 
en 1± 50, l'egalllé cmle; en 449, le droit de com1ces; en 4o 45 
le mariage avec les patriciens; en 41J:4 , le partage du tribtln t 
consulaire ; de la questure, en 42 0 ; du consu lat , en 367 . ~ 
l'édilité curule, en 364; de la dictature, en 3~6 ; de la ~en: 
sure, en 35 1; de la pr6ture, en 337. 

L'égalité clans les fonc tions rel igieuses avait ex igé Phs de 
temps. Ce n'es t qu'en 367 que les plébéiens purent ê tre 
me~11b~es du décemvirat sacrorwn . . Mais le. sa~erJoce leur 
était ri goureusement fermé. La lo1 Ogulnw mit fin à cett 
exclusion. Les plébéiens eurent la moitié de l'augurat et 1: 
moitié ùu pont ificat. Les augures étant en nombre inl:Pa ii~ 
la clifl'ér~n c~ entre les deux moi liés fut au .1: rofi t de la Plèbe: 

La lot Ü(!ulnia enleva donc aux patnc1ens leur dernier 
privilège. 
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Cette dernièee période est la plus intéressante 
de l'histoire politique à Rome, c'est aussi la p]us 
utile ~t connaî tre, parce qu'elle correspond au 
développen1en t de la civilisation latine. C'est celle 
qu'on étudie le plus, celle crue nous nous appli­
querons ù faire con naltre le n1ieux. lVhis ce sera it 
la mal comprenù!·e que de la séparer de celles 
qui l'ont précédée et amenée. 

Le peuple romain ù l'origine fut constitué par 
la réunion de trois tribus voisines l'une de l'autre, 
qui habitèrent ensemble le territoire de b ville 
de Rome : les Ramnes, qu'on nomme quelquefois 
Ramnetes ou Ramnenses, les Til ies ou 1'1;ll.·enses, ou 
Ta tienses, les Luc cres ou Lvccrenses. La réunion 
de ces trois peuplades forma la cité romaine . Les 
memhL·es fu eent ce qu'on appekt le peuple romain, 
et prirent le n9m de Quirùes ou de Patres. Ceux· 
là seuls appartinrent à la cité et jouirent du 
titre et des droits de citoyen. 

Ces droits étaient de deux sortes, les droits 
politiques et les droits civils. 

Les droits politiques étaient : ·1 o le droit de 
suffrage; 2° le droit de parvenir aux cha1·ges ; 3° le 
droit d'appel; Ao les droits religieux; 5o Je droit 
de servir à la guerre1

; Go le droit de payer l'impôt. 

1. Nous prèvcnm'.s, pour n,y plus revenir, que nous en--
2 
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Les droits ci vils étaient : '1 o le droit de llla, _ 

riage; ~~ole dreit de propt· iété (jus commcrcii ). 
Ouclc

1
:ncs a ~rtc:_n· s )r ai oLlteat encore deux droits 

"- u ) 

qui m61ne aux a~1Lres époques n'appartinrent 
jamais 11 u' aux seub p:ltric iens : 'P le Jroit de 
patrmwge ; :2° le d roi t de famille (j~tS gentili­

tatis ). 
Au-dessous des citoyens vivent les plébéiens et 

les clicnl s . 
L'origine de la plèbe et celle de la clientèle 

sont toulcs deux: fort obscures . Les auteurs ~lll­

cicms) lutins et e;recs) confondent ces deux parties 
de la population et en attribuent l'institution à '-ln 
décret de Homulus . Mais l 'histoire des pre111iers 
temps proteste contre cette confusion. Si clients 
et plébéiens sont les mêmes hommes, comn1en.t 
expliquer l'opposition que nous voyons deux ou 
trois fo is entre eux 1 ? Et n'y a-t-il pas contradic­
tion en tre les obligations imposées au patron. à 
l'égard de son client, et les rigueurs exercées Par 
les créanciers patriciens sur les débiteurs Plé­
béiens? 

tendons par droils un privilége appartenant exclusivement ~ 
un citoyen ou à une ebsse de citoyens, même quand ca 
droit constitue en même temps une charge, comme le jt e 
militùe et le jus tributi. LS 

1. Tite-Live, II, 56; III, li±. 
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La plèbe et la clientèle sont clone deux classes 
distinctes de la population romaine, au moins à 
l'origine. La plèbe est formée par les habitants 
des villes voisines que Rome a assujetties à sa 
domination. Elle se compose véritablement de 
vaincus soun1is à des vainqueurs . C'est ainsi que, 
pendant l'époque royale, plusieurs milliers de 
Latins avaient été transportés à H01ne et ét~blis 
entre le Palatin et l'Aventin 1

• C'est ainsi qu'an­
térieurement la plèbe romaine s'éLait accrue de 
tous les Albains transportés à Home. A ces élé­
,ments s'en ajoutèrent d'autres : les Latins des 
villes confédérées qui établissaient leur domicile 
à Rome, les clients q uc laissait sans patron l'ex­
tinction d'une farnillc patricienne venaient aug­
menter la force et le nombre des plébéiens . 

La plèbe n~ participait à aucun droit politique; 
Blle n'avait aucune influence sur les affaires, 
n'était jamais rassemblée ni consultée . Ce privi­
Iége n'appartenait qu'au patriciat. Les plébéiens 
ne possèdent de droits que la liberté de leur per­
sonne et le droit de propriété. Il semble que cet 
état de choses préoccupilt les rois . Tarquin l'An~ 
cien vouluL assurer les droits politiques aux plé­
béiens . Obéissait-il ~t l' esprit de justice et d'éga-

1. Tile-Li\'e, I , 37. 
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lité ou cherchait-il un appui contre des rivalités 
in térieul'es? On ne le sait. Sa tent:lti'\-e échou :1. 
deyant l'opposition du cotps sacerdotal. Son suc­
cesseur fut plus heureux . 

La clientèle1 était formée p:1r une classe d'bon1 _ 

mes libres) non citoyens, mais liée cnYers les 
citoyens par une sorte Je contrat tocite et hPrédi­
tai re oü les obligations éLaicnt réc ipror1ues . 

Les anteurs anciens 2
) nous venons de le dire 

' en établissant une confusion entee la plèbe et la 
clientèle, ont attribué l'inst itulion des clients ~t 

Homnlus qui, par un décret, aurait réparti les 
plébéiens entre les grandes familles . Niehuhr et 
Beckcr-0larquardt 3 veulent r1ue les habitants Pti ­
mit.ifs du Latium aient été réduits à cett.e condition 
par les conrluéi'ants . ~!ais cette hypothèse ne Pe­
po~e sur aucun fait. C'est une simple conjectu 1'e 
que n' appnie aucune autorité. Le sys Lème d e 
Mommsen se défend mieux. D'après lui , l'affro_11 _ 

chi ssemen t serait la première origine de la clie11_ 

tèle. Les premiers clients furent les prem iè1·s 

1. L'dy~11o.log.i~ ~ u mot parait 0l.I:e le Yi eux v.crb e, cliere ou 
cluerc, Cjlll stgnl!ia tt enf t·nrl re, oTJCu. - Scri'ILL:S u::tns s01 
conmJent?.ire Sttr l'Endic1c, YI, 609, f:Jit Yenir client de colc·1.e

1 

C'est l i nn e er reur qui condamne un e fois Lle plus Je sy:3 Lè 111 ~ 
6tym ologiqt1e des an ciens . 

2. Cie., ll t'i' 't!J ., If, JX. - Pl uL l?omu l. , :\HI. 
3. Beck el\ 1!, 1, 1:,7 rl s: !i1·. 
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affranchis . Cette théorie n'expliquerait pas suffi ~ 

sammentle grand nombre de clients que nous 
voyons au;{ fami lles p::ttt'iciennes, si l'on n'y joi­
gnait les étranger;.; (pereyr-ini), vi va nt ~L Ron1e, 
qui, en s'attachant volont.aieement ~t quelque 
personnage, s'assuraient une protection ct un 
appui. 

Les obligations réciproques clos elienLs et des 
patrons forment ce qu'on a appelé le dl'oÙ de 

patronage Elles 1~e peuvent se périmer, elles sont 
héréclitaües 1 et ont n1ême une sanction légale et 
religieuse . Elles constituent un lien sacré . Les 
clients participent dans une certaine mesure au 
fus gentihtalü du pat eon . Ils portent le no men 
gcntititiwn et peu ven t être ensevelis dans la sé­
pulture de la famille 2

• Jls assistent aux cérémo­
nies du culte ·domestique. La loi des Douze Tables 
dévoue aux dieux infernaux le p:llron qui fera 
tort au client 3, et Virgile dans son livre Vl range 
parmi les réprouvés les patrons qui ont Inanqué 
aux devoirs du patronage. 

1. NoLons cepe ndant que l'é lévatio n du client à une ma­
gislralure cu t·ule le dégageait cle ses obligations. (Plut., Ma­
rius, X, .s .) 

2. Orel li, Inscriptions, 443~. 
3. Patro:ms si clien li frauckm f'ccerit, sac er est o (h u.i Lième 

table) . . Texle cité par Servius dans son commcnt:u re du 
chant VI de l'Enéide, v. 609. 
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. Voici quelles étaient les principales obliga ... 
tions du client. Il doit au patron respect et défé­
rence ; il l'accompagne à la guerre; il vote ponp 
lui , s'ji brigue une magisLrature; il l'aide de son 
argent en quatre circonstances : s'il marie sa fille.) 
s'il est prisonnier de guerre et qu'il doiYc payel."' 
rançon, s'il es t condamné à une amende, si les 
nécessités du culte domestirr ue ou celles des Hla­
gistratures publiques exigent des dépenses extra­
ordinaires. 

En retour, le patron est tenu ù protéger le clie11t 
en toute occasion, spécialement dm·ant les tri ­
bunaux, dans les procès ciYils et criminels . 

Le client et le patron ne peuvent se J!Oursuiv1'e 
en justice, leur témoignage n'est pas admis l' LL:n 

contre l'autre1
• 

Les droits du client étaient ceus. elu plébéien. 
quelques auteurs y ajoutent le droit de suffrao,~ 
aux comices curütes 2 • Cette opinion n' es t gén~­
ralement pas reçue. Jusqu'à Servius Tullius l e s 
clients sont eomplétement exclus du deoit de 
cité. 

L'hi stoire de la clientèle ne présente rien de 
particulier . Les clients profitèrent de tou tes les 

1. Denys d'Hal., Il, 10. 
2. Huscllke, Cunstitution cle Scrui us Tullius (Heiùelbe l'"' 

1838), p. 85. t') 
7 
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conquêtes des plébéiens, bien que souvent iÏs 
aient dCL prend ee p<1rti pour le patriciat. Peu b. 
peu leurs obligat1ons devinrent moins étroites, 
leur liln dé s'élargit. Ainsi e~1 1,.50 avant notre 
(:re, un clien t put citer lui-même en jusLice la 
fille de Virginius 1 ; en 3D·!, los clients de Crrmille 
purent lui déclarer qu'ils voteraient con tre lui 2

• 

Bientôt, il ne resta pius que ]e souvenir des rap­
ports (ru i unissaient le client au patt·on . La clien­

tèle di sparut pom' se fondre dans la pH)Le. Cette 
transformation f11t nssez rn pi de potn~ que Niebuhr 
y ait vu nn des résultats de la constitut ion établie 
par les Douze TaLles 3

• 

L'organisation primitive do la cité romaine est 
ù ifGc il e it connaître . Les sources sont h peu près 
muettes, et les travaux des moder nos n' on t sup­
pl é<~ que d'un·e fa~~on très-insufil sante au silence 
des anciens. Nous cs sayeron s cependant de réunir 
un certa in nombre de notions inconteslables qui 
jetteront quelqtw lu mière sne la constituUon de 
ceLLe époque reculée et feront mieux comprenc1 ee 
la natu L· c et l'imporlanc0 des révolutiont:> qu i se 
son l faites. Les membres cFune rn,~me famille 

patric:icnne, qu'ils dussen L leur qualité ~t la nais-

1. Tile-Livc, TH, 411. 

2 . Tite-Live, V: 32 . 
3. 1\ieb ullr, lUs/ . r om. , ll, 360 . 
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sance, ou à la Yolonté du législateur ( coopl·:tl iu , 
allecâo ), ou ~L l'adoption, formaient ce que l'on 
appelait une 9ens 1

• Le signe distinctif était le 
nomen gentiL·itium) qu'i ls portaient tous. Ils par­
ticipaient à certains droi~s communs : ils succé_ 
<laient, à défaut d'hérit iers directs\ ils inteere­
naient en cas de folie d'un des leurs 3 et ]Wl' n::~.ien.t 

la tu telle de ses biens et de sa personne; ils a\-aient 
un culte privé", sous la juridicti on du geand pon_ 
tife; ils av::ticnt un lieu de sépulture domcstique5 
enfin ils pou vaient rend re des décrets qui ob li~ 
geaient toute la gens 6

• 

Les gentes sont généwlement partagées en det1x 
classes) les maJores et les minores . Il semlJle que 
les mc~iorcs fueont celles qui originairement cons­
tituèrent l'État ronwin. Les écr ivains so nt d'ac­
cord pour donner L1 qu:1lification de minores il~.lx 
famill es que Tarquin l'Ancien fit en trer l Borne 
et dont il admit les ch efs dans le Sénat. De Ut en 

1. Hemarq uons r1ue ce n'esL que par un abu s de mot qu 'o 
a appliqué le terme de gens aux fam illes pl ebei enn es. Dann 
T i_ t~- Li vc, X, 8, D ~cius reproc he ceLte prétention aux Pa~ 
tr tctell S. 

~ . Ctcëron, de Invent . , U, 50 . 
3. !./. ''lb . 
4. liLc Li ve , V, 52 . 
5. C:ic( 1·on, les L!J is , II, 22 . 
6. Tile -Li\·e, YI, 20.- Suéto ne, Tibère, l. - Denys d'H<:t l. 

1;.; 1 22 . ' 
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parlant des s6nateues les ex.pressions Palre3 mn­
jorwr;, gcnli111n et Patres 'llÜnorwn gcnliwn . 

La réunion d'un certain nombre de gentes forme 
une curie. Quelrp1cs auteurs ont pensé qu'il fallait 
dix gentes poue faire une curie 1 ; c'est une opi­
nion que r ien ne confi rme. Il semble au con­
traire que le nomüre de familles qui composaient 
une cm·ie n'ci\t r ien d'oblig<ltoîre et de fi xé. Il 
dépendait cb circonstances dive1·ses de lieu et de 
temps. Tont ce qu'il est permi3 de croiee, c'est 
qu'il ét<1i t ~L peu près le n1êrnc dans chacune des 
curies. 

La curi (~ est une di vision administrative, poli­
tique et religieuse, remontant ~L une époque qu'il 
es t ïmpossihlc de :flxcl', mais q_ui est fo rt reculée. 
Contrairement ù ce qui a li eu ponr les gentes, 
leue nombre est fixé d'une manière im muable au 
chiffre de Ll'enle 2 • Cbacuno a son no m particulier\ 

1. Niebu ll t' , Hist . To·n., J, 3 21 et suiv., s'appuyan t sur 
Denys d' lbl icarn:LSSt\ 11, 7. 

2. Tite-Lin), !, 13. 
3 . Tile- Live, dans le passage eil.é ci-dessus, dit que les 

curies prirenl leur nom des Sabines enlevées par les Romains 
sous Hom ulus . Les moclernes n'ont pas accueilli ce tte tra­
dition. Plulal'(jlle \ Horn. , 20) semble plus près de la vérité 
en expliquan t ces noms 11ar ceux des localités. Ainsi, la Cu­
ria (u·rens is 6L:1.it voisine du Forun1 . Le nom de l0 11 les les 
curies ne nous étant pas parvenu, nous ne pomons donner 
l'origine de ces dénomin ations. 
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son lieu d'assemblée 1 et de 1narché\ son pt'ési­
dent 3 ct son flamine'·. Chacune doit foueni r son 
contingent fi xé de soldats et de cavali ers ; cha­
cun e dan s les comices compte pour un su ffrage . 
Chacune a son culLe spécial et son prê Lre parti­
culier. Un magistrat, le Curio ma.nimus 5

, est 
chargé de veiller à l 'observa tion de toutes ces 
règles et exerce son autorité sur tou Les les curies 

Le gouvernement de Home sous los r uis éL<:ti~ 
non , comme on l'a dit, une monard üe alJsolue 
mais une royauté vraim ent cons titutionnelle, ti~ 
rant son principe de la volonté naLionale, ass istée 
d'un sénat et soumise dans ses actes , non h U.n 

code de lois écrites, mais très-probablement a1.lX 

règles et aux coutumes transmises pa.r l e s 
ancêtres . Le roi était nom mé par le suffL'Q o·e 
du peuple, sur la propos ition de l'in terrai 6 • Il 
recevait la confirmation de son titre du sén a t 
convoqué par le gra nd augure sur l' Ar.11 capi­
lolùw 7 ct n' entrait dans la pléniludc de son poll-

1. Denys, li, 7 ct 21. 
~ .Id., iu. 
3. f el., iu. 
4 . Jd., iu. 
5. Tite-Li ve , XXY1 I: 8. 
6. Cicé ron, République, II, 17, 20 . - Sur l'Interroi, \'o. 

le chapitre qui traitera des magistratures ex ir'ao rùinai re~ · 
7. Tite-Live, I, 18. :s . 
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voir qu'après la loi curiate f[Ui lui conférait 
l' Imperùun 1 • Après ceLte dernière cérémonie, les 
douze licteurs royaux portent les faisceaux armés 
cle haches, signe du Jroit de vie et de mort. Il ne 
semble pas que, du moins dans les circonstances 
ordinaires, il ait eu l'Impcriwn merwn que le 
Digeste

1
2 définit le droit de lever le glaive con tre 

les criminels, et qui suspendait le droit d'appel, 
pui scrue? dans la tradition elu jugement d'Horace , 
nous trouvons l'accusé en appelant elu jugement 
qui le condamne, et que, d'après Cicéron 3, les 
livres des pontifes attestaient l' existence du droit 
d'appel, même ù l'époque royale . 

Comme insignes de sa dignité, le roi sen1ble 
avoir eu la chaise curule, sorte de siége incrusté 
d'ivoire ciselé, la toge brodée (toga picta), la tu-­
nique avec des ornements en forme de palme 
(tunica ]Ja lmala) , la chaussure de pourpre appelée 
mullcus et le sceptre d'ivoÎI'C. Quan t à la cou­
ronne clue Denys d'Halicarnasse ct L;:mrentius 
Lydus et, après eux, un cer tain nombre d'auteurs 
modernes ont attribuée aux rois de Home, c'est 
un ornement d'origine orientale, ct qui ne fut 
connu ü. Home que beaucoup plus tard. 

1. Cicé ron. République, Il, 13. 
2. Digeste, H, 1, 3. 
3 . Ciceron, Républii]'Ue, II, 13. 
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La garde du roi. était fur1néo par les Cclcre8 :~ 

!eoupe de Cl1valer.ie 1 composée de trois cents hon1_ 
mes, fournis également pae charrue curie ct c1 i­
visée en dix compagnies appelées turmce 2

• Tullus 
HosLilius et Tarcruin l'Ancien donnèrent plos 
d'importance à cc co eps el en augmentèeent 1 'e f_ 
fectif. Cette force était sous le commandement 
d'un Tribun des cclcrcs, qui joignLLit à ceLte• atLl"Ï­

bution un rôle import:1n t dans l'État. Cet officier 
semble en effet avoir rempli en mêmo temps les 
fonctions de n1inistee du roi. Il occnpilit le second 
rang dans b hiéraechic ct suppléait le pri11 ce 
dans toutes les fonct ions royales c. Au-ù essous de 
lui venait le Préfet de la rille, chargé do rendre 
la justi ce en l'absence du roi, et clc pourYoir u:nx 
cieconstances imprévues'·, les DuwnvirsO, charf)'é 

r • l d 1 • l • cJ \:::) s specta ement e a poursuite cu crunc e ]Jcr-

du clho6, enfin les Questeurs dn parricide (?_ll ttJs­

lorcs parricidi'i), nu:~.: quels ressortissaient les 

l. Lauren li us Lydu s, T, 9. 
:2 . \aiTOn, Langue lat ., V, 16 . 
3. LaurcnLius Lydus, l, 1'-.t . 
ft. Ti le Live, J, 59. - Tacite, Annales; V 1, J 1. 
:J. Tilc-Live, f, 26 . 
6. Expression Lrès-l argc, qui correspond ü peu près à 

que nous :1 ppcll crion s crillle fLl h,wte trahiso n : l'erduel!io/;t 
reu s est, dit le Di ges le, XL nU, 1v, 11, qui hostili ani mo a'd~ 
versus TempuiJlicmn velznincipem animatus est . 
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affaires de meurtre'. Tous ces magistrats tena ient 
du roi leurs pouvoirs . 

Le prince était assisLé par un conseil, ::tppelé 
Sénat, ct dont les membres apparlcnaient aux 
gentes . Ces magistrats étaient géné~ralcment pris 
parmi ceux que leur t1ge rendait impropres au 
service militaire. Le nombre dos sénateurs a varié. 
Il éta it il l'Qriginc fi .· é à cent 2

; il fut ensu ite 
doubl6) puis triplé . Tite-Li·çc raconte <}lte cc fut 
l'annexi.on des Sabins qui détcrm ina le premier 
accroi s ~·c rn cn L ct l'avé .ornent Llc Tarqu in l' \ncien 
c1ui fu t canse du ·ccond . Les suvàn ts modernes, 
assimilant lus Sabins aux. Tities, _dont nous avons 
parl(~, admcLtent ù.ans une ccrLaine mesuec l' asser­
tion de l'écriYain latin relative à l'inlroduction des 
cent premiers sénateurs . Quant aux cent derniers, 
ils l'aLtl'ibuent ·asec plus de raison ~t une cause 
analogue, à l'adjonction des Luccrcnscs '. 

Quelles étaient les aLtribuLions du sénat royal? 
Autant qu'on peut le conjecturer, il formait une 
sorte de conseil délibératif, appelé à donner son 
avis, peut-être à prendre une décision dans les 
affaires imvortanLc3 '· . Tite-Li vc remarque que 

1. T;1.cil o, Annale8, XI, 22 . - Varron , Langue lat ., V 1 14 . 
2. Tito-Live, l , 8 . 
3. \Yill ems, 35. - Lange, I, 339. 
4. C;céron, lléjJ., ll, t:> . 
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Tarquin le Superbe ne se conforma pas à l'usao-e 
sui-vi jusqu'à son règne de consulter le sénat1. 
Les savants pensent que les quest ions religieuses 
et internationales étaient soumises à son examen. 2 

Ce qui lui appartenait incontestablement, c' étni ~ 
de sanctionner les décrets et résolutions des c 0 _ 

mices par ce qu'on appelait la Palrwn auctoritas 
Le mode de recrutement du sénat est encore llloin ~ 
connu que ses attributions. Le roi comblait les 
vides faiLs par la mort, mais nous ne savons si 
son choix était complétement libre ou suh01._ 

donné ~t certaines conditions 3• 

Enfin le pou voir royal était encore limité pap les 
comices curiates, OLlie peuple patricien, réuni en 
assemblée, votait sur les propositions qui lui 
étaient faites. La réunion avait lieu sous la :Pl'é­
sidence du roi ou de son délégué r, ou de l'interp0 i 11 

et, sous la llépublique, d'un magistrat cur11 le~ 
Les comices étaient convoqués par le prince Pour 
trois objets : 11 o pour lui conférer l'impcJ' ium 
après son élection 6 ; 2() pour décider s LLt' les af­
faires importantes que le roi voulait lui sou-

1. Ti le-Live, J, 49. 
2. TiLc-Live, 1, 31, 49 . 
3. :~!te-L.ive, I, 30, 35.-Mommsen, Recherches rom., 278 . 
4. I tle-LlVe, 1, 59 . 
5. Tite-Live, 1, 17. 
6. Cicéron, Republiqtœ, II, 13. 
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1nettre 1 ; 3° pour pt·ononcer sur la guerre ou 
sur la p~tix. Ils s'assemblent encore ~t la mort 
du prince pour choisir son successeur. Enfin 
ils sont con roq ués pour les événements inl­
portants qui intéressent le patriciat. La colla­
tion elu droit de cité ne peut se faire, à l'époque 
r·oyale, sans leur consentem.ent 2 et l'adoption 
(adrogatio) n'est prononcée qu'Dprès un vote fa­
vorable des curies 3 • 

Nous pa.rlerons plus loin des conditions et 
formes communes 2t tons les comices, et ce qui 
sera, elit de la convucation, du jour de la réunion, 
des cérémonies reljgieuses qui l'accompagnent, 
des causes qui empêchent la tenue ou amènent 
la dissolution de l'assemblée s'appliquera aux 
comices curiates . Nous y renvoyons le lecteur. 
Le lieu Je réunion était généralement le C01nitiwn", 
oü les citoyens se rendaient sur l'invitation ex­
presse et nominative d'un crieur public 5

• La ma­
jorité des voix dans chaque curie déterminait le 
vote de b curie, et la majorité des curies le vote 
de l'assen1blée . 

1. Denys, II, lY:. 
2. Tite--Live, IV, Y:. 
3. Aulu-Gelle, V, 19. 
4:. Varr on, Langue lat., V, 32. 
5. Denys, li, 8. 
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Les comices curiates se réunissaient encore 
' non pour délibéref ct prendre des décisions, ll1ais 

pour assister à certains actes, frui, le plus sou­
vent, avaient besoin d'une consécration rcligieu se. 
Ils prenaient c.bns ce cas le nom do comices 
calatcs 1

• La conYocaLion, ordonnée par le grand 
pontife, était faite par un licteur des curies . L'as­
semblée était présidée par le roi, selon les uns 
par le g1·and pontife, sui raut les autres 2• Elle l:3~ 
tenait au CapiLole. En princ ipe, les com ices ca­
lates scmhlent s'êtee réuni s deu~ fois par an et 

pour quatre objets : pour l 'inauguration du l'oi 
des sacrifices, pour celle des flamin es, quand un 
patricien voulait donner à son testan1ent la ga­
rantie d'une cérémonie pulJlique, en fin, cru and 
passant ~t la plèbe, il renonçait au culte don1es­
tique de sos aïeux 3• Quel r1 ucs auteurs y aj ontent 
la proclamation des fêtes du calendrier romain 4. 

Les comices curiates, qui jouaient dans l'Etat 
purement patt'icicn un rôle prépondérant, pe1'di-

1. ~'origin e do ce terme est le verbe calar·e , qu'Au} _ 
Gelle mterprète par convocare, et qu i a ùonné calo ct calat u. 
L . l d l . 01 ' es comtces ca ates ne sont one que es comrces COJWoqu. 

2. La nge soutient la première opinion; Bccker-~1::~ 
quarclt, Mommsen et ~r. \\ illems la seconde. \'oy. Willen 

3 '> lS , 
p. -· 

3. Aulu-Gclle, V, 19. 
'1. \.1llems, p. 33, d'ap rès ~Iacrobe, Saturn., T, 15. 
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rent promptement leur importance après la ré­
forme de Servius Tullius. Ce fut des comices par 
centuries et plus tard par tribus que tout dépen­
dit. Il ne leur resta plus que certaines attribu­
tions plus religieuses que politiques, et que les 
Homains, le plus formaliste des peuples, n' osè­
rent ni supprimer ni attribuer à d'autres assem­
blées, telles que le droit de conférer l'Imperium 

aux magistrats élus, celui d'autoriser les adop­
tions de leur présence. Cette décadence fut natu­
rellement en rapport direct avec les progrès de la 
plèbe el les concessions du sénaL. A n1esure que 
s'établissait un régime d'égalité, les comices cu­
riates tombaient en désuétude. Ils cl isparurent 
sans laisser aucune trace. Il serait impossible 
de saisir dans l'histoire, même approxirnati ve­
ment, l'époque où le peuple patricien cessa de se 
réunir dans les curies. Au septième siècle de Rome, 
les comices curiates ne · sont plus représentés 
que par les trente licteurs des curies , assistés 
de trois augures, qui se réunissent toutes les fois 
que leur intervention est nécessaire. Cicéron, à qui 
nous devons ce renseignement, ajoute que c'est 
déjà là une coutume très-ancienne 1 • 

1. Cicéron, De lege agraria, Tl, 12. 

3 



CHAPITRE II. 

RÉFORME DE SERVIUS TULLIUS '· 

A l'époque de Servius Tullius, la population 
romaine était devenue trop nombreuse pour q ne 
le gouvernement püt rester exclusivement at·is­
tocratique. A ?ôté des famil.le,s p~~ri~ienn~s, qni 
seules comptment dans la cite, s etatent elevées 
un certain nombre de familles plébéiennes, qni 
par leur fortune, peut-être même par leurs ser­
vices, s'étaient nécessairement acquis de la c011_ 

sidéra tion et de l'influence) et qu'ji était impoli­
tique d'exclure du gouYernement. Or le patriciat 
était une sorte de corporation fermée, q_ui n'on­
vrait ses rangs que dans des circonstances tPès-

1. Sur la rérorme de Serviu s Tullius, voy. l'ouvrage d 
Huschke , que nous avons cité plus haut , et Daumer, lJe .S e r~ 
vii Tullii censu (Erlangen, 1839). 
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rares) ct où, pour cette raison, il était difficile 
d 'introduire de nouveaux citoyens. Il faut en 
outre remarquer que si) à l'origine) les patriciens 
formaient un peuple différent des plébéiens_, ayant 
à se défendre contre leurs revendications) il n'en 
était plus de même à cette époque . La popula­
tion vaincue avait pris les intéeêts , les mœurs, 
l'esprit des vainqueurs . Il existait peut-être en­
core des rival ités, mais non des dispositions hosti­
le-s. L'u ni té de Home étaitfondée,etaucune néces­
sité politique ne s'imposaiL d'attribuer aux uns les 
priviléges les plus complets et de ne donner aux 
autres qu'un rang inférieur et des droits pré­
caires et insuffisants. C'eùt été au contraire faiee 
renaître un antagonisme et provoquer des di vi­
sions intérieures que Rome devait surtout éviter , 
entourée d'ennemis qu'il fallait sans cesse com­
battre. Ce fLuent sans doute ces consicléeations 
qui déterminèrent Servius à entreprendre la ré­
forme à laquelle il a attaché son nom . 

Au privilége de la naissance il substitua celui 
de la fortune) le principe aristocratique fut rem­
placé par le principe timocrati f}Ue) qui donne 
plus de satisfaction à l'équi té . Aucun Romain ne 
fut plus excl u de la cité, ni p·rivé de droits poli­
tiques. Chacun remplit dans l' Jttat un rôle pro­
portionne l ~t la part qu'il prenait des charges 
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publiques, et cette part fut toujours équitable 
puisqu'elle était éLablie d'après sa for tune. "' 

Les citoyens sont fol'Cés de déclarer leur ri­
chesse1; c'est surtout sur la propriété foncière 
possédée sur le sol romain 2 que porte l'évalua_ 
ti on 3 • De bons auteurs ont mème cru que le bétail 
les esclaves et l'argent comptant n 'étaient pa~ 
admis dans le recensement ''. Sept catégories ftl ­
rent créées, établies d'après la fortun e de chacn11 
e~ l'organisation politique et mililaire fut fondé~ 
sur cette distribution. Il y eut une section, in­
seri te à part, de Cavalias ou Chevaliers et cinq 
classes de fantassins . Au-dessous furent rangés 
les citoyens trop pauvres pour payer l'impôt et 
faire le service n1ilitaire. 

Les trois cents Cavaliers ou Chevaliers insti­
tués suivant la tradition par Romulus sous le 
nom de Célères , et dont le nombre avait été 
doublé, furent rangés dans la première catégorie. 

1. Tite-Live, T, !±2 et suiv. -Denys d'Hal. , IV, 16 etsui 
VII, 59. v. , 

2. Cc qu'on appela les res mancipi, dont il sera questi:'c 
au chap itre de la Censure. n 

3. « Censui censendo agri proprie appellantur qui et en1 i t 
venire jure civili pussunt. J) (Festus, 1±4 .) e 

4. C'est du moi ~~ s l'opinion .de . Lang~ et ~e Wilherns 
Mommsen pense qu 1l n'en fut ams1 que JUsqu'a la cen lll'~ 
d'Appius. en 31 '2 avant J. C. 
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Servius y joignit les premiers de la viJle, ceux 
dont les richesses étaienL le plus considérables. 
Les auteurs anciens ne nous ont pas fait con· 
naître quel chiffre de fortune donnait le droit 
d'être inscrit parmi les chevaliers, et les mo­
dernes sont réduits ~t des conjectures dont nous 
ne parlerons pas, pnrce qu'elles ne reposent sur 
aucun fondement solide. Tout ce qu'on peut af­
firmer, c'est que, sous la République, le cens 
équestre fut le plus élevé de t;us, et qu'il fut 
porté jusqu'à quatre cent mille sesterces 1

• Puis 
vinrent les citoyens qui justifièrent d'une pro­
priété d'au moins cent mille as 2 : ce fut ce qu'on 
appela la première classe. La seconde classe se 
composa de ceux qui possédaient au moins 
soixante -quinze mille as; la troisième de ceux 
dont la fortune était d'au moins cinquante mille 
as; pour être inscrit dans la quatrième, il fallüt 
déclarer vingt-cinq mille as; enfin furent relé­
gués dans la cinquième les citoyens (IUÏ n'avaient 

l. Horace , EtJ· I, I, 57. 
2. Boeckh a prouv(~ qu'il faut entendre ici l'as de deux 

onces, gui éL:lit l'unité monetaire en 2~1 avant J. C., et va­
lait le sixième do l'as prinlitif. ll est facile d'avoir du cens 
établi par Serviu s une valeur approx imative en notre mon­
naie, en se rappelant que la loi .fttlia PapiTia estime U!1 bœuf 
à cenl as primitifs el une brebis à dix, soit six cents as et 
soixante de la monnaie dont il est quesLion ici. 
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que douze mille cinq cents as' . Quant à ceux dont 
le cens étai t inférieur à la cinquième classe, ils 

furent inscrits à part et formèrent une di vi sion 
particulière. 

Seevius di visa en centuries 2 les chevaliers et 
les cinq cLisses. Il accorda dix-huit cenLuries ûttx 

chevaliers, quatre-vingts ù la première classe3 
> 

vingt ù chacune des trois suivantes, trente à la 
dernière et ne fit qu'une seule des citoyens Cflli 
n'appartenaien t à aucune classe. Le totul est donc 
de cent f[Uatre-vingt neuf centuties, auAquelles 
Tite-Live et Denys ajoutent deux centuries de 
Tignarii et d'A~rari1,' (ouvtiers qui travïlillent le 
bois et l'aieain), et deux 4 de Cornicines et de 

1. Ce chiffre est celui de Denys d'Hali carnasse; il Ilot 
semble plus exact que celui de Tite-Live. L'auteur latin 11, :s 
value le cens de la cinquième classe qu'à onze mille as . e-

2. On a longuement discute sur l'étymolog ie de ce lb. t 
Nous croyons que le législateur l'a pris dan s la langue, Oùo. i 
designait, selon son sens prorre, les trois escad rons de c ~ 
lères, de chacun ce nL hommes, fJUÎ con slitu aient la g·arùe de­
rois, et qu'il l'a appliqué à son système, sans tenir co1i1 ~s 
de sa signiucati on réelle. C'est ain si que nons disons l~ e 
quarantaine en parla11t d'une durée de qtt elqu es jours . '1 e 

3. Cicéron ( llôpublique, If, 22 ) semb le ne donner 
soixante-dix cenluries à la première classe. Selon lui que 
effet , les dix--huit ce~turies des clie~alier :::~ tou.t~ ,la ] >re 111\è~~ 
classe et une ceulutï e des charpentiers (l<abn 1 tunurii ) q . 
vole avec elle, ne forment qu'un chill'r e de qualrc-Yingl-ne u~ 
centuries . L'origine de ce désaccord n'a pas encore l:L6 e ~ 

. X.-
pllq uée . 

Y:. No us disons clwx et non trois , IJi en fJ IIC cc tlcrnier 
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TLtbicincs (joueurs de trompe et de trompette) . 
On a ainsi une somme de cent quatre-vingt-treize 
centuries. Ce n'est pas tout . Servius répartit les 
centuries en nombre égal entre les seniores, hom­
mes âgés de quarante-six ans jusqu'à soixante 
€t au delà, et les juniores qui compœnaient les 
citoyens ayant de dix-sept à quarante-six ans. 
Ainsi la première classe comprit quarante cen­
turies de scniores et quarante de juniores 1

• 

Le résultat de cette organisation est facile à 
comprendre : la loi accorda dans les assemblées 
un suffrage à chaque centurie, quelle que fCtt la 
classe à laquelle elle appartenait , et quelque 
nombre de membres qu:elle compr1 t. Ce fut un 

chiffre soit celui de Tite-Live, qui ajoute une centurie d'Ac­
censi . Niais il est Je seul qui parle de cette centurie. En ou­
tre, les at1leurs an ciens sont tous d'accord pour n'admettre 
que cent quatre-vin gL-treize centuries, au lieu de cent qua­
tre-vingt-qualorze qu'il faudrait compter si l'on suivait le 
texte de Tite-Live. 

1. On ne sait trop si en principe il y ava it des cent~1ries de 
seniores parmi les chevaliers. Ceux-ci devaient à l'Etat tHl 

service de Jix cam pa?; nes, pendant lequel leur cheval leur 
était laissé. A l'expiration de ce terme, les censeurs leur ont 
souvent permis de garder leur monture, en sorle que parmi 
les chevaliers nous trouvons des seniores. Ainsi, fln 207, nous 
voyons les deux consuls inscrits parmi les cheva liers. D'un 
autre côLé, on doit conclure d'un passage de Q. Cicéron, Sur 
la demande Ju consulat, vrn, que dans le dernier siècle il n'y 
avait plus que des jeunes gens dans les cenluries de cheva­
liers. La législation a probablement varié. 
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avantage considérable accordé ù la richesse. En 
effet les dix-huit centuries de chevaliers et les 
quatre-vingts de la premjère classe, qui réunis­
saient tout ce qu'il y avait de plus riche, for­
maient quatre-vingt-dix-huit suffrages, c'est-à­
dire la maj orité. Ajoutons qu'elles votaient les 
premières et que, si elles étaient d'accord, le 

vote de l'assemblée était décidé, sans qu'il fût 
besoin d'aller plus loin . Si une division dans 
leur sein emp êche cet accord, tout au plus la se­
cond e classe est-elle admise à exprimer son av-is 

Mais il éta it difficile de descendte au delà. le~ 
centuries des riches, bien que comptant chacune 

à peine quelques citoyens, se trouvaient donc 
faire en réalité les lois et les décisions. 

Il y avait une sorte de correctif dans la répal'ti ­
tion en no1nbre égal des centuries enlre les se­
niores et les jtmiores . On a calculé que ces de1~_ 
nières renfermaient un nombre de membres nu 
n1oins double des au tres. Cependant, à elles 
seules, elles ne formai ent pas la majorité. Se:r­
vius a voulu que les classes exclues du suffra oe 

cl . . d ts trouvassent es garanttes au sem es centuries 
plus fa vorisées et il a fait une laege part dï11 _ 

fluen ce à l'expérience et à la maturité de la 
vieilles:-;e . 

Les ch eva liees et les citoyens des cinq classe, 
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sont astreints au service militaire jusqu'à l'âge 
de soixante ans. Les seniores sont chargés .de la 
garde de la ville et du territoire, les jvniores font 
la guerre extérieure. A l'exception des chevaliers 
qui reçoivent une indemnité pour acheter et en­
tretenir leur monture 1, le service est gratuit et 
l' équipemeüt à la charge du soldat. Mais les 
exigences de la loi varient suivant les classes!. 
La première classe doit fournir son armement 
complet : casque, grand bouclier, cuirasse, jam­
bières, le tout en airain, et, comme armes offen­
sives, le javelot et l'épée. La seconde remplace le 
grand bouclier par un plus petit, supprime la 
cuieasse, et, à cette exception, est armée comn1e 
la p1·ernière. La troisième retranche en outre les 
jambières. La quatriè1ne, sans armes défensives, 
n'a que deux javelots, un grand et un petit-. La 
cinquième n'a que des frondes et des pierres. 
Quant à b dernière centurie, qui n'appartient à 
aucune classe, elle est dispensée du service mi­
litail'e. 

Les citoyens des six premières catégories con­
courent aux dépenses publiques pour une 
part proportionnelle à leur fortune. Bien que 

1. Un impôt spécial, appelé lEs hordearium, était frappé à 
cet effet sur les veuves et les orphelins. 

2. Tite-Live, l, 43. 
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nous manquions de renseigne1nents sm' cette 
partie des réformes de Servius, nous · yoyon

8 
que chaque membre des centuries payait lltJ 
impôt ( tributum) dont la quotité était déter ... 
minée chaque année 1

• L'impôt simple était Ul) 

millième du capital déclaré au recensement, l'irn_ 
pôt double de deux nüllièmes, etc. 2 • C'est ce 
qu'on appelait la taxe personnelle (in capita). Le 
produit de cet in1pôt, destiné surtout aux he_ 
soins de la guerre, était parfois restitué aux con­
tribuables, si le butin était suffisant pour 
couvrir les dépenses faites 3 • En outre, des con tri_ 
butions étaient parfois imposées '· en vue de dé_ 
penses spéciales. Elles durent être proportionnées 
.au cens de chacun; mais faute de renseigneinents 
nous som1nes sur ce point réduits à des conjec~ 
tures. 

Les six premières catégories de citoyens qui 
payaient l'impôt étaient appelées Assiclui, ab asse 
dando,dit Gicéron 5

• Nous notons, sans l'adopter 
' cette étymologie. 

1. Varron, Lanque lat , V, 36. 
2. Tite-Live, XX LII , 31. 
3. Tite-Live, XXXIX, 7.- Cette taxe cessa d'ô,tr~ Pe rç u€ 

après la conquête de la Macédoine par Paul Emll e, 167 
avant J. C. 

4. Tite-Live, VI, 14, 32. 
5. Cicéron: Top., II. 
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Les citoyens qui n'étaient pas inscrits dans les 
classes formai ent, con1me nous l'avons dit, une 
centurie à part, qu'on appelait celle des Ca­
pite censi. Cétaient : 1 o ceux qui déclaraient une 
fortune inférieure i1 celle de la cinquième classe ; 
ils ne payent pas l'in1pôt, ils ne doivent pas de 
service militaire ; on les appelait prolétaires , 
parce qu'ils ne pouvaient servir l'État qu'en lui 
donnant des enfants 1

; 2° les artisans et principa­
lement ceux qui se livrent à des métiers séden­
taires ( Opifices et Sellnlarii ), à l'exception des 
forgerons, des charpentiers et des joueurs de 
trmnpe et de trompette ; ils paraissent payer un 
impôt, n1ais ne font pas la guerre ; 3o les aff1·an­

chis et fils d'affranchis, qui payent l'i1npôt, mais 
ne peuvent être soldats 2

• 

A côté de cette division, qui était toute poli­
tique, Servius en établit une autre d'un caractère 
exclusivement local et administratif, celïe des 
tribus. Il partagea le sol de Home en quatre sec­
tions ou tribus 3 , dont furent membres tous les 

l. Cicéron, Rép., II , 22. 
2. Voy. sur la siLuation des libert1'ni dans l'armée, Tite­

Live, X, 21; \Xli , 1!; XXIV, 16 ; XXVI, 18; XL, 2; XLII , 
27 , 51; XLlU , U; XLV, 43; id., Epit'l LXXIV; Appien, 
Guerres civiles, I , 49 , et ~lac robe, Saturn., I, 11. 

3. Plus tard, en '±9'± sous le consulat ù'Ap. Claudius et 
de P. Servilius, le mên;e principe fut appliqué an territoire 
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citoyens, patriciens, clients et plébéiens, sou~ le 
nom de Tribulcs. La tribu elle-même a un prési­
sident qui prend le titre de Cura tor\ La qualité 
de membre d'une tribu est héréditaire et ne Peu.t 
se perdre. 

Le citoyen qui appartient à une tribu y de­
rneure perpétuellement inscrit, même s'il trans­
porte son domicile dans une autre section de la 
ville. n· transmet ses droits et ses charges ~l ses 
enfants 2 • 

La division en tribus servait surtout aux opé­
rations du recensement, à celles du recrutenlent 
militaire et à la perception de l'impôt. 

Sont exclus des tribus: les habitants des n1 u._ 
nicipes auxquels le droit de suffrage n 'a Point 
été accordé et qui habitent néanmoins Rotn.e 
ceux qui sont notés d'infamie, soit par le cen~ 
seuf, soit pour leur profession 3, soit à la su.ite 
d'une condamnation déshonorante. Les pren1iers 
payent un impôt fixé par le Sénat, les autres sont 

suburbain, et dix-sepllribus rustiques furent creees. Enfi 
dan s l'intervalle qui s'écoula entre 387 et 241, le développ ~ 
ment de Rome rendit nécessaire la formation de quator e 
nouve lles tr!bus. Le total fut ainsi po:té à trente-cinq, do~~ 
quatre urbatnes et trente et une rusllques. · 

1. Varron, Langue latine, VT, 9. 
2. ·willems, p. 4:7. 
3. Corn. Nepos, préface. 
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soumis à une contribution arbitrairernent fixée 
par le censeur 1

• Les citoyens notés d'infamie, 
soit à la suite d'une condamnation, soit pour la 
profession qu'ils exercent_, ne sont pas admis 
dans l'année. Les autres peuvent servir ou dans 
les légions, ou, plus souvent, dans des corps 
auxiliaires 2• 

La division en tribus a une grande impor­
tance dans l'histoire politique du peuple romain, 
puisqu'elle paraît, con1J:?e nous le verrons, ab­
sorber les autres. 

Les quatre tribus établies par Servius se mul­
tip1ièrent. Tite-Live en con1pte déjà vingt et une 
sous le consulat J 'Ap. Claudius et de P. Servi­
lins, l'an de Rome 258 3

• C'est un siècle plus 
tard, sous le consulat de C. Marcius et de Cn. 
Manlius, en 396 ~ que deux nouvelles tribus sont 
créées 4 : en 42 11 il en est encore ajouté deux 5, 

puis en 4;32 deux autres 6, puis en ~-54. encore 
deux autres 7 ; enfin en 511 encore deux der­
nières 8• 

1. Tite-Live, IV, 2~. 
2. Tite-Live, VII, 2; XXIV, 18; XXIX, 37. 
3. Tite-Live, II, 21. 
4. Tite-Live, VI, 15. 
5. Tite-Liv_!:l, VIII, 17. 
6. Tite-Live, IX, 20. 
7. Tite-Live, X, 9. 
8. Tite-Live, Epitom., XIX. 
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Ces adjonctions et d'autres, dont le souveniJ 
n'est pas venu jusqu'à nous, portèrent ~t trente. 
cinq le nombre des tribus. 

Ce sont les quatre tribus urbaines : 

Palatine. 
Colline; ' 

Esquiline, 
Suburrane. 

et les trente et une tribus rustiques : 

Hom ilia, 
Crustuminia, 
Lemonia, 
PuJlÏnia, 
Vercutana, 
Galeria, 
Pollia; 
Voltinia, 
Claudia . 
JEmilia~ 
Cornelia 

Fabia, 
Horatia 
Meniana · 
Papiria, 
Sergia, 
Vçturia, 
Stella tina, 
Tromentina, 
Saba tina, 
Aniensis, 

Pomtina, 
Popilia , 
Mœcia , 
Sraptia, 
Ufentina , 
Falerina, 
Arniensis , 
T erentina , 
Velina , 
Quirina. 

On voit que plusieurs de ces dénomination~ 
sont empruntées aux non1s des grandes fanlille: 
romaines. La raison de cette désignation est i n 
connue. 

A la fin de la guerre sociale , huit tribus fnl'enl 
éljoutées aux trente-cinq pren1ières, pour y 1~ece , 

voir les Italiens admis au droit de cité ; maii 
cette concession n'eut pas de durée : les hui 
tribus furent supprimées presque aussitôt qu 'é 
tablies . 
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On a donné le nom d' JErarii à eette classe de 
citoyens exclus des tribus\ parce qu'à la place 
de l'impôt ils payaient une sorte de capitation 2• 

On les a également assimilés aux Cérites, ou ha­
bitants de Cère, parce que ces derniers ayant, 
lors de la prise de Rome par les Gaulois, donné 
asile aux v es tales et aux choses sacrées, reçurent 
en récompense le droit de cité ron1aine sans suf­
frage. lhre inscrit sur les registres des Cérites 
était donc une expression équivalente à être privé 
du droit de voter. 

Nous parlerons plus tard, en traitant l'orga­
nisation de la République romaine, des comices 
par centuries et par tribus. 

1. Sur la question très-obscure de l'origine et de la condi­
tion des ./Erarù:, voyez un savant opuscule ,!le Pardon , publié 
à Berlin en 1853, De .!Erariis. 

2. Freund , art. !Erarii, quod œra pendebant. 



CHAPITRE III. 

DU DH()IT DE CIT i: DEPUIS SERVIUS T ULLIUS . 

Nous avons déjà, dans un des chapi tres Pl"é­
cédents, parlé des droits que donnait le titre d e 
citoyen romain, et nous les avons divisés en deu:x 
classes, les droits privés et les droits public s. 
Les uns et letJ autres restèrent les n1êmes après 
~a réforme de Servius Tullius. Mais comn1e le 
développement qu'ils reçurent est postérieur à ce 
prince; nous avons dû réserver ce que nous en 
devions dire. C'est ici que nous nous proposons 
d'entrer dans quelques détails sur ce qu'ils fu­
rent jusqu'à la fin de la République. Mais au­
paravant nous devons exposer ce qu'était celui 
d'où ils dérivent tous, le droit de cité. 

On est citoyen ron1ain par naissance, par col· 
lation ou par affranchissement. 
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On l'est par naissance, quand on est né d'un 
père et d'une mère unis par une des formes lé­
gales ct régulières du mariage. Si le mariage 
n'est pas régulier, les enfants suivent la condi­
tion de la n1ère et peuvent n'être pas citoyens 1• 

On l'est par collation, lorsqu'on tient ce titre 
ou du peuple lui-mên1e, ou d'un magistrat au­
q_uel une loi spéciale a conféré le pouvoir de don­
ner le droit de cité 2

• C'est ainsi que L. Gellius 
et Cn. Cornelius firent adopter une loi qui auto­
risait Pompée à donner le titre de citoyen romain 
à ceux qu 'il en jugerait dignes, de l'avis de son 
conseil. De même une loi Apuleia, portée par 
Saturninus, avait conféré à i'.'larius un privilége 
analogue 3• Il semble même que de hauts Inagis­
trats n'aient pas hésité à créer citoyens romains 
les étrangers qui m_éritaient cette · distinction, 
sans attendre qu'une loi les y autorisât. Nous 
savons que le père du grand Pompée, P. et M. 
Crassus, Sylla, Métellus Pius, et sans doute bien 
d'autres dont les noms ne sont pas venus jus­
qu'à nous, donnèrent d'eux-mêmes le droit de 
cité. Bien que cette sorte de naturalisation doive 
être regardée comn1e illégale, elle n'était jamais 

1. Ulpien, V, 8. 
2. Tite-Live, IV, 4. 
3. Cicéron, Pour Balbus, VIii et XXI. 
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contestée, et Cicéron estime que c'est une des 
causes qui ont le plus contribué à la prospél'ité 
de la Hé publique'. 

C'est surtoul aux La tins que la naturalisation 
est accordée avec le plus de facilité.· Vers le det~­
nier siècle de la Bépublique, ils ont le dr'oi t d 
suffrage dans les comices, et votent dans ttn: 
tribu tirée au sort, s'ils se trouvent à Ron1e2

• Ils 
peuvent en outre acquérir le droit complet d 
cité en remplissant une des conditions suivantes~ 
de venir s'établi l' à Rome en laissant chez eu · 

d l f. 3 d' . . , d x un e eurs en ants , avo1r exerce ans leu 
patrie une charge annuelle 4, ou de faire con~ 
damner pour concussion un magistrat romain 

Ce ne sont pas seulen1ent des particuliers q. . 
. . Ùl 

deviennent cJtoyens romains, ce sont aussi d 
l · l l · f' es peup es entiers auxque s une 01 con ere cette 

qualité. Mais ici il y a une division à faire. 
Les particuliers qui reçoivent le droit de Cité 

le reçoivent sans restriction; il n'en est pas tou~ 
jours de même pour les villes : aux unes le d.roit 
de cité est accordé complet, cum suffrag1:o, au 
autres il n ~est donné qu'incomplet, sine suffragi x 

0:1 

1. 1 d., ibid., XIII. 
2. Tite-Live, XXV, 3. 
3. Tite-Live, XLI, 8. 
4. Ascon. Péd., In Pison., 3. 
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e' est-à-dire que les habitants des prem1ères étaient 
inscrits dans une des tribus et votLli.ent avec 
elle quand ils étaient à Ron1e, ceux des secondes 
n'avaient que les droits attribués aux JErarù. La 
ville de Tusculum fut la pren1ière dont les habi­
tants reçurent le droit de cité con1plet t, celle de 
CéEre} en Étrurie, la prenlière qui n'eut le droit 
de cité que sans suffrage 2

• 

La troisième manière de devenir citoyen ro­
main est par l' affranchissen1ent 3 • L'esclave af­
franchi par ce que l'on appelait manumissio }us ta, 
c,est-à-dire en présence d'un magistrat curule, 
ou parce que son rnaître, à l'époque du recense­
ment, l'a fait inscrire par le censeur dans une 
eenturie, ou par testan1ent, devenait citoyen ro­
main et jouissait de la li~erté et du droit de cité. 
Mais malgré son titre, il restait dans une réelle 
;infériorité en comparaison des autres citoyens. 
Il ne peut prendre femn1e que dans une famille 
d,affranchis ou d'étrangers 4• Il ne peut servir 
dans la légion ; il est relégué dans des cohortes 

1. Tite-Live, VI, 26. 
2. Tite-Live VII 20.- De là l'expression In Czritum ta­

bulas referr'i, ;our dire : être inscrit sur la liste des citoyens 
privés du droit de suff'rage. 

3. Ulpien 1 16 18 B 23 -Denys d'Hal., lV, 22. 
4. Tite-dv~, XXXIX, 19 .. 
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séparées 1
• Il n'exerce qu'un droit de suffrage 

très-·restreint,. Il ne peut prétendre ni aux l1la­

gistratures curules, ni aux sacerdoces, ni au Sé­
nats. Enfin il est soumis à l'égard de son ancien 
maître à toutes les obligations des clients enve r s 
leurs patrons 4 • 

L'ensemble des droits dont jouit le citoyen r 0 _ 

main se divise, ainsi que nous l'avons dit, en 
droits privés et en droits publics. 

On compte ordinairement deux droits privés 
le droit de mariage ( Jtts cmznubii ), et le droi t d~ 
propriété (Jus commcn·ii ). 

En principe, le droit de mariage n'existait q"tl e 
pour les patriciens. Les plébéiens n'en jouiren t 
qu'après la réforme de Servius Tullius, et s0 ù.

8 
certaines restrictions. Pendant assez longte111Ps 
ils ne purent s'unir qu'entre eux, et il fallut une 
longue lutte, que termina la loi Canuleia, po ttr 

leur donner la faculté de s'allier au patriciats. 
Du droit de mariage découle le droit de P11Ïs-

1. Tite-Live, XXVI, 2; Id., Epitome LXXIV. - Macrobe 
Satur11ales, I, 11. ' 

2. Tite- Live, IX, 1±6; Id., XLV, 15. 
3. Tite- Live , IV, 3.- Voy. lX, 46. 
!±. Voir dans l'Appendice l'article lli, relatif aux affra

11
_ 

chis. 
5. Consulter, outre les traités de droit romain, de Ce1,_ 

lach, /Je Jlumœtl()rum c onnu~io (llall e, 1851 ). 
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sance paternelle. Le père est le juge de ses en­
fants qu:il peut exposer, vendre, céder con1me 
esclaves, et, à sa mort, soumettre à un tuteur 
désigné par testament1

• Il est propriétaire de tout 
~e qu'ils possèdent. Son autorité n'est même pas 
suspendue penùant le temps oü son fils gère une 
magistrature. C'est ainsi que C. Flaminius, tri­
bun du peuple, fut arraché par son père de la 
tribune où il proposait une loi agraire 2

• L'auto­
rité paternelle ne s'éteint que par la mort du 
père ou de l'enfant, ou si l'un ou l'autre perdent 
le droit de cité, ou si le fils est vendu et qu'il 
reste esclave~ ou s'il est émancipé, ou s'il oc­
cupe diverses fon etions sacerdotales s. 

Le droit de propriété• s'exerce par le citoyen 
romain sur les choses que la loi n'en exclut pas. 
Elle en exclut les objets et édifices consacrés au 
culte, les biens naturels communs à tous, comme 

1. Remarquez que tous ces droits ne furent pas sans res­
triction. Le droit d'exposition fut interdit de bonne heure 
pour les garçons Denys fait honneur de cette défense à Ho­
mulus. Numa, suivant le même auteur, défendit la vente des 
fils mariés, et la loi des Douze Tables met en liberté l'enfant 
vendu trois fois (Denys d'Hal., 11, 15, 27). 

2. Valère-Maxime, V, IV, 5.- Comparez Tite-Live, V, 45. 
3. En particulier, si le fils devient flamine de Jupiter et la 

fille vestale (Gaïus, III, llq; A.-Gelle, I, 12). 
4c. Voy. principalement Giraud, Recherches sur le droit de 

propriété chez les Bomains. 
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l'air, la mer, etc., les propriétés appartenant au-x 
villes el à l'État. Il s'acquiert par des moyens 
prévus dans la législation, et dont le détail ap ... 
partient à une autre science. Il est protégé et ga­
ranti. Il comprend le droit de s'engager, celui de 
faire des prêts et des emprunts, d'user des 
moyens légaux pour contraindre un débiteur. Du. 
droit de propriété découle celui de disposer de­
son bien et celui d'hériter du bien des autres Pal' 
testament. Le droit de disposer ainsi de sa for­
tune appartient sans réserve au citoyen qui n 'est 
pas soumis à la puissance paternelle, à la condi ... 
âon que le testament sera fait clans les forn1es 
prescrites . Les liens du sang ne créent auc·lln 
privilége. Le fils n'hérite de son père que dans 
la proportion où celui-~i l'a voulu, ou s'il n'y a 
pas de testament. S'il y a ün testament et que le 
père y déclare formellement vouloir cléshérite1 .. 

son fils, celui-ci ne peut élever aucune prétention 
sur l'héri tage 1• 

Les droits publics restent après Servius à peu 
près ce · qu ïls étaient avant lui. Ce sont: 11 o le· 
droit d'appel sous toutes ses formes, c'est-à-di:re 

1. Cicéron, De Orat., 1, 38. - Nous trouvons un excellent 
commentaire de cette disposition dans la leçon LXXIII du 
cours de droit romain professé à Paris par M. Demangeat 
en 1860. 
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le droit d'en appeler aux centuries d'une con­
danlnation capitale~ aux tribus d'une amende ar­
bitraire~ à un magistrat des actes de son infé­
rieur ou n1ême de son collègue, aux tribuns du 
peuple des actes ou mesures qui blessaient la li­
b~rté ou ]es intérêts d'un citoyen 1 ; 2o le droit 

. d'exil en cas d'accusation, pourvu que l'accusé 
quitte Rorne a va rit le prononcé de la s entence~; 
· 3o le droit de suffrage exercé conformément à la 
loi; L~ o le droit de briguer les honneurs et d'y 
parvenir; 5o le droit d' êtee inscrit au recense­
ment; 6° le droit de payer l'impôt; Î 0 le droit de 
serYir dans les légions; 8° le dL·oit de culte 3

• 

Ces droits appartiennent en principe à tous les 
citoyens qui ne sont dans aucun cas d'exclusion 
prévu par la loi. l\Iais certaines conditions sont 
nécessaires pour les exercer. La fo1ie en suspend 
nécessairement la jouissance. Le jeune homn1e 
encore sous la puissance paternelle~ l'enfant cédé 
par ~on père poue le payement d'une dette, le 
débiteur retenu par son créancier, en un mot 

1. Tite-Live, HI, 55 ; VI, 20; X, 9. 
2. Pol ylJe , VI, 14.- Tite-Live, V, 32 . 
3. Celte question du droit de culte est une des plus obscu­

res que l 'on rencontrera dans cette €tude . Quelques mols de 
Festus , quelques vagues indica tions disséminées dans ·les 
historien s ont cependant suffi à Becker-Marquardt pour en 
traiter avec quelque développement dans leur tome IV. 
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toutes les personnes appelées par les jurisc011_ 

suites aheui y'uris, ne jouissent pas de leurs droits 
de citoyens. Parmi les personnes sui furù, celles 
qui forment la centurie des Capite censi n'ont 
qu'un droit de cité incomplet, puisqu'elles ne 
peuvent ni briguer les honneurs, ni servir dans 
les légions. Les affranchis priyés du droit de n1a_ 
riage avec les citoyens nés de parents liLPes 
exclus de la légion, ne jouissent que d'un d:roi~ 
de suffrage extrêmement restreint. Enfin les 
1Erarii n'avajent guère que les droits privés, Illais 
non les droits .publics. 

Quand le citoyen romain réunit tous ses droits 
on dit qu1il a le caput complet, et quand il es~ 
privé d'un, de plusieurs ou de tous , on dit qu, il 
subit une climinutio r:apilis 1

• 11 y avait trois de­
grés de diminutl"o capitis, car, di sent les juris­
consultes anciens, nous possédons trois biens . 
la liberté, la cité et la famille. Les perdre tou~ 
les trois, c'est subir la d,iminulio capit~s ?nax intct!· 
ne perdre que la cité, 1nais garder la liberté e~ 
la famille, c'est la climinul~·o capitù; media ou n-u:-

1. Le texte classique sur la diminutio capilis est le pas sao-
d'Ulpien , Xl , 10 et s uiv·. t) e 

2. La diminutio cupitis maxima est , comme on voit , q ll e l­
que chose d 'analog ue à la mort civ ile rrui fi gurait autrefoi 
dans notre droit. s 
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nor; perdre la famille, mais garder la liberté et 
la cité, c'est la diminutio capitis minima. La pre­
mière est appliquée aux citoyens faits prisonniers 
de guerre 1 ou livrés à un peuple étranger 2

, aux 
débiteurs que faisaient vendre leurs créanciers 3, 

aux malfaiteurs condamnés pour vol 4 et devenus, 
. comme on disait, servi pœnm, aux cito~'ens qui 
se soustraient au recensement ou au service mi­
litaire5. La seconde atteint le citoyen qui quitte 
volontairement Rome pour se faire naturaliser 
dans une autre ville\ et en particulier ·pour s' é­
tablir dans une colonie latine\ et celui auquel, 
suivant la formule consacrée, étaient interdits 
l'eau eL le feu8

; la troisième frappe : 1 ° ceux qui 
·par adoption passent dans une autre famille; 2° 
les femmes qui se n1arient suetout par la forme 
de mariage appelée coemptio y. 3° les fils qui sont 
vendus dans le but d'être én1ancipés 9• 

l. Tite-Live, XSU , 60. 
2. Tite-Live, lX, 10; XXXVIII, 42. 
3. Aulu-Gelle, XX, 1. 
li. J.j.' 1bùl. 
5. Denys d'Hal., IV, 15.- Val. Maxime, Vl, w, 4. 
6. Cicéron, pour Balbus, 12. 
7. Cicéron, contre Ca;cilius, 33. 
8. Ulpien , XI, 12. . 
9. La diminutio capitis rentre dans l'étud~ du dr01t .rlus 

que dans celle des institutions politiques; mats comme tl en 
·est assez fréquemment question dans les auteurs, nous avons 
cru utile d'en dire quelques mots. 
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En vertü d'une fiction de droit, le citoyen qui 
a subi la dimim-ttio capitis maxima peut, à l'ex­
ception de celui qui a été vendu par son père t 
ou qui s'est soustrait au recensement ou au ser­
vice militaire 2, être, de retour à Rom e, réintégt·é 
dans ses titres et priviléges et considéré con1111e 
n'ayant jamais perdu la cité. C'est ce qu'on ap­
pelle le droit de postliminium, 3 • 

La constitution décrétée par Servius ne s' ap­
pliquait . qu'aux citoyens . Quant aux hon1n1es 
libres de sang non romain qui séj ournaien.t à 
Ron1e sans y avoiL· de cité, et qu'on appela Pe_ 
régrins, ils n'avaient à proprement parler aucun 
droit, et la loi ci vile n'exi stait pas pour eux . 

Cependant le nombre de::; étrangers croissunt à 
Rome, il s'établit un certain nombre de rèo'l 
l . , 1 d . , . . t') es 
c 1ctees es unes par es traites 1nternat10nau-x. 

1. Cicéron, De Orat., I , 40 . 
2. Faut-il y joindre le citoyen livré à l'ennem i, mais 

ce:ui-ci rel'usait d.e rcccv.oir '? Ce point élai.t controve~~~ 
meme_ che~ les ancJCn s_. (Ctc. ,.D,; Or. , ~ ,,40; Dtg . .' L , V I r, l?. \ 

3. Un ll 1J ~1e t en tl ro 1 ~ rom <.un que 1 ctymo log_te cle ce mot 
est post et lzmen. D'apres Pl utarque, celte or tg tne se ratt · 
cherait à un e supersti lion des anc iè: nS. Si qu elqu 'un et~~ 
resté longtemps absent de son domicile, on regarda it co1n~1 

un mauvais présage qu>l rentr~L en _franch i ssan~ le se uil , e~ 
pour dé to urner les malheurs a 1remr, on ouvra t~. la Loitu 
par derrière la porte. C'~ta i t par El que rentrait l' :l.b senrt~ 
(P lutarque, Qu <csL rom., :::>. ) 
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les autres par un sentiment d'humanité et de 
justice. Il arriva feéquem1nent que les pérégrins 
ayant dans la ville des relations d'hospitalité 
privées ou publiques, trouvaient par cela n1ême 
une protection ·suffisante. L'hôle étranger fut as­
similé en quelque sorte au client et eut les mêmes 
garanties. D'autre part la jurisprudence et les 
édits prètoriens finirent par créer une sorte de 
droit pérégrin. Les étrangers ne se virent plus 
refuser les droits naturels. Ils demeurent exclus 
de la cité politique, mais non de la société ci­
vile. Ils n'eurent place ni dans les curies, ni dans. 
les centuries, ni dans les tribus, mais on recon­
nut leurs mariages, leurs propriétés et leurs con­
trats. 



CHAPITRE IV. 

DES CO~JI CE S . 

Quand le peuple romain est réuni soit de lu·_ 
1nên1e, soit sur la proposition du magistrat, l'a 

1
_ 

semblée prend différents noms suivant son c:_ 
ractère et sa forme. Le terme le plus général est 
concil?um qui s'emploie dans deux acceptions 
ou pour d~signer d'une façon indéterminée tout 
espèce d'assemblée publique, ou, dans une sio·n. 
fication plus restreinte, pour indiquer ces ~é~~ 
nions sans caractère légal, où est convoqtlé 1 
peuple soit .en totalité, soit en pilrtie, où n , e ~ 
arrêtée aucune résolution obligatoire, où un se~] 
prend la parole, oü il n'y a ni délibération n · 

-' J 

discussion. La conào est l'assemblée convoqué.: 
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p~u· un héraut sur l'ordre d'un prêtre ou d'un 
magistrat. Elle a pour objet soit une communi­
cation de celui qui l 'a appelée, soit une délibé­
ration sur une proposition qu'illui soumet. L' o­
mteur ou v rait la séance pm' une invocation so­
lennell e, dont le texte ne nous est pas parvenu 1 et 
dans laquelle il sollicitait la bienveillance de cer­
taines divinités purement latines. Après son dis­
cours, il donne la parole à ceux des auditeurs 
qui la demandent pour appuyer ou pour combat­
tre son discours. Les magistrats ne parlent qu'a­
près les simples citoyens. Les discours terminés, 
l'assen1blée est dissoute. 

Tous. les magistrats peuvent convoquer une 
concio, mais, pour· cet objet, ils restent chacun 
soumis aux règles de la hiérarchie 2 • Le consul 
peut interdire l'assemblée convoquée par les 
autres magistrats . Il en est de mêmè du préteur, 
à l'exception des assemblées convoquées par le 
consul. Les magistrats inférieurs n'en peuvent 
interdire aucune. En cas de conflit, celui d'entre 
eux qui a le premier appelé le peuple exerce son 
droit sans obstacle. 

Quant aux conciones ordonnées par les tribuns 

1. Tite-Li.ve XXXIX, 15. 
2. Messala, dans A. Gelle, Xlll, 15. 
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-du peuple, aucun magistrat, nous le verrons Plus 
loin, .ne peut les interdire. 

Les assemblées dans lesquelles le peuple est 
consulté et où il vote sont les comices, qu 'on di­
vise en curiates, cenluriates et tributes, suivant 
-qu'on y consulte le peuple par curies, par centu­
ries ou par tribus. Nous étudierons chacune de 
ces assemblées en particulier, mais, au préala­
ble, nous devons exposer les formalités cornn.1u.­
nes à toutes. 

Un n1agistrat ordonne l'assemblée et en déter­
mine le jour, qui ne peut être fixé moins d'un lri .. 
nundinum 1 après la convocation 2 • ll fait publier 
son ordonnance et le projet sur lequel doit Por­
ter le vote 3 à chacun des marchés qui ont lieu 
pendant ~et intervalle. De nombreux passages de 
Tite~ Live prouvent que durant le trinundùt'ttrn, le 
magistrat qui' ordonne les comices peut réunir le 

1. Tite-Live, Vl, 39, etc . - Cicéron , Lettres ~ 
XVI, 12. am. , 

2. NuNDINUM, époque du marché, terme qui ne se renc
0 

t 
guère que dans deux locutions inter nundinum et trin re 
nundinum ou trinundinum, intervalle qui s' écoule entre ~U.~l 
marchés. Les marchés ayant lieu tous les neuf jours ro~s 

· d · é · t · · t t · 0 ' un .trmun mum qmvau a vmg -sep JOUrs . . - n remarqu 
que, par exception à la règ le générale, les comices cu:ria~ra 
peuvent être convoqués pour conférer l'Imperium, sans q ~.s 
y ait obligation d'observer le trinundinum. 11 11 

3. Cicéron, Phil-ip., V, 3. 
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peuple dans une concio et parler en faveur de sa 
proposition 1

• 

Les comices ne peuvent se tenir ni un jour né­
faste, ni un,iour mi-faste (dies inlercisus, mane ne­
fastas) ni n1ême un jour faste qui ne set ait pas 
cmnitialis 2

• Or il n'y avait guère que deux cent 
trente jours !'astes, sur lesquels ·quaranten'étaient 
pas comitiales. Ajoutons que même parfo~s les 
jours co1nit1.ales étaient rendus néfastes par les ma­
gistrats ou les pontifes qui les choisissaient pour 
célébrer un certain nombre de fêtes n1obiles telles 
que les Compital1:a, les Pa.ganaha, les Ferùe Latinm, 
les FeriéE Sernenlivm, ou de fêtes extraordinaires in­
stituées pour une occasion spéciale 3 • On voit com­
bien il restait peu de jours propres aux comices. 

Les comices, de quelque espèce qu'ils soient, 
doivent se tenir dans un lieu consacré d'après 
certains rites par les augures, et où il est permis 
de prendre les auspices. C'est ce qu'on nomn1ait 
un templum. Le jour de l'assemblée, le 1nagistrat 
qui l'a convoquée prend les auspices accompagné 
d'un augure •. Cette cérémonie a lieu la nuit. Les 
auspices pour les assemblées se tirèrent d'abord 

1. Tite-Live, XXXIV, 1, etc. 
2. Macrobe, Satum., I, 15 et suiv. 
3. Dion, XXXVIII, 6. 
4. Tite-Live, III, 20. 
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du vol des oiseàux, puis des poulets sacrés : 
l'examen en est réservé au magistrat, n1ais le 
jugement à en porter appartient à l'augure qui 
seul a le droit de déclarer qu'ils ne sont pas fav 0 _ 

rables. C'est ce qu'on nommait l'obnuntiatio. Il 
prononce alors ces deux mots: Aho die, et l'as­
semblée est renvoyée à un autre ,jour 1

• C'est ce 
qu'on . appelait obnunliare. 

L'apparition de peésages fâcheux empêche et 
fait dissoudre l'assemblée, même déjà en séance 
pourvu que le vote ne soit pas terminé. Auss~ 
ar ri va-t-il que des magistrats se servirent de l'ob~ 
nun liatio pour prévenir dans les comices des dé­
cisions contraires à leurs intérêts. Pour arrêter 
ces manœuvres, on décida que les déclaration 
d·auspices défavorables devaient être faites avan~ 
l'ouverture de la séance 2

• Il arriva alors qu 'u 
magistrat, même d'un ordre inférieur, pouva~ 
empêcher la tenue des comices en déclarant qu. 'il 
avait observé de mauvais présages. Il lui SUffit 
n1ême d'avertie qu'il examinerait le ciel 3

• A Us si 
de bonne heure les consuls cherchèrent-ils à 
mettre un terme à ces abus. Le texte de la con·y

0
_ 

eation qu'ils adressaient au peuple renfern1ait 

1. Cicéron, De Div., II, 34. 
2. Cicéron, Lois, II, 12; Id., Philip., Il, 33. 
3. Cicéron, Vttres d AtNcu~, lV, 3. 
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ordinairen1en t cette phrase : Ne quis magistralus 
m'inor de cœlo servasse velit 1• 

L 'assemblée s'ouvre avec le lever et se clôt 
avec le coucher du soleil. Rien de régulier ne 

'--

peut être fait ni avant le commencement ni après 
la fin du jour 2 • Le premier acte est une sorte de 
prière solennelle récitée par le magistrat qui a 
convoqué la réunion 3 et qui peut, s'il y a lieu, 
prendre ensuite la parole sur l'objet de la convo­
cation. Il n'y a pas de discussion. Le vote a lieu 
i.lussitôt après, par curie, centurie ou tribu, sui­
vant le genre des comices, et, dans chacune de 
ces di visions, à la n1ajorité des voix. 

Avant la loi Gabinia (139 av. J. C.), le scrutin 
était public. Le suffrage s'exprimait ~t haute voix 
et était recueilli sur des tablettes par des officiers 
appelés rogatores. Les lois Gabinia \ Cassia a, 
Papiria 6 et 7 Cœlia (139,137, 13 '1, 107 av. J. C.) 

1. Aulu-Gelle, XIII, 15. -Il est probable que toutes ces 
prescriptions étaient formulées dans deux lois, la loi ..Elia 
et la loi Rufjia, portées vers le milieu du second siècle avant 
l'ère chrétienne, et dont il ne nous est rien r es té. 

2. Dion, XXXIX, 65. -Tite-Live, XXXVIII, 51. 
3. Cicéron, p. Plane., 6; p. Muréna, 1. - On trouvera 

dans ce dernier passage la formule consacrée. 
4. Cicéron, Lois agraires, H, 2. 
5. Cicéron, Lois, III, 16; Id., Brultts, XXVII. 
6. Cicéron, Lo1:s, Ill, 16. 
7. Id., ib . 

5 
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modifièrent cet usage. Le citoyen reçut alors 
dans les conüces électoraux, selon les uns, 1111; 

tablette sur laquelle il écrit lui-n1ême le non1 du 
candidat qu'il préfère; suivant les autres, des 
tablettes préparées d'avance au nom de chacun 
des candidats, et entre lesquelles il fait lui-nlèro.e 
un choix 1 ; dans les comices législatifs ou judi­
ciaires, deux tablettes 2 portant l'une les deux let­
tres V (ti) H (agas), l'autre la lettre A (ntiquo ), et 
signifiant la première que l'électeur adoptait, L 
seconde qu'il rejetait la proposition à l'ordre d~ 
jour. Ces tablettes étaient distribuées par un l'ogQ­

tor 3 et déposées par le votant lui-même dans des 
corbeilles spéciales '• gardées par des custodes pri­
vés. Des scrutateurs (diribitores) dépouillent en­
suite et contrôlent le vote" . Puis le résultat d 

ll 
scrutin est proclamé 6 et l'assemblée àissoute 

1. Les textes anciens ne se prononcent pas. Voir surto t 
dans Cicéron, Pùur Plancius, . VI; Pour sa mm·son, XLrr~1 • 
Philippiqut]s, XI, 8; Les l~is, III, 17. - \: oy.' .ozan eaux, Le~ 
llomams, I, n, 2, et vVdlems, Les ant1qultes romaines, II 
J, 1. 

2. Cicéron, Lett1·es àAtt., 1, lit. 

3. Sur ~es lloqatcurs, voir Cicéron, De divin .. , II, 35; De la 
nat. cles clteux, II, ""· 

""· Rhétorique à Hérennius, I, 12. - Pline, Hist. nat 
XXXIII, 2. . ., 

5 . Ci ceron , Discours au sénat, VII; Contre Pison , X\. 
6. Cicéron, Discours au sénat, Xl; Contre Pison, .\.\'. 
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II 

Nous avons tracé plus haut l'organisation des 
comices curiates, nous n'y reviendrons pas. Ces 
assemblées d'une haute importance sous la 
royauté, alors que le gouvernement était tout aris­
tocratique, perdirent à peu près toutes leurs 
attributions politiques à la réforme de Servius 
Tullius. Elles ne furent plus réunies que dans 
deux cas, pour conférer l' lmperiwn aux magis­
trats élus par les centuries, et pour reconnaître 
les adoptions. Aussi ont-elles laissé peu de traces 
dans l'histoire des institutions romaines. 

III 

Les cmnices centuriates ne peuvent être con­
voqués que par le consul, le tribun consulaire 
ou le dictateur, c'est-à-dire les magistrats aux­
quels une loi curiate a conféré l' lmperium et les 
auspices. Exceptionnellement le censeur les réu-



68 DE LA CONSTITUTION 

nit pour les opérations du recensement, l'interroi 
pour les élections, en l'absence de magistrats 
revêtus de l'Jmperium, le préteur pour les débats 
judiciaires. Faites dans d'autres circonstances 
les convocations sont irrégulières et les üpé1'a~ 
tions auxquelles se livrent les assemblées ainsi 
réunies ne sont pas considérées comn1e légales 
C'est ce que déclare Cicéron à propos de deu.~ 
assemblées centuriates convoquées l'une pa.e lln 
préteur\ non pour des llébats judiciaires , n1ai 
pour donner le consulat à César, l'autre par 11~ 
interroi, non pour l' élection d'un consul, l1lais 
pour reconnaître force de loi aux actes de Sylla 2 

Les attributions des conlices cen luriates 
80 

divisent en électorales, judiciaires et légis la­
tives 3

• 

Les n1agistrats supéeieurs, consuls, préteLtrs 
censeurs, tribuns consubires et, tt l'occasion' 
décemvirs sont élus dans les con1ices centuria~ 
tes•. C'est encore 121, et dans une assemblée tenue 
spécialement pour cet objet 5 , que les censeurs 
une foi s élus, reçoivent l'investiture de leur Pou~ 

1. C~céron, Pou~ Mu~éna, Lr - Valère-Maxime, III, "VIn, 3. 
2. C1c., Lettres a Attteus, IX, 9 et 15. . 
3. Cie., Discours sur la loi agraire, III, 2. 
li. Aulu-Gelle, XIII , 15. -Tite-Live, V, 52; III; 35. 
5. Cicéron, Discours sur la loi agraire, II, 11. 
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Yoir par une lex cenlruriala analogue à la lem 
curùtla qui conférait l'Imperium aux autres Ina­
gistrats majeurs, ordinaires et extraordinaires 1 • 

Ce sont les centuries qui ont droit de juridic­

tion au cas où la peine encourue par l'accusé 
se l'ait une diminutio capit1:s 2

• Jusqu'à l'époque de 
la loi d es Douze Tables, les centuries ne pronon­
cent qu'en appel; à partir de répoque décernyi­
l'i.lle, ce fut devant les comices centuriates que 

l'aecusation dut être portée en première instan­
ce3. Le peuple ron1ain, jaloux de son titre, ne 
permettait pas qu'on pùt s'attaquer légèrement à 
un citoyen. Six lois successives confirmèrent la 

législation des décen1virs: une loi Valc1·ia-Hora­
tia in terdisant de créer une magistrature sans 

appel et p ermettant de Illettre à n1ort ceJui qui 
aurait violé cette défense!, ; une loi Valeria 5 et 

trois lois Porciée, qui sont mal connues, mais 
dont il es t assez souv~nt question dans l'histoire; 
une loi . Sempronia, réservant spécialement au 
peuple le jugement des crimes pouvant entraîner 
la peine de mort 6 • 

1. Ci cer on, RPpubliqu e. , lT: 36. 
2. Cicéron, Les /oit:, Ill, lt. 
3. Tite-Live, Ill, 55. 
4,. TJte-Li\·e, X, 9. 
5. S[illuslc, Cnt. , 51. 
6. Tile- Live , XXlV, 9. 
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Il faut rCinarquer que toutes ces disposition 8 
ne prot6gent le citoyen que e~mm.e citoyen et 
non comn1e soldat. Les magistrats qui out l ' hn­
perriunt et sont dans les conditions requis es pou P 

en user , le consul et le préteur Ü, l'armée, le 
didatenr même dans Rome, ont le clroit de Vie 
et de mort et l'exercent sans restr iction, san s 
appel 1

• 

Les attributions législatives des comices ce11_ 

tu eiates sont moins faciles à définir, parce rru' elles 
ont varié . Elles perdent de leur importance en 
proportion des conr1uêtes que font les plébéiens 
et elu développen1cnt que prennent les coinices 
par tribus. Voici cependant ce que l'on Pen t 
observer. 

En. principe, les lois qui intéressent les droits 
du peuple romain tout entiee sont votées aux 
comices centuriates . Ceux-ci ont seuls le cl roi t de 
représen Ler l'ensmnble des citoyens. Aussi voyons-

1. On remarquer a qu'il n'en est pas de m ême des consl'l 
revêtus de la pnissancc dic tatoriale par le senatus cnnsultt;,.,s 
ultimwn. Le décret du s~na t ne leur donne pas l' lmpe 1·iu' 1 

dans Home. Willems pense même que ce fut pour prot éo-~1. 
les citoyens contre les effe ts de ce senatus-consulte que fu~ 
portee la loi Sempronia. E n effet, Cicé ron se compromit 
g ravemen t en mettant à mort, sans jugement elu peuple le 
complices de Catilina qu'il détenait en prison, Il se tr~uv~ 
sans cl6fcnse contre les attaq ues de Clod ius. 
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nous les lois elles-mêmes les plus favorables aux 
plébéiens, les lois Vale'hc-e-Iloraliœ, la loi Hor­
tensia, qui rendirent les plébiscites obligatoires 
pour les deux ordres, être votées dans l.es centu­
ries. Mais, i1 partir de cette dernière (287 avant 
J. C. ), les cornices centuriates perdirent leurs at­
tributions législatives qui furent insensiblement 
transportées aux tribus. Notons cependant que 
les lois c1ui ordonnaient une déclaration de guer­
re 1 el celles qui donnaient aux censeurs élus 
l'inves titure de leurs fonctions durent toujours, 
jusqu'à la fin de la République, être votées par 
les centuries. 

Les centuries se réunissent dans le champ de 
Mars, en dehors du Pmnœriun1, parce que l'as­
semblée ainsi constituée n'est autee que l'armée 
romaine présidée par son chef 1nilitaire, et qu'il 
est in terdit d' exercer l' Imperittm dans l'intérieur 
de la ville 2 • Quand la séance a été ouverte par 
la formule ordinaire d'invocation, les centuries 
viennent voter dans l'ordre suivant: les dix-huit 
centuries de chevaliers donnent d'abord leur 
suffrage, puis les quatre-vingts de la première 
.classe. Si elles ne sont pas d'accord, on appelle 

1. 'file-Live, :\LV, 21. 
2 . Aulu-Gelle , X V, 27 . 
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la seconde classe, et ainsi de suite; mais, dil 
Tite-Live: il n'arriva jan1ais qu'on fùt obligé de 
descendre jusqu'à la dernière 1• En effet, dès que 
la majorité était obtenue, dès que quatre-vingt/ 
dix-sept centuries étaient tombées d 'accord> le 
vote cessait. 

Plusieurs centuries votaient simultanément. A 

cet effet, la partie du champ de Mars réservée 
pour les comices était déterminée par une en­
ceinte 2 ayant un nombre d'entrées égal au non1bre 
des centuries qui devaient voter en même. ten1ps. 
Ces entrées étaient assez étroites pour ne laisser 
passer à la fois qu'un é]ecteür qui déposait son 
suffrage au n1oment où il les franchissait. Ce son! 
elles qu'on appelait pontes 3

, bien que, au l11oin 8 
dans les époques reculées\ elles n'eussent rierJ 
qui les fît ressembler à de véritables ponts. 

1. Tite-Live , I , 1±3.- Cicéron, Republique, II, 22 . 
2. Ovile, Tite-Live, XXVI, 22. 
3. Cicéron, Lettres à Atticus, I, 14. - Rhet. à Herenni 

I, 12. - Ovide, Fastes, V, 631±. UB . 

4. ll faut en effet remarquer qu'on trouve des médaill , 
consulaires représentant une scène de vote où le pont e:x

1
· 'et .. 

· bl 0 · s e vénta cment. n en peut vo1r une gravure dans le Dictio , 
naire des Antiquités de Rich, au mot Pons. On y distino- ne 
très-nettement une sorte de pont, à l entrée duquel un él~~­
teur reçoit un bulletin de vote, tandis qu'à l'issue un secon d 
électeur dépose le sien dans l'urne. 

Remarquons en passant que le terme depontani applique 
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Tout le temps que durait l'assemblée, un dra­
peau d'un rouge son1bre était l1issé soit s ur ]e 
Capitole, soit sur le Janicule 1

• C'est un signe 
qui paraît remonter au premier ùge ùe Rome, 
établi pour annoncer que le peuple pouvait sans 
danger abandonner la vil1e et se rendre all chan1p 
de Mars. Si le drapeau disparaissait, l'assemblée 
devait se dissoudre et les eenturies rentrer à 
Rome 2 • C'est un usage qui demeura en vigueur 
jusque dans les derniers temps de la Hépublique, 
hien qu'il fût une arme dans la main des patri­
ciens quand ils voulaient rompre des conüces 
dont les décisions probables leur déplaisaient. 

Le vote était rendu définitif par la proclama­
tion que le président faisait du résultat, après 
quoi il proclamait la dissolution de l'assen1blée. 

Les auteurs latins nous ont conservé les for­
mules consacrées dans les comices centuriates. 
Quand les auspices ont été consultés et qu ~ils 
sont favorables, le magistrat qui a convoqué la 

aux sexagénaires par Festus, et après lui par des auteurs 
modernes, est inlerprélé fau ssement. Quoi qu'on en ait dit, 
il résulte d'un passage de Cicéron (p. red. in sen., XI, 28) 
que les vieillards volaient aux comicP.s et n'ont pu êlre nom­
més depontani, parce qu'on leur interdisait le pont du scru­
tin. 

1. Tite-Live , XXXIX, 15. - Macrobe, Saturn., I, 16.­
Servius, Comm. sur l'Jtnéide, VIII, 1. 

2. Dion Cassius, XXX VIT, 28. 
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réunion s'adresse à l' acccnsus ou à l'augure qni 
l'accompagne et lui dit : C. Calpurni, ·voca illi ~ 

ciwn omnes Quirites ad rnc. Alors l'ac cens us ou 
l'augure répète la formule: Omncs Quirites, illi­
ciwm visite huc ad juclices 1• 

Après que cette formule a été pt'ononcée> la 
réunion est annoncée aux sons de la trompe \ 

Le signal donné, le n1agistrat dit au lnê1ne 
personnage : C. Calpurni, yoca cul convcntt"on~m 
omnes Qtàrites. L'accensns elit alors : Omnes Q 1 ,. 

' X:. 4 ·'l· 

rites, ile ad convenl'ionem /wc cul jnclices . Puis le 
rrwgistrat, entouré des prêtres, des augures et de 
deux sacrificateurs, si la cérémonie doit co1n­
mencer par un sacrifice:;, prononce les prières 
solennelles et donne aux centuries l'ordre de 
prendre leur rang par cette formule : lmpcro qua 
convenit ad comùia centuriata'• . 

1. Ce fut le premier titre que portèrent les consuls. 
2. Aulu- Gelle, XV, 27. 
3. ·willems, Antiq . rom,., II, r, 2. 
If. Nous avons transcrit textuellement les termes rrn 'en

1 
ploie Varron, De lin,qua latina, VI, 0 . 
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IV 

Les co mi ces par tribus cueent leur Ol'Ïg ine dans 
le droit qu'eut -de tout temps la plèbe d'-~ se réu­
nir et de prendre dans ses assemblées des déci ­
sions qui oblige<J.ient l ous ses n1embres . C'est ce 
qu'on appela les Concilùt plcbù 1 • Les plébéiens 
étaient naturellement seuls adm is à ces réunions 
qui n'engageaient qu' eux . Quelles étaient la na­
ture et les atLributions de ces assemblées? Qui 
les convoquait? Comn1ent ·s' y fa isaient les déli­
bérations ? Comn1ent s' y recueillaient les suf­
frages? Les rnonmnents anciens sont nnwts sur 
tous ces points, et la science n1oderne n 'a pas 
encore suppléé à leur silence. 

Mais les progrès de la plèbe donnant de plus 
en plus crimportance à ces réunions) les Concilia 

plebis se transforn1èrent en cmnitùx. Ce change­
ment fort ancien remonte au moins à l'époque 

1. Tite-Live, III, li± , 16. - \Villems fait remarquer avec 
raison que la différence entre les deux expressions concilia 
plebis et cornitia tributa n'a pas toujours été observée par les 
auteurs anciens. Ain si Tite-Live, II, 56, 58, 60, emploie fort 
improprement le terme de c01nices tributes. 
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1 Jécen1virale. Quelques-uns y voient un résulta1 
<! 8S lois /Joratiœ- Valeri:e · qui déclarèrent égale. 
1118nt obligatoires pour tous les décisions prise~ 
! :;H' la plèbe et favor·isèren t par d'au lres dispos i­
lions le développement de l' 8lément plébéien. 

Depuis cette époque, les comices teibute::; sont 
de deux sortes: ou ils sont conYoqués et préside~ s 
par· les n1agistrats curules, et ils comprennent 
toute la cité ron1aine, plé~éiens et patriciens 1 • 

uu ils ne sont convoqués ét présidés que par de~ 
magistrats plébéiens, et , cbns ce cas, la co 11-y

0
_ 

cation ne s'adresse qu'à la plèbe. Ce sont les P:re. 
miers qui, à proprement parler, s'appellent co. 
m ices tri butes . Ils ne peuvent avoir lieu que les 
auspices ayant été pris. Les autres gardent Plus 
~péciale1nent le nom de Concii'ùt pleuis. Les nus­
pices n'y sont pas nécessaires et n'y sont Pas 
pris 2

• 

Le jour fixé, le peuple est convoqué par des 
l1érauts soit au Capitole, soit au chan1p de Ma:rs 
~oit plus souvent au Forum. La séance commence' 
conune pour les comices cenluriates, par un~ 

1. A l'origine lespatriciens sont exclus de l'assemblée pa 
tribus (Tite-Live, II, 56). Mais depuis la loi \ 'aleria-Horati r 
lous les citoyens sont en fait admis dans les comices trib;~ 
tes (Tite-Live, lU, 63; V, 30). 

2. Denys d'H:-tl, 1\ , 119. 
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formule solennelle de prière; après quoi le lll :l­

gistrat qu i a fait la convocation prononce, s'ille 
juge utile, un discours, et lit ou fait lire, si c'e st 
un tribun du peuple, la proposition soumise i.W 

suffrage · de l 'assemblée. Le vote a 1ieu ensuj Le 

par tribu. Le nmn de la tribu qui votera la pre­
mière est tiré au sort et le men1bre de cette teibn 
qui exercera le pren1ier son droit 1 est désigné p<u 

le magistrat président 2 • Le résultat de ce premim' 
vote est alors proclamé. Ce n'est qu'après ceLte 
proclan1ation que les autres tribus exercent lem· 
droit. Elles ne votent pas les unes après les autres 
comn1e les centuries, mais toutes au 1nème mo­
ment3. 

Les conlices tribu tes ont une con1pétence assez 
étendue en matière électorale. C'est là que sont 
élus .}es questeurs 4 , les édiles curules 5, ceux des 
tribuns nlilitaires qui doiven~ leur grade à l' élec­
tion 6, les tribuns du peuple 7 et les édiles plé­
béiens 8 et les magistrats spéciaux d'ordre infé-

1. Frontin, Des Aqtteduc~, 129. 
2. Cicéron, Pour Plane., XIV . 
3. Denys d'Hal., VII, 64. 
lJ,. Depuis 4.47 av. J. C.- Tacite, Annales, VI, 21. 
5. Tite-Live, VII, 1. 
6. Tite-Live, XLlV, 21. 
7. Tite-Live, II, 56, 57, 58. 
8. Denys d'Hal., VI, 90. 
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rieur créés temporaieement 1• Les tribuns d­u 
peuple et les édiles plébéiens sont non1n1és dan 

-'--l~ 

des comices convoqués par un tribun, et qu_i 
sont des Concilia plutôt que des comices; le 

. l . d' s autres magistrats sur a con vocatiOn un con slll 
. d 'un tribun consulaire ou d'un préteur . Les ci~ 
toyens chargés d'un haut sacerdoce, le gra11 d 
ponLife 2

, le grand curion 3 et les 1nembres de LPo is 
colléges de prêtres que nous ne trou voo s l)u 

d
, . , ! , s 

exactem.ent estgnes ', sont nommes aux. con1ic ,., 
tributes. Mais ici l' électinn prend une forme sp : : 
cial o. Pour les Comùia sace1·dotwn (c'est le tit; 
officiel de ces assemblées ), dix-sept tribus se u_ ~ 
lement donnent leur suffrage) sous la présidenc 
d'un pontife 5

• C'est le sort qui les clés icrn e 
·1 · I t)e parm1. es trente-c1nr1 c ont se compose la ci t , 

ron1aine. La n1ajorité est acquise au candid e 
dont le nom réunit neuf suffraQ.es . Du reste lat 

• u ' es 
Comitia sacerdu lttm n'eurent pas une lon o-u 

d.u~·ée. Créé~ en1"'02 avan~ ~· C.,. sur une pr0~0~ 
sltwn du tnbun Cn. Don11tlus, Ils furent abolis 

1, Aulu-Gelle, XIII, 15. - Cicéron, Loi agraire, II, 7. 
2. Cicéron , Loi agraire, IJ, 7. 
3. C'es t ainsi qu'on interprète généralement le passao­

de Tite- Live, XXVII, 8, où il es t parlé du grand curion . ~ t:>e 
4. On conjecture que ces trois colléges sont ceux des Poi 

tifes, des aug ures et des décemvirs sacris faciendis. l-

5. Lange, II, p. 500.- Cicéron, Loi agraire, li, 7. 
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par une loi Cornelia de 79 i, puis rétablis en 62 
par une loi de Titus Labiénus, alors tribun du 
peuple 2 • César en régla l'organisation par une 
loi Julia 3 • Enfin vers l'an 28 un sénatus-con­
sulte conférant à Auguste le droit illin1ité d' élec­
tion sacerdotale n1et fin d'une façon définitive 
aux Comitia sacerdotnm 1

'. 

Les élections faites dans les comices centu ~ 
riates et tributes ne sont définitives qu'après avoir 
reçu la Patrwn aucloritas, c'est-à-dire après avoir 
été ratifiées par le sénat 5• Cette ratification ne se 
donnait, jusqu'à la loi MéEnia, qu'après l'élection. 
La loi M<Dnia, à une époque qu'on ne peut fixer, 
mais que Mon1msen place avec vraisen1blance 
après 292 avt:tnt J. C., changea cette législation 
et porta que la Palrtun auctoritas serait donnée 
avant les cmnices 6• 

Ces n1êmes élr,ctions , bien qu'elles eussent 
l'approbation sénatoriale, peuvent néanmoins 
être cassées pour vice de forn1e. Ce sont ordinai-

1. Pseud. Ascon., In divin., 102. 
2. Dion, XXXVII, 37. 
3. Lettres de Brutus et de Cicéron, 5. 
1± . Dion, Ll

1 
20. - Remarquez que seize ans plus .tard, à 

la mort de Léride , qui était grand pontife, Auguste pnt pour 
lui ce titre. (Suét., Auguste, 31; Dion, LIV, 27.) 

5. Tite-Live, I, 17. 
6. Cicéron, Brutus, \..TV. - Mommsen, Recherches rom., 

1, 21±2. 
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rement les augures qui décident qne l'dec Lion 
est ierégulièret, et, sm· leur déceet, le sénat an­
nule la non1ination faite et le peuple est conslllü 
de nouveau. Un magistrat dont l'élection étai t 
ainsi annulée était dit vitio creot us 2

• 

En n1atièL'e judiciaire, la compétence des co­
lnices tributes se restreignit de plus en l=>lns . 
Jusqu'à la loi des Douze Tables, ils eurent le 
droit de juger toute espèce de cause, n1ên1e l es 
crimes qui étaient punis· de n1ort3

• La législation 
des (lécen1virs transporta cette attribution a 

· l 'b 1 u~ cent unes '• . I ne resta aux tri us que es calls ~ 
moins ilnportantes entraînant la peine de 1, .e. 

cl Q , 1 . , a ... 
n1en e: ~~atre ~ns apres., u~e ot presentée pal 
Altennus Iarpe1us restreignit encore cette co 

111.­
pétence en donnant à tous les n1agistrats le d . 

, . roit 
cl an1ende) et ne laissant au peuple que le droit d 
prononcer en appel quilncll'mnende dépi.lssait le 
c?i~re légaP. Les conlices tribute~ n'eurent plu~ 
ainsi que le jugement en seconde Instance. Quel· 

1. Cicéron, De la Divin., II, 25.- Tite-Live, IV ,..., . 
VIII, 25. , · 

2. On remarquera, comme nous le di sons plus loin 
la nomination même du dictateur pouvait être cassée ' que 
vice de forme. Pour 

3. L'exemple classique est celui de Coriolan dans 'f't 
Live, II, 35, et Denys, VII, 59. 1 e-

4. Cicéron, Lois, Ill, 19. 
5. Cicéron, lldpuulique, II, 35. 
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quefois cependant, les magistrats ne trouvant pas 
que le n1aximun1 autorisé fùt une peine assrz 
forte, portaient eux-mêmes l'accusation devant le 
peuple . Mais ces cas étaient rares 1• 

La législation n'accorda de compétence crimi­
nelle aux comices qu'en laissant ilux accusés de 
nombreuses garanties contre l'irréflexion et l'em­
portement des foules. L'accusation doit être por~ 
tée, si l'affaire est de la compétence des con1ices 
centuriates, par les magistrats spécÏi:wx, les Quœs­
lores parricidù et les Dttttmvi?·i perduellionis ~. 
Plus tard les édiles et les tribuns héritèrent de 
ce d.roiL 3

, 1nais ils durent, pour l'exercer, s'as­
surer le concours d ' un magistrat ayant l'Irnpe­
n 'um 4 qui convoquait les centuries. Quand raf­
faire doit être ,jugée par les tr ibus, il suffit de la 
convocation d'un tribun : quel qu'il soit, le n1a­
gistrat accusateur doit noti1iel' à l'accusé l'objet 
de l'accusation etle jour du jugement () . La lecture 
de l'acte, les débats contradictoires, l'audition 
des tén1oins sont répétés· dans quatre assemblées 

1. On en trouve quelques exemples dans Tite-Live, IV, 
'*0; V, 11 et 12. 

2. Tite-Live, Yl, 20. - Cicéron, llépub., II, 35. 
3. Ti te-L ive, \__\Vl, 3. 
'*· Tite-Live, XLHI, 16. 
5. Diem clicere, Tite-Live, III, 13.- L u formul e d'assigna­

tion ne no us a pas élé conse)_'vée . 

6 
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différentes, séparées par d'assez longs inte1-. _ 

valles 1 • A la quateièn1e seulement est fixé le jou. t' 
du vote, qui en doit être séparé au n1oins par u.n 
trintmclinum. L'accusé a ainsi tout le temps dont 
il a besoin pour préparer ses n1oyens de défense 
pour fléchir le peuple, pout ramener les espl"it~ 
à la 1nodération et ~t la justice, ou, s'il le Pl'é­
fère, pour pourvoir, en s' exilant, à s::t sécurité 2 

Ce n'est pas tout . Le jugement est sans appel . 
car à qui en appeler? mais il n'est pas définitif ~ 
il peut être annulé pour vice de forn1e dans le~ 
mêmes conditions que les élections faites atlx 
cmnices 3• 

Enfin le jugen1ent de causes qui eussent l'es­
sorti aux con1ices leur fut souvent enlevé par- c - e 
que l'on appelait des Quœstiones. La Quœslio était 
un tribunal fol'mé par Ja réunion d'tm certQin 
nombre de juges chargés de poursuivre soit une 
cause personnelle et déterminée, soit les délits 

1. Cicéron, Pour sa maison, XVTI. 
2. Tite-Live, Ill, 58. - Polybe, VI, 14. - Remarqu 

que ce droit d'exil ne pouvait s'exercer qu'auprès do certQ~z 
nes villes , Naples , Préneste, Tibur et quelques au tres, d~~ 
Polyl,c, avec le squelles Home es t engag6e par un traité 

80
_ 

lenne] . 
3. Willems, II, -r, m, 2. - Ce droit paraît ressortir d 

textesde Cicéro n, Lois, Tl, 8 et 21, de la Divination, U, 3 ~~ 
cependant nous ùe:ons. avo uer n'avoir pu rencontrer aucu~ 
exemple dans les h1storwns. 
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ou crimes d'un certain genre, comme, par exemple, 
la concussion. Dans le prenlier cas, elle prenait 
le nom de Qumstz"o exlraorclinaria 1

; dans le second, 
celui de QLta?stio perpetua 2 • A la première espèce 
appartint la comn1ission que présida le dictateur 
Ménius en 313 avant J. C.; à la deuxièn1e le tri­
bunal devant lequel Cicéron accusa V err ès. Les 
membres de ces Quœstwncs recevaient leur ddé­
gation tantôt du peuple\ tantôt elu sénat'· . La 
déci ~ion était sans appeP, bien qu'en cas de con­
damnation capitale par une cmnmission extraor ­
d inaire, on réservùt en théorie le droit de recours 
au peuple 6 • 

Le non1bre de Qua;stiones allant toujours en 
s'augmentant, la compétence judiciaire des co­
nüces se restreignit insensiblement pour di spa-
raître sous Auguste . · 

La cmnpétence législative des comices tribu tes, 
au n1oins sous la Hépublique, ne 'suivit pas la 
même n1arche et s'avança au contraire de progrès 
en progrès. Les décrets des Concilia plebis, les 

1. Tite-Live , IV, 51 ; VITJ, 18. 
2. Cicéron, Brutus , 27; n"voirs, Il, 21. 
3. TiLe- Live, IV, 51 ; VII! , 18. 
4:. Id . , XXVI , 33; XL, 10. 
5. Will ems, II, ru, 5.- Geib, Hist. de la procéd. criminelle 

à Rome (Leipsick, 181t2), p. 390. 
6. Tite-Live, XXVI, 33. 
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plébiscites~ qui ne s'adressaient d'abord qu 'à l <1 
plèbe, devinrent rapidement obligatoires pour 
tout le peuple. Dès Lpj,g avant J. C., une loi Va­
lcria-I-lorat-ia porte que les décrets de la plèbe 
assmnblée par tribus auront force légale pout 
tous les citoyens 1• En 339 , le diclateur Publilius 
Philon r enouvela la loi précédente, en ajoutan t 
que désormais l 'approbation du sénat précéderait 
le vote au lieu de le suivre 2

• Les plébéiens ne 
s'arrêtèrent pas di.lns cette voie. Par une série d e 
plébiscites, ils n1odifièrent profondén1ent la con­
stitulion romaine, et en arrivèrent à établir l' éga­
lité civile eL politique entre les deux ordres. 
Enfin le dictateur Hoetensius porta, en 287 avant 
J. C., la loi appelée de son nom qui, en suppri­
mant toute différence entre le plébiscite et la loi 

' . ~ ) 

élllrgit considérablement la compétence législa-
tive des comi ces tribu tes 3 • 

Dès lors tout dépend des tribus. Elles font 
les lois constitutionnelles, civiles et religieuses. 
C'est dev~nt elles que les magistrats curules eux-

1. Tite-Live, lU, 55. 
2. Id. , VIII, 12. 
3. Gaius, T, 3.- Pline, XVI, 15. - Yoy. un opuscule de 

1'oph off (Paderborn, 1852), De lt:ge Va leria-lloratia , Puuli!ia. 
Hort ensia, où l'auteur a soigneusement r ecueill i tous les té_: 
moignages que nous ont laissés les an ciens sur ces lois im ... 
portantes. 
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mêmes portent leurs propositions. Ce sont elles 
qui composent véritablement le peuple ron1ainft 

v 

A ul1e époque dont nous ignorons la datè pré­
cise, mais que Mommsen et, après lui, \Villems 
placent en 21,.1, il s'opéra dans les comices une 
réforme profonde qui en modifia entièrement le 
principe et le caractère. Nous sommes réduits à 
des conjectures sur la nature de ces réformes 
extrên1ement graves, dont rauthenticité ne fait 
aucun doute, mais dont les écrivains anciens ne 
nous ont pas entretenus. Le texte classique est 
ce passage de Tite-Live, 1, 1,.3 :Nec ·Jrârari oportet 
hune ordinem qui nunc est, post expletas quinque 
et triginta tribus, duplicata earum numeTo; centu­
riis funiorum senioTumque ad instilutam .a Servz"o 
Tulfio summam non convenire. » Il ne faut pas 
s'étonner si, maintenant qu'il y a trente-cinq 
tribus, l'ordre d'aujourd'hui, où le nombre a été 
doublé, ne répond plus aux centuries de jeunes 
gens et de vieillards établies par Servius Tul­
li ES. ll 
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De ce passage confirn1é par une phrase de Denys, 
d'Halicarnasse (lV, 21 ), il est évident qu'au temps 
de l'auteur l'ordre établi par Servius Tulliu s 
n'existe plus. Un certain non1bre de témoignages 
en1pruntés à la littérature ne permet aucune hési­
tation. Les centuries ne sont plus désignées pa1, 

la classe à laquelle elles appartiennent, n1ais pa1" 

le nom des . tribus. Cicéron ne voit dans la cen­
turie qu'une division de la tribu 1, et un scoliaste 
d'Horace, commentant le vers 1,.41 de l'Ar t poéti­
que, én1et la même assertion 2 • 

La conclusion à tirer, c'est qu'à une certaine 
époque il s'est établi une fusion entre les centu_ 
ries et les tribus . Mais quelle est la nature d e 
cette fusion"? Le seul point évident , c'est que 
l'avantage est demeuré aux trihus et que celles -ci 
ont absorbé les centuries. Mais de quelle nla­
nière? Ici deux systèmes sont en présence. L 'un 
conserve la division en classes et donne à chaque 
classe soixante-dix centuries. Il assigne à cha­
cune des trente-cinq tribus deux centuries d e 
chaque classe, une de juniores et une de seniores. 
Chaque tribu a donc dix centuries, ce qui fait un. 

1. Cicéron, Pour Plane., 20. 
2. Seo!. Cruq. ad I-I or. Art. poet., 34:1 : Singulte tribus ha_ 

bebant suas cenlurias juniorum et seniorum. (Note de \Vil­
lems.) 
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total de trois cent cinquante . Les dix-huit cen­
turies de chevaliers, les quatre de Fabrwn et de 
Tubicinunt, celle des Capite censi s'ajoutfmt à ce 
chiffre. On arrive ainsi à une so111111e de trois 
cent soixante-treize centuries, ce qui s'accorde 
sensiblement avec le texte de Tite-Li ve 1

• Le chiffre 
de trois cent soixante-treize peut, sans trop 
d'inexactitude, être, dans un travail historique, 
appelé le double de cent quatre-vingt-treize : c'est; 
on se le rappelle, le nombre des centuries établies 
par Servius Tullius. Cette interprétation serait 
justifiée par un passage de .Cicéron 2 où il affirme 
qu'on tient toujours compte du cens, du rang et 
de l'âge. 

D'autres expliquent d'une manière différente 
le texte de Tite-Live. Ils rapportent le pronom 
earum aux tribus et comprennent que c'est le 
nombre des tribus qui a été doublé. Les tribus 
se trouvent doublées, parce que chacune d'elles 
est divisée en deux centuries, une de juniores, une 
de seniores. La centurie n'est donc plus qu'une 
partie de la tribu 3 • Ce qui semble autoriser cette 
opinion, c'est ce fait que nous venons de rappe-

1. Mommsen, Les tribus romaines (Altona, l81J,l1). - Bec­
ker-Marquardt, Lange el Willems ont suivi ce système. 

2. Cicéron, Lois, 19. 
3. Dézobry, Rome au siècle d'Auguste, lettre VUT. 
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ler, qne les centuries ne sont plus désignées que 
par le nom de teibus,-par exemple Anùnsis Ju­
niorum. 

La première opinion, qui semble une expli_ 
cation plus correcte du texte latin, prévaut en 
Allemagne; la seconde, qui plaît par sa silnpli­
cité, est celle qui esL généralement enseign~e à 
l'École de droit de Paris 1 • 

Quoi qu'il en soit de cette difficulté qui ne 
pourra être résolue que par la découverte de 
nouveaux textes, la réforme des comices fut fait . e 
en faveur de la dén1ocratie. En effet , ce n 'est 
plus la fortune qui sert de base à la distribution 
des citoyens dans les centocies, c'est l'apprécia­
tion souveraine du censeur2

• Les Romains ne sont 
plus classés d'après la richesse qnjils déclarent 
mais d'après une répartition faite par· un n1a~ 
gistrat électif. En second lieu , le droit d'ouvrb~ le 
vote n'appartient plus aux chevaliers, mais à tl ne 
centurie tirée au sort parmi la première classe 3 et 
qui était dite pour cette raison prmrogaliva. Ainsi 
ce droit de donner le premier avis, droit auq-nel 

1. Cours de M. Demangeat, IVe leçon. 
2. Voir le chapitre de la Censure. 
~- Suivant ceux qui ad~ptent la _division en 37~ centurie s. 

smvant les autres , le dro1t d'ouvnr le vole es t tiré au s o rt 
entre toutes les centuries . 
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les Ron1ains attachaient une grande importance, 
parce que le premier suffrage créait une sorte de 
préson1ption et décidait parfois le vote, n'appar ­
tint plus à la richesse. Après la proclamation du 
résultat 1

, les autres cènturies étaient appelées 
par un héraut 2• 

La même réforme en appela une autre sur la­
quelle nous avons encore moins de documents. 
Le nombre des curies fut mis en rapport avec 
celui des centuries, P.t vers la mên1e époque 3

• Au 
lieu de trente curies, il y en eut trente-cinq, une 
par tribu , afin, dit saint Augustin\ que chacun 
pût célébrer le culte public dans sa curie . Mais 
le caractère de cette transformation fut plutôt re­
religieux que politique. Ce changen1ent n'eut 
aucune influence sur les institutions romaines 
et n'a pas laissé de traces dans l'histoire. 

1. Tite-Live, XXVI, 22 . 
2. Id., XXIV, 8 
3. Becker- Marquardt, IV, 398 et sui v. 
4: . Cummentaire du psaume cxxr, 7. 



CHAPITRE V 

DC SÉNAT 1
• 

L'administration de Rome àppartint tout entière 
au sénat pendant la première partie de la pét"'iode 

républ~c~i~e. Ce fu~ u~ b~nl~eu_r pour _le P<lys. 
Les pnvtleges dont JOUI SSai t l aristocratie au Sein 
de bquelle se recrutait le sénat créait une unité 
d'intérêt qui produisait en quelque sorte l'unité 
de l'action politique. Les plébéiens qui parve­
naient au sénât se hâtaient d'oublier leur ori o ine 
et adoptaient facilmnent l'esprit patricien . Ainsi 
se constitua ce corps qut n'étant fermé à aucun 
mérite, et s'ouvrant à tous les élus du peuple, 

1. Sur le Sénat, voir la thèse latine de M. Maggiolo (Str 
bourg, 18YoL.i,) ; Bladau, de Senatu Romanv (Muenstereifel , 18 6~)­
et 1-Iofmann, le Senat de la République romaine (Be:rr ' 
184 7) . In , 
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formait une sorte de représentation nationale, 
qui ne suppléait pas à l'absence d'un gouverne­
ment véritable, n1ais qui sut néanmoins pendant 
plus de quatre siècles maintenir l'unité de la 
république. 

Le sénat comptait trois cents n1embres1 dési­
gnés à l'origine par les consuls qui avaient hé­
eité de ce droit con1me des autres attributions 
royales 2

• cés magistrats jouissaient dans leur 
choix d'une liberté à peu près illimitée. La seule 
règle qu'ils paraissent avoir suivie, et à laquelle 
il ne fut pas dérogé, fut de prendre les sénateurs 
<lans les centuries de chevaliers, en excluant les 
affranchis ou fils d'affranchis et les inftm1es. Ils 
choisi ssaient les plus considérabl es par leur 
naissanee , leur fortune ou leues services. On ne 
tenait aucun con1pte de la différence de race : 
patriciens et plébéiens avaient les mêmes droits 
d entrer dans le corps. Les prenüers furent, à pro­
prement parler, ceux qu'on appela les Pa tres, les 
seconds étant désignés par le nmn de Conscr.Zpti 3

• 

L'origine et le sens de ces deux n1ots sont de­
venus de très-bonne heure inconnus aux Romains 
eux-mêmes , en sorte que l'expression Patres 

1. Tite-Live, II, 1. 
2. Id., ibid.- Denys d'Hal., V, 13. 
3. Plutarque, Questions rom., 58, p. 278 . 
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conscripti, qui était pour Patres et conscriptz·, :n. \ 
plus devenue qu'une formule générale appliqu 
dans le langage à tous les sénateurs, de quel 

1 

ordre qu'ils fussent. Mais néan1noins il irnp;;r 
de se rappeler qu'il y a dans le sénat une Part 
patricienne qui a quelques priviléges distinc 
dont nous parlerons en leur lieu. 

Nous n'avons trouvé aucun texte qui étLtbl 
l'âge auquel on pouvait être appelé au sénat t. 0 
a conjecturé avec vraisemblance qu'il SUffi ... 
d' . 1 b d' , . , ::5 il avoir e nom re annees ex1ge pour la q 

' U e: 
ture, en y ajoutant l'année que l'on passait, d'" 

1 
cette charge, c' est·à-dire vingt-sept ans a V~J 
Sylla et trente depuis ce dictateur. La quest 

ff 1 ., . d u 
était en e et a premwre magistrature u ci to , 
qui commencait la earrière des honneur'" ) r . ~ pœ 
blies. 

Les sénateurs avaient pour insignes l' aùnea
1 

d'or qui, dans la suite, appartint aussi aux cht" 
valiers 2

, la tunique laliclave\ e'est-à-dire Lord ' t 
d'une longue bande de pourpre qui cout-ait : , 

1. Les seuls textes oü il so it parlé de l'âge sénatorial 
dans Salluste (Catilina, V[), dans Cicéron (Pour la loi AI sor~ 
lia, 21), dans Pline le J eune (Lettres, X, 83, 8q), dans A a~ ~­
Gelle (XlV, 8) et dans Denys d'Hal. (VI, 39). Il est in1 p u ~1 
ble de déterminer un âge à l'aida de ces passages. os~1 

2. Tite-Live, XXVI, 36. 
3. Laurentius Lydus, I, 16.- Tite-Live, IX, 7. 
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long de la poitrine, le rnulleust, chaussure d'un 
rouge sombre que les sénateurs patriciens rem­
plaçaient par le calceus patricius\ sorte de bottine 
noire 3 rattachée par des courroies qui n1ontaient 
sur le bas de la jan1be et ornée d'une sorte de 
croissant ( lwwla) en argent ou en ivoire'•. Ils 
jouissaient du privilége d'avoir des places réser­
vées sur l' orchestre 5 et du y'us epulandi publiee. 
c'est-à-dire du droit de s'asseoir au repas sacré 
qui se donnait au Capitole, sous le portique du 
temple de Jupiter, après la célébration des jeux 
romains scéniques 6

• 

Les consuls ne gardèrent pas longtemps dans 
leurs attributions le recruLen1ent du sénat. Une 
loi Ovùüa la leue enleva à une époque qu'on ne 
peut fixer avec précision, n1ais qui r~monte au 
quatrième siècle avant notre ère 7 • Elle l'attribua 
aux censeurs. ].\Jais ces magïstrats nouvellement 
créés ne jouirent pas de toute la liberté qu'avaient 

l. Festus, éd . Muller, p. 1LJo2. 
2. Orelli, lnscript., 5LJo3. 
3. Horace, Sat., Ill , VI, 27.- Juvénal, Vll, 192. 
4. Martial, I, 50.- Stace, Situ., V, u, 28. 
5. Valère-lVlaxime, Il, IV , 3. 
6. S uétone, Aug., 35. - Tite-Live, XXV, 2; XXX,. 39 ... 
7. Willems, II, u, 2. - Cependant Rubino (de Tnbumcz~ 

Jl0lestate) place la loi Ovinia au temps des Gracques. HudorO: 
(aù legcrn Aciliarn) l a fait presque contemporaine de Sylla; 
Lange, li, 161, remonte à la seconde guerre punique. 
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eue les consuls . La loi leur prescrivit ll o fair
1 

leur choix parmi les citoyens qui avaient re1ll 1 
l . . . l p 

que que magistrature, et cp.u, sans avmr e t it r
1 

de sénateur, jouissaient du droit d'entrer au_ Séna' 
et d'y donner leur avis . 

En effe t, les consuls, les préteurs, les édile: 
curules qui devaient à leur charge le priviléf),e dt 

l , 1 l ' . \:::) convoque1· e senat et c assister aux sé<ln ~ 
ce ~ . 

continuaient à exercer certains droits Ïtl s .: 
. . . . · qu a 
l'époque du recensement . Ils avc:nent ent1·é e l'. 

prenaient part aux délibérations . Tous les . 
1 ' • • , l c tnq 

ans 1es censeurs apres a vou· suppr1n1e c u tQbleat 
sénatorial (Alb·wn senalorium) le nom des Ine 111bre~ 

qu'ils jugent indignes et de ceux qui sont n1 ort~. 
complètent la liste en inscrivant de préftSren cl' 
les n1agistrats qui ont déjà le droit d' enLr-ée et 

apportent quelque expérience des discussi
011

, 

des affai res IJublicrues. Ils su ivent l' orc1re 111· ~ ~ vrar-
chique 3. Les consulaires, et parmi eux les an-
ciens dictateurs et les anciens censeurs sont por 
tés les premiers sur la list ,, après eux les ancien~ 
préteurs eL les anciens édiles curules . Les t r 1·)) , 

· UD:l 
et les édiles plébéiens '• ~t l'époque du plébiscite 

1. Au lu-Gelle, XIV, 7. 
2 . Aulu-Ce lle, ~ :· t u, 18. 
3. Au lu-Gell e , ~\[V , 7. 
4. 1Ll .,.\1V,8 . 
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Atinium 1 , et les questeurs, sous la dictature de 
Sylla, obtinrent le même droit d'entrée au sénat 
et le même titre à être portés sur le tableau après 
les n1agistrats curules 2• Ce n'était qu'en dernier 
lieu qu'étaient inscrits les sénateurs qui n'avaient 
r.empli aucune charge et qu'on appelaitfeclariig. 

Le grand pontife et le flamine de Jupiter jouis­
saient de la n1ême prérogative que les magis­
trats 4• Ils avaient le droit d'entrée au sénat. Les 
sources sont n1uettes sur b qualité qu'ils avaient 
dans cette assen1hlée . Les Inagistrats ne jouis­
saient du droit d 'avis et de vote qu'après leur 
sortie de charge; n1ais le grand pontificat et le 
flaminat, étant des dignités à vie) ne pouvaient 
guère être assujettis à une reslriction de cette 

1. On n'a pu encore élablir d'une manière satisfaisante 
la date de ce plébiscite. Trois systèmes sont en présence : 
Lange le place au temps de la seconde guerre punique; Mar­
klin, qui a fa it de cette loi une étude spéciale, et Rubino dou­
tent qu'elle existât avant les Gracques; RudcriT et Momn: sen 
la font descendre jusqu'à Sylla. 

2. Tacite, Annales, XI, 9. 
3. L'origine de ce terme est fort discutée. Les uns veu­

lent que les perlarii aient reçu ce nom parce que générale­
ment ils se rangeaien t (pedibus i ren t) elu côté du sénateur 
dont ils par tageaient l'opinion. D'auLres pensent.qm~ les pe­
darii étaient ceux qui se rendaient à pied au sénat, par opp?­
sition à ceux qui avaient rempli une charge et qui s'y fai­
saient transporLer dans un char OLt était placé le siege appelé 
curule pour cette raison . 

ft. Dion, LV, 9.- Tite-Live, \.\Vll, 8. 
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nature, qui eùt été une véritable privation du 
droit d'exprimer et de donner son suffrage. Nous 
croyons donc que les titres de grand pontife et de 
flamine donnaient par eux-mêmes le titre et les 
pri viléges de sénateur 1• 

Les décisions des cen::;eurs étaient sans appe 1 
mais la législation avait établi certaines garan­
ties contre l'arbiteaire. Les inscriptions et le , 
suppressions ne pouvaient être faites que d ·u

1
: 

commun accord entre les deux censeurs. L 
e~ 

radiations doivent être n1otivées. Une loi Clocf·" 
t a 

(58 avant J. C. ) demanda même davantage e 
interdisant toute exclusion qui ne serait pas Pr-é~ 
cédée d'une dénonciation formelle. :Mais cett 
disposition ne dura pas. e 

Depuis la loi Ovinia il ne fut sous la ré pu hl·_ 
que dérogé qu'une fois au principe qui avait fa~t 
donner aux censeurs le droit de compose1-. 1 
sénat. Ce fut après la bataille de Cannes. Le 
guerre, le temps, peut-être les chagrins causé: 
par les n1aJheurs de la patrie, aYaient dép eupl , 
la curie. Des propositions avaient été faites te e 

) 11-

1. Il était du reste très-rare que le grand pontife n' , 
pas occupé en même L~IT_lP:' une magi s ~ ra_t ure qui lui o u\~~~ t 
le sénat : en 205, P. L1ctnms Crassus etatt en mème te n 1 t 
grand pontife et consul; en 180, M. /Emilius Lépi dus réu n~ p 
sait les fonctions de grand pontife et celles de censeur. 

1 
-
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dant à introduire de nouveaux membres qui eus­
sent n1odifié l'esprit du sénat et altéré son unité. 
Les vides étaient tels qu'on ne pouvait songer à 
les combler par les n1oyens ordinaires . On décida 
alors de créer un dictateur chargé de pourvoir 
à la nécessité du moment . Ce fut le seul exemple 
d'une lectio senatus faite par un autre magistrat 
que le censeur 1 • 

Le sénateur inscrit le premier sur la liste est 
toujours un patricien choisi parmi ceJlX qu i ont 
exercé la censuee ou au moins la dicta ture. Il 
prend le titre de Prince du sénat 2 • Mais cette 
dignité est purement honori fique et ne confère à 
celui qui en est revêtu aucun privilégc que celui 
de donner le premier son av is dans les délibéra­
tions 3 • Cette prérogative ne dura n1ême pas tou­
jours. Du temps de Varron s'introduisit la cou­
tume de n1odifiee dans les délibérations l'ordre 
établi pae les censeurs . Le membre au quelle pré­
sident voulait faire le plus d'honneur étuit inter­
rogé le premier 4

• C'était ordinairen1ent un des 

1. Tite-Live, XXHI, 23 . Voy. le chapitre de la dicta ture. 
2. 'Villems, 11, IV, u, 2. - fiJommsen, le Princeps senatus­

dans le Reinisch Mnseunt, 1861±. Remarquez qu'on donn ait gé · 
néralement ce titre au plus âgé des anciens censeurs. Com­
parez cependant Tite-Live, XXVIII, 11, et XXXIV, lfY:. 

3. Aulu-Gelle, IV, 10. 
~. Id., ibid. 

7 
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consuls désignés pour l'année suivante, ou à 
défaut., un personnage, consulaire 1

• Alors s' éta­
blit une règle : l'ordre suivi par le consul 
dans la première séance de janvier doit êtpe 

scrupuleusen1ent observé par lui durant totl.te 
l 'année 2

• 

~'in seri ption censoriale sur la liste donne le 
titre de sénateur et avec lui le droit d'être con·v0 
qué aux séances, d'y assister, d'y émettre 8011 
avis, et d'y voter. Mais on re1narquera que le 
magistrat8 qui ont les grands auspices, c' est- ~t­
dire, con1me on le verra plus tard , le d[ctateu

1
. 

le consul et le préteur, et avec eux, les tribt111 
du peuple, quoique ayant le droit de prendl'e 1 s 

l ' l d a parole sur on re u jour, ne peuvent pas vo te1,a 

Les autres 1nagistrats d'ordre inférieur ont l · 
parole sur les objets qui sont . de leur ressort 
Mais comn1e les consuls, ils ne donnent pas leur 
avis et ne votent pas. Enfln les Pedarii , bien que 
n'étant exclus du droit de délibéraüon par auctln 
texte connu, ne semblent pas, en fait, avoir Pris 
part aux discussions 4 • Leurs droits paraissent 8 

1. Aulu-Gelle, XIV, 7. 
2. Suéton e, César, 21. 
3. Ilofmann, p. i:>O et suiv. 
lt. Varron clans Artlu-Gclle , UI, 18.- Tacite, Ann., III 

65, cite comme un fait except ionnel que des pedarii ::tie
1 
t 

pris part ü une discussion. 
1 
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borner à celui d'être convoqués aux réunions, d'y 
assister et d'y voLer . 

L'assiduité aux séances es : obligatoire, sauf le 
cas de n1aladie ou de vieillesse extrên:ie 1• Le n1a­
gistrat qui a fait la con vocation peut contraindre 
les sénateurs à se rendre à son ordre. La sanc­
tion est l'amende qu'il est autorisé à leur infli­
ger et le droit qu'il a d-e prendre n1ême à l'avance 
caution sur leu es bir-ms 2

• On comprendea l' inl­
portance de celte disposition, quand on saura 
que l'absence d'un nombre considérable de n1en1-
bres empêchait la validi lé des décisions prises 3 • 

Quant au nombre lui-n1ême de sénateurs néces­
saires pour ten ir une séance régulière) il variait 
suivant la nature des affaires . 

Le sénat ne peut se réunir que dans un lieu 
consacré par certaines cérémonies religieuses 
qu'accomplissent les augures 4• Co1nn1e les ci­
toyens dans les cmnices, les sénateurs ne peu­
vent se rassemblee que dans un templwn s. Ce fut 

1. Sénèque, De la brièveté de la vie, XX. Cicéron, Philip., 
J' 11. 

2. Cicéron , Philip., I. 5. -Plutarque, Caton le Jeune, 37 , 
et Cicéron , 43. 

3. Tile-Live, XXXIX, 18. - Cicéron, Lettres à Atticus, 
v, 4 . 

!±. Aulu-Gelle, XI.V , 7. 
5. Aulu-Gell e, \:1 \' , 7, fa it remar.1uer que tous les tem-· 
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longtemps dans la Curia 1 Ilostdia~ que se tinrent 
les séances. Plus tard, pour faire honneur ù. 
César~ on choisit la Curia Julia, élevée sur l' en_1_ 

placement de la précédente 3
• Un certain non1bpe 

de temples, comme celui de Castor\ de la Co11_ 

corde, de Jupiter Stator , ou des éùifices spécia_ 
Jement élevés poiu cet usage et consacrés par les 
augures, s'ouvt'irent vers la fln de la Républiq11e 
aux discussions sénatorialeR 5

• Dans quelques cip_ 
constances spéciales, les séances se tenLLient e n 
dehors du Pomœrimn. Ainsi les dèlibérations 
sur le triomphe à accorder aux généraux vain­
queues avaient lieu dans le temple de Bellone s 

C'était eneorc dans le ten1ple de Bellone ï 0 ~ 
dans celui d'Apollon 8 que les pères conscrits se 
réunissaient pour recevoir les amlJassadenrs 
étrangers. En générlll le lieu où se devait tenir lu. 

ples ne sont pas des lieux consacrés: Ne œclem quidem Vestée 
trmplum esse. . 

1. Tite-Live, I, 30. 
2. Cicéron, Verrù1es, Il, q9, 
3. Ovide, Pontiques, IV, v, 21. 
4. Festus, au mot Senacula, p. 265l indique troi s temple 

comme ayant ùes sal les de séance pour le sénat, celui de 1
8 

Concorde, de Bellone et de l'Honneur et de la Vertu. a 
5. Ain si la cu.rie Pomph'a, oü fut assassiné César. 
6. Tile-Live, X\:XT, q7, 
7. Id ., X:\\IU, 2q, 
8. Id., XXXIV, 1±3. 
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réunion était indiqué par le n1agistrat qui la 
COllVOCIUilÏV. ' 

La con vocation peut être faite pour tous les 
jours de l'année, à l'exception des jours de fête, 
et, depuis une loi Puppia 2

, dont on fixe ordinai­
rement la date à 22'2 an s avant J. C., des jours 
de con1ices 3 • La réunion ne doit ni s'ouvrir avant 
le lever ni se clore après le coucher du soleil 4

• 

Elle ne peut se tenir la nuit que dans des circon­
stances d'une gravité exceptionnelle~. Le public 
n'est pas adn1is, bien que suivant un auteur, 
ordinairement très-exact, les portes restent ou­
vertes6. L'anecdote racontée par Aulu-Gelle, 1, 
xxnr, prouve qu'à une certaine époque les séna­
teurs pouvaient se faire accompagner de leurs 
fils et que ce fut seulement dans b. seconde partie 
de la République que les séances interdites aux 
étrangers demeurèrent secrètes . Des scribes sont 
chargés de recueillir les discours et les incidents 

1. Tite-Live, XXIII, 32; XXXVI, 3. 
2. Cicéron, Lettres à Quintus, II, 13. 
3. Il y e ut cependant des exceptions: un décret du sénat 

conservé par Cicéron, Lettres familières, VIII, 8, porte que le 
sénat se réunir;i un jour de comices. 

lt. Aulu-Gelle, XIV, 7. 
5. Un trouve une séance de nuit dans un fragment de 

Cl. Quadrigarius, cité par Macrobe~ Saturn., I, IV. 

6. Willems II II · u 2.- Comparez Tite-Live, XXVII, 
51, et Suét., 'ribJre,

1

25.
1 
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qu1 se produisent clans les assemblées délibé­
rantes. Lorsque le secret e~t ae rigueur, ces offl_ 
ciers quittent la salle et laissent les sénateurs 
remplir leurs fonctions 1• 

Le sénat peut être convoqué et présidé par les 
magistrats supérieurs, c'est-à-dire par le consul 
et les magistrats revêtus de la puissance consu_ 
laire, le dictateur, le maître de la cavaler ie, lïn_ 
teeroi2. Ce droit appartint pour la n1êmc rais 011 
aux décemvirs et aux tribuns consulaires. Il fut 
égalen1ent accordé au préfet de la ville qui ren1 _ 

plaçait les consuls dans certaines de leurs attri­
butions. Les préteurs en jouirent comme créés 
sous les mê1nes auspices que les consuls 3 • En :fin 
les tribuns du peuple se le firent donner, on lle 

sait trop à quelle époque. Le magi steat qu i co11_ 

, ·oque le sénat doit s'assurer l'agrément de tons 
les magistrats qui lui sont supérieurs ou 1nê111e 
de 'ses collègues, car il est de principe qu'une 
magistrature supérieure ou égale peut opposer 
son autorilé et interdire la réunion '•. 

Ainsi le sénat ne peut délibérer et prendre de 

1. Voir dans Tite-Live, XLII, 11± , l' indication d'une séance 
ainsi tenue. 

2. Aulu-Gell c, XlV, 7. 
3. Tite-Live, XXII, 55 .• 
4. Cicéron, Lois, III, 3 et !±. 
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-décision qu'après la convocation et sous la pré­
sidence de n1agistrats élus. Ce corps, auquel 
Rome dut sa grandeur , si puissant au dedans 
c01nme au dehors, ne pouvait rien, pas même se 
réunir, s'il était seul. La conséquence de cette 
organisation était de n1ettre au service exclusif 
des magistrats l'influence et l'autorité dont il 
disposait, d'assurer pendant une année l'unité 
de dessein et d'action, et de prévenir les dan­
gers que pouvait avoir pour la liberté publi­
que une puissance sans contrôle et presque sans 
limites mise entre les n1iÜns d'un nombre res­
treint de citoyens. 

Les attributions elu sénat sont divisées par les 
meilleurs auteurs en attributions du sénat patri­
cien, et atteibutions des sénateurs en général, 
quelle que füt leur origine. Les premières con­
sistent dans la Patrum auctoritas 1 et la dignité 
d'interroi. 

1. Il est impo ssible, malgré notre désir d'être bref, ùe ne 
rien dire des longues discussions auxquelles a donné lieu ce 
droit d 'approbation du sénat patricien. 

Jusqu'à Nicbuhr, on avait pensé que la Pat1·wn auctoritas 
était donnée par le sénat tout entier. Cetle doctrine a prévalu 
en France. On la retrouverait dans Les Romains d'Ozaneaux, 
et dans Rome au siècle d'Auguste de IJézobry. Mais des passages 
de Cicéron (Pro domo, XIV), de Tite-Live (VI, 4J) ne permet­
tent pas de confondre les Patres avec le reste du sénat. 

Niebuhr, J, 374:, et après lui Becker-Marquardt et Lange, 
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La Patrwn auclorüas était le privilège qn' a­
vait le sénat patricien d'examiner et de ratifier 
les décisions prises dans les comices curiates 
centuriates ou tributes. Ni élection, ni loi n'étai~ 
valide si le sénat patricien n'y donnait son üp­
probation. L'usage fut d'abord que le vote précé­
dttt la ratification . C'était là un privilége pré­
cieux , c' était une garantie sCtre contre les entre_ 
prises de la plèbe. La Patrum auclorilas faisait 
les patriciens maîtres absolus des comices. Aussi 
les efforts des plébéiens se portèrent-ils cont:re 
cette prérogative qu'ils parvinrent sinon à anéan­
tir, du n1oins à rendre presque inutile . Une loi 
du dictateur Pub lili us Philon (:339. avant J. C.), 
complétée par une seconde du tnbun Mœni Us 

( 281, ?) , décida que l'approbation ne suivrait plus 

en plusieurs endroits, ont assimilé la Patntm auctoritas . 
une lex curiata votée dans les curies. Mais d'arrès les Pas: 
sages mêmes auxquels nous renvoyons plus haut, les co111i­
ces curiates sont eux-mêmes soumis à la Patrum aucto1·itas 
Il faut donc renoncer à une exp lication toute conj ecturale et 
qui est en opposition avec les textes. 

Un savant allemand, Huschke, dans sa Constitution du 
roi Servius Tullius, p. 4-Qq et suivantes, et, depui s, .Mommsen 
Recherches rom., 218 et sui v., e t l\I. ·willems: II, II, 111 , 
1, tirent cette conclusion que les Patres sont seulement 
les sénateurs patriciens. C'était là en effet leur titre officieL 
Nous n'hésitons pas à nous rattacher à cette interprétatio n 
qui concilie les difficultés et n'est contredite par aucun des 
témoignages anciens. 
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le vote, mais le précéderait, quel qu'il dùt être 1
• 

Cette disposition demeura en vigueur jusqu'~t la 
fin de la République. 

La con1pétence du sénat en générali sans dis­
tinction d'origine, est fort étendue. Nous l' étu­
dierons en complétant la division que nous avons 
déjà appliquée aux con1ices: attributions électo­
rales, judiciaires, législatives et administratives. 

A l'exception de l'interroi, le sénat ne non11ne 
à aucune magistrature. Thiais il a pour la créa­
tion d'un dictateur une influence prépondérante. 
C'est lui qui décide si les circonstances exigent 
l'intervention de cette puissance extraordinaire 
et qui charge un des consuls de faire la nomina­
tion 2 • 

Il peut donnee aux consuls u.ne autorité abso­
lue en leur attribuant par le Senatus-consultum 
ultimwn le droit de prendre toutes les mesures 
qu'exige le salut public 3

• 

Enfin, pendant la longue période où plébéiens 
et patriciens se disputèrent le consulat, c'était 

1. La loi J>ublilia Philonis ne s'appliquait qu'aux lois votées 
dans les comices, la loi .Mœnia étendit le même principe aux 
élections.- Voir T1tc-Live, VII, 12 et 16. 

2. Tite-Live, IV, 26, 57; IX, 7; etc . 
3. Sur le Senatus-consultwn 'l.ûtin<wn et sur la décision du 

sénat qui déclarait y avoir lieu de nommer un dictateur, 
voyez le chapitre vu où il est traité du consulat. 
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encore le sénat qui décidait chaque année si les 
comices procéderaient à l'élection de consuls 
ou à celle de tribuns consulaires 1

• 

Les attributions judiciaires sont égaleinent 
assez restreintes. Nous avons vu que le peuple 
chargeait souvent le sénat du jugement d\1ne 
cause; parfois le sénat n'attendait pas que les 
comices eussent pris l'initiative de la po urs lli te 
et l'ordonnait lui-même en la confiant à llne 
Qu<Estio 2 • 

Le titre de sénateur donne le droit d'êt re in­
scrit sur_ la liste des_ juges (Album judic_um ) qui 
font partie des Quceslwncs perpetuce ou tnbuna ux 
permanents. Une loi de Gracchus ('123 avant 
J. C.) transporta ceprivilége aux chevaliers:$. ]_,a 
loi Livia (9 '1 an~ avant J. C.) le rendit aux séna­
teurs\ qui le perdirent deux ans après pat' lU, loi 
Plautùt 5

) pour le recouvrer par une loi de S y ll .. a 
l'an 81 avant notre ère 6

• 

Enfin le sénat est le juge des crimes de lJaute 
trahison qui se commettent chez les peuples ita­
liens soumis. Généralement il n'exerce pas lui-

1. Tite-Live, IV, passim,. 
2. Id ,, IX, 26. 
3. Tacite, Annales, XII , 60 . 
4. Appien , GuelTes civiles, I, 35. 
5. Asconius, In Corn. 
6. Tacite , Annales, Xl, 22. - Cicéwn, Verrines, r, 13. 
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n1ême son droit. ll ordonne la création d'un t1·i­
bunal spécial, d'une Qumstio, dont il donne la 
présidence soit à un consul, soit à un dictateur, 
soit à un autre n1ag istrat. 

Les attributions législatives sont encore moins 
étendues. Nous ne trouvons guère que le dt'oit 
de cas ser les décisions peises pae le peuple 
assemblé sous quelque forme que ce soit, si les 
augures déclarent que les auspices ont été mal 
pris ou sont défavorables 1

, celui de délibérer 2 

sur les propositions portées aux Concilia plebis 
pour être transformées en plébiscites et de leur 
donner l'appui sénatorial par la Senatus auctori­
las3, enlln celui de clispense1· un citoyen des 
lois 4, droit qui appartenait également au peuple 
dans les comices". 

Quant à la préparation et à la proposition des 

1. Cicéron, Lois , II , 8, 12; Divination, JI , 35. 
2. Lan ge, I, 408. 
3. La S enatus auctoritas , qu'il ne faut pas con(ond t·e avec 

la Patntm auctoritas, était-elle obli ga toire pour les pl eb iscites ? 
La question est co ntroversée. Becker-M arq uardt enseigne 
l'affirmative. La négative es t soulenu e par ~lommsen et par 
Lange. Un point hors de doute, c'est qu ' un e loi de Sylla 
soumit les plébiscilcs à la S en at-us auctoTitas et que dix-huit 
ans après, une loi de P ompée les di spensa de ceLte obliga­
tion. Voi r Appien , Guerres civiles, l , 59 , et Mommsen, Rech. 
rom. , l , 202 et pages suivan tes. 

4. Cicéron, Lettres â Attiws, 1, 16. 
5. Tite-Live , X:\V, 15. 
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lois que nous vo)'ons attribuer au sénat', nous 
n'avons tmuvé aucun texte {IUÎ confirm e ce tte 
opinion. Le projet de loi (rogatio) était étndi é 
rédigé et présenté au peuple par le mag istrat qui 
convoquait ct préûcbi t les comices. 

C'es t surtout le gouvernement p;énér.~l et l'ad­
n1inistration qui ressortiss ent au sénat : le . . s 
finances, le culte, les relations exténeures, les af-
faires provinciales, les affaires militaires sont sou 
sa haute direction et souven t sous sa clépendanc s 

Il représente en effe t le peuple romain Po:· 

toutes l e~ opAérations fi nancières . C'est lui qu~ 
vote les 1mpots et en ordonne b perception ~ 
C'est sous son autorité c1ue les censeu rs l11Ctte ~ 
en adjudieation la fern1e des revenus publi c ~ · 
les contrats passés avec les compagnies con~ 
cessionnaires ne sont valables que s' il les ap­
prou ve3

• Il peut même rompre les traités con clus 
si les adjudicataires rnanquent aux condi tion~ 
arrêtées . Il fixe'• la son1me allouée aux consuls 
et aux généraux pour les expéditions n1ilitaires 
et fait ordonnancer les payements 5

• Il allou 

1. Ozaneaux, Les Romains, II , 1, 1. 
2. Tite-Live , II, 9; XXIII, 31; XXIV, 11; XXV f, 36. 
3. Polybe , VI, 17. 
4:. Id., ibid. 
5. Cicéron , In l"atin ~um , 15. 
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toutes les sommes qu'exigent les services pu­
blies, le culte\ les jeux \ les grands tt·avaux, 
l'entretien des édifices ct des voies de commu­
nication, etc . 3 • Enfin :J ucune dépense n 'est faite 
à la cl1arge du lrésor qu'avec son autori sa tion et 
sous son contrôle. Le consul seul peut puiser 
dans les caisses de l'État, sans s'y faire autori­
ser•. Encore ce dmit ne lui apparti ent-il quA s'il 
est present à l\01ne. Le Jictateur même, quoique 
investi cle Lt puissance consulaire, n'a aucun pou­
voir SUl' le trésor public 5 • 

Le c:ulte est plac<) sous la direction de colléges 
spéciaux de prêtres, mais la surveillance géné­
rale app;:trtierrt au sénat. Ce corps veille à b con­
servation des rites antiques a, prend l'initia-tive 
des. actions de geâces aux dieux après les suc­
cès\ ordon~1e les supplications 8 au début des 
grandes entreprises et les cérén1onies expiatoires 
s'il se 1nanifeste des prodiges annonçant la colère 

1. Tite-Live, XXV, 12. 
2. Id., XXXlX, 5. 
3. Id., XLIV, 16. 
!J:. Polybe, VI , 15. 
5. Tit e-Live, XXII. 23 . -Plutarque, Fabius, 7. 
6. Saint Augustin; Cite de Dieu, XVIII, 3/t. -Tite-Live, 

IV, 30. 
7. Tite-Live, X, 23; XXX, 21. 
8. Id., XXXI, 5; XLII, 28. 
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des divinités 1
• Les livres sibyllins ne peuvenl 

être consultés que sur son ordre 2, et l' oracl€ 
donné dans cette consulta tion n'est communiqué 
au peuple que s'ille prescrit 3

• Enfin il prononce 
souverainement sur l'admission de rites étran­
gers à la religion ron1aine 4

• 

Les relations extérieures appartiennent au sé­

nat. Il choisit dans son sein les légats qui sont 
envoyés aux nations étrangères et trai tent 

· ll d au non1 du peuple rommn. l cur onne ses i~stru _ 
tions :' . Il re ~o i t les ambassadeurs qui vienne~ l 
trai ter avec la Hépublique et négocie avec eux 6. 

Les provinces s~nt égalmnent sous sa dépen­
dance. Les principes de l'organisation provin­
ciale sont arrêtés par un sénatus-consulte ' . L 

· l ' l e .. n1ag1strats c 1arges cu gouvernem ent sont choisi
2 

par lui 8• Les réclamations adressées par les Peu­
ples sujets contre les gouvern ,urs qu'on leur 
envoie ainsi sont jugées par lui 9• Il a ·mên1 e l 
droit de conférer à des sénateurs des légatio 

IL 

1. Tite-Live, XXVIII, 11. 
2. Id. , V, 13; VII, 27. - Valère Maxime, VIII, xv, 12. 
3. Plut., Fuùius Maximus, 7. 
4.. Tite-Live, IV, 30; XXV, 1; XXIX, lti. 
5. Ta cite, Htstoire, IV, 6 et 8. 
6. Tite-Live, XXXIX, 33 ; XLII, 19 . - Polybe , YI , 13. 
7. Tite-Live, XLV, 17. 
8. Voy. plus loin le chapilrc vrr elu consul et du préteur 
9. Tite-Live , XlX, 16 et s ui v.; . ·u u, 2. · 
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libres 1
• Le titre de légat libre donne à celui qui 

en est revêtu toutes les imn1unités et toutes les 
prérogatiYes réservée~ au véritable gouverneur 2 • 

Les aiTaires coloniales sont également de la 
compétence du sénat 3• C'est lui qui décide s'il y 
a lieu d'envoyer une colonie et qui règle tous les 
détails de l'organisation 4 • Les n1unicipes sont 
égalemen t sounüs à son pouvoir. Il fixe les ~on­
ditions de l'alliance qui les u~it à B.on1e . Il éta­
blit n1ên1e les droits qu'y auront les habitants 
jouissant de la cité cornplète 5

• Il punit leurs ré­
voltes et récompense leur fidélité par des sup­
pressions ou des extensions de priviléges 6 • 

La préparation générale de la guerre, l'orga­
nisation de l'armée rentrent en granc1e partie 
clans les attributions du sénat. Il décide si les 
consuls seront mis à la tête des tl·oupes et de 
quelles troupes , sur quel point de l'en1pire ils 
seront enyoyés . Il détermine la force des arn1ées 7 

en fixant le no1nbre des légions et celui des auxi-

1. Cicéron, Lo·is, III, 8. 
2. Cicéron, Lettres fa m., XII, 21; à Attic., U, 18; Loi 

agraire, li , 17. 
3. Tite-Live, TX, 20; XXVIl, 9; XXXII, 7. . 
4. Tite-Li ve, VIII, 14; X, 21. - Sur les colonies romai-

nes, voy. Niebuhr, !list. rom ., II, Ll9. 

5 . Cicéron, Verrines, li, 4:9. 
6. Tite-Live, XXVI, 15. 
7. Tite-Live, VII , 25. 
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liaires 1 que les consuls étaient autorisés à enrô_ 
ler. Les troupes ainsi réunies ne peuvent être 
licenciées que par son ordre 2• Il répartit les 
con1n1andements entre les consuls et les préteurs 
selon qu,ille juge uti le au bien de l'État. Il pp

0
_ 

roge l'lmperùon aux magistrats qui en sont r e yê_ 
tus et qui ont accompli le temps de leur l1la­

gistrature; il le donne même à un sin1ple 
particulier, auquel il confère ainsi le pou Voir 
milita-ire 3

• 

On remarquera que le sénat fut, comme le 
patrici::rt, dont il était une én1anation, en hntte 
aux attaques des plébéiens, et que sa puissa11c . e 
din1inua clans le cours ùe la République en p1~0 _ 

portion des progrès que fit la plèbe. Celle- ci 
s'immisça d' elle-n1ême dans toutes les aff ait~ es 
qui ressortissaient au sénat. Il était de coutun1e 
sinon de règle, que la collation de l'lniperi·un: 
à un particulier ne se fît pas sans l'assentirnent 
du peuple . Mais ce n'était pas assez . Les finances 
le culte, l'adnlinistration provinciale, les affa.ire~ 
militaires furent bientôt sou1nis au contrôle des 
assemblées . La coutume s'établiL insensiblen1ent 
de discuter dans les con1Ïces tributes ou les con-

l. Tite- Live, XXV, 2. 
2. Cicéron, Contre Pison, 20 . 
3. Tite-Live, VHI, 16. 
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czlia plebis, les sénatus-consultes pris sur tous 
ces objets, et, sans · qu'aucune loi ait consacré 
cette usurpation, le peuple finit par obtenir une 
compétence supérieure à celle du sénat 1

• 

Les anciens nous ont laissé de nombreux dé­
tails sur là tenue des séances sénatoriales ; il ne 
sera pas sans · intérêt de les résumer en finissant 
ce chapitre. . 

A l'origine, les sénateurs é~aient convo.qués à 
domicile. Le magistrat qui réunissait l'assem­
blée envoyait des viateurs~ qui se rendaient chez 
chacun des membres et surtout chez ceux qui 
n'habitaient pas la ville même. Plus tard ce 
furent des hérauts 3 qui proclamèrent à haute 
voix la convocation: « Que les sénateurs, disaient­
ils, r.t ceux qui ont le droit d'avis au sénat se réu­
nissent. )) Ce cri était répété plusieurs jours. Le 
héraut y ajoutait le lieu ~t la date de la réunion 4• 

Quelquefois même, l'objet de la convocation était 
indiqué dans la proclamation 5 • Enfin, dans les 
cas urgents, un sin1ple édit affiché dans la ville 
annonce la séance à bref délai 6• 

1. Willems, II, n, 2. 
2. Cicéron, De la vieillesse, 16. 
3. Tite-Live, III, 38. 
~. Tite-Live, XXIII, 32; XXVII, 9; XxXVI, 3. 
5. Tacite, Annales, I, 7. 
6. Appien, Guerres civilP3, II, 125. 

8 
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Le magistrat qui a convoqué et préside la réu__ 
nion doit faire un sacrifice et prendre les au.s ... 
pices 1 • Cette double cérémonie s'accomplit au.:x_ 
portes InêJnes du lieu. où se tient l'assemblée 2 et 
en présence des pullaires 3 qui remplissent les 
fonctions d'augures. Si les présages sont défav-0 ... 

rab les, la délibération ne peut avoir lieu et est 
remise au jour suivant. 

La séance s'ouvre par la lecture de l'ordre du. 
jour• : s'il y a plusieurs objets à exa1niner, 0 
les divise en res divinéE et en res human;e, ·et len 
premières sont traitées avant les secondes s

8 

L'ordre du jour peut être la situation générale d~ 
l'État ou une affiüre particulière 6

• Comme dans 
la concio, après avoir fait connaître l'objet de l 
réunion, le président peut prendre la parole Pou. a 
donner quelques développements.: souvent mên

1
: 

il propose le texte de la résolution qui doit êtr . e 
convertie en sénatus-consulte. Parfois il n'y a Pas 
de délibération, et le vote a lieu in1médiaternen t 

1. Cicéron, Lettres familières, X, 12.- App., Guer. Cit• 
Il, 116.- Aulu-Gelle, XIV, 7. ., 

2. Pline le Jeune, Panégyrique, 76. 
3. Le pullaire était le gardien des poulets sacrés et retn­

pl.issait souvent le rôle des augures. Cicéron, ibid.- Tite­
Ltve, X, 40. 

4. Tite-Live, XXII , 55; XXVI, 27. 
5. Aulu-Gelle, XIV, 7. -Tite-Live, XXXVII, 1. 
6. Aulu-Gelle, XIV, 7. - Cicéron, Gat., Ill, 6. 
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après la lecture de rordre du jour ou le discours 
·du magistrat 1

• 

Mais la discussion est de droit strict : chaque 
sénateur peut la demander, et le président peut 
la provoquer lui-même. Dans ce cas, après la 
lecture qu'il a faîte, il s'adresse à chacun des 
sénateurs en suivant généralement l'ordre de 
rAlburn et l'interroge sur la question 2

• Le séna­
teur interpellé répond debout .et de sa place 3

• Il 
peut improviser son discours, comme il peut 
l'apporter tout écrit et le lire4

• S'il n'a pas d'avis 
nouveau à émettre, et qu'il adopte l'opinion d'un 
collègue qui a padé avant lui, il reste assis et 
déclare partager l'opinion de tel ou tel préopi­
:nant5. Quelquefois même, sans attendre qu'on 
l'interroge, il quitte sa place pour se ranger au­
près de l'orateur dont le discours a son appro­
bation 6• 

On remarquera que l'avis exprimé par le séna­
teur, de quelque façon que ce soit pendant la 
.délibération, n'engage pas sa liberté, qu'il peut 

1. Tite-Live, XLII, 3. 
2. Cicéron , Lettres à Atticus, VII, 1. - Tite-Live, I, 32; 

lX, 6. 
3. Tite-Live, XXVII, 3q. - Pline le Jeune , Lettres, VI, 5. 
4. Tile-Live, XXVII, 3/j,, 
5. Cicéron, Lettres {am., V, 2. 
6. Pedibu;; in sententiam ejus irent, Tite-Live, IX, 8. 
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changer d'opinion durant la séance, et que le 
seul suffrage compté est celui qu'il émet au U1o­
ment du vote 1

• 

Le sénateur interrogé pade aussi longtemps 
qu'ille juge utile2

• Il peut entretenir l'assen1blée 
de l'objet à l'ordre du jour ou sortir de la ques­
tion 2, et traiter un autre sujet sans qu'on puisse 
l'arrêLer et lui retirer la parole 6

• C'était Inên1 e 
une tactique fréquen1ment employée de consun1er 
]a journée à discourir, de façon à laissee fl1~ir la 
séance avant que le vote eùt eu lieu 3 • On empê­
chait ainsi l'adoption de mesures qui avaient la 
majorité pour elles. Le sénat était si jaloux de 
cette liberté de la parole, qu'un jour César ayant 
voulu faire arrêter et n1ettre en prison Caton qui 
usait de cet arlifice, il se leva tout entier et rne­
naça César de suivre Caton dans les fers~. 

Il ne peut être dérogé à l'ordre suivi dans les 
délibérations qu'en faveur des consuls, des pré­
teurs et des tribuns du peuple. Ces n1agistrats 

1. Ainsi Cicéron se plaint, au début de la sixième Philip­
pique, d'~voir vu son avis prévaloir au s~n_at pendant trois 
jours, et etre abandonné lors du vote défi111t1f. 

2. Aulu-Gelle, IV, 10. 
3. Tacite, Amwles, II, 38. 
q, Valère-Maxime, Il, x, 7. - Tacite, Annales, II, 33. 
b. Cicéron, Lettres d Quintus, II, 1 
6. Valère-Maxime, II, x, 7. 
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ont le droit d'obtenir la parole quand ils l.1 de­
mandent et d'être entendus hors tour 1

• Mais, d'un 
autre côté, ils ne jouissent pas des priviléges des 
sénateurs, même s'ils en ont le titre : aucun 
d'eux n'est appelé à donner son avis, ni à vo­
ter4. 

Après que tous les sénateurs, sauf les pédaires, 
ont été interrogés, les opinions proposées· sont 
mises aux voix dans l'ordre. déterminé par le 
magistrat qui préside. Si la proposition soumise 
au sénat renferme plusieurs o~jets distincts, la 
division est de rigueur quand elle est demandée9

• 

Généralement le vote a lieu per discessionem : le 
président indiquant un des. côtés de la salle invi­
tait les partisans de la proposition à s'y ranger, 
tandis qu'ji faisait n1ettre d'un autre côté ceux 
qui étaient d'un avis contraire•. Quelquefois, dans 
les circonstances d'une certaine gravité, le sénat 
s'engageait par serment 5

• Il prenait les dieux à 
témoin pour obliger la conscience des sénateurs 
et produire une impression plus forte en donnant 
à sa décision un caractère sacré. Mais cette eir-

1. Tite-Live, VIII, 21. 
2. Tacite, Ann. , IH, 17. 
3. Cicéron, Lettres fam., l, 2. -Pline le Jeune·, Lettres, 

VIII, 14:. 
'±. Pline Je Jeune, ibid. - Au lu-Gell e, X IV, 7. 
5. Tite-Live, XXX, 4:0. -Tacite, Ann., 1 Y, 21. 
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constance ne changeait en rien la manière d € 
voter. 

Le magistrat président proclamait l'unanimité 
des suffrages quand elle était obtenue 1

• Sinon il 
se servait d'une fonne dubitative et disait : 
« Voici le côté qui me parait le plus · nom_ 
breux 2

• >> 

Les magistrats inférieurs en dignité au prési­
dent avaient après lui le droit de consulter le· 
sénat, dans l'ordre hiérarchique de leur magis­
trature 3 • Les mêmes règles et les mêmes usages 
étaient appliqués à cette délibération. Quand la 
séance est tern1inée, soit parce qu'il n'y a pl-us 
rien à l'ordre dujour, soit parce que le soleil est 
sur son déclin et va disparaître à l'horizon 4, le­
président congédie l'assemblée par ces paroles : 
«Nous ne vous retenons plus!!} Pères conscrits. »-

La rédaction du sénatus-consulte suit le vote. 
En tête, on inscrit le titre du décret, qu'on fait 
suivre du nom des consuls, de la date du jour et 
de l'indication du lieu où s)est tenue la séance 
du nom des sénateurs qui se portent témoins e~ 

1. Cicéron, Pour Sestius, 3ft. 
2. Sénèque, De la vie heureuse, 2. 
3. Cicéron, Lettres d Quintus, II, 1. 
4. Cicéron, Lettres à Quintus, II, 13. 
5. Julius CapitoLin, Marc-Aurèle, 1 O. 
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garants de l'authenticité du décret et Je celui de 
la tribu à laquelle appartiennent ces témoins. 
Puis vient le texte de la proposition faite par le 
magistrat président. Après quoi est rédigé ]e dé­
cret même du sénat 1 • La lettre C ( ensuerunt) ou 
T (ribuni) qu,y font aj0uter les tribuns pour mar­
quer qu 'ils ne s'opposent pas au sénatus-con­
sulte lui donnent la valeur d'une loi et le rendent 
obligatoire 2 • 

A défaut de cette formalité, et si toutes les 
conditions requises ne sont pas ren1plies, si la 
convocation n'a pas été faite régulièrement, si la 
séance s'est tenue à un jour interdit , si la déli­
bération a eu lieu avant ou après le jour ou dans 
un lieu qui ne fût pas consacré, ou si le sénat 
n'était pas en nombre, la décision n'a pas force 
de décret et ne porte que le nom de Senatus auc­
toritas8. 

1. Voyez le célèbre sénatus-consulte sur les Bacchanales, 
soit dan s .l\lommsen , Inscriptiones latinflJ ant iquissimœ, soiL 
dans le r ec ueil de M. Egger , soit dans le grand dictionnaire 
de M. Fr eund. . · 

2. Mommsen, Inscriptions, 110.- Valère-Maxime, II, n, 7. 
3. Cicéron , Lettres fam. , Vlll, 8.- Ti te-Live, lV, 57.-

Adam , Antiquités, I , 15, 23. · 



CI-IAPITB.E' VI. 

DES 1\JAGISTRATURES. 

Les magistratures romaines se divisent e1 
Patriciennes ou Plébéiennes~ suivant leur origine 
Elles sont patriciennes quand, en principe, elle~ 
ne peuvent. appartenir qu'à des patriciens; elle~ 
sont plébéiennes quand ceux qui en jouissen1 
tiennent leur pouvoir de la plèbe. Les n1agistratE 
patriciens sont élus dans des comices réguliers 

> 
convoqués selon toutes les formes et avec les 
auspices; les autres sont nommés dans des as~ 
semblées oü les auspices ne sont pas pris. Les 
premiers ont hérité des attributions royales, dé­
tachées peu à peu du consulat; les seconds n'ont 
été créés que dans l'intérêt de la plèbe. Une autre 
division non moins utile est celle qui partage les 
1nagistratures en Ordinaires et Ex traordinaires. 
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Sont ordinaires les magistratures qui existent 
d'une manière permanente ou périodique, qui 
sont des parties essentielles dans l'organisation 
politique de la société romaine; sont extraordi­
naires c~lles qui sont instituées pour des cir­
constances spéciales, pour une nécessité passa­
gère. Enfin une dernière division est celle des 
magistratures cwn imperia et des n1agistratures 
sine ·imperia, c'est-à-dire des magistratures ayant 
à la fois un caractère religieux, nlilitaire et civil 
·et des magistratures purement civiles. 

On compte sous la république onze nlagistra­
tures patrîciennes : la dictature, la maîtrise de 
cavalerié, le consulat, la préture, J!a censure, 
l'édilité curule, la questure, rinterroyauté, la 
préfecture de la ville, le décemvirat législatif et 
le tribunat consulaire. n y a deux lllagistrats 
plébéiens, l'édile plébéien et le tribun du peuple. 

Les 1nagistrats extraordinaires sont le dicta­
teur, ]e maître de la cavalerie, le décemvir légis­
latif, le préfet de la ville, le tribun consulaire et . 
l'interroi. On voit qu'ils appartiennent tous à 
l'ordre. patricien. Il en est de même de ceux qui 
ont l' imperium et qui sont le dictateur, le consul, 
le préteur, le décemvir, l'interroi et le tribun 
consulaire. Les m a.gistrats que nous ne nommons 
pas sont les uns ordinaires, les autres~ùteimperia. 
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Enfin les magistratures patriciennes sont divi­
sées en gr,andes (ma}ores) et p~tites (minores), 
sui va nt qu elles donnent le drOlt de grands ou 
de petits auspices 1• Les grandes magistratu1 .. es 
sont la dictature, le consulat, la préture, la cen­
sure, l'édilité patricienne, le décemvirat et la Pré­
fecture de la ville~ Nous n'hésitons pas à y ajou­
ter l'interroyauté, malgré le silence des écrivains 
à cet égard. L'interroi ayant le droit de con,r

0
_ 

quer les comices con su laires, prend par cela 
même les grands auspices. On donne à ces ma­
gistratures le titre de curules. La raison de ce 
mot est dans un privilége dont nous avons déjà 
parlé, dans le droit qu'a le magistrat de s'a~­
seoir sur un siégP. revêtu d'ivoire qui parfois se 
place sur un char. Les autres magistratures sont 
petites et non curules 2• 

Les magistratures ordinaires sont électives et 
accordées par- le suffrage populaire. Elles ne sont 

1. Nous avons vainement cherché un texte qui Pet·n ît 
d'étab lir la différence qui séparait les deux classes d'ans 1

. 

ces. Aulu-Gelle, XIII, 14, se borne à elire que les gra.td­
ont plus d'autor.ité que les petits. Servius, dans son co ~ 
mentaire sur l'Enéide, III, 374, explique grands auspices n1 

auspic~s donnés par les oiseaux de grande taille. On admet ~!~ 
uéralement aujourd'hui que les grands auspices sont 1 
auspices pris avec le concours d'un augure, et que les Peti~::--
sont les auspices pris sans . cette intervention. · 

2. Aulu-Gelle, III, 18. 
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données qu··aux citoyens qui les sollicitent\ Elles 
sont annuelles, à l'exception de la censure. Les 
extraordinaires sont créées d'après les formes 
spéciales déternlinées par les circonstances qui 
les font naître. Elles durent autant que ces cir­
constances. Toutes sont gratuite~ et responsables, 
à quelques exceptions que nous signalerons en 
leur lieu. 

La puissance des magistrats étant une éma~a­
tion du pouvoir du peuple, leut personne parti­
cipe à la majesté du peuple romain et est consi­
dérée comme sacrée. Cette origine leur donne 
droit au respect de tous. Les citoyens se lèvent 
devant eux, leur cèdent le pas, descendent de 
cheval, s'écartent sur leur passage. Ils sont pro­
tégés dans leur dignité comme dans leurs intérêts 
par une loi Valeria Horatia de L,i,g, portant que. 
quiconque nuirait aux tribuns du peuple, aux 
édiles, aux juges\ aux décen1virs, verrait sa tête 
dévouée aux dieux. infernaux et ses esclaves ven-

1. Cependant, dans quelques circonstances, Je peuple ne 
s'interdisait pas d'appeler aux charges les hommes qu'il ju­
geait dignes de cette distinction, sans même qu'ils eussent 
posé leur candidature. On était alors dit absens, sans doute 
parce que, par une fiction politique, on supposait que le ma­
gistrat élu n'avait pu se présenter aux suffrages pour cause 
d'absence (C!c., Bep., VI, v1.- Tite-Live, IV, 1±2; V, 22 . -
Pétrone, Satyricon, 71). 

2. On verra plus loin que, par juges, il faut entendre les 
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dus 3:uprès du temple de Cérès, de Bacchus et de 
Ptoserpine 1 • 

Un caractère tout particulier des magistratures 
républicaines ~t Rome est leur organisation en 
colléges. Toutes les magistratures ordinaires ont 
en effet plusieurs titulaires. Il y a deux consuls 
deux censeurs, plusieurs préteurs, plusieurs tri~ 
huns. Quelquefois chacun d'eux remplit des fonc­
tions distinctes; d'autres fois ils n'ont pas d'at­
tributions partagées. Dans ce cas, ils exercent 
l'un envers l'autre ce qu'on appelle le Jus inter­
cessionis, c 1est-à-dire le droit d. opposition. Le 
principe admis est formulé par Cicéron dans les 
Lois :Par majorve potestas plus vaLeta 2

• Ain~ i, en 
cas de conflit avec un collègue, le membre d'un 
collége de magistrats est désarn1é et sans pouvoir . 
. C'était là une heureuse précaution dont n ous 
montrerons toute la sagesse à propos de la cen­
sure et du tribunat de la plèbe. 

Les n1agistrats ont certains droits qui leur sont 
communs à tous : celui de rendre des édits sur 

consuls. Nous avons déjà vu ce titre appliqué à ces mag· 
trats dans le e-hapitre des Comices. lS-

1. Tite-Live, Ill, 55, ne croit pas que ce texte soit a ppl·­
cablc aux consuls, car, dit-il, à cette époque le consul porta\ 
ordinairement le litre de preteur, non celui dejuge. C'est 1.1 

selon ~ous, une ~rreur. Voy. le chapitre VII sur le con sula~: 
2. C1céron, Lozs, Ill, 4. 
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les objets de leur ressort, ayant force légale pen* 
dant la durée de leur charge; celui de juger et de 
condamner à l'amende le citoyen qui n'obéit pas 
à leur édit, celui de convoquer une concio, celui 
d'observer le ciel dans les assen1blées. Ces deux 
derniers sont soumis à des restrictions dont nous 
avons déjà parlé au chapitre des Co1nices. . 

L'ensemble des droits civils et politiques d'un 
magistrat s'appelle sa Potestas .. 

On voit en quoi la Potes tas diffère de l' lrnpe­
riwn , qui est la puissance 1nilitaire et en même 
temps une sorte de consécration religieuse . L~lm­
perium investit celui ·qui en est revêtu du com­
mandement de l'armée et elu pouvoir de prendre 
les grands auspices. Quand il est merum, il lui 
donne le droit absolu de vie et de mort et le dis­
pense d'obéir aux lois qui protégent la p ersonne 
et la vie des citoyens rmnains. Même hors de ce 
cas, il lui confère le droit d'infliger non-seule­
nient la peine de l'amende, mais d'autres d'un 
genre différent, c01nme la prison ou les verges. 

Le magistrat qui a 1'/mperiwn est accompagné 
de licteurs. Ce sont des officiers subalternes, 
dont le nombre varie suivant le rang du fonction­
naire. Ils marchent devant lui sur une seule file 
en long, et portent sur l 'épaule gauche un fais­
ceau de verges de bouleau. Dans l'exercice de 
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leurs fonctions ils tiennent une longue baguette 
dans la main droite. Généralement, du moins à 
la ville, ils sont vêtus de la toge et leurs fa.ïs _ 
ceaux sont sans hache. Cependant à l'armée, et 
dans le cas où l'lmpen:um est merwn,ils quittent 
la toge pour le paludarnentum, sorte de costu.tn.e 
court, d'un caractère plus militaire, et mettent 
les haches dans les faisceaux. 

On remarquera que, sauf le dictateur, aucu 
l 'l . n 1nagistrat ne peut exercer mpenum 1neru_m dans 

l'enceinte de la ville. · 

L' lmperiurn était conféré par une loi votée dans 
les comices curiates. Les curies étaient co:n.v

0
_ 

quées probablement par le magistrat norn.tné 
mais non encore investi de la plénitude de sa di~ 
gnité, puisqu'il lui manquait cette formalité in­
dispensable 1• Le délai du trinund1:num n'était Pas 
requis et l ,approbation du sénat patricien n'était 
pas den1andée, sans doute parce que la Patrurn 
auctoritas avait été donnée au moment même de 
la création du magistrat 2

• Les tribuns du peuple 

1. Ce point a été très-discuté. Becker-Marquardt et Lano­
veulent que pour la collation de l'Imperium les comices c oe 
riates soient convoqués et présidés par le prédécesseur ~­
magistrat désigné, c'est-à-direpar le magistrat en fonction u 
Mais un passage de Tite-Live, IX, 38, 39, ne permet pas d~ s. 
dopter cette opinion. a-

2. Mommsen, Recherches romain er., I, 239. 
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peuvent s'opposer à la collation de l'lmperiurn.lls 
l'ont fait dans quelques circonstances. C'est un 
droit dont Cicéron blâme l'abus, mais qu'il re­
connait en principe 1• 

Nous avons déjà, à propos des comices et du 
sénat, indiqué le droit qu'ont les magistrats de 
les convoquer et de les présider; nous ne revien­
drons pas sur ces points. Deux autres droits sont 
à signaler : celui de Vocatio 2

, qui appartient à· ceux 
qui ont l'Imperium et les licteurs, et celui de Pre­
hensio, privilége de ceux qui ont non des licteurs, . 
mais des viateurs 3

• La Vocatio est le.pouvoir de 
citer un citoyen à son tribunal, de le forcer à 
comparaître, et de lui infliger une peine, s'il y a 
lieu. La Prehensio est le pouvoir de faire seule­
ment arrêter et saisir. Elle ne peut avoir lieu que 
si le magistrat et le citoyen se trouvent en pré­
sence l'un de l'autre. Ainsi le tribun qui veut faire 
faire une arrestation est obligé de se transporter de 
sa personne. Les deux droits sont très-nettement 

1. Cicéron, Lois agraires, II, 12. 
2. Aulu-Gelle, XIII, 12. 
3. Officiers publics, d'un rang inférieur aux licteurs, char­

gés d'exécuter les ordres des magistrats. Les dictateurs, les 
consuls et les préteurs avaient des licteurs et des viateurs. 
Les censeurs et les tribuns du peuple n'avaient que des 
viateurs. Ceux-ci ont la baguette des licteurs, mais non les 
faisceaux. 
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séparés, n1ais celui de vocatio donne celui de 
prehens2·o. 

Les insignes communs aux magistrats patr·i­
ciens sont la chaise curule, dont nous avons déjà 
parlé, et la toge prétexte, c'est-à- di ee ornée Par 
devant d'une bande de pourpre tissée ave . c 
}"étoffe. 

Un autre privilége leur est particulier, le dt'oit 
d'images . Le citoyen qui avait été honoré d'une 
magistrature curule avait son masque en cire qu 
la famille conservait dans un petit cabine~ 
su spendu aux murs de l' atriwn 1 • Le jour des 
grandes fêtes domestiques et surtout aux funé ­
railles , ces masques sortaient de leur retraite et 
étaient produits en public. C'était le nombre de 
images qui constituait la noblesse d'une famille~ 
Aucune magistrature plébéienne ne donnait le 
droit d'images 2

• 

La seule garantie des citoyens contre les abus 
de pouvoir était dans la responsabilité des n1 a­
gistrats.- Cette responsabilité diffère suivant la 
nature des fonctions. Les Inagistrats qui n'ont 
ni la vocatio, ni la preheilsio, comn1e l'édile et le 

1. Cicéron, Verrines, II, v, 14:. 
2. ~ur le droit d~images et la noblesse, consulter Eichs­

taed, De imaginibus Romanorum (Saint-Pétersbourg, 1806) 
et Nandet, De la noblesse chez les Romains (Paris, 1863). ' 
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questeur, peuvent être cités en justice. Le prin­
cipe est certain et a été applique. Mais les ma­
gistrats supérieurs ne peuvent être accusés qu'a­
près leur sortie de charge, à moins d'un plé­
biscite, qui leur enlève leur titre à l'inviolabilité. 
C'est en effet un droit qu'usurpèrent peu à peules 
Concilia plebis. Les exemples ne sont pas très­
rares dans l :histoire ron1aine, bien que les détails 
de la procédure nous fassent' défaut. Quand il 
s'agissait d'un magistrat revêtu de l'ltnperium, 
une proposition était faite au peuple de abrogando 
imperia 2

• Le plébiscite ayant obtenu force légale, 
la loi curiate qui avait conféré l'inviolabilité se 
trouvait ainsi annulée . Quant à la puissance cen­
soriale ou tribunitienne, comme elles avaient été 
données par le peuple, elles ne pouvaient natu­
rellen1ent être retirées par lui3

• C'était déjà une 
sanction suffisante. Il y en avait encore une : 
le n1agistrat devenu simple citoyen pouvait être 
traduit en justice~. 

A l'origine, les magistratures curules ne furent 
accessibles qu'aux patriciens. Nous verrons plus 
loin comment la plèbe fit en quelque sorte le 

1. Aulu-Gelle, XIII, 13. 
2. Tite-Live, XXVII, 20; XXIX, 19. 
3. Tite-Live, XXIV, 33.- Valère-·Maxime, VI, r, 7. 
4. Tite-Live, XLI , 6. 

9 
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s1ege de chacune d'elles, et de progrès en pr0 _ 

grès arriva à une égalité à peu près complète 
avec le patriciat. Celui-ci garda toujours l'inter­
royauté et la préfecture de la ville, n1ais en l'e­
tour fut exclu de l'édilité plébéienne et du tribu­
nat. Sauf ces réserves, tout citoyen né libre et de 
parents égalen1ent nés libres et qui jouit du droit 
de suffrage, peut se présenter au choix du 
peuple. Insensiblement cependant l'usage et la 
législation posent des règles. Un sénatus-c011 _ 

suite de Ld)O avant J. C. 1 interdit de perpétue1:a les 
n1agistrats dans leur charge, une loi Genucia et 
des plébiscites de 31,2 2 ne pern1ettent de réélire 
aux mên1es fonctions qu'après un intervalle de 
dix ans et défendent de gérer dans la n1ême ann.é 
deux Inagistratures ordinaires. Aucune conditio e 
d'" , , . . T l l n age n etml presente . Les p us 1autes charo'e 

L 0 s 
avaient pu êtee occupées par de tout jeunes 
gens 3 • La loi du tribun Villius, en 180 avant J. C. 
détermina la première l'âge auquel on pourrai~ 
briguer los magistratures~. Elle exigea dix calll­
pagnes n1ilitaires, c'est-àrdire au n1oins vino-t 

\:::1-

1. Ti te- Live, Ill, 21. 
2. Tite-Live, VII, 42; X, l3. 
3. M. Val0rius Corvus fut consul à vingt-trois ans (Tite­

Live, VII , 26) . 
~±. Tite-Live, XL, Y:~ . 
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sept ans 1 • Elle décida qu'il ne pourrait pas s'é· 
couler moins de deux ans d'intervalle .entre deux 
magistratures du 1nên1e citoyen 2

• Il n'y· eut d'ex­
ception que pour la censure. On ne peut plus 
être préteur avant trente-cinq ~ns, ni consul avant 
trente-huit. 

La loi Villia tomba sans doute en désuétude, car 
cinquante ans plus tard, nous trouvons une nou­
velle loi annale de Pinarius Rusca. Nous n'en par­
lerons pas, les anciens ne nous ayant laissé aucun 
renseignement sur l'objet et le contenude cette loi a. 

Sylla qui, un siècle après Villius, fit un règle­
ment sur les 1nagistratures, exigea trois ans de 
plus•. Il fallut avoir tre~te ans pour se porter can­
didat à la 1noinclre charge curule. Le dictateur 
établit une hiérarchie dont on dut parcourir tous 
les degrés quand on prétendait aux honneurs 
publics . Le premier était la questure, le second 
la préture, le troisième le consulat. 

Le citoyen qui occupe une magistrature à l'âge 
minin1un1 fixé par la loi, et deux ans après en 
avoir exercé une autre, est dit 1na.gistrat suo anno~. 

1. Polybe, VI, 19. 
2. Cicéron, Lettres familières, X, 25. 
3. Cicéron, de l'Orateur, II, 65. 
4. Appien, Guerres civiles, I, xi, 100. 
5. Cicéron, Loi agraire, II, 2; Pour lllilon, 9; Lettres . â 

Atticus, I, 1; Lettres familières, X, 25. 
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Quand on brigue une magistrature, on est tenu 
d'en faire la déclaration au forum au nw ins un 
trinundinum avant la date fixée pour l' dection 1 • 

On doit ensuite, le jour mên1c des cmnices, se 
faire ageéer corr1m~ candidat pae le président\ 
qui accepte la déclaration 3 , mais peut aussi la 
refuser, prendre l'avis du sénat 4 ou décider lui 
seul que le non1 du postulant ne sera pas pré. 
sen té au peuple 5 • Si le candidat ne tient pas 
compte de sa décision, et est nomn1é pétr les_ cen­
turies, il peut casser le vote et faire recon1mencer 
l'élection 6, ou déclarer qu'il ne proclamera Pas 
le résultaC. La proclamation étant une formalité 
indispensable, c'était annuler 1 'élection que re_ 
fuser de la proclamer 8

• 

Cette double déclaration au forum et devant le 

1. Cicéron, Lettres_ familières, XVI, 12. 
2. Péd. Asconius, In Or., 89. 
3. Tite-Live, X, 15. 
4.. Tite-Live, XX [l, 7. 
5. Tite- Live, III, 64,; VIII, 15; XXVII, 6. 
6. Tite-Live, XXIV, 8 et 9. 
7. Valè re-Maxime, III, VIII, 3. 
8. Noto ns cepen dant que nous trouvons dans Tite-Live 

VIII, xv, l'exemple de Publius Pbillion, nommé préteur, bie' 
que le consul ~ulpicius eùt déclaré se rationern non habit"'~ 
rurn. Mais c'él:llt au plus fort de la lutte entre plébéiens et 
patriciens . Publiu~ ét~it le premi~r plébéien arrivant à la 
pré lure. Cet tc normnat10n consacra tt une nouYelle défaite d 
patrici ;:tt, et le peuple avait un puissant intérêt à assurer 1~ 
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magistrat président put longtemps être faite par 
un délégué . Ce ne fut que dans les dernières an­
nées de la république qu'une loi exigea la pré­
sence à Rome du candidat•. 

C'est alors que con1mence la brigue électorale. 
Celui qui brigue une charge revêt une toge qu'un 
apprêt de craie rend d'une blancheur éclatante' et 
se rend au forum, principalen1ent les jours de 
marché. Là, suivi d'un ceàain nombre de ses 
partisans 3 , accompagné de nomenclateurs\ c'est­
à-dire d'esclaves dont la fonction spéciale est de 
lui dire le nom des citoyens, il aborde les élec­
teurs, s'enteetient avec eux, cherche à gagner 
leur confiance. Il s'adresse aux plus considé­
rables, sans négliger les plus humbles. Solli-

triomphe de son candidat. Aussi supposons-nous volontiers 
dans cette affaire quelque intercession ·des tribuns qui em­
pêcha le consul de per s ister dans son opposition, 

1. Suétone, César, 18. 
2, Valère-l\'Jaxime, III, v, 1.- Perse, Satires, V, 177. 
3. Quinl. Cicéron, De la demande du Con!'ulat, 9. - Pline 

le Jeune, Lettres, IV, 17. 
4:. Cicéron, PotLr 111uréna, 36; Lettres d Atticus, IV, 1. -

Il est question dans Plutarque (Caton le Jeune, 8) d'une loi 
qui interdisait aux candidats l'emploi des nomenclateurs. 
Nous n'avons trouvé aucune autre trace de cette disposition. 
Plutarque, lui-même, reçonnaît que Caton fut le seul qui 
obéit à !a loi et qu'il vint à bout par un effort de mémoire 
de saluer. lui-même tous les électeurs en leur donnaut leur 
nom. 
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citations, promesses, paroles et démonstrations 
d'an1itié, il met tout en œuvre. Si ces habiletés 
ne suffisent pas, et elles ne suffisaient plus vers 
la fin de la république, on a recours à l'intrigue 
et à la corruption. Il se formait des con1ités électo­
raux qui employaient toutes sortes de manœuvres 
pour appuyer les prétentions de leur candidat. 
Un moyen fréquemment employé fut la coalition 
de deux rivaux qui se liguaient contre un troi­
sième'. Des compétiteurs, mê1ne intègres, crürent 
pouvoir offrir à leurs électeurs des jeux superbes 
dans les cirques et les a1nphithéâtres \faire garder 
et retenir un nombre considérable de places aux 
spectacles publics et les abandonner à ceux de 
leur tribu 3

; avoir table ouverte et donner de 
somptueux festins aux centuries 4

; faire des 
tournées électorales jusque dans les provinces 
d ''Italie, jusqu'en Gaule Cisalpine, pour s'assurer 
les voix des citoyens romains habitant ces 
pays 5

• }\fais ce ·ne fut pas tout. On en vint à 
acheter les suffrages, et pour éluder les disposi­
tions qui punissaient sévèren1ent ce trafic, à dé-

1. Cicéron, Lettres d Atticus, I, 17. 
2. Cicéron, Pour Jl1uréna , 18, 19, 32. 
3. Cicéron, ib., 32, 34, 35. 
4. Quintus Cicéron, De la demande cl·u consulat, 11. 
5. Cicéron, Lettres d Atticus, I, 1. - Hirtius, Guerre cles 

Gaules, Vlfl, 50. 



ET DES MAGISTRATURES ROMAINES. 135 

poser en mains tierces, chez des séquestres, le 
. prix pr01nis pour l'élection 1• 

Ce n'était pas cependant que les lois manquas­
sent contre la brigue et la corruption. Aucun 
délit peut-être n'a été plus souvent combattu. 
C'est là une preuve de la gravité du mal. Une 
première loi fut portée en 4.32 avant J. C. par les 
tribuns du peuple2

• Elle interdisait au candidat 
de n1ettre du blanc sur son .vêtement. Vint en­
suite, en 358, la loi du tribun Pétilius contre les 
candidats qui couraient les foires et les n1archés 
pour y recruter des voix3

• Ces deux lois ont quel­
quefois été confondues. Puis une loi Cornelia que 
les uns attribuent à P. Cornelius Cethegus, con­
sul en 181 , les autres à Cn. Cornelius Dolabella, 
consul en 1 59, d'autres enfin à Sylla, punit la 
brigue et la corruption de la privation du droit 
d'honneurs pendant dix ans'·. La loi Calpurnia, 
en 67, se n1ontre encore plus sévères. Elle fixe 
comn1e pénalité l'amende, l'exclusion du sénat et 
l'incapacité absolue de parvenir aux charges pu-

1. Cicéron, Yerrines, Ire action, I, 8; Pour Plane., 18; 
Pour Gluent., 26. 

2. Tite-Live, IV, 25. 
3. Tite-Live, VII, 15. 

- ~. Willems, II, n, m, 2. 
5. Cicéron, Pour Muréna, 23. 
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hliques. Cicéron, par la loi Tullia 1 votée en G3 ,. 
ajoute à ces peines un exil de dix ans. Rien ne 
put corriger la corruption qui régnait au forulll. 
On essaya un autre remède. L'année suivante, le 
tribun Aufidius Lurco porta la loi Aufidia2 contl'e 
ceux qui auraient acheté leur élection à prix d'ar­
gent. Il ne fit pas un délit des engagements pris 
envers les électeurs : si l'on n'a fait que pr0 _ 

mettre de l'argent, il n'y a pas de peine; la faute. 
commence dès que la promesse est tenue e.t l'ar­
gent donné. La pénalüé est une amende consi­
dérable. Le coupable est condamné à payer an­
nuellement à chaque tribu, jusqu'à la fin de sa 
vie, une somme de trois mille sesterces. Caton 
tribun du peuple, chercha quelque chose de plu; 
moral. La loi Porcia, qu'il fit voter en 57, or­
donnait à tout magistrat élu de rendre compte 
sous la foi du serment~ des moyens qu'il avai~ 
employés pour assurer son élection 3

• Mais un 
tout autre événement allait calmer et purifier le 
forum. Le peuple n'eut bientôt plus d'autre attri­
bution électorale que d'acclamer les magistrats 
présentés par l'Empereur, et l'établissement d'un 
régin1e nouveau supprimant les comices supprirna 

I. Dion, XXXVII, 29. 
2. Cicéron, Lettres à Att'icus, I, 16. 
3. Plutarque, Caton le Jeune, 44. 
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en n1ên1e temps le trafic honteux dont ils étaient 
le prétexte et l'occasion. 

Le candidat nommé dans l'assemblée du peu­
ple et procla1né par le président porte le titre de 
magistrat de signé 1 • Il ne reçoit la plénitude de sa 
dignité, s'il appartient aux 1nagistrats supérieurs, 
que par la loi curiate sur l' imperium ou la loi 
centuriate sur la puissance censoriale. Même alors 
le résultat de l'élection peut être annulé dans deux 
cas : 1 o si, conformément au décret du collége 
des augures, le sénat déclare qu'il y a vice de 
forme; 2o si le magistrat est poursuivi et con­
damné pour brigue et corruption 2 • 

La date de l'entrée en fonctions des nouveaux 
magistrats a varié avec les époques. Nous trou­
vons successivement dans l'histoire l'année admi­
nistrative ouverte aux calendes d'août\ puis aux 
ides des n1ars4

• Enfin en 151,. avant J. C. 5, les ca­
lendes de janvier furent adoptées et restèrent 
comme terme définitif6

• Une exception cependant 
doit être faite pour les questeurs et les tribuns 

1. Cicéron, Lettres familières, Xl, 6; d Atticus, III, 13. -
Velleius Paterculus, Ill, 58. 

2. Salluste, Catilina, 4.7. -Tite-Live, III, 29. 
3. Tite-Live, Ill, 6. 
4.. Tite-Live, IV, 37; V, 11. 
5. Tite-Live, XXV I, 6; XXVII, 7. 
6. Tite-Live, Epitome, XLVII. 
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du peuple, qui entraient en fonctions, les pre­
miers aux nones de décembre 1 , et les seconds aux 
ides du même mois 2• 

Dans les cinq premiers jours de sa charge, le 
1nagistrat doit jurer devant le questeur qu'il ob­
servera les lois~. Le consul désigné prêtait ce 
serment entre les mains de l'ancien consul qui 
lui dictait la formule 4

• A l'expiration de sa ma­
gistrature, généralement la veille des calendes de 
janvier, il convoque l'assemblée et jure qu'il n'a 
rien fait contre les lois". C'est le dernier acte de 
son ad1ninistration. · 

1. Cicéron, Verrines, I, 10. 
2. Tite-Live, XXXIX, 52. 
3. Tite-Live, XXXI, 50. 
4. Pline le Jeune, Panégyrique, 61±. 
5. Cicéron, Lettres familières, V, 2. 



CHAPITRE VII. 

DES MAGISTRATURES ORDINAIRES cum i?nperio. 

Du consulat!. 

L'expulsion des Tarquins an1ena la suppres­
sion de la 1nonarchie et celle du régime monar­
chique. A une royauté dont la durée n'avait pas 
d'autres limites que celles de la vie du roi, dont 
l'autorité échappait à tout contrôle, partant à 
toute responsabilité, et qui avait la force que . 
donne l'unité du con1n1andement) la révolution 
de 509 substitua un gouvernement dén1ocratique, 
confié à des magistrats annuels , qui, tenant leurs 

1. Voy. Klee, De magistratu consulari (Leipzi g , 1832), et 
Romer, De consul·um Rumanorum auctoritate (Utrecht, 18LJ:l). 
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attributions du suffrage populaire, furent Pour 
cette raison responsables devant lui, et dont le 
pouvoir fut encore affaibli par la di vision. Au 
lieu d'un roi créé à vie, absolu, irresponsable 
Ron1e obéit à deux consuls annuels soumis au~ 
lois et devant compte de leur administration . C'est 
ainsi qu'en enlevant au gouvernement la dul"ée 
l'irresponsabilité et l'unité , les Romains se llli~ 
rent à l'abri des excès qui avaient amené la chut 

h
. e 

de la monarc Ie. · 

Il faut ren1arquer que la transformation des 
institutions romaines accomplie à cette époque 
se fit au profit de l'aristocratie et du sénat, si fort 
amoindri par le dernier Tarquin. Le sénat, qui 
sous la monarchie n'avait guère été qu'une sort 
de conseil sans attributions définies, prit en lllai e 
la direction des affaires, en sorte que la Pui 8~ 
sance consulaire, que Cicéron appelle genere 1·Pso 
ac fure regia, se trouve sous une sorte de tutelle 
et est fort inférieure à celle des rois. 

Ce qui contribua encore à l'aiffaiblissement de 
cette magistrature, ce fut le démembrement qui 
fut fait des plus importantes fonctions que le pa­
triciat en détachait pour se les réserver, à mesure 
des progrès de la plèbe. Quand ]es plébéiens vont 
s'en1parer du consulat, qu'ils ont réussi à faire 
accepter en principe le partage du tribunat con-
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sulaire, les importantes fonctions du recensement 
furent n1ises hors de leur atteinte et détachées 
des attributions consulaires. Ils arrivent enfin au 
but de leur ambition, la loi Licinia est votée et 
la peemière des magistratures n'est plus le par­
tage exclusif du patriciat 1 : aussitôt le sénat enlève 
au consul la juridiction civile, la réservant à un 
magistrat patricien!. 

Enfin la n1arche du temps et les conquêtes des 
plébéeins apportèrent d'autres restrictions au pou­
voir des consuls. Dès le principe, la loi de Va­
lérius sur l'appel au peuple, promulguée la 
première année de la république, lin1i te leur 
puissance judiciaire au n1oins à l' égard des ci­
toyens 3• De nouveaux an1oinùrisse1nents à leur 
autorité furent bientôt apportés par l'institution 
des tribuns du }Jeuple, par la législation décem­
virale, par les sénatus-consultes et par les plébis­
cites. Le sénat finit par s'emparer de l'adminis· 
tration, les tribus du pouvoir législatif. L'histoire 
du consulat n' est en quelque sorte que le récit des 
pertes qu'il a faites. Néanmoins, mê~e après cet 
abaissement, cette dignité demeura la pre~nière 

1. Tite-Live, VI, 34. 
2. Tite-L\vQ, VI , L12. 

3 . Cicéron, RézJt~ b liqu e, II, 315. - Tite-Live, Il , 8. 
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de la république et le but suprê1no de l'mnbition 
de tous les hommes d'État 1 • 

L'origine du n1ot consul a été fort discutée 
même chez les anciens. Ils l'ont généralement fai~ 
venir de consulere qu'ils interprétaient tantôt dans 
le sens de veiller auœ intérêts de 2

, tantôt dans Ce­
lui de constûter3

, tantôt dans celui de jtlger4 • Le 
consul serait dans ce cas le miJgistrat qui Veille 
aux intérêts de la république, ou qui consulte le 
peuple, ou qui rend des jugen1ents . La .science 
moderne n'admet guère ces ingénieuses explica­
tions. Elle remarque qu'ordinairen1ent, si dan 
une langue deux mots viennent l'un de l'autre, c: 
n'est pas le plus long qui précède et forme le Plus 
court, c'est au contraire l'allongement du Plus 
court qui donne le plus long. Aussi enseigne-t­
elle que Romulus vient de Roma et non Roma, de 
Romulus . Elle n'achnet donc pas que consul Soit 
formé de consulere. Quelques modernes, entre au­
tres Freund, l'auteur d'un grand lexique latin j us­
tement estilné, ont imaginé un verbe conso, sorte 
de prin1itif de consulo, qui aurait donné consul 
con1n1e il a donné consulere, consilium, et le llom 

1. Cicéron, Pour Plancus, 25. 
2. Cicéron , De l10rateuT, II , 39. 
3. Varron, Lrmgue latine, V, 14. 
l.i. Quintilien, I, 6. 
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de la divinité Consus. Sans nier ce qu'a de spé­
cieux le rapprochement de ces n1ots, nous croyons 
qu'il faut aller chercher ailleurs l'origine du terme 
de consul. Avec Niebuhrt, nous n 'y voyons qu 'un 
simple synonyme de collega, for1né ùe la préposi­
tion cum et du suffixe sul que l'on retrouve dans 
exsul, préBsul. Le consul serait dans ce cas le Ina­
gistrat qui n'exerce pas seul sa puissance, qui a 
un collègue, et ce titre exprimerait la division de 
l'autorité. 

Le n1ot de consul n'est pas très~ancien dans la 
langue latine. Le pren1ier Inonument où nous le 
trouvions est le tombeau de L. Corn. Scipion Bar­
batus, qui eut les faisceaux en 298 avant J. C., 
avec Cn. Fulvius Maxünus Centumalus. Aupara­
vant les magistrats auxquels les historiens don­
nent néann1oins ce titre portaient celui de préBtOr 
ou de judex 2

• Le tern1e de préBtor est un tern1e gé­
néral, il signifie seulement : celui qui a le pou­
voir n1ilitaire ~; c'est ainsi que nous verrons dé­
signer ledictateurpar l' expressionPrœlormaximus. 
On a pu désigner le consul par cette appellation, 
mais nous doutons que tel ait été jamais son titre 
officiel. Il a au contraire certainetnent porté celui 

1. Histoire romaine, I, p. 5l.l6. 
2. Tite-Live, IH, 55. 
3. Ifp::< l-rwp (J l (JIISl ucp :të Yj"'(O;, Laurentius LyclHS, I, 38. 
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de judeœ. Nous n'en voulons d'autre preuve que 
la vieille formule de convocation que l'on a lue au 
chapitre des comices. Tite-Live reconnaîL d'ail­
leurs le fait. Quintilien) cherchant rétymologie 
de consul et la trouvant dans cons1dere qui aurait 
signifié jttdicare, ne constate--t-il pas par cela 
même une vieille tradition assimilant l'un à l'au­
tre les deux substantifs? 

On nomme consul ordinarius 1 celui qui réo·u 
. D -

lièrement élu entre en fonctions au comn1ence-
n1ent de l'année administrative, subrogatus' ou 
su!fectus 3 celui qui est élu pour ]a fîn de l'annee 
en remplacement d'un consul qui a abdiqué ou 
est mort, designatus celui qui est nommé pour 
l'année suivante, rnajor 4 celui des deux qui entre 
le premier en fonctions~. Enfin on trouve encore 
les expressions de consul togatus, consul qui reste 
à Rome, et consul armatus, celui qui commande 
une arn1ée 6• 

Le consulat inauguré par Brutus en 509 avant 
J. C. dura en fait jusqu'en 541 de notre ~re, oi\ 

1. Tite-Live, XLI, 8. 
2. Valère-Maxime, VI, m, 2. 
3. Tite-Live, II, 8. 
4. Festus, p. 105 et 175.- Niebuhr, Hist . rom., I, 573 II, 133. 
5. A ulu-Gelle, II, 15. 
6. Tite-Live, IV, 10. - Cicéron, Pour Sylla, 30. 
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Justinien, ne trouvant pas de candidats pour bri­
g uer cette charge, cessa d'y non1n1er personne. Il 
ne fut néanmoins aboli dans l'empire qu'en 886 
par un acte de l'empereur d'Orient Léon le Phi­
losophe. Dans la période républicaine, il se con""' 
tinua presque sans interruption . Il n'y eut pas de 
consuls sous la domination décemvirale, pendant 
la plus grande partie de l'année 1,.51 et pendant 
toute l'année 1,.50. De 4LJ.L~ à 367, le consulat fut 
remplacé par le tribunat m.ilitaire. Le fait se pré:­
senta quarante-neuf fois. En 375 se place une pé-

. riode de près de cinq ans où ne furent tenus au­
cuns comices consulaires, par suite de l'opposition_ 
qu'y firent déux tribuns du peuple, L. Sextius 
Sextinus Lateranus et C. Licinius Calvus Stolo. 
Les années 368, 321,., 309, 301, furent remplies 
par des dictateurs et il n'y eut pas de consuls 1

• 

Ce fut à la suite des efforts des deux tribun.s 
que nous venons de nommer, et après cinq an~ 
de nouvelles ten tatives, que les pléb~iens furent . 
admis au consulat. La loi Licinia votée en 367 
portait que i'un des deux consuls serait plébéien~ 
CeLte disposition était plus favorable ù la plèbe 
qu'au patriciat. Tandis qu'elle assurait à la pre-

1. Notons en 'p:1ssant q~e l'ai~ née 309 ne fi gure pas dans 
Tite-Live, qui fait succ-édèr immédiatement le deuxièm.; et le­
troisi€-.me consulat de Fabius ijulli~nus . 

10 
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miP,re ·au n1oins une des deux charges, elle ne 
donnait aucune garantie au dernier. Mais les 
plébéiens n'abusèrent pas de leur victoire. En055 

' 3 5L,., 353, 351, 3LJ.9, 31,.5, 31,.3, etc ., ils élurent 
deux consuls patriciens, malgré le texte et l'es­
prit de la loi. Il faut descendre jusqu'en 17:2, au 
consulat de C. Popilius Ln=mas et de P . .&li us Li­
gus, pour trouver deux consuls plébéiens. 

Les deux consuls sont créés en mên1e temps, 
dans les mêmes comices, et par le mê1ne vote . 
Leur pouvoir commence et finit à la même ép0 _ 

que. Si l'un d'eux reste seul, par la 1nort ou l'ab­
dication de son collègue, il doit convoquer les 
centuries et faire procéder à une élection. Il n'y a 
d~exemples de consulats uniques que ceux de Pom­
pée en 52 et de César en 41,.. Encore ces deux 
hom1nes ne furent-ils seuls consuls que peu de 
temps. Et à cette époque la constitution républi­
eaine était tellement ébranlée qu'on peut dire 
.qu'elle n'existait plus, et que ces exceptions ces­
·sent de constituer une dérogation à la règle éta­
blie en 509. 

Comme les autres magistrats, le consul nommé 
n~a l' Imperium que par une loi votée dans les cu­
ries . Nous ne parlerions pas de cette formalité , 
dont nous avons déjà entretenu le lecteur, si la 
loi curiate de impeTio consulari n'avait quelque 
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·Chose de particulier. C'était -là que les 1nagistrats 
inférieurs recevaient la consécration de leur pou­
voir1. La loi curiate qui confirmait le consul fai­
sait aussi mention des autres dignitaires, à l' excep­
tion àu censeur et du préteur. 

Un privilége tout spécial des consuls et qui 
leur denleura même sous rempire est celui de 
donner leur n0m à l'année. Les actes publics ne 
sont datés que par les consùlats. L'll.istoire et la 
littérature ont adopté cette tradition. Mais il faut 
remarquer que cet honneur n,appartient qu,aux 
consuls ordinaires et que les noms des consuls 
subrogés· ne doivent pas être inscrits dans les 

fastes. 
Les attributions consulaires furent à rorigine 

celles qui appartenaient au .roi2
• Cependant dès le 

commencement de la république, on en sépara 
les fonctions religieuses, que l'on confia à des 
magistrats spéciaux. La surveillanèe générale du 
.culte fut remise aux soins du grand pontife, 
choisi d'abord parmi les patriciens, et élu origi­
nairement par le collége des pontifes3

, puis dans 
les Comitia sacerdotum. Pour l'accomplissement 
d'un certain nombre de pratiques religieuses où 

1. Aulu-Gelle, Xlii, 15. 
2. Tite-Live, Il, 1. 
3. Ti e Live, XL, 42. 
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la présence de la personne royale était nécessaire, 
on créa une dignité nouvelle égale1nent patricienne 
ct viagère·, celle du Roi des sacnfi,ces. Soumis à 
l'autorité du grand pontife, le roi des sacrifices 
est nomn1é par le collége des pontifes et est 
présenté par lui aux comices calates . Il ne 
peut remplir aucune autre magistrature, tandis 
que le grand pontife peut prétendre à toutes 
les charges qui ne le contraignent pas à quitter 
Rome 1

• 

Vers 502 les plébéiens parvinrent au gr.anù pon­
tificat; nous conjecturons qu '1ls arrivèrent à la 
même époque à la royauté des sacrifices. 

Cmnme successeur des rois, le consul à Rorn e 
est le supérieur hiérarcl1ique de tous les magis­
trats, à l'exception de son collègue, du censeul' 
pour les opérations censoriales 2 et des tribuns 
du peuple . Sauf cette réserve, . il a, à l'égard de 
tous , le droit d'intercession et de coercition. li 
exerce le premier même contre l'autre consul. 11 
dispose du trésor public pour tous les besoins de 

1. La loi q~i interdisait au grand pontif'3 de quil.ter Rorne 
ruL souvent viOlée, en particulier par Licinius Crassus (Tite­
Live, Epitome, LIX), par Sei pion Nasica (Plutarque, 1'ib 
CTocchus, 21), et par César (Suétone, Cé.~ar, 22). · 

2. Tite- Live, IX, 30, cite un exemple d'une opération cen­
:-,orial c annulée par le consul. Mais ce n'est guère là qu'un 
ab us du pouvoir consulaire. 
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l'administration., s'il est à Rome, et cela, sans 
l'autorisation du sénat1

• If convoque et préside 
également les sé.ances sénatoriales. Il est chargé 
de faire exécuter les lois et les sénatus-consultes. 
Il est le président des grands jeux romains, où 
il donne le signal des exercices!. Jusqu'à l'insti­
tution de la préture, il eut la juridiction civile, et 
quand çelle-ci lui fut enlevée, il eut la justice cri­
minelle par la présidence des Questions décrétées 
par le peuple et par le sénat. 

A l'armée, !e consul a une puissance sans li­
nlite. Il a l'Imperium merum. Il jouit donc du droit 
de vie et de mort sur tous ses soldats. II corn­
mande sans contrôle les troupes nationales et auxi­
liaires. Il dispose des fonds que lui alloue le sé­
nat pour les besoins de la guerre. Il a jusqu'en 
3628 et, depuis cette date, partage avec le peuple 
la nomination des tribuns militaires•. Il fait, quand 
il y a lieu, des promotions daris les centurions. 
1l décerne les prix de valeur5

• Il conclut avec l'en­
j1emi des conventions provisoires, qui deviennent 

1. Voyez plus haut le chapitre du sénat. 
2. Ennius, dans Cicéron, De la Divination, I, 28. 
3. Tite-Live, VII, 5. 
4. Les tribuns élus par le peuple prirent le titre de comi­

tiati, par opposition aux tribuns rufuli, c'est-à-dire nommés 
·par les consuls d'après la loi de Rufus. 

5. Tite-Live, XLII, 3it. 
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définitives quand elles ont la ratification du sénat 
ou des con1ices 1• 

Les insignes du consul sont ceux de tous le 
magistrais. Quand il est en charge, il a douze 
licteurs 2 avec les faisceaux sans hache dans la. 
ville, avec les haches en dehors du P01nœrium et 
marchant un l: un devant lui. De là l'expression 
avoir les faisceaux 3 pour signifier être consul en, 
charge. Quand il n'a pas les faisceaux, il n'est 
précédé que d'un accensus~. Plus tard cependant, 
à une époque que nous ne pouvons déterminer, 
le consul non en fonction est accompagné de se8 

licteurs qui ne le précèdent pas, mais le suivent5
• 

En effet quand, dans les quatre premiers siè­
cles de la république, le Hel'vice de l'État n' exi-

1. Tite-Live, IX, 5. 
2. Appien, Guerres de Syrie, XV, prête au consul ving t­

quatre licteurs, dont douze sans hache et douze avec hache. 
Nous croyons qu'il a confondu les licteurs avec les viateurs 
accensi, et autres officiers subalternes qui accompagnaient 1~ 
consul. Appien est du reste le seul qui donne à ce magistrat 
une suite aussi nombreuse. La distance qui le sépare des 
événements qu'il raconte donne d'a1lleurs peu de poids à 
son asserLion . 

3. Tite-Live, passim. , 
4:. Pline l'Ancien, VII, 60. - L'accensus était une sorte de 

héraut ou d'huissier attaché au service des magistrats r o­
mains, consuls et préteurs, et généralement leur a!Tranch i 
(Cie., Verrines, II, m, 66). 

5 . Suétone, Césa.r, 20. 
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geait pas la présence de cons1.1ls aux armées, tous 
deux restaient à Rome et dirigeaient l'adminis­
tration un mois chacun à tour de rôle 1

• Ce fut à 
rorigine le plus âgé qui eut le premier les fais­
çeaux, jusqu'à ce qu'une loi de César 2 décida que 
la priorité appartiendrait à celui qui aurait eu le 
plus d'enfants, ou qui serait marié, l'autre étant 
célibataire. L'nge ne fut un titre légal qu'à défaut 
des deux autres . Néanmoins, n1ême après la loi 
htlia, l'usage fut que les faisceaux appartinssent 
le premier mois soit au plus âgé, soit au plus 
noble, soit à celui qui avait déjà été consul. L'au­
tre pendant ce temps n'avait que les priviléges 
honorifiques de sa charge et le droit d'opposition 
aux actes de son collègue. 

Quand les deux consuls sont ensemble à l'ar­
n1ée, ils ont des droits égaux. Ils peuvent se par­
tager le cmnmandement selon leurs convenances. 
Si quelques-uns, plus sages, n'ont pas cherché à 
affaiblir par la rivalité la force que produit l'u­
nité d'action, si une ou deux fois ils se sont con­
certés pour qu'un seul eùt la conduite de la campa­
gne, l'au tre voulant n'être que son lieutenant\ 

1. Cicéron , République, II, 31. - Tite-Live, II, 1. -Au­
lu-Gelle, II, 15. 

2. Aulu-Gelle, ibid. 
3. Tite-Live, III, 70. 



152 DE LA CONSTITUTION 

plus souvent là direction gP,nérale alternait de 
jour en jour ou ·à de plus longs intervalles 1

• On 
.sait ce qu'a coûté à Cannes ce partage du pouvoir 
militaire. 

Il arriva souvent que le sénat employait les 
consuls [l_ des services différents, réservant l ' un 
pour l'administration intérieure, chargeant l'au­
tre d'une guerre étrangère 2 ou envoyant chacun 
d'eux à la tête d'une armée 8 • Dans ce cas, il a le 
droit de choisir entre eux 4 • Mais il en use rare_ 
ment. Le plus souvent les consuls font ensemble 
une sorte de convention; fréquemment ils tirent 
au sott 5

• C'est ce qu'on appelle comparare ou s01._ 

tiri provinàas 6
• Quand l'étendue de l'empite fut 

devenue telle qu'il y eut plus de provinces que de 
consuls, ce fut le sénat qui fixa les deu·x provin­
ces consulaires 7 • Jusqu ··en 12:3 aYant J. C., cette 
désignation avait lieu au commencement de l'an­
née administrative. Quelquefois les provinces con-

1. Polybe, III, 110.- Tite-Live, XXII, 41. 
2. Tite-Live, IV, 10. 
3. Tite-Live, VIII, 22. 
4:. Tite-Live, VIII, 16; XXV[, 28. 
5. Tite-Live, IX, 31, 41; XXI, 17. 
6. Nous n'avons pas besoin de faire remarquer au lecteur 

qu'ici provinC'ia, que nous traduisons par provi11ce, n'a pas le 
sens géographique qu'indique le mot fr ançai ~ . Il signifie 
simplement emploi, attribution publique. 

7. Tite-Li ve. XXXII, 8. 
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sulaires étant faciles à déterminer d'avance, les 
consuls se les partageaient même av-ant d'entrer 
en charge 1

• Une loi de C. Sempronius Gracchus, 
·voulant prévenir les intrigues auxquelles don­
nait lieu la détermination des provinces con­
sulaires_, ordonna que le sénat les fixerait avant 
les élections des con1Îces 2

• 

Enfin à une date que l'on n'a pas pu détermi­
ner avec précision, mais qui est postérieu re à la 
dictature de Sylla, il fut de règle de ne donner 
aux consuls que l'adn1inÜ;tration centrale de la 
république, de les garder à Rome tout le te1nps 
de leur n1agistrature et de ne les envoyer en pro­
vince que sortis de charge. Le sénat dans ce cas 
leur confère le titre de proconsul ave~ une proroga­
tion d' lmperium 3 • 

Lorsqu'il se présente quelque grande cérémo­
nie, cmnme la dédicace d'un temple, la tenue des 
comices consulaires, la non1ination d'un dicta­
teur, la règle suivie est la même que pour les 

1. Tite-Live, XLIV, 17. 
2. Ciccron, Sur les provinces consulaire.~, 2. 
3. Cicéron, Nature des dieux, II, 3, -:- Remarquez que la 

prorogation d'lmp~riwn n'entraînait pas une prorogation du 
droit d'auspices (Cicéron, ibid, et De la divination, li, 36) . -
Ces proro rrations n'éta.ient définitives que si elles élaient 
consacrées

0 

par une loi curiate (Cicéron, Lettres famili~res, 
1, 9). 
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provinces; c'est aux consuls à s'entendre entre 
eux, sinon le sort décide 1 • 

Dans les circonstances critiques, où le salut 
de la patrie est en danger, où les pouvoirs ordi­
naires risquent d'être insuffisants, le sénat or­
donne ]a création d'un dictateur, et c'est un des 
consuls qUi peut seul nommer ce magistrat 2

• Ils 
ne peuvent se refuser à ce devoir, mais leur choix. 
est entièrement libre, pourvu qu'il porte sur un 
personnage consulaire 3 • Si quelquefois ils adop­
tent le candidat du sénat, ils peuvent aussi se 
concerter entre eux\ et, s'ils ne s'accordent Pas 
tirer au sort le nom du futur dictateur. ' 

Quand le mérite des consuls inspirait une con. 
fiance suffisante, ou qu'on ne jugeait pas opportun 
de recourir à la dictature, le sénat se ·bornait à 
conférer aux consuls une puissance absolue mêUle 
dans la ville par le Senatus - consultwn 1Ûli?num 

dont nous avons déjà parlé. La forn1ule était : Vi ­
deant consules ne quid detrirnenti respublica capin t s 

Salluste, énumérant les pouvoirs que confère e~ 
droit ce décret, s'exprime ainsi :lever une arn1ée 

-' 

1. Tite-Live, II, 8; IV, 26; XXXV, 20. 
2. Tite- Live, IX, 57. 
3. Tite-Li.ve, II, 18. 
4. Tite-Live, IV, 21. 
5. Tite-Live, VI, 19.- Cicéron, Milonienne, 26 . 
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faire la guerre, employer tous les moyens de coer­
cition envers les alliés et envers les citoyens, 
avoir à l'intérieur et à l'extérieur un pouvoir nli­
litaire et civil sans ]imites 1• Mais le sénatus--con­
sulte qui élève le consul à une puissance presque· 
royale, qui lui donne le droit de juridiction sans 
appel, ne change rien néanmoins au caraetère 
constitutif de cette magistrature. Le consulat n'en 
de1neure pas moins partagé et r,esponsable 2 • Le 
consul sorti de charge n'en doit pas moins jurer 
qu'il a observé les lois; il peut être ·accusé et 
poursuivi pour faits accomplis pendant sa ges­
tion 3 • 

1. Salluste, Catili11a, 29. 
2. Dans Tite-Live, Ill, 4, on voit un senatu.s consultum 

ultimum où il n'est parlé que d'un seul consul; mais on re­
marquera qu'à l'époque où cette décision est prise un seul 
consul est présent à Rome, l'autre étant assiégé dans son 
camp par les Èques. 

3. Cicéron, Le tl Tes familières, V. 2. 
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II 

De la pré ture 1 • 

· Lorsqu'en 367 le consulat fut ouvert aux plé­
béiens, les patriciens réussirent à en détacher le. 
attributions judiciaires et à les confiBr à un llla­

gistrat de leur ordre. C'était une sorte de compen­
sation à .la perte qu'ils faisaient. Ils reprenaienl 
ainsi une partie de ce qu'ils semblaient céder. 
Créé dans les rnêmes comices, le préteur eut e 
principe les n1êmes pouvoirs que les consuls 
mais il ne les a qu'après eux. Il est leur collè()'ue) 
mais un collègue subordonné 2

• ll ne porta p~ d~ 
titre spécial. Il garda le nom vague et général d€ 
prœtor qui devint particulièrement le sien. 

Il est élu dans les comices centuriates le n1ême 
jour que les consuls, au rn oins Jusqu'en 295 avant 
J. C. 3

, puis, à une époque qu'on n'a pu fixer 
quelques jours après 4 • Il recevait l'Imperium pa~ 

1. Voy. E. Labatut, Histoire de la préture (Paris , 1868). 
2. Aulu-Gelle, Ill, 5. . 
3. Tite-Live, VII, 1. 
li. Id., XXXV, lü. 
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une loi spéciale votée dans les cur·ies 1
• :Mais l' exer­

cice de cet Imperùun est suspendu à Ron1e. Aussi 
n'a-t-il pas par lui-même le droit de tenir des co.; 
mices centuriates pour des opérations électorales 
ou législatives 2

• ll ne peut que les convoquer au 
nom du consul 3

• S'il réunit les centuries ou les 
tribus, ce ne peut être que pour y demander la 
condamnation d'un citoyen, suivant que la peine 
méritée est nne din1'inutio capilis. ou une amende. 
Com1ne insigne de sa dignité, il a si'x licteurs, 
avec les faisceaux, sans hache dans b ville, av-ec 
hache au clehors 4

• Notons cependant que le plus 
souvent en ville et dans l 'exer cice des fonctions 
judi ciaires, le préteur ne se fai sait accon1pagner 
que de deux licteurs 5• 

- Le préteur, en principe, a les mêmes attribu­
. ti ons que le consul qu'il supplée en cas d'absence 
ou d'e1npêchement pour la convocation du sénat 6 

1. C'est du moins ce que conjecture Willems d'après Fes-. 
tus, p . 50. 

2. Il est question dans Cicéron, Lettres à Atticus, IX, 
9 et 15: et dans Aulu-Gelle, XIII, 1 5 ~ de préteurs ayant 
tenu c!es comices électorm1x; mais ce sont là des irrégula­
ri tés . 

3. Tite-Live, XXII, 33. . 
~- Polybe, XXXIII, 1. -Cicéron, Verrines, V, 5!±. 
5. Cicé ron , Loi agraire, II, 3!±.- Censorinus, De die na­

tali, 2~. - Dézobry, flunw au siècle d'Auyuste, II, xxxrx. 
6. Tite-Live, :XXII , 55. 
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-ou la présidence des cérémonies 1
• Mais il est 

plus spécialement chargé de la j11stice civile !. 

C'est à ce titre qu'il intervient dans les actes qui 
sont de compétence judiciaire, dans l'affranchis­
sement 3

, dans l'émancipation, dans l'adoption • 
·dans la réintégration des exilés et autres con~ 
damnés 5 , dans les discussions d'intérêt entre 
particuliers. Dans ce dernier cas, il peut lui­
même instruire l'affaire et porter la décision. Le 
plus souvènt il se borne à recevoir la plainte à 
donner ou à refuser l'autorisation de poursuiv;e 
et, s'il y a lieu, à désigner des délégués qui pro: 
nonceront en son nom et à leur donner le texte d~ 
la formule à laquelle ils seront assujettis 8

• 

Chaque année, en entra_nt en charge, Je préteur 
publie ce qu'il appelle l'Edit annueP. Il y déter­
mine les règles qu'il suivra, en quoi ils 'éloignera 
des principes suivis jusqu'à lui, en quoi il s'y 
conformera 8• Généralement, il ne fait que déve­
lopper et confirmer les édits de ses prédécesseurs 
en les appropriant aux progrès des n1œurs et à 

1. Tite-Live, VIII, ~±O. 
2. Cicéron, Lois, III, 3. 
3. Cicéron, Lettres à Atticus, VII, 2. 
!±. Gaïus, l, 20. 
5. Digeste, II, I, 1 et suiv. 
6. Cicéron, Pour Q. Roscius, 1±; Verrines, If, 12. 
7. Institutes, 1, rr, 7. 

'8. Cicéron, Des vrais biens et cles vrais rn aux, II, 2 2. 
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ceux de la jurisprudence t. Il est assez curieux de 
remarquer que cet édit ne fut pas toujours con­
sidéré con1me obligatoire par les 1nagistrats n1ê­
mes qui le portaient. Ce ne fut qu'en 67 avant 
J. C. qu'une loi du tribun Cornélius prescrivit de 
rendre toute l'année la justice d'après les règles 
qu' eux-n1êmes avaient posées 2

• 

On distingua en conséquence l' Edictum perpe­
tuum 3 , ou édit qui fixe les principes généraux ap­
plicables toute l'année aux affaires civiles et l'E­
dictum repentinum", qui ne se donne que pour un 
fait spécial. L'édit perpétuel comprenait deux di­
visions : les dispositions en1pruntées aux édits 
des préteurs précédents et tellen1ent nécessaires 
qu'elles se reproduisaient chaque année, et les 
règles nouvelles que pose et qu'introduit un pré­
teur. Les premières s'appelaient Edicta translati­
~ia \ et les secondes Edicta nova. 

Les édits prétoriens furent à Rome la véritable 
source du droit civil. Bien qu'en théorie le pré­
teur ne dùt qu'appliquer la loi, cependant, sou­
vent contraint d'interpréter des obscurités ou de 

l. Cicéron, Verrines, seconde action, I, ~5. 
2. Dion Cassius, XXXVI, 23. 
3. Péd. Asconius, 58. 
li. Cicéron, Verrines, action II, III, Il!. 
5. Cicéron, Verrines, 1, 44,. 
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cmnbler des lacunes, il devint en fait législateur. 
Aucune réclamation ne s'éleva contre ce rôle qu'il 
prit insensiblement. c· était d'ailleurs un moyen 
utile et comn1ode de faire pénétrer dans le vieux 
droit romain, d'un caractère étroit et for malis te 
les modifications' et adoucissen1ents que réclamai~ 
la marche de la civilisation. 

L'usage de publier chaque année un édit ln·é­
torien subsista jusqu'à 13 '1 après J. C., où l'ern­
p_ereur \.drien, ~~ulant fixer. les r~gles de la ju­
nspruclence, ftt !Lure par Salvms Juhanus un Edic 
twn JJc rpetuum auquel tous les préteurs se con­
formèren t 1 • 

Les patriciens ne gardèrent pas longtemps le 
privilége exclusif d'arriver à la préture. Trente 
ans après son institution, cette charge devint ac­
cessible à la plèbe. Il n'en pouvait guère être au­
trement, le préteur n'étant que le lieutenant, l'in-

1. Eutrope, VIII, 17. - Digeste, Constitution 1, XVII 
1 

18.- Nous n'avons aucun renseignement sur l'édit de saY~ 
vius; nous _ne savons_ même pa~ si après lui les préteurs eu­
ren t le droit de publier des éd1ts. Un texte de Gaïus (par _ 
graphe 6), Jus edicendi habent magistratu~ populi Roma a_ 
sembl e l_e leur r~conn~ître. L'op_inio~ la P.lus pr?bable ;:;, 
qu'en r~:uson del autonté de Salvms, a cause des ctrconst an­
ces où son édit a été composé, les préteurs, sans perdre e 
principe a ucune de leurs prérogatives, se sont bornés à ex.~ 
pliquer ses règles . .......,.. Voy. Demangeat, leçon VII, et de Pres­
quet , 1Jro1 t rumain, [, IV, q, 
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férieur ùu consul, et le consulat étant déjà ouvert · 
aux plébéiens. 

Il n'y eut qu'un préteur jusqu'en 246. A cette 
époque on en créa un second 1

• Il est probable 
que le _grand nombre d'habitants que comptait 
Rome et la 1nultiplicité des affaires nepern1ettaient 
plus de laisser aux 1nains d'un seul homme l'ad­
ministration de la justice. On divisa alors les at­
tributions prétoriale.s. L'un fut chargé de !::.1. juri­
diction sur les citoyens et prit le titre de Pr::elor 
urbanus 2

; l'autre, nommé Prcetor peregrinus 3 , ju­
gea les contestations entre étrangers 1

' et entre 
étrangers et citoyens s. Ils ont tous deux les nlê­
mes pouvoirs et les mêmes droits. Ils sont nom­
més le n1ê1ne jour, dans les n1èmes comices et 
au 1nême titre. C'est après l'élection que le sort 
décide de leurs attributions 6 • Néann1oins le pré­
teur urbain a une sorte de préénünence sur le 
préteur pérégrin. C'est lui qui conserve le droit 
de suppléer les consuls absents 7

; c'est à lui que 

1. Laurentius Lydus, 38, 45. 
2. César, Guerres civiles, III, 20. 
3. Digeste, 1, 22, 28. 
4. Tite-Live, XLI, 21. 
5. Id., XXII, 35. 
6. Id., ibid. • 
7. Ainsi dans Tacite (Hist., I, 4:7), les deux consuls étant 

morts, c'est le préteur urbain qui convoque le sénat. 

11 
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le sénat décerne extra ordinem, la garde de la 
ville 1

• Aussi porte-t -ille titre de Pra:;tor major 2
• 

Les édits du préteur pérégrin posèrent insensi­
blement les règles d'un droit international privé 

::1 

souvent invoqué dans les tribunaux et qui devint 
une partie du Jus gentiurn 3

• 

Les édits des deux préteurs joints à ceux fille 
pouvaient, comme nous le verrons, rendre les 

. édiles curules, forn1ent ce qu'on appela le lus 
honorariwn, parce que, disent les Institutes, qtt~· 

honorern gerant, ùl est magistrattts , auctor-itaten~_ 

hw'c j uri declerunt 'f. 
Vers la fln du troisième siècle avant notre ère 

quand la Sicile et la Sardaigne euren t été, e~ 
2.21, réduites en provinces,' le nombre des pré­
teurs fut augmenté et de deux porté à quatre ts 

ct trente ans 6 plus tard à six 7• L'objet de cette 
tnodification était de n1ettrc à la disposition du 
sénat un certain nornbre de n1agistrats investis 

1. Tite-Live, XXIV, 9. 
2. Festus, 161. 
3. Sur le droit des gens à Rome , voy. le Digeste, I, 1, 9. 
4. Ins titutes, I, u, 7. 
5. Tite- Live, XXH , 25; XXIII , 30; Epitorne, XX. 
6. Tite-Li \ c, XXV, 3; XXXII , 27. 
7. Une loi Bœbia (nous croyons de 20Y: av. J . C. ) déc id, 

que le nombre des preteurs serait chaque année alternative­
ment de qu~tre et de six. Hais celle loi semble être restée 
sans appl iGaLio n (Tite- Live, XL, M,). 
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de l'lmpcrium, chargés en général de gouverner 
les nations soumises. Après leur élection, les ma­
gistrats non1més se partagent les provinces selon 
les règles que nous avons déjà indiquées. Deux 
restent à Hon1e, les autres se rendent dans leurs 
gouvernen1ents. Le sénat peut du reste, comme 
ille fait pour les consuls, destiner spéciale1nent 
à un préteur, e.1J lra ordincm, la province où il es ­
père de lui le plus de service·s 1

• Il peut encore 
en affr::uichir un des chances du sort, le laisser 
sans emploi et le garder à sa disposition 2

• 

Une fois mê1ne il a pu réunir sur la n1ême tête 
la provincia urbana et la peregn~na pour don­
ner au préteur pérégrin un conunandement mili-­
taire 3

• 

Dans sa province, le préteur possède à la fois 
tous les pouvoirs n1ilitaires et civils. Il com­
mande les troupes et entretient leur effectif à 
l'aide de levées faites clans le pays '• et pourvoit à 
leurs besoins par des contributions in1posées aux 
indigènes 5

• Il présente à la nomination du sénat 
les lieutenants qui doivent l'aider et le suppléer 

1. Ti te- Live, XXIV, 9. 
2. Tite-Live, XLII, 28. 
3. Tite-Live, XXIV, 4tl. 

4. Cic6ron , LettTes à Atticus, V, Je. 
5. Cicéron, l'uttr Flaccus , 12. 
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dan~ sa charge 1
• Il exerce sur les provinces et 

sur les administrations locales un droit de haute 
surveillance sans limite 2

• Il a la juridiction ci­
vile et criminelle sans appel pom· les provinciaux 
avec droit d'appel pour les citoyens en cas 'tl~ 
condamnation capitale 3

• Les peuples sujets ne 
sont cependant pas sans quelques garanties. Le 
préteur doit observer les dispositions formulées 
dans la loi qui règle l'organisation de la pr0 _ 

vince \ les loi~ et les sénatus-consultes portés 
sur la constitution administrative et civile des 
provinces 5

, l'édit prétorien qu'il publie lui-mêlll.e 
à Rome 6 et qu'il fait, à son arrivée, publier en­
core dans son gouvernement 7 et enfin les coutu­
mes, tradit~o~s et lois nation~les qui ne sont Pas 
en contradtet!on avec le drOit romain 8

• 

Insensiblement s'établit l'usage de garder le . s 
préteurs à Rome et de ne les envoyer en province 
qu'à l'expiration de leur charge 9

• Un décret du 

1. Cicéron, Contre Vatùâus, 15. - Tite-Live, XXIX, 
19

. 
-César, Guerre des Gaules, V, 8. 

2. Cicéron, Lettres d Atticus, VI, 2. 
:3. Cicéron, Verrines, action Il, II, 28. 
4. Cicéron, ibid., 16.- Tite-Live, XLV, 30. 
5. Cicéron, Lettres à Att1:cus, V, 21. 
6. Cicéron , Lettres fam·ilières, III, 8. 
7. Cicéron, Verrines, action II, I, 45. 
8. Cicéron, ibid., V, 24 . 
9. Un sénatus-consulte de 53 avant J. C., confirmé l'an-
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sénat leur conférait alors le titre de Propréteur et 
leur donnait une prolongation d'Imperiwn. Pen­
dant leur année de magistrature, ils restaient 
dans la ville à la disposition du sénat qui leur 
confia la justice sous la présidence du préteur 
urbain. Ils furent chargés de diriger les Qucestio­
nes perpetuœ ou tribunaux permanents chargés 
de la poursuite de certains crimes définis. Il y en 
eut d'abord quatre auxquels correspondirent les 
quatre préteurs : la Quœstio de maj:;state, qui re­
cherchait tous les actes pouvant compron1ettre 
la sûreté de l'État et la dignité du peuple; la 
Quœstio de ambüu, destinée à réprimer les nlanœu­
vres interdites qu'employaient parfois les candi­
dats pour assurer leur élection; la Qu<Bstio de pe­
cul11tu et la Qu<Bstio repetundarum ( pecuniarum), 
instituées la première pour punir le vol des de­
niers publics, la seconde contre les exactions opé­
rées dans les provinces au détriment des sujets 
de l' en1pire. 

Quand Sylla augmenta le nombre de ces conl­
missions judiciaires, il augmenta aussi celui des 
préteurs, qui de six fut porté à huit 1

• Les deux 

née suivante par une loi de Pompée, ne permit mè~e d'en­
voyer un proconsul ou un propréteur dans sa provmce que 
cinq ans après la gestion de sa charge. (Dion, XL, q6, 56.) 

1. Dion, XLII, 51. 



166 DE LA CO~STITUTIOi~, ETC. 

nouveaux magistrats présidèrent les tribunaux 
formés contre les assasins, les empoisonneurs 

' les faussaires, etc . On ne s'en tint pas au chif-
fre de huit. César et, après lui, Auguste créèrent 
jusqu'àdix et douze préteurs par an 1

• Mais sons 
l'empire ils perdirent peu à peu de leur impor­
tance. La justice leur fut enlevée et organisée d'a­
près un tout autre systèn1e. En retour ils obtin­
rent l'administration du trésor 2

• Le préteur ur­
hain et le préteur pérégrin perdent ainsi presque 
toute la juridiction civile, 1n ais dépouillent les · 
édiles curules de la juridiction connnerciale 3

• Ils 
partagent avec d'autres fonctionnaires la surveil­
lance de la ville et sont surtout chargés de l'ad­
ministration urbaine. Mais ils disparurent enfin . 
il n'est plus parlé du préteur pérégein après Ca~ 
racalla ; la préLure urbaine dura plus longtemps 
et semble avoir subsisté jusqu'au règne de Con­
stantin. 

1. Dion, XLili, 49 , 51.- Tacite, Annale8, I, 14: . 
2. Dion, LUI, 32. - Tacite, Histoires, IV, 9. 
3. Dion, Lili, 2. 
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DE LA CENSURE. 

La censure fut, con1me la préture, un démen1-
bre1nent- de la puissance consulaire. En L,:L,.3, les 
consuls M. Geganius Macerinus et T. Quinctius 
Capitolinus. empêehés par leurs occupations mi­
litaires, ne pouvant faire les opérations du cens, 
de1nandèrent qu'on les soulageât de ce soin, . et 
qu'on créât pour cet objet un n1agistrat spécial 
pris parmi les patriciens 1

• Il est probable qu'ils 
eurent aussi un dessein politique. La plèbe ve­
nait de s'ouvrir la voie au consulat en contrai­
gnant le sénat de faire créer des tribuns militaires 
chargés de l'adnünislration publique et pris in­
différemment dans les deux ordres . Les patriciens 

L Tite-Live, IV, 8. 
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espérèrent sans do.ute retenir ainsi un de leurs 
plus précieux priviléges, celui de constitu er les 
tribus et les centuries au 1nieux de leurs intérêts 
et de rester les maîtres de l'ordre social. C'était 
d'ailleurs accroître leur puissance qu'augmenter 
le nombre des magistratures qui leur apparte­
naient. De leur côté, les tribuns du peuple, 
voyant à la nouvelle fonction des attributions qu.i 
avaient plus d'utilité que d'éclat, s'abstinrent 
d'intervenir, et c'est ainsi que furent créés deux 
magistrats, chargés du cens et, pour cette raison 
nomn1és Censeurs. > 

Il en fut de la censure comme de tous les an­
tres honneurs; elle excita l'an1bition des plé­
béiens. C. ~1arcius Rutilus, qui le premier de 
cet ordre était parvenu à la dictature, résoh1t 
d'ouvrir également aux siens la dernière grande 
charge qui leur fût fermée, et en 351, malgré 
l'opposition des consuls qui déclaraient ne devoir 
pas tenir compte de sa candidature, il se fit élire 

' grâce à l'appui vigoureux des tribuns 1
• Un autre 

plébéien, le dictateur Puhlilius Philon, confirrna 
bientôt ce succès en portant la loi qui assurait à 
la plèbe une des deux places de censeur 2

• 

1. Tite-Live, VII, 22. 
2. Tite-Live, VIII, 12. 
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L'élection des censeurs se fait aux comices cen­
turiates, sous la présidence des con~uls. Les 
candidats sont généralement d'anciens consuls 
ou d'anciens préteurs, mais ce fut une habitude, 
plutôt qu'une règle, de les prendre dans cette 
classe. Il n'est même pas certain que les deux 
pren1iers censeurs aient rempli cette condition, 
et un certain nombre d 'autres sont cités par Tite­
Live comme n'ayant exerc~ ni le consulat ni' la 
préture. Tout ce qu'on peut diee c'est que la cen­
sure était considérée• comme une magistrature 
d'un ordre extrêmement élevé, accessible ordi­
nairement à ceux là seuls qui avaient obtenu les 
faisceaux, et qu'on regardait comme Ir. couronne­
ment de tous les honneurs. Aussi une loi de C . 
.Marcius Rutilus, portée en 265, interdisait-elle 
de la gérer deux fois 1

• 

Les deux censeurs doivent être élus et procla­
més ensen1ble. Si un seul obtient la majorité ab­
solue dans les con1ices, le vote est considéré 
cOin me sans effet et l'élection est remise à un 
autre jour 2

• De même, si l'un d'eux abdique ou 
meurt dans l'exercice de sa charge, l'autre est 
tenu de se retirer, et deux nouveaux censeurs 

1. Tite-Live, Epitome, ·LVI.- Valère-Maxime, IV, 1, 3.­
Plutarque, Coriolan, 1. 

2. Tite-Live, IX, 3~. 
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sont élus . Cet usage remonte à la prise de Ron1e 
par les Gaulois arrivée une année où, l'un des 
censeurs étant 1nort, on lui donna un succes­
seur 1

• 

Les censeurs, comme nous l'avons dit) rece­
vaient la plénitude de leur pouvoir par une loi 
centuriate spéciale, analogue à la loi curiate qui 
conférait l'Imperùun aux consuls et aux préteurs. 
Comme insigne, ils ont une toge toute de pour­
pre 2 et la chaise curule des magistratures patri­
ciennes. Ils n'ont pas de licteurs, 1nais des via­
teurs . 

La durée de leur magistrature était originaire­
Inent de cinq années, ~e qu'on appelait un lustre 3 .. 

En !,.~)3, le dictateur Mamercus JEmilius, poussé 
soit par un esprit de jalousie, soit par la défiance 
que devait inspirer une n1agis trature de cinq an­
nées, fit porter une loi .qui réduisit la durée du 
pouvoir censorial à dix-huit n1ois 4

• La censure 

1. Tite-Live, V, 31.- Nous trouvons cependant dans Tite­
Live, VI, 29, l' exemple d'un censeur, Appius Claudius, qui 
exer;;,a seul la censure, son collègue ayant abdiqué. L'auLeur 
latin se contente de constater que c'est là un trait de l'opi­
niâtreté hérJditaire des Appius . 

2. Polybe , VI, 53 . 
3. Tite-Live, IV, 2~j,; IX, 31.~-. 
4:. TitE-Live, ibid. - Une tradition constatée par Momm­

sen (Chronologie, 159 et suiv.), Lange (4:00 et suiv.), Willems 
(24:6), veut qu'avant la seconde guerre punique le recense-
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reste vacante pendant les trois ans et demi qui 
complètent le lustre 1• 

Outre ces interruptions légales> il y en eut 
d'autres très-fréquentes> et les opérations du re­
censement furent souvent onüses. C'est ainsi que 
de l'établissement de la censure au consulat de 
Q. Fabius Gurges et de Decim . Junius Brutus 
Scœva, dans un espace de cent cin<JUante et un 
ans, il n'y eut que vingt-six çensures 2

• 

Les attributions censoriales furent dans le 
principe sans importance 3 • Les censeurs n'étaient 
institués que pour suppléer le consul dans le re­
censernent et dans les opérations qui s'y ratta­
chaient, telles que la distribution des citoyens 
dans les tribus, les classes et les centuries et la 
revue des chevaliers. l'dais la censure sortit bien­
tôt du cercle étroit où la renfern1ait la loi de son 
instiLution. Elle s'empara d'un droit de surveil-

ment se fit tous les quatre ans. Ovide (Fastes, Ill, 163) ne 
donne au lustre qu'une duree de quatre ans . Néanmoins, en 
Pabsence d'arguments positifs, nous avons préféré suivre 
l'opinion généralement reçue. 

1. Nous trouvons cependant clans Tite-Live, IX; 33, l'exem­
ple d'un censeur qui, malgré son collègue, malgré le sénat, 
malgré une partie des tribuns du peuple, garda la censure 
cinq ans; mais c'est là un coup d'État qui ne s'est pas re-
produit. · 

2. Tite-Live, X, 1±7. 
3. Id., IV, 8. 
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lance sur les mœurs et la discipline générale de 
Rome 1

, elle étendit sa juridiction sur des matiè­
res d'édilité et de finances; enfin elle obtint par 
la loi Ovinia le droit de dresser la liste du sénat~. 
Toutes ces prérogatives firent de la censure la pins 
puissante des magistratures romaines 3 • 

Nous diviserons les attributions des censeurs 
en attributions purement censoriales et attribu­
tions administratives. Nous rangerons parmi les 
pramières la rédaction de la liste sénatoriale, le 
recensement des citoyens et la revue des cheva­
liers, la célébration du lustre et la surveillance 
des n1œurs et de la discipline. Les secondes con­
sistent surtout dans l'administration des travaux 
publics, l'adjudication des fournitures nécessai­
res au service de l'État, l'établissement de cer­
tains impôts, la perception de plusieurs revenus 
l'exploitation des mines publiqu~s. Pour les pre~ 
Inières, les censeurs agissent avec une autorit~ 
~mns limites, sans appel, sans responsabilité. La 
seule garantie qu'aient les citoyens contre un 
abus de pouvoir est l'opposition de l'un de ces 
deux magistrats. Ils ne peuvent en effet exercer les 
fonctions purement censoriales que d'un cOininun 

1. Cicéron, Lois, III, 3. 
2. Institutes, IV, 109.- Festus, l, 2~6. 
3. Plutarque, .Marcus Caton, 16. 
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accord. .Mais pour les attributions administra­
tives, ils sont dans les conditions ordinaires. 

En entrant en charge, les censeurs publient 
un édit analogue à celui des préteurs, pour dé­
terminer les principes qu'ils appliqueront au 
cens 1 • On croit qu'ils ne n1odifiaient pas les éva­
luations relatives aux res rnancipi \ qui étaient 
réglées par un tarif invariable, et que les dispo­
sitions édictées ne s'appliquaient qu'aux autres 
propriétés . Ils indiquaient quel genre d'objets 
devait être déclaré au recensmnent, d 'après quel 
principe ils en évalueraient la valeur et sur 
quelle proportion ils établiraient l'impôt à payer3• 

Ils n'étaient assujettis sur ce point à aucune loi, 
aucune tradition ; ils ne consultaient qu'eux­
Inêmes et les besoins de l'État. 

Avant de procéder au recensement, les cen­
seurs faisaient généralement la révision de la 
liste sénatoriale ( lectio sena tus). Nous avons traité 

1. Tite-Live, XLIII , H. 
2. On appelle res mancipi les fonds ruraux et urbains qui 

se trouvaient en Italie ou dans les provinces jouissant du Jus 
italicum, les servitudes portant sur le sol même, les routes, · 
les voies de grande et de petite communication, les aque­
ducs. On y joint les esclaves et les bêtes de somme. En prin­
cipe, les res mancipi sont les choses dont la propriété ne peut 
-être acquise que par l'emploi de certaines formules solen­
nelles . 

..., '":• ~ T : •• ~ VVVTV Ld ... • Yf. TTT_ 14_ 
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ce point dans un chapitre précédent. Nous y ren­
voyons le lecteur. 

Le recensement avait lieu au con11nencen1ent 
de la censure, sans doute après la révision de la 
liste sénatoriale. A cet effet, les censeurs convo­
quaient le peuple dans la Villa publica, vaste 
édifice entre le 1nont Capitolin et le grand Cirque, 
réservé aux cérémonies qui exigeaien t un large 
espace 1

• Nul ne pouvait se dispenser de répondre 
à l'appeP. Les absents devaient se faire repré­
senter par un numdataire3

• 

Le recensen1e11t ne se fait qu'avec les auspices. 
Les dieux sont consultés la nuit qui précède le 
jour fi xé pour les opérations. C'est le sort qui, 
entre les deux_ censeurs, détermine celui qui sera 
chargé du recensement'·. 

Le censeur, assisté de juratores", fait con1pa­
raltre successivement devant lui tous les citoyens 

1. La Villa pu.blica est mentionnée par Varron, De re rus­
tica, III, 2 et 17; par Tite-Live, IV, 2 2 ; XXX, 21; XXXIIi 
24; XXXIV, 44; par Florus , III, 21; par Plutarque, Sylla, 3o: 
Il n'en reste plus rien. 

2. Tite-Live, l , 4lL 

3. Varron, Langue latine, VI, 86 . - Le censeur P . Sei­
pion, dans Aulu-Gelle, V, 19, ordonne de r ecenser les ab­
sents, ut ad censwn nemini necesse sit venire. 

4 . Varron, Lan.J'I.œ latine, VI, 87. - Tite-Live, XXVIL 
11. 

5. Plaute, Trinwnmttll, lV, u, 30.- Tite-Lire, \X\I:\, 44 . 



ET DES MAGISTRATURES ROMAINES. 175 

majeurs, tribu par tribu 1 • Ceux-ci déclarent dans 
l'ordre suivant leur prenom, leur nom, celui de 
leur père ou de leur patron, leur surnom, S

1ils 
en ont un, ainsi : Lucius Villius , fils de Lucius 

·de la tribu Pmnptina, Annalis. Ils ajoutent leur 
âge, le non1 de leur femme, l'âge et les non1s de 
leurs enfants, s'ils sont mariés et pères. Enfin ils 
donnent le détail de leur fortune, c' est:-à-dire 
l'étendue et la situation de leurs propriétés, les 
noms el les talents de leurs esclaves, l 1argent 
comptant qu'ils 

1
)ossèdent et généralen1ent tout 

ce que le censeur a , par son édit, ordonné de 
déclarer 2

• 

Les déclarations sont faites sans être appuyées 
de preuves et de té1noignages, ex anirni senten­
tia 3• La fraude était · du reste difficile , le re­
censeinent ayant lieu devant le curateur de la 
tribu[' . La pénalité qu'encourait un citoyen en 
ne se présentant pas au censeur était l' escla­
vage ti. 

Après le recensmnent des citoyens vient celui 
des orphelins et des veuves représentés par leurs 

1. Cicéron , Po ur Flaccus , 32. 
2. Ciccron, Lois, III , 3. - Tite-Li ve, VI, 27; VII, 22. -

Florus, I, 6. - Denys d1 Hal., I V, 15; IX, 36. 
3 .. Cicéron, DeCOrateur, Il, 64.- Aulu-Gelle, lV, 20 . 
4:. Varron , Langue lati·ne, Vl 1 9. 
5 . Cicéron . Pour Cécina, 34:. 
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tuteurs qui font en leur nom les mêmes décla­
rations. Enfin a lieu celui des !Erarii 1 • 

La revue des chevaliers ne se fait qu'en de1 .. _ 

nier lieu 2
• Elle a lieu sur le Forum . Les cheva­

liers se présentent par tribus et probablen1ent 
par centuries de seni01·es et de junior es 3 • Un hé­
raut fait l'appel de leurs noms 4• Le chevalier 
s'avance à pied, conduisant son cheval par la 
bride 5

• S'il n'a rien dans sa conduite passée qui 
mérite une punition, si l'anÏlnal est bien soignés 
le censeur lui laisse son titre en lui disant ~ 
Traduc cqutt?n7

• S'il en est autrement, il prov0 _ 

que les accusations des assistants 8, interroge le 
chevalier 9 et, suivant l'occasion, lui laisse sa 
monture ou la lui retire en ces tern1es : Vende 
eqtmm 10

• Puis, pour combler les vides que la 
mort ou les radiations ont faits dans les centu-

1. Willems, II, n, n, q, 
2. Tite-Live, XXIX, 37. 
3. Un texte de Tacite (Annales, II, 84:) semble indiquer qu 

cette division subsista très-tard. e 
q, Valère-Maxime, II, rx, 6. 
5. Plutarque, Pompée, 23. 
6. Aulu-Gelle, XII , 4, 
7. Cicéron, Four Cluentius, 4.8.- Valère- :Maxime IV 

11 10. 
1 1 

8. Cicéron, ibid. 
9. Suétone, Claude, 16. 
10. 'Tite-Live, XXIX, 37. 
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ries, ils assignent des chevaux publics à un cer­
tain nombre de citoyens pris parmi ceux qui 
payent le cens équestre 1

• Après quoi, ils donnent 
lecture de la nouvelle liste 2 • Celui qu'ils inscri­
vent le premier est dit Princeps juven tutis 3• 

A peu près à la même époque se fait le recense­
ment des citoyens qui sont aux arn1ées 4• Les cen­
seurs envoient des délégués n1unis de leurs pou­
voirs et qui suivent les n1ê.mes règles. Quant 
aux habitants des colonies et des municipes qui 
jouissent en tout ou en partie du droit de cité 
romaine, ils sont recensés depuis 2011. avant J. C ., 
par des n1agistrats locaux assermentés qui sui­
vent les principes tracés dans l'édit censorial et 
envoient à Rmne le résultat de leurs travaux 5• 

Ce n'est guère qu'après ces opérations que les 
.censeurs procèdent à la rédaction définitive des 
listes du cens. Ils inscrivent d'abord les citoyens 
par tribus, y ajoutent les orphelins et les veuves 
qu'ont dù 'représenter leurs tuteurs, puis les 

1. Tite-Live, V, 7. 
2. Suétone, Caligula, 16. 
3. Cicéron, Contre Vatinius, 10; Lettres familières, III, 10. 
4:. Tite-Live, XXIX, 15. 
5. Tite-:Live, XXlX, 15, 37. - Il faut cependant remar­

quer que toutes les provinces n'obtinrent pa~ c~tte conces­
sion : le recensement des Campaniens se faisait non dans 
les villes du pays, mais à Rome. (Tite-Live, XXXVIII, 28.) 

1'2 
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JErarii. Ils dressent ensuite le tableau des classes 
et des centuries. Leur\ travail est déposé à l'a ... 
trium elu temple de la Liberté 1

• A une époque 
postérieure, les archives censoriales furent trans­
portées au temple des Nymphes 2 • On conjectu1--e 
qu'une copie des listes était conservée dans le 
Tabulari1nn, édifice consacré à la garde des actes 
publics et annexé au temple de Saturne 3 • 

Personne n'est exempt de la formalité du re_ 
censement ou de la revue. Les n1agistrats y sont 
assujettis coin me les citoyens 4• Le consul, et, ce 
qui semblera plus étrange, le censeur lui-mên'le 
y est soutnis. Ce qu'il y a de particulier dans ce 
dernier cas, c'est que chaque censeur est tout­
puissant à l'égard de son collègue. Quand il s'a­
git des citoyens, une dégradation ou une note n • a 
d'effet que si les deux n1agistrats sont d'accord 
mais les censeurs sont jugés l'un par l'autre' 
C'est ainsi que Livius Néron et Claudius Salina~ 
tor s:effacèrent mutuellen1ent de la liste des che­
valiers5. 

Le recensement est fermé par une cérén1onie 

1. Tite-Live, XLIII, 16. 
2. Cicéron, Pour Milon, 27. 
3. Tite-Live, XXIX, 37. 
~Jo. Plutarque, Pompée, 22. 
5. Tite-Live; XXIX, 37. - Valère-Maxime, II, IX, 6. 
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religieuse, destinée à purifier le peuple. Un des 
censeurs im1nole au dieu Mars un sacrifice com­
posé d'une truie, d'une brebis, d'un taureau 1 • Il 
accmnpagne ce sacrifice de prières faites pour la 
prospérité du peuple romain. Jusqu'à Scipion 
Émilien , la formule prononcée par le censeur 
était : Ut ( dii ) populi romani res meliores amplio­
resque facercnt. Ce magistrat changea la tradition 
et introduisit un autre .texte : Ut cas perpcttw in­
columes servarent 2 • Ce sacrifice expiatoire est ce 
qu'on appelait les Suovetaurilia. Il n'avait pas 
lieu à tous les recensements. La cérémonie était 
omise par scrupule religieux dans les années 
malheureuses. C'est ainsi que pendant la durée 
des vingt-six censures dont nous parlions plus 
haut, il n'y en eut que dix-neuf où fut célébrée 
la clôture du cens 8• 

Les censeurs exercent un droit perpétuel de 
surveillance sur les 1nœurs et la discipline ro­
maines. Il est difficile de donner une définition 
précise de leurs attributions à cet égard. Si eu}.­
mêmes ont rendu quelques édits pour ·prévenir 
un certain nombre de délits, il ne faudrait pas 
croire que leur compétence fut limitée aux ma:-

1. Tite-Live, 1, 4.4:. 
2. Valère-Maxime, IV, x, 1. 
3 Tite-Li ve1 X, 4. 7. 
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tières prévues dans ces édits 1
• Tout ce qui inté­

eessait la morale publique était somnis à la juri­
diction censoriale. Aucun acte de la vie privée ou 
publique ne lui échappait. Qu'un citoyen néglige 
de cultiver ou de soigner ~a terre, qu'il remplisse 
n1al ses devoirs de père ou de soldat, qu'il ne 
sache pas conduire son intérieur 2

, qu'iJ viole ou 
seulement élude la foi jurée, qu'il gère mal une 
magistrature, les censeurs l'atteignent ou le 
frappent 8 • 

Le droit qu'ils possèdent de revisee les listes 
des centuries et du sénat donne en effet à leur 
autorité une sanction suffisante. Ils peuvent sup­
primer le non1 du coupable sur le tableau séna­
torial\ cesser de l'inscrire parmi ceux des che­
valiers 5, le transférer de sa tribu dans une autre 
n1oins honorable 6

, enfin l'exclure de toutes et le 
porter parnlÎ les !Erarii 7

• Il était de règle qu 

1. Tite-Live, XXIV, 18. 
~ . On remarquera en effet que la note censoriale n'atteint 

pl s la femme. Vir, dit Aulu-Gelle, 1nulieri judcœ pro cens01, 

est. Mais la censure atteignait le mari qui ne savait pas gou­
verner sa femme. 

3. Aulu-Gelle, IV, '12. - Valère-Maxime, If, 1x. - Cicé-
ron, De l'Orateur, II, 67. 

q. Festus, 21t6 . - Vél.lère- Maxime, II, lX, 2, 4:, 5. 
5. Cicéron, De l'Orateur, II, 71. 
6. Tite- Live, XLV, 15 . 
7. Tite-Live, TV. 2~; XLII, 10; XL\', 15. 
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les censeurs donnassent les n1otifs de leurs sé­
vérités, soit dans des discours, tels que celui de 
Caton contre le consulaire T. Quinctius Flamini­
nus t, soit par une note écrite 2 • C'était là une 
protection contre l'arbitraire. 

D'ailleurs on s'abuserait sur le caractère des 
décisions censoriales si on les . comparait à dee 
juge1nents 3 • Jan1ais à Rome on ne mit sur la 
même ligne la note du .censeur et l'arrêt du pré­
teur. Celui-ci est essentiellement infamant, l'au­
tre n'enlève rien de la dignité du citoyen. La 
note donnée par la censure n'a jan1ais en1pêché 
personne de faire partie des tribunaux ou de bri­
guer les honneurs. Plus d'un sénateur effacé du 
taoleau a pu recouvrer .son titre en se faisant 
nommer à une magistrature; on en a mên1e vu 
un 4, dont les mœurs avaient été ainsi conda~nées, 
parvenir lui-même à la censure~ et, par cette 
élection, être constitué le juge de ceux qui l'a­
vaient dégradé. C'est que, comme le remarque 
Cicéron 5, cette charge fut instituée pour inspirer 

1. Tite-Live, XXXIX, 4:3. 
2. Aulu-Gelle, IV, 20. 
3. C'est l'idée que développe Cicéron dans le discours 

Pour Cluentius, 4:2-4:7. 
4:. C. Géta, exclu du sénat en 115 paries censeurs Cn. Do­

mitius et L. Métellus. 
5. Pour Cluentius, 4:3. 
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une crainte salutaire, et non pour infliger des 
supplices aussi longs que la vie. 

Malgré l'irresponsabilité du censeur dans ses 
attributions purement censoriales, nous trouvons 
dans les annales un ou deux exemples de protes­
tations contre leurs arrêts. Ainsi les consuls 
de 311, C. Juniu~ Bubulcus et Q. Mmilius Bar­
bula, refusèrent de ·reconnaître l'œuvre des cen­
seurs et reproduisirent les listes de la censure 
précédente sans qu'il s'élevât de réclan1ation 1 • 

Nous trouvons encore un appel au sénat de T. 
Flamininus contre une décision de Caton, qui 
avait effacé le nom de son frère sur le tableau 
sénatorial 2

• l\Iais Tite-Live ne parle pas de cet 
appel. Ce ne seraient en tout cas que des excep­
tions, des irrégularités, telles qu'en présente 
souvent l'histoire des institutions romaines. L'or­
ganisation politique à Rome manque en effet 
d'unité :· les rapports des divers pouvoirs entre 
eux n'ont jamais été établis; il n'y avait pas de 
centre de gouvernement subordonnant l'une à. 
l'autre toutes ces autorités et les rattachant à une 
action commune. Mais le vrai principe de la cen­
sure nous paraît avoir été mieux observé par les 

1. Tite-Live, IX, 30 . 
. 2. Plutarque, Flamininus, 19. 
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tribuns du peuple empêchant en 21LJ. leur col­
lègue Métellus d'intenter une action aux censeurs 
Furius et Atilius 1 , et par le sénat rendant un sé­
natus-consulte pour dispenser les censeurs Clau­
dius Néron et Livius Salinator de répondre à 
l'assignation du tribun Bébius 2

• 

Les attributions administratives des censeurs 
sont surtout financières ou d'édilité. Ils établis­
sent certains in1pôts : c.' est à une mesure de ce 
genre que Livius dut son surnom de Salinator3

• 

On a supposé, mais ce nous sernble être une 
simple conjecture, que les impôts fixés par eux 
frappaient surtout la Yille 4

• 

Ce sont eux qui n1ettent aux enchères les four­
nitures nécessaires aux services publlcs 5

, la fern1e 
de la plupart des contributions indirectes 6, le 
produit des douanes et des péages\ celui des 
dhnes 8, et généralement de tous les impôts com­
pris sous le nom de Vectigalia. Il en est de même · 
des mines dG sel ou d'or appartenant à l'État 9• 

1. Tite-Live, XXIV, 1±3. 
2. Tite-Live·, XXIX, 37. 
3. Tite-Live, ibid., XL, 51. 
4. Dézobry, Rome au siècle d'Auguste, III, LXXXII, 367 . 

. 5. Tite-Live, XXIV, 18. -Cicéron, Brutus, 22. 
6. Summis pretiis. -Tite-Live, XXXIX, ~lt. 
7. Tite-Live XXXII, 7; XL, 51. 
8. Cicéron, Verrines, HI, 6. 
9. Willems, II, n, II, 1±. - Festus, 376. 
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Ce sont encore eux qui décident l'emploi qui doit 
être fait des fonds votés par le sénat pour les 
travaux publics et qui mettent ces travaux en 
adjudication au rabais 1

• 

Les cahiers des charges réglant les conditions 
des entrepri~es pour les impôts et les travaux 
publics sont rédigés par eux 2 • L'adjudication se 
fait au Forun1 3

, en présence du peuple pour un 
laps de cinq ans 4 • Les contrats sont soumis au 
sénat qui peut les modifier ou les annuler 5

• 

Pendant les trois ans et demi où la censure est 
vacante, les attributions administl'ati v es des cen­
seurs appartiennent aux autres magistrats ordi­
naires de la république. Les consuls et les pré­
teurs ont l'administration des finances, les édiles 
celle des travaux publics, et, dans une certaine 
mesuee, la surveillance des mœurs. 

Le recensement général des citoyens et leur 
répartition par tribus, et par classes et centuries> 
avaient été institués par Servins. Ce prince or­
donna que le dénombeement aurait lieu tous les 

1. !mis pretiis. - Tile-Live, XXVII: 11; XXXIX, 44. 
2. C'est ce que l'on appelle censorii libri (Aulu-Gell c, Ir 

Hl), censorim tabulœ (Pline l'Ancien, XVIII, 3; et Cicéron • 
Loi agraire, I, 2). , 

3. Cicéron, Loi agmire, I, 3; II, 21. 
4. Cicéron, Lcllres à Allictts, VI, 2. 
5. Cicéron, ibid., l, 17.- Polybe, VI, 17. 
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cinq ans, . et lui-nième, suivant la tradition, le 
fit quatre fois 1

• Les consuls héritèrent de cette 
prérogative qu'ils gardèrent, nous l'avons dit) 
jusqu'en 4·43. Mais ils négligèrent souvent d' opé­
rer le cens. Quand la censure fut créée, il y 'n ait 
dix-sept ans que le peuple n'avait pas été dé­
nombré 2 • Plus tard la censure se ressentit des 
révolutions qui bouleversèrent Rome. Elle fut 
abolie par Sylla3

, qui espéra ainsi raffermir sa 
popularité, rétablie quiU:ze ans après par Pom­
pée, considérablement amoindrie par une loi du 
tribun Clodius", relevée après six ans en 52 par 
le consul Métellus Scipion, qui ne put lui rendre 
son ancien éclat 5 • En !1.6, César se fit décerner le 
titre de Préfet des 1nœurs 6

, et, un peu plus -tard, 
celui de censeur à perpétuité 7

• La censure repa­
raît une fois sous Auguste. Munatius et Lépidus 
obtinrent cette charge, 1nais ils furent pour ainsi 
dire les derniers 8

• Sans paraître avoir été forn1el-

1. Valère-:Maxime, JIJ, IV, 3. 
2. Denys d'Hal., XI, 63. 
3. Cicéron, Contre Cécilius, 3. - Napoléon III, Vie de 

César, I. 2~±4 . 
4. Ci~·èron, Sur la répon<e des A1·uspiccs, :27; Contre Pi-

sun, 4 • 
.s . Dion, XL, 57. 
6. Suétone~ César, 76 . 
7. Dion, XLIV, 5. 
8 . Suélone, Auguste, 3'. 



186 DE LA CONSTITUTION, ETC. 

lement aboli, le titre de censeur tomba en désué­
tude. Claude le porta cependant 1

• Décius le dé­
cerna à un de ses partisans, Valerianus . Ce 
personnage est, croyons-nous, le dernier qui ait 
porté le titre de censeur. 

1. Suétone, Claude, 16. 



CHAPITRE IX. 

DE LA QUESTURE 1
• 

L'origine du titre qu'ont porté les questeurs 
est difficile à déterminer, à cause de la diversité 
des fonctions auxquelles ce terme a été appliqué. 
Il est cependant hors de doute que l' étyn1ologie 
est le verbe quœrere. Qumstores a quœrenclo, dit 
Varron 2, qui ajoute aussitôt qu'ils doivent ce 
nom soit à leurs fonctions financières, soit à 
leurs attributions de justice, soit à la présidence 
qui leur est dévolue des tribunaux criminels 3 • 

1. L'édilité curule· se place ordinairement a~ant la ques­
ture; mais comme les édiles curules et les édiles plébéiens 
ne forment qu'un collège, ayant des attributions u.niqw~ 1 
nous remettons ce que nous avons à en dire au chapitre qm 
traitera des magistratures plébéiennes. 

2. Langue latine, V, 81. 
3. Varron confond deux termes qu'on a soigneusement 
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Mais ce point étymologique est le seul aùnüs 
sans contestation. Sur le sens du n1ot on est 
loin de s'entendre. Les ancicn's eux-mêmes ont 
été partagés : les uns faisant dériver le titre de 
la magistrature de la compétence financière 
qu'avait le magistratt, les autres préférant le rap­
porter aux droits judiciaires qu'il possédait 2 • Les 
n1odernes se sont généralement rattachés à c~tte 
dernière opinion 3 • Il y en a cependant une troi­
sième que nous préférons, celle d'un savant j u _ 
risconsulte . que nous avons déjà cité', qui ne 
voit, à l'orjgine, dans le mot quœslor, qu'nn 
terme vague et général pour désigner le citoyen 
chargé d'un objet spécial, correspondant à ce 
que nous appellerions en français un comn~is­
saire. Ces tribunaux pern1anents ou exception­
nels dont nous avons parlé dans le chapitre du 
préteur, et qu'on appelait des quctJsliones, sont-ils 
autre chose que des commissions? Le questeur se­
rait donc le magistrat créé pour un objet pa:rti-

distingués depuis, qwestor et quéesitor. Le titre de qu;esito 
était celui que portait le président d'une quljstion extraor: 
dinaire ou perpétuelle. · 

1. Digeste, I, rr, 2. 
2. Zonaras, VII; 13. . 
3. Becker-Marquardt, II, n, 330 et suiv. - Lange, 333 et 

sui v. 
4:. Geib. Histoire d~ la procédure criminelle à Rome, p. ss. 
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culier et dont le nom se 1nettrait au génitif. C'est 
ainsi qu'on aurait eu des qu;;estores parricidù:, des 
qu;;estores ;erarii, comme plus tard on trouve des 
qwnstores palatii 1

, des qtt;estores aliment arum 2 et 
autres. 

Les questeurs du narricide apparaissent les 
premiers, à une époque qu'on ne peut fixer, et 
qu e hL tradition constatée par Laurentius Lydus 
place avant le roi Tullus 3• Ils étaient chargés 
de la répression de l'assas'sinat, le terme de par­
ricide s\1ppliquant même au meurtre d'un ci­
toyen 4

• Ils pouvaient en conséquence convoquer· 
les centuries pour y demander la condamnation 
d'un accusé 5

• C'était du peuple qu'ils tenaient 
leurs pouvoirs. Tullus étendit et développa leur 
autorité. Aussi passe-t-il, dit Junius Graccha-· 
nus 6

, pour les avoir institués. D'autres 7 attri­
buent au roi la nomination des questeurs, opi­
nion qui paraît plus vraisemblable; il n'était 
guère dans les usages de la royauté de laisser au 
peuple le choix des magistrats. A ]a révolution 

1. Digeste, 1, xvm. 
2. Grulerius, Corpus inscn:ptionum, 395, 1. 
3. Magistratures romaines, I, 25. 
4. Lauren tius Lydus, I, 26. 
5. Tite -Live, Il, '*1; Ill, 2'* . 
6. Laurentius Lydus, ibid. 
7. Tacite, Annales, XI, 22. 
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de 509, le droit · de nommer des questeurs est 
dévolu aux consuls suivant Tacite 1

, au peuple 
suivant Plutarque 2

• On admet que ùes deux écri­
vains, c'est l'historien latin qui est dans la Vé­
rité; il semble naturel que le consul héritant 
de toutes les prérogatives royales ait eu éga­
]ement celle de nomrner les questeurs. Quoi 
qu'il en soit, à partir de 4.4.7 les questeurs 
sont élus par le peuple dans les conlices tri­
butes 8

• 

Leurs attributions s'étaient du reste dévelop-_ 
· pées ou plutôt 1nodifiées. Ils avaient eu à l'origine 
une certaine compétence judiciaire, que nous 
connaissons mal, mais authentiquement consta­
tée\ et qui ne fit que s'étendre. Ils eurent de 
bonne heure l'intendance du trésor. Nous les 
trouvons dès 440 occupés d'opérations finan­
cières 5 • Enfin, une loi du tribun Papirius, d'une 
époque incertaine6

, mais que l'on doit placer 
vers 288 avant J . . C. \ en instituant les Tresu~·ri 
cap'itales, enleva aux questeurs l'adn1inistration 

1. Tacite, Annales, Xl, 22. 
2. Vie de Publicola, 12. 
3. Tacite, Annales, XI, 22. 
4c. Varron, Langue latine, V, 81. 
5. Tite-Live, IV, 15. 
ô. Festus, p. 265, au mot Sacramentum. 
7. Tite-Live, Epitome, XI. 
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de la justice, et rte leur laissa plus guère que 
celle du trésor. 

Mais pendant ce temps la questure avait tenté 
l'ambition plébéienne. Les patriciens y étaient 
seuls adnüs, et, jusqu'en L1.20 \ le parti popu­
laire n'avait élevé aucune réclan1ation à ce sujet. 
Mais à cette époque, la nnütiplicité des affaires 
exigea une augmentation dans le nombre des 
questeurs : les consuls demandèrent qu'on en 
mît deux à leur disposition pour les aider dans 
l'administration de la guerre. Les tribuns éle­
vèrent alors la prétention de faire prendre une 
partie de ces magistrats parmi les plébéiens, et 
réussirent à faire accepter en principe que les 
questeues seraient élus indifféremment dans les 
deux ordres. Mais il fallut en0ore aux plébéiens 
sept ans de luttes et de patience pour faire triom­
pher leurs candidats. En 413 seulement ils par­
vinrent à la questure 2 

: sur quatre questeurs 
élus, un seul fut patricien. Ce fut une victoire 
importante, non à cause de la conquête en elle­
même, 1nais parce qu'elle rendait plus facile à la 
plèbe l'accès du consulat. 

C'est qu'en effet la questure était le premier 

1. Tite·-Live, IV, q3. 
2. Tite-:Live, IV, 5~. 
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degré de la hiérarchie curule 1
• C'était par cette 

magistrature que les jeunes gens entraient dans 
la vie politique 2

• On y put prétendre dès qu'on 
eut satisfait aux obligations du service mili-

l~ 

taire S, c'est-à-dire à partir de vingt-six ou vingt-
sept ans. Une loi de Sylla exigea trente ans. Une 
autre loi du même dictateur détermina avec ri_ 
gueur les conditions que devaient remplir ceux 
qui prétendaient aux charges publiques, en in­
terdisant la préture au candidat qui n'avait pas 
été questeur, et le consulat à celui qui n'avait 
pas géré la préture. Joignez à cela que la ques­
ture ouvrait le sénat, conférait le droit de preridre 
part aux délibérations jusqu'à la première révi ­
sion de la liste sénatoriale, et constituait un cer_ 
tain titre à y être inscri t par les censeurs\ <lUi­
conque ambitionnait un rôle dans l'É !at était 
porté nécessairement à briguee cette rnagistr~­
ture. · 

De deux, le nombre des questeurs fut d'abord 
porté à quatre, dans les circonstances que nous 
avons mentionnées plus haut, puis à huit 5, puis 

1. Cicéron, Verrines, I, 1, 4:. 
2. Cicéron, Contre Pison, I. - Tacite, Annales, XIII, 29. 
3. Polybe, VI, 19 • 

. 4:. Voy. plus haut, chap. v. 
5. Tite-Live, Epitome, XV. 
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à douze en 267 1
, puis à vingt sous la domina­

tion de Sylla 2, enfin à quarante sous César 8
• 

Deux d'entre eux restent à Rome\ trois sont en­
voyés, l'un à Ostie, pour assurer l'expédition 
des vivres destinés à la capitale 5, l'autre dans la 
Gaule Cispadane 6

, sans doute pour surveiller 
cette GOntrée, un à Cales, en Campanie, pour 
faire rentrer les revenus · que l'État tirait de 
ses domaines dans ce pays 7

• Les deux questeurs 
qui restent à Rome portent le titre de questeurs 
urbains 8

, les autres celui de questeurs provinciaux 
ou militaires 9

• 

C'est le sort qui détermine les attributions des 
questeurs 10

• Cependant le sénat peut, con1me 

1. Laurentius Lydus, I, 27, soüs le consulat de M. Atilius 
Regulus et deL. Julius Libo. -C'est ainsi qu'il faut lire ce 
dernier nom. Une erreur de copiste sans doute a fait impri­
mer J uni us dans les éditions de l'auteur grec. 

2. Tacite, Annales , XI, 2'2. 
3. Dion, XLIII, tâ. 
4. Suétone, Auguste, 36. 

· 5. Cicéron, Pour Murena, 8; Pour Sestius, 17. 
6. Plutarque, Sertorius, 6. -Suétone, Claude, 2l.t:. 
7. Tacite, Annales, IV, 27. Ce passage est le seul dans toute 

la latinité où il soit question d'un questeur à poste üxe à 
Cales. Aussi quelques-uns regardent~ils la . leçon comme 
douteuse. 

8. Suétone, Auguste, 26. 
9. Freund, Dictionnaire latin, Quéestor. 
10. Cicéron, Lettres à Quintus, 1, 1; Verrtnes, II, r, 13; 

Pour Muréna, 18. 
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pour les autres n1agistrats, déterminer lui-n1ên1e) 
extra sorten", les fonctions d'un questeur 1

• 

Les questeurs urbains ont surtout des attribu­
tions financières. Ce sont eux qui ad.ministrent 
et gardent le trésor 2 

.. Ils siégent à l'!Erarùun, 
c'est-à-dire au temple de Saturne 3

• Ils sont à L_ 
fois receveurs, trésoriers et payeurs . Ils surveil­
lent la rentrée des revenus publics, encaissent le 
in1pôts et les tributs". Ils font vendre au profit 
du trésor la part du butin qui lui revient 5

, les 
biens des condamnés 6 et les portions du don1aine 
dont le sénat 7 ordonne l'aliénation dans les cir­
constances difficiles Il . Ils acquittent les dépenses 
décrétées et principalement celles qu'entraînen t 
les travaux publics 9

• 

Panni les autres soins qui leur sont confiés , 
nous trouvons celui des approvisionnements de 
Rome 10, la garde des archives déposées, comme 

1. Tite-Live, XXX, 33. 
2. Cicéron, Lois, III, 3. 
3. Macrobe, Saturnales, I, 8. 
4:. Tite-Live, XXXIII, 42; XLII, 6. 
5. Aulu-Gelle, XIII, 23. 
6. Tite-Live, IV, 15. 
7. Cicéron, Loi agraire, II, l!j,. 
8. Tite-Live, XXVII, 46. 
9. Cicéron, Philippiques, V, 7; XIV, 11. - Tite-Live, 

XLIV, l E\. • 
10. Cicéron, Sur la réponse des Aruspices, 20. 
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nous l'avons déjà dit, au Tabularùtm, dépendance 
Ju temple de Saturne, et celle des enseignes qui 
étaient également renfermées au trésor 1• Ce sont 
encore eux. qui sont chargés de recevoir les an1-
bass i1 deurs étrangers et de leur faire les présents 
d'usage \ ainsi que les 'princes de séjour à 
Rome 3

• Ils pourvoient à leurs besoins et exer­
cent envers eux, au non1 de l'État, tous les de­
voirs de l' hospitalite. . 

Les questeurs provinciaux accompagnent les 
généraux à l'armée et les gouverneurs en pro­
vince~ Ils remplissent auprès d'eux des fonctions 
analogues à celles qu'ils ont à Rome. Nous man­
quo'ns de détails sur les attributions des ques­
teurs à l'an ée; n1ais ce que nous savons de ces 
magistrats. envoyés en province pern1et de sup-­
pléer au silence des historiens . 

Le magistrat cwn imperia envoyé pour gouver­
ner une peovince partait avec le questeur que lui 
avait donné le sort et qui est surtout chargé de 
la gestion des finances 5• Celui-ci était obligé de 
tenir un registre exact de ses opérations 6• Ses 

1. Tile-Live, IV, 22; VII , 23. 
2. Plutarque, Questions rom.aines, XLIII. 
3. Tite-Live, XLV, 44. 
4. Valère-Maxime, V, 1, 1. 
5. Cicéron , Verrines, II, m, 76. 
6. Cicéron, ibid. 
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comptes sont séparés de ceux du gouvern0ur t, 
sans doute pour qu'ils puissent se contrôler l'un 
l'autre. A la fin de l'année) il produit l'état des 
recettes et des dépenses. L'original est adressé 
aux questeurs urbains 2 et déposé à l'!Erarium, 
sans doute aux archives; deux copies sont lais­
sées dans les principales villes de 'la province a. 

Ces prescriptions) formulées dans de vieilles lois:> 
furent renouvelées par César) durant son pre­
mier consulat) dans une loi que) de son non1 

:> 

on appela depuis loi Julia 4
• 

Outre les fonctions financières) le questeu~ 

exerce celles que lui délègue le gouverneur. En 
particulier , il préside à la justice 5 • La juridiction 
con1merciale est spécialement de son ressorts 
C'est lui qui généralement administre la pro~ 
vince) quand le gouverneur a fini le temps de sa 
charge ct qu'il p<1rt sLtns attendre son successeur'. 
Le gouverneur et le questeur sont liés par des 
rapports si éteoits qu'on n'admet pas qu'ils puis­
sent s'accuser l'un l'autre 8

) et que si le premier 

1. Cicéron, Lettres familières, II, 17; V, 20. 
2. Cicéron, Verrines, II, 1; 14:. 
3. Cicéron , Lettres à Atticus, VI, 7. 
'*·Cicéron, ibid., V, 10, 19, 21. 
5. Cicéron, Verrines, II, n, 18. 
6. Gaius, I, 6. 
7. Cicéron, Lettres à Atticus, VI, 6. 
8 . Cicéron, Contre Cécilius, XIX. 
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est prorogé dans son gouvernement, le second 
l'est aussi 1

• Si le questeur meurt en province 
dans l'exercice de sa n1agistrature, le gouverneur 
non1n1e pour le rem placer un Proquesteur, qui 
jouit des mêmes pouvoirs que lui 2

• 

On trouve une fois la mention d'un questeur 
envoyé dans une province pro ]J'NE/ore 3• Cette 
irrégularité fut commise par le sénat. Il est pro­
bable qu'elle conféra à celui qui en profita tous 
les pouvoirs prétoriens: 

Le questeur ne paraît pas avoir eu d'insignes 
spéciaux. Il n'est pas douteux qu'il portât la 
prétexte, comme tous les magistrats patriciens, 
et qu'il s'assît sur la chaise curule; mais il ne 
semble pas avoir eu d'autre distinction. 

Les questeurs urbains ne survécurent pas au 
régime républicain. Auguste les remplaça par 
des officiers spéciaux appelés Préteurs du trésor~. 
Ils reparaissent sous Claude 5, qui les laisse trois 
ans en charge. Supprimés après lui, ils se retrou­
vent sous Adrien et subsistent jusqu'à Antonin, 
qui abolit définitivement la charge. Les ques-

1. Dézobry, Rome au siècle d'Auguste, III, Lxx, 126. 
2. Cicéron, Verrines, II, 1, 36. 
3. Salluste, Catilina, 19. 
4:. Tacite, Annales, XIII, 29. -Suétone, Auguste, 36. 
5. Tacite, ibid.,- Suétone, Claude, 24:. 



198 DE LA CONSTITUTION 

teurs provinciaux ou militaires demeurèrent plus 
longtemps; n1ais ils n'eurent plus qu'un service 
personnel auprès des consuls et de l'empereur. 
C'étaient des officiers de la cour plutôt que des 
magistrats. Chacun des consuls en avait deux t_, 
qui lui étaient attachés dès 37 avant J. C. 2 • 

L'empereur avait également le sien, dunt la fonc . 
tion principale était de lire au sénat les n1essages 
impériaux 3 • 

Sous cette dernière forn1e la questure subsista 
très-longten1ps dans le Bas-Empire. 

1. Tacite, Annales, XVI, 34. 
2. Dion , XLIII, 43 . 
3. Suétone, Auguste, 65. - Symmaque, Lettt·es, I, 18. 



CHAPITRE X. 

DES MAGIS'f'RATUIŒS PLÉBÉIENNES. 

Toutes ]es n1agistratures dont nous avons traité 
jusqu'ici ont d'-abord été le partage exclusif du 
patriciat et ne se sont ouvertes à la plèbe qu'après 
une lutte longue et acharnée. A partir de ce mo:­
ment elles ont été acces8ibles aux deux ordres. 
Un second caractère tout spécial, c'est que les 
candidats n'y pouvaient être élus que dans des 
comices réguliers tenus avec les auspices. Ces 
magistratures sont toutes patriciennes. Les ma­
gistratures plébéiennes, au contraire, ne sont 
accessibles qu'aux seuls plébéiens t, et les tribus 
sont tellement jalouses de ce privilége qu'une 
loi interdisait au citoyen dont le père avait géré 

L. Tite-Live, II, 33. 
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une charge curule et vivait encore, de briguer le 
tribunat ou l'édilité plébéienne 1

• En outre ces 
magistratures sont données sans le secours des 
auspices! · et par conséquent ne conféraient pas 
le droit de les prendre. 

Il y a deux magistratures plébéiennes : le tri­
bunat et l'édilité. 

Du tribunat :> . 

Il n'est pas aisé d'établir scientifiquement 
l'origine du titre des tribuns du peuple•. Ce rna ... 
gistrat apparaît rlans l'histoire, sans que nous 
sachions exactement à quelle époque il fut insti­
tué et quelles furent ses attributions primitives. 

. 1. Tite-Live, XXX, 19. 
2. Denys d'Hal., IX, qg. 

3. Sur le tribunat, voy. Becker-Marquardt, II, 2, 2~7 et 
suiv.; Bender, Deintercessione tribunitia (Kœnigsberg, 18~2)· 
Grafstroem, De tribunis plebis apud Romanos (Upsal, 1860): 

4:. Nous nous conformons à un usage généralement reçu 
en France, et nous disons les tr·ibuns du peuple; mais le lec­
teur devra se rappeler que ce terme traditionnel est tout à 
fait inexact et que l'on devrait dire tribuns de la plèbe. 
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Ce qui est incontestable, c'est que tribunus est un 
dérivé de tribus, que les mots de tribun et de 
tribu viennent l'un de· l'autre 1

• Mais quel sens 
particulier faut-il appliquer à tribun? Est-ce sim­
plement l'homme, le délégué de la tribu'? Nous 
a vouons pencher pour cette conjecture, mais 
sans pouvoir apporter de preuves. 

Il semble qu'à l'origine le titre de tribun ait 
appartenu au chef du contingent de soldats que 
fournissait chacune des trois tribus de Rome, les 
Ramnetes, les Luceres et les 1ïtienses 2 • Il est du 
moins certain que ce titre désjgna d'abord une 
magistrature toute militaire. Ainsi sous la mo­
narchie nous trouvons un tribun des Célères S, 
chargé principalen1ent du com1nandement de la 
cavalerie. Le grade de tribun subsista de tout 
tmnps dans l'armée romaine. Lors de la retraite 
du peuple sur le Mont Sacré4

, les plébéiens exi-

1. L'origine du mot tribu. ne nou:5 semble pas encore éta­
blie. Faut-il y voir un terme dè même racine que le grec 
•ptnuç, écrit •pm7tuç par les Éoliens, et qui à Athènes dési­
gnait une division du peuple? Quoi qu'il en soit, quand on 
rapproche l'un de l'autre tres et tribus et qu'on songe·aux 
trois tribus primitives de Rome, on ne peut s'empêcher de 
rattacher les deux mots l'un à l'autre, et de voir dans la 
tribu une division, un tiers du peuple romain. 

2. Varron, Langue lat.ine, VI, 81. 
3. Laurentius Lydus, 1, lli.- Denys d'Hal., 1:',. 71. 
ft. Ici encore nous nous conformons à la tradlt10n géné-
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gèrent pour prix de leur réconciliation qu'on leur 
permît de prendre pour protecteurs leurs chefs 
·militaires\ et c'est ainsi qu'une dissension inté­
-rieure eut pour effet la création 'd'une n1agistra­
ture plébéienne dont le titre fut emprunté à 
l'armée. 

Le caractère particulier du tribunat fut rinvio­
labilité de la personne des tribuns, inviolabilité 
établiP par une loi dite loi sacrée, parce que le 
,peuple accompagna son vote d'un serment solen­
neP. Nous n'en avons pas le texte, n1ais nous en 
pou v ons facilement conjecturer les dispositions 
par celle que portèrent plus tard les consuls L. 
Valerius et M. Horatius, dévouant à Jupiter celui 
-qui aurait fait violence aux tribuns et ordonnant 
de vendre ses biens et ses esclaves 5 • Pour assurer 
la perpétuité de la 1nagistrature, le tribun M. Dui­
liul3 fit adopter la même année une proposition 
.décrétant la peine de mor.t contre quiconque lais­
serait Ja plèbe sans tribuns. La 1nême punition, 
·encore aggravée, s'il est possible, menaçait les 

ralement suivie, sans prendre parti contre ceux qui font de 
·PAventin ou de la ville de Crustumère, en Sabine, le théâtre 
de la première secessioplebis. Il importe peu pour notre sujet 
.d'éclaircir ce point. 

1. Varron, Langue latine, VI, 81. 
2. Tite-Live, III, 55 . 
. 3. Tite-Live, ibid. 
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tribuns eux-mê1nes qui n'attendraient pas la 
nomination de leurs successeurs pour résigner 
leurs fonctions 1

• 

Les attributions des tribuns furent d'abord 
très-restreintes et se bornèrent à la protection de 
la plèbe contre les consuls. Tel était d'ailleurs le 
but de leur institution 2 • Cette protection s'exer­
çait par ce qu'on appela.it l' auxilium 3

• Le citoyen 
menacé implore l'assistance du tribun et parti­
cipe en quelque sorte à son inviolabilité, si le 
magistrat répond à son appel. L'auœilium pou­
Vait être invoqué par le citoyen contre toute con-· 
trainte à laquelle on voulait le soumettre : contre 
llne levée n1ilitaire ", contre les exigences des 
agents du trésor", n1ên1e contre l'exécution d'une 
sentence judiciaire 6

• L' opposilion tribunitienne 
s'exerce non-seulement pour la défense de la 
Personne ou des intérêts du citoyen, mais encore 
contre des actes d'administration et de gouverne­
ment : les tribuns ne laissent pas présenter les 
Projets de lois qui lyur déplaiseni 7

; ils s'oppo-

l. Diodore de Sicile, XII, 25 . 
2. Tite-Live, II, 83, - Cicéron, Rép. II, 33. 
3. Tite- Live, III, 9. 
lt. Tite-Live, III, 11; IV, 30, etc. 
5. Tite-Live, IV, 60. 
6. Tite-Live, III, 56. 
7. Tite-Live, IV, 48; V, 25 . 
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sent à la tenue des comices 1, et n1ême réussis_ 
sent à empêcher pendant cinq années consécu_ 
tives la réunion des centuries et l'élection des 
magistrats curules 2

• Ils intercèdent contre les 
décisions curiates conférant l'Imperium aux l11a­

gistrats élus 3
• Enfin les sénatus-consultes n'ont 

de valeur légale que s'ils sont autorisés par eux 
et revêtus d'un signe spéci.al qu'ils y apposent'-. 

Il faut remarquer que les membres du tribunat 
jouissent chacun d'un pouvoir indépendant. Le 
principe établi est qu'il suffit de l'opposition d'un 
·seul 5

• Qu'une mesure ait l'approbation des autres 
tribuns, mais soit interdite par un seul, la loi 
veut que cette interdiction l'emporte 6

• Néan­
moins quand il y a dissentiment, l'usage est 
qu'ils se réunissent en une sorte de tribunal Où 
ils mettent l'affaire en délibération 7• Ils rendent 
ensuite un décret8 annulant ou maintenant l'op­
position de leur collègue. 

Le pouvoir tout spééial des tribuns leur irn_ 

1. Tite-Live, Ill, 24:. 
2. Tite-Live, VI, 35. 
3. Cicéron, Loi agraire, II, 12. 
4:. VaJère~Maxime, II, n, 7. V. plus haut, p. 119. 
5. Tite-Live, II, 44. 
6. Tite-Live, XXXVIII, 52. 
7. Aulu-Gelle, VII, 19. 
8. Id., IV, 14. 
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pose certaines obligations particulières. Ils ne 
peuvent s'absenter de Rome un jour entier 1 • La 
fête des Féries latines est la seule occasion où ils 
puissent passer la nuit hors de la ville 2

• Leur 
porte doit rester ouverte et ne peut être fermée, 
même au coucher du soleil. Il faut que les ci­
toyens menacés puissent e:p. tout temps trouver 
auprès des tribuns le secours auquel ils ont droit3

• 

Enfin ·leur pouvoir est borné au territoire de la 
ville et ne s'étend guère que l'espace d'un n1ille 
au delà du pomœrium 4 • 

Les tribuns ont les droits de tous les magis­
trats. Ils ont celui de rendre des édits•, de con­
damner à l' an1ende 6, d'ordonner des arrestations 7, 

même celles de magistrats revêtus de l' lmperium 8 , 

de convoquer et de présider les réunions de la 
plèbe 9

, d'assister aux délibérations du sénat10
• Il 

est difficile d'établir à quelle époque les tribuns 

1. Macrobe, Saturn., I, ~. 
2. Denys d'Hal., VUI, 87. 
3. Plutarque, Qttestions romaines , 81. 
4. Tite-Live, HI , 20. -Appien, Guerres civilrs, II, 31. 
5. Tite-Live, IV, 60.- Cicéron, Verrines, II, 41. 
6. Tite-Live, VI, 38. 
7. Aulu-Gelle, XIII, 12. 
8. Cicéron, LrJi agraire, II, 37; III, 9. - Valère-Maxime, 

lX, v, 2. 
9 Tite-Live, III, 14.; IV, 1. Appien, Guerres civiles, 

I, 11. 
10. Tite-Live, IV, 1. 
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qui se tenaient sur les bancs aux po l'tes de la 
salle\ obtinrent le droit d'assister aux séances 
et d'y prendre part, soit en sou1nettant ~aux sé­
nateurs des propositions 2, soit en se mêlant à la 
discussion et au vote 3

• Cette dernière prérogative 
que leur conféra la loi Atinia leur donna le n1ên1e 
titre qu'aux magistrats curules à être inscrits par 
le censeur sur le tableau sénatorial lors du recen­
sement•. Enfin ils obtinrent n1ême le droit de 
convoquer en leur non1 le sénat 5

; cette convoca­
tion se fit par un édit 6• 

Plusieurs de ces droits se trouvent protégés 
d'une manière toute spéciale . Ai si on rmnar­
quera qu'au contraire de ce qui arrive pour les 
n1agistrats curules, nul n'a le droit d'empêcher 
le tribun de tenir une assmnblée 7; que depuis le 
plébiscite ·d'lcilius, rendu en A02, nul ne peut 
l'interrompre pendant qu'il parle 8

• C'est là, au 
jugen1ent de plusieurs savants 9

, ce qui in Lrodui-

1. Valère-Maxime, II, n, 7. 
2. Tite:Live, XXIl, 61; XXVII, 5. 
3. Aulu-Gelle, XlV, 8. 
4:. Tite-Live, XXUI, 23. 
5. Cicéron, Lettres familières, X, 28. 
6. Cicéron, ibid., XI, 6. 
7. Tite-Live, XLIII, 16. 
8. Denys d'Hal., Vl, 17. 
9. Lange, li, 528.- V"Yillems, 176. 
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sit l'usage de faire lire par un crieur le texte des. 
propositions faites au peuple, quand l'assemblée 
était présidée par un tribun 1

• 

L'histoire du tribunat n'est pas sans difficulté. 
On ne s'accorde pas sur le mode de recrutmnent 
de cette n1agistrature. Les anciens sont unanimes 
à constater que d'abord les tribu~s furent nom­
més dans les comices curiates, et avec lee aus­
pices 2

, et que c'est en LJ.71 avant J. C., par la loi 
Publilia, que les élections tribunitiennes furent 
faites pour la première fois dans les conùces tri­
hutes3: Mommsen ~ pense qu'il faut entendre par 
curies des cmnices curiates où votait la plèbe. 
L'élection des tribuns est n1ême un des argu~ 
n1ents dont il se sert quand il cherche à établir 
que les plébéiens étaient men1bres des curies. 
Nîebuhr 5 supposè que les tribuns, nommés par 
les centuries des cinq classes, n'entraient en 
charge qu'après un vote des curies. Les auteurs 
qui se sont occupés de ce point, rejettent, sans 
]'expliquer, la tradition ancienne, et exposent, 
chacun suivant ses conjectures, les principes qui 

1. Plutarque, Caton le Jeune, 22. 
VI2. Cicéron, Pour Cornelius, fragm. 19. - Denys d'Hal. ,. 

, 89; IX, 4:1. 
3. Tite-Live, II, 58. 
4:. Recherches romaines, l, 181. 
5. Histoire romaine, l, 64:7. 
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présidèrent à l'élection des premiers tribuns. Il 
paraît sans doute étrange qu'on ait pu élire dans 
des comices patriciens des magistrats spéciale­
ment destinés à protéger la plèbe . Il y a une 
sorte de contradiction entre l'objet de l'institution 
et la source à laquelle elle emprunte son pouvoir . 
C'est là une d!fficulté réelle, mais qui ne nous 
semble pas suffisante pour nous écarter du récit 
des historiens anciens . Nous admettrions n1êrne 
volontiers que cette contradiction n'échappa pas 
aux hommes d'État de l'antiq~ Rome et qu'elle 
fut peut-être une des c::tuses qui déLerminèrent le 
tribUn Publilius Philon à porter sa loi. 

Quoi qu'il en soit, depuis cette époque, l'élec­
tion se fait dans l' asseœblée des tribus conv0 _ 

quée à cet effet et présidée par un tribun 1 • A l' 0 _ 

rigine le ·collége paraît n'avoir compté que deux 
men1bres 2• Très-peu d'années après ils étaient 
cinq, appartenant chacun à l'une des cinq 
classes 3 • Dans les premiers temps, deux seule­
ment étaient élus : les trois autres étaient choisis 
par les membres déjà élus. C'est ce qu'on appe­
lait la cooptation~. Peu après la cooptation ne fut 

1. Tite-Live, III, 64. 
2. Tite-Live, 11, 33, 58. - Laurentius Lydus, I, 38, 44. 
3. Tite-L1ve, II, 33. - Plutarque, Coriolan , 8. 
4. Tite-Live, II, 58. 
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plus autorisée qu'au cas où un nombre suffisant 
de candidats n'avait pas réuni la n1ajorité des 
suffrages 1 • Déjà à cette époque, depuis 457 2

, le 
nombre des tribuns avait été doublé et porté à 
dix, dont deux pris dans chaque classe. En IJ-48, 
la cooptation fut compléten1ent interdite, et une 
loi du tribun Trebonius ordonna de procéder aux 
élections jusqu'à ce que dix tribuns fussent nmn-
més 3

• 

La seule interruption que subit le tribunat fut 
pendant la période décemvirale. Il n'y eut durant 
ces deux années aucune autorité ni patricienne, 
ni plébéienne autre que celle des décemvirs 4• 

Après la chute de ces magistrats, les tribuns re­
parur·ent5 et subsistèrent jusqu'à la fin de la ré­
publique. Leur fortune fut associée à celle du 
parti démocratique. Aussi Sylla poursuivit-il 
leur abaisseinent. Il eùt désiré qu'ils pussent 
n'être pris que parmi les sénateurs 6

• S'il ne fit 
pas entrer cette disposition dans sa loi, du moins 
il diminua considérablmnent leur puissance en 
exigeant qu'ils soumissent à l'approbation du_ 

1. Tite-Live, III, 6/,i. 
2. Tite-Live, III, 30. 
3. Tite-Live, III, 65. 
q. Tite-Live, III, 52. 
5. Tite-Live, III, 54. 
6. Appien, Guen·e civile, I, 100. 

lq 
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sénat les propositions qu'ils devaient adresser 
au peuple 1 • Il fit plus, il interdit les magistra­
tures curules 2 aux anciens tribuns, sans doute 
dans le dessein de rnodérer leurs attaques contre 
le sénat en leur enlevant l'espoir de profiter de 
leur popularité . Mais ces restrictions durèrent 
peu; une loi Aurelia 3 rendue en 7 5, une loi Pmn­
peia, de 70\ restituèrent aux tribuns leurs an­
ciennes prérogatives . 

Le tribunat perdit toute son importance à l'a ... 
vénement de l'empire. Auguste l'annula complé­
temcnt en se faisant donner à perpétuité en 29 
avant J. C., la puissancetribunitienne 5 qui lui fut 
confirmée sept ans après par un autre sénatus­
consulte6. Les tribuns n'en subsistèrent pas 
moins, choisis généralement par l'empereur par­
mi les chevaliers et les sénateurs 7• Ils conservent 
certains de leurs droits, celui dé l' auœilium au 
profit des particuliers 8, . et d'intervention contre 

1. 1 ppien, ,ibid., I, 59. - Cicéron, Lois, III, 9.- Sué-
tone, (;ésar, 5. 

2. Appien, Guerre civile, I, 100. 
3. Cicéron, Pour Cornélius, fragm. 22. 
4. Id., Lois, Ill, 9. 
5, Suétone, Augu~te, 27.- Dion, XLI, 19. 
6. Voir le testament d'Ancyre. 
7. Suétol}e, Auguste, 40. 
8. Dion, LX, 28. 
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les actes des rnagistrats 1 ou du sénat 2
• Mais ils 

sont sans autorité contre l' empereur 3
• S'ils per­

dent quelques-unes de leurs attributions, s'ils 
voient restreindre leur droit de citation ou d'a­
mende\ en retour ils obtiennent une certaine 
part de l'autorité urbaine. Ils veillent à la sûreté 
de la ville en concurrence avec les édiles et les 
magistrats spéciaux 5

• • Ils subsistent assez long­
temps avec ces fonctions dans le bas en1pire, et 
nous les trouvons n1entionnés dans le code Théo­
.dosien 6 • 

Les tribuns ont joué dans l'histoire intérieure 
de Rome un rôle d 7Une importance telle que nous 
devons arrêter un peu sur ce point l'attention du 
lecteur. Ce sont eux surtout qui ont dirigé et sou­
tenu la guerre faite par les plébéiens aux privilé­
ges patriciens. C'est à eux que l'ordre populaire 
doit toutes ses conquêtes. Canuleius qui emporte 
de haute lutte le droit de mariage entre les deux 
ordres 7 est un tribun. Ce fut le n1ême per­
sonnage qui souleva la question du partage du 

1. Dion, LVII, 15. 
2. Tacite, Annales, VI, 4:7; XVI, 26. 
3. Dion, LX, 28. 
4:. Tacite, Annales, XIII, 28. 
5. Laurentius Lydus, I, 50. ·- Dion, LV, 8. 
6. Code Théodosien, XII, r, 74. 
7. Tite-Live, IV, 1. 
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consulat 1
• Ce furent des ttibuns qui obtinren1 

que le tribunat militaire n'appartînt plus aul 
patriciens seuls 2 

; ce furent encore des tribuns 
élus dix années de suite qui par leur persévé­
rance triomphèrent de la résistance de l'aristo­
cratie et ouvrirent le consulat à la plèbe 3

, qui 
empêchèrent l'édilité curule d'être le privilége 
exclusif du patriciat '•. C'est évidemment leur in­
fluence qui détermina le sénat à ne point disputer 
la préture aux plébéiensïï. Enfin l'égalité com­
plète entre les deux ordres fut encore une con­
quête des tribuns. Les deux Ogulnius qui en 300 
firent tomber le dernier privilége accordé à la 
naissance étaient des tribuns 6

• 

Leur dévouement aux intérêts qu'ils étaient 
chargés de défendre les porta souvent à soulever 
des questions irritantes qui troublaient la paix. 
publique sans profit pour l'État. C'est ainsi 
qu'ils agitèrent souvent les esprits par des 
propositions de distribution de terres, qui n'a­
vaient d'autre utilité que d'accroître leur po­
pularité et leur influence et de favoriser leur 

1. Tite-Live, ibid., et 7. 
2. Tite-Live, V, 12. 
3. Tite-Live, VI, 4:1. 
4:. Tite-Live, Vll, 1. 
5. Tite-Live, VIII, 15. 
6. Tite-Live, X, 6. 
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ambition. On a compté que sur neuf lois 
agraires discutées dans les comices, huit sont 
rœuvre des tribuns; la ·neuvième appartient à 
César. On a conservé le souvenir de six lois fru­
mentaires, c'est-à-dire ordonnant ùes distributions 
de blé au peuple, cinq appartiennent aux tribuns. 
Au contraire les 1nesures qui étaient désagréables 
à la masse, qui imposaient une contrainte aux 
usages reçus, s'établissent en dehors d'eux. 11 
existe cinq lois somptuaires, aucune d'elles n'a 
été- faite ave~ leur concours. 

Néanmoins s'ils soulevèrent parfois des trou­
bles, ils surent aussi faire respecter l'autorité des 
lois. Le sénat trouva en eux un puissant appui 
lorsqu'en ft.3 ·1 les consuls se refusaient à nommer 
un dictateur comme l'exigeait le service public 1 • 

De même en 3·1 0, il ne tint pas à la majorité 
du collége des tribuns que le censeur Ap. Clau­
dius respectât la loi 1Emüia2

• Enfin si le tribu­
nat n'a servi qu'à donner aux aspirations popu• 
laires un chef pour les diriger, pour les contenir, 
il n'a pas été inutile à la République. Il a sans 
doute souvent été une tête, mais il a aussi été un 
frein. JI a discipliné et réglé les exigences de cette 

1. Tite-Live, IV, 26. 
2. Tite-Live, IX, 33. 
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multitude qui constituait la plèbe romaine. Il a 
empêehé les brusques changements qui affaiblis­
sent et ne fondent pas les États', et en élevant 
peu à peu, par des conquêtes successives, les plé­
béiens aux magistratures supérieures, il a puis­
samment aidé à l'établissement de l'unité ro­
maine et à la fusion des deux ordres en un seul 
peuple. 

i j 

De l'édilité. 

Nous manquons de renseignements sur l'ori­
gine de l'édilité. Nous savons seulement que 
cette charge fut créée en 4-94 , après la retraite 
du peuple sur le :Mont Sacré\ au temps mê1ne 
où le tribunat devenait une n1agistrature politi­
que. Les édiles furent ù'abord les délégués des 
tribuns, nommés par eux, et chargés sous leu~ 

1. Cicéron (Lois, III, 10} remarque, et l'observation est 
pleine de justesse, que la création du tribunat fit tomber les 
armes des mains du peuple et éteignit chez lui l'esprit de­
sédition. 

2. Denys d'Hal., VI, 90. 



ET DES MAGISTRATURES ROMAINES. 215 

contrôle de certaines attributions prises parmi 
les leurs 1 • Cc sont des officiers subalternes plutôt 
que des magistrats 2 • Le lien qui les rattache au 
tribunat est si étroit · qu'ils participent à l'invio­
labili té tribunitienne 3 • Le siége de leur adnlinis­
trat ion était au temple de Cérès, ad éEdcnt Ceren's\ 
et c'est de là queJ suivant l' opinion générale des 
modernes, vient le non1 d'édite. Les anciens qui 
on t cru l'édile nommé ainsi parce qu'il était 
chargé de la surveillance des édi fices publics 5 , 

ont eu égard aux fonctions qui leur furent posté­
rieurement déléguées, plutôt qu'à la réalité des 
faits. 

Depuis la loi de Publilius Philon, l'édilité 
changea complétement de caractère. Elle n'eut 
plus de rapports si étroits avec le t ribunat; elle 
devint une magistrature; l'édile prit rang au­
dessus du questeur et eut une vie propre et indé­
pendante. 

L'édilité fut d'abord toute plébéienne. Les édi· 
les, au non1bre de deux, étaient nommés dans 
les assemblées par tribus, réunies sans les a us-

1. Tite-Live, III, 57.- Plutarque, Coriolan; 17. 
2. Tite-Live, . Ill, 57; VII, 35; X, 24. 
3. Tite-Live, VII, 35. 
4o. Tite-Live, III, 55. 
5. Varron, Langue latine, V, 81. 
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pi ces 1 • Les plébéiens pouvaient seuls se présenter 
au suffrage des électeurs. 

· Outre les fonctions dont nous parlerons bien­
tôt, les édiles plébéiens furent spécialement char­
gés de la garde des sénatus-consultes enlevée en 
1,.49 aux consuls qu'on accusait de fraudes et de 
détournen1ents 2 • Ils eurent également en 427 la 
police du culte et durent poursuivre l'introduc­
tion des nouveaux rites et des religions étran­
gères 3 • Ils eurent aussi l'organisation et la sur­
veillance des jeux publics. Ce fut même à l'occa­
sion de ce dernier service que fut instituée l'édi­
lité curule. 

Tite-Live rapporte 4 que pour célébrer l'heu­
reuse réconciliation des deux ordres à la suite de 
l'adoption des lois Liciniennes, le sénat décréta 
la célébration des grands jeux et aiouta un jour 
aux trois journées qu~ils duraient ordinairement. 
Les édiles s'excusaient de cette charge qu'ils 
jugeaient sans doute trop lourde. Alors de jeunes 
patriciens s'écrièrent qu'ils l'accepteraient volon­
tiers pour honorer les dieux, et que dans ce but 
ils s'offraient comme édiles . Un sénatus-consulte 

1. Voy. plus haut, chapitre IV, tV. 
2. Tite-Live, Ill, 55. 
3. Tite-Live, IV, 30. 
~. Tite-Live, VI, 4:2. 
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ordonna donc · de faire nommer par le peuple 
deux édiles patriciens. 

On remarquera que d'après ce passage le col­
lége des édiles est augmenté de deux membres 
pris dans le patriciat, 1nais qu'il n'y a pas d'autre 
changement. Le caractère et les attributions de 
la magistrature ne sont modifiés en rien. La 
seule distinction entre les édiles patriciens et 
plébéiens, c'est que les uns sont pris dans les 
comices avec les auspices et orit les insignes des 
grandes magistratures, c'est-à-dire la robe pré­
texte et la chaise curule, et que les autres ne 
jouissent d'aucune de ces prérogatives . Mais leurs 
attributions se confondent tellement que les écri­
vains, quand ils parlent d'eux, disent simple­
ment les Édiles, sans ajouter de désignation par­
ticulière 1 • 

L'édilité curule appartint exclusivement au 
patriciat pendant deux ans. En 361,., le sénat 
abandonna de lui-1nê1ne ce pri vilége et décida 
que les édiles curules pourraient être plébéiens 
tous les deux ans. Cette nouvelle disposition dura 
très-peu de temps. Les centuries eurent presque 
aussitôt la liberté du choix! . 

1. Plaute, le Rudens, II, m, ~2. - Juvénal, III, 162. -­
Cieéron, Verrines, II, v, 1~. 

2. Tite-Live, VII, 1. 
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On partage ordinairement les attributions des 
édiles en trois points : la police de la ville, la 
surveillance des appro,-isionnements et marchés, 
l'organisation des jeux. Cette division remonte à 
Cicéron 1 à qui les auteurs modernes l'ont enl­
pruntée. 

Il ressort de l'erreur étymologique où étaient 
tombés les anciens sur l'origine du mot édile, 
que ces magistrats étaient chargés de la police 
des édifices privés et publics 2

• Au n1ême titre ils 
doivent veiller à l'entretien des rues S, à celui 
des aqueducs '•, à la conservation des ten1ples 5 • 

Leur autorité s'étend sur tous les lieux publics, 
sur les boutiques qui bordent les rues et princi­
palement les cabarets et débits de boissons et les 
bains 6 • Les théâtres sont soumis à leur sueveil­
lanee. Ce sont eux qui exmninent les pièces des­
tinées à la représentation et font, suivant le cas, 
récompen8er ou punir les acteurs 7 • 

1. Cicéron, Lois, III, 3. 
2. Varron, V, 81. 
3. Tite-Live, X, 23, q6. - Plaute, Stich., II, m, 27. -

Suétone, Vespasien, 5. 
4. Frontin, Aqueducs, 95. 
5. Cicéron , Verrines, II, v, 11;,. 

6. cénèque, Lettres, LXXXVI. - Suétone, Claude, 38. -
Martial, V, 85. 

7. Plaute, Trinummus, IV, II: 148; Amphitryon, prolog. , 
72; Cistellaria, épilog., 4. 
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Les n1esures à prendre eontre les incendies 
sont naturellement de leur ressort 1 • 

La police de la ville comprend plusieurs objets 
qui ne s'y rattachent qu'indirectement. Ainsi les 
édiles eurent, comn1e nous l'avons dit, et gardè­
rent sous l'autorité du sénat le droit d'inspection 
sur le culte 2 • Ils doivent veiller à ce qu'il ne 
s'introduise aucun rite étranger, rechercher et 
faire arrêter ceux qui propageraient de nouveaux 
principes religieux 3

• Ils sont blân1és quand ils 
mettent de la négligence dans ces fonctions'~ . Ils 
paraissent en rabsence des censeurs avoir eu le 
contrôle des mœurs publiques 5 • Ce sont eux qui 
poursuivent les dames romaines accusées d'em­
poisonnenlent 6 et M. Flavius coupable de vio­
lences criminelles sur des femmes 7

• Ce sont 
encore eux qui ont ce qu'on appelle aujourd'hui 
dans les villes la police des mœurs 8• 

On conjecture 9 que chaque édile exerçait ses 

1. Laurentius Lydus, I, 50 . 
2. Ciceron, Sur la réponse cles Aruspices, 13. 
3. Tite-Live, XXXIX, 14:. 
4:. Tite-Live, XXV, 1. 
5. Aulu-Gelle, X, 6. 
6. Tite-Live, VIII, 18. 
7. Tite-Live, VIII, 22. 
8. Tile-Live, X, 31. - Tacite, Annales, II, 85. - Aulu-

Gelle, IV, 14:. 
9. Willems, p. 260. 
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fonctions de police dans une des quatre grandes 
régions entre lesquelles était partagée la ville de 
Rome. 

En matière com1nerciàle, en laissant à part la 
juridietion spécialement réservée à l'édilité curu­
le 1

, la compétence des édiles s'étend sur les mar­
chands cle grains et les boulangers: ils doivent 
exiger que la farine et le pain soient faits conve­
nablement 2, ils ne laissent vendre que des mar­
chandises de bonne qualité 3

; ils font jeter ou 
interdisent celles qui ne leur paraissent pas dans 
cette condition 4 • Ils font briser les poids et Inesu .. 
res, quand il y a fraude et qu'i ls ne sont pas 
conformes au modèle adopté 5 • Ils ont le contrôle 
des ventes d'esclaves) et nous devons le consta­
ter ici, parce qu'ils avaient porté sur cette matière 
un édit qui devint la loi générale 6• Quand les 
circonstances rendent nécessaires et possibles les 
distribu tions de blé qui sous l'empire devinrent 
si fréquentes, ce sont eux qui les font faire aux 
conditions qu'ils fixent 7 • 

1. Plaute, .lfénc chmes, IV, n, 23. - Juvénal, X, lOO. -
Dion, Lili, 2. 

2. Tite- Live, XXXVIII , 35. -Pétrone, Satyr., 4Ji. 
3. Plaute, Ruden s, II, m, 4:2; Captifs, IV, II, 4:2. 
4:. Plaute, ibid. - Suétone, Cbude, 38. 
5. Juvénal, X, 101.- Perse, I, 129. 
6. Aulu-Gelle, IV, 2. 
7. Tite-Live, XXV, 2; XXX, 26; XXXI,4, 50; XXXHI, 42. 
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L'organisation des jeux était une des attribu­
tions les plus importantes de l'édilité. Comme 
cette n1agistrature n'était généralement briguée 
que par les citoyens qui espéraient arriver aux 
honneurs, les éd iles se contentaient rarement 
pour. leurs jeux des son1mes que le sénat n1ettait 
à leur disposition 1

• Ils s'appliquaient à 1nériter 
la sympathie et le suffrage futur du public par 
des n1agnificences dont ils faisaient presque tous 
les frais . Les j eux appelés Romani et Megalcnses 
étaient plus spécialement de la compétence des 
édiles curules 2

• Les j eux plébéiens étaient réser· 
vés aux édiles de la plèbe 3 • 

Les édiles ont le droit d'édits comme tous les 
magistrats 4

• Les édits que rend l'édile curule 
en matière comn1erciale ont même une impor­
tance égale à ceux du préteur et forment aussi 
une partie du jus honorarium 5

• Les édiles ont un 
tribunal au forum 6

• Contre ceux qui ne se ren­
dent pas à leur~ ordres, ils ont l'amende. Mais 
ils paraissent s'être peu servis de cette préroga-

L Tite-Live, XXII, 10; XXXI, 9. 
2. Tite-Live , X, 4:7.- Cicéron, Sur la réponse des Arus-

pices, 13. 
3. Tite-Live, XXV, 2; XXVII, 21, 26. 
4:: Aulu-Gelle, IV, 2.-- Cicéron, Des devoirs, liT, 17. 
5. Institutes, I, u, 7. 
6. ·willems , p. 261. 
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tive: le plus souvent, sans doute pour obtenir 
contre les coupables une peine plus forte, ils les 
poursuivaient devant le peuple 1

• L'argent des 
amendes était employé à àes travaux d'uLilité ou 
d'embellissement 2• 

Il faut remarquer que tout en devenant de vé ... 
ritables magistrats, les édiles plébéiens repren ... 
nent, quand il le faut, le caractère de délégation 
qu'ils eurent à l'origine, et sont toujours, à l' oe­
casion, en quelque sorte les substituts des tri­
buns. C'estainsi que l'un d'eux fut, en 204., envoyé 
pour arrêter P. Scipion au nom des tribuns et 
en vertu de leur puissance sacrée 3

• De leur côté, 
les édiles curules semblent parfois représenter 
l' élé1nent patricien : vC sont eux qui sont chargés 
de faire, au nom du sénat, les funérailles publi­
ques des citoyens auxquels cet honneur est accor ... 
dé 4

• 

César porta le nombre des édiles à six en 
créant deux édiles céréals 5

, pris parmi les patri­
ciens 6

, et chargés de pourvoir aux approvision­
nements de la ville. Cette magistrature dura peu; 

1. Tite-Live, X, 31, ~7; XXX, 39. 
2. Tite-Live, X, 23, 31 , ~ 7; XXXVIII, 35, etc. 
3. Tite-Live, XXIX, 20.- Pl utarque, Coriolan, 18. 
4. Cicéron, Philippiques, IX, 7. 
5. Digeste, I, li, n , 32. 
6 . Dion, Lili, 51. 
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supprimée à la n1ort de César, elle reparaît un 
instant après .lui et s'évanouit sans laisser de 
traces. Les édilités plébéiennes et curules euren t 
d'ailleurs le même sort. Elles perdirent toute 
juridiction, se virent enlever le service des su b­
sistances, qui passa au Préfet de l'annone 1

• et 
furent réduites à la surveillance des n1archés 2

• 

Elles disparurent toutes deux, sans qu'il soit 
demeuré dans l'histoire aucune trace <le leur 
suppressiOn. 

1. Dion, LII, 24c. 
2. Suétone, Tibère, 34c. 



CHAPITRE XI. 

DES MAGISTRATURES EXTRAORDINAIRES MAJEURE :=: . 

Les magistratures extraordinaires sont celles 
qui sont créées dans des circonstances spéciales; 
avec des pouvoirs tout particuliers et pour un but 
nettement déterminé. Elles n'ont par conséquent 
aucune périodicité, ne sont assujetties à aucune 
succession régulière. Les magistratures extraor­
dinaires majeures, les seules dont nous ayons à 
nous occuper, sont la dictature, le décemvirat lé­
gislatif, le tribunat consulaire, l'interroyauté et 
la préfecture de la ville. Les quatre premières 
sont ct~m imperia, la cinquième est sine imperia. 
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De la dictature. 

L'origine du titre du dictateur est une des 
questions les plus controversées par ceux qui se 
sont occupés des magistratures ron1aines. Les 
anciens le faisaient venir de dicere, soit parce . 
que le dictateur est d1"ctus a consule \ soit parce 
que tous les citoyens lui obéissent, cui dicta obe­
dientes omnes sunt 2

• Mais cette étymologie est 
inadmissible. Il n'y a pas besoin d'être latiniste 
expérimenté pour savoir que les substantifs en 
or dérivés de verbes se forment du supin par le 
changement d'um en or, et que de plus ils ont le 
sens actif. Dicere aurait donné non cliclator, mais 
dictor, qui aurait signifié qui dicit. On a pensé 
que dictare, auquel dictator se rattache régulière­
ment, aurait pu avoir dans la première latinité 
le sens d'ordonner et former naturellement dicta­
tor, celui qui donne des ordres 3 • Mais ce n'est là 

1. Varron, VI, 61.- Cicéron, République, I, Y,O. 

2. Varron, V, 82.- Denys, V, 73. 
3. Voir notre thèse latine De dictatura, I. 

15 
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qu'une conjecture à laquelle n1anquent les auto­
r ités . M. H. Martin\ dans un savant mémoire, 
établit un rapprochement entre le maît-re ct' école 
(ludi magister),' dont la fonction principale était 
de dicter ( cliclare), et le 1nagister populi, qui par 
assimilation aurait exercé la dictatura. Cette ex­
plication nous pamît spirituelle, mais plus spé­
cieuse que hien établie . Il en resterait une autre. 
Peut-ê tre entre les mots d1:ctare et clictalor n'y a­
t-il qu'un rapport fortuit 2 

: peut-être dérivent-ils 
de deux soLU'CGti différen tes. La dictature est une 
magisteatnrc d'origine albaine 3

• Les villes latines 
conseevèrentlongtemps ce titre qu'elles donnaient 
à leur premier magistrat '•. Peut· être pourrait-il 
se faire que le mot dictator vînt d'un radical de 
la langue primi Live italique, qui ne serait pas 
arrivé jusqu'tt nous. 

Le titre officiel du dictateur était 111agister po­
JnÛi6. C'est ainsi qu'il était désigné dans les li-

1. Mémoire sur l'étymologie dt~ mot diutaloT (extrait de~ 
comptes rendus de J'Académie des incriplions, année 1.876). 

2 . Ces bizarreries se rencontrent dans les lan gues . Ai nsi 
le fran çais ~ empire et_empù·ique ; Je latin, lictum (de linquo) 
et lictor, qu1, sans avmr entre eux aucun rapport étymologi­
que, se r essemblent comme s'ils apparten aient à la même 
famille. 

3. Tite-Live, I, 23. 
4. Cicéron , llfilonienne, 10. - Macrobe. Saturnales, I, 11. 
::;, Festus, 148. - Cicéron, L oif, III, 3: · 
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vres des Augures1
• Le mot nwgister, au juge­

ment du jurisconsulte Paul\ désigne celui qui 
veille principalement au bon état des choses. Il 
implique donc une idée de supériorité et de puis­
sance, et convient hien ici. Quant à la désigna­
tion de pr::etor maxim~ us 3 , nous ne croyons pas 
qu'elle ait jamais appartenu au dictateur. Le n1ot 
prœtor est extrên1ement général en latin. Il s'ap­
plique, comme l'indique l' étymologie prŒire , à 
celui qui est chargé d'un comn1andement. Aussi 
s'emploie-t-il en parlant des consuls ron1ains '·, 
des généraux étrangers\ et fréquem1nent de tous 
ceux qui exercent une autorité. Il n'est donc pas 
étonnant qu'il ait servi à désigner le premier nla­
gistrat de Ron1e, qu'on qmtlifia de maximus, 
pour le distinguer des autres qui pouvaient aussi 
être appelés prmtor .. 

Les anciens eux-mêmes sont partagés sur l' ori­
gine de la dictature. Denys d'Halicarnasse 6 pense 
que le seul but de l'institution fut de ramener à 
la n1odestie et à la soumission le peuple dont leg 

l. Sénèque, Lettres, 108. 
2, Diwste, L, xv1, 57. 
3. TiLe-Livc, VII, 3. 
1±. Tile-: ive, TII, 55 . 
5 . Cicéron, Divination, 1, 54,; Invention, I, 23. - Tilc­

Live, XXXIX, 50. 
6. Denys c1'Il é'l., -./ , 70. 
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prétentions et l'orgueil étaient excités par l'établis. 
sement tout récent de la liberté. Il ajoule que la 
plèbe écrasée de dettes, menaçant de se soule. 
ver, et troublant l'État, ne put être contenue quE 
par la nouvelle n1agistrature . Ce qui est certain, 
c'est qu'à l'époque où fut créé le premier dicta­
teur, la concorde publique él;Üt en danger, les 
partisans des Tarquins se remuaient dans la ville, 
Rome était en guerre avec les Sabins et crai ­
gnait une ligue entre les peuples du Latillln 1. 

La dictature qui réunissait en une seule main 
toutes les forces de Ron1e parut le seul secours à 
opposer au péril. 

Quand il y avait lieu de nommer un dictateu 1·, 

le sénat par un sénatus-consulte ordonnait aux 
consuls ou à l'un des deux 2 de procétler à ]a no­
mination. Le consul ne peut s'y refuser 3

, l11ais 
il den1eure complètement libre de son choix. Il 
n'est astreint qu'à prendre l'élu parmi les per­
sonnages consulaires '• . Les exemples de dicta­
teurs pris en dehors de cette catégorie sont trè8 _ 

rares. Nous ne trouvons guère que M' . Valerius 
Volusus qui oLtint le premier le surnom ùe .Ma o-; i-. 

l. Tite-Live, TI, 18, 
2. Tite-Live, IV, 57; [X , 32, etc. - Cicéron , Lo i~, III , 3. 
3. Tite-Jive, l V, 26 . 
4. Tite-Live, II, 18. 
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mus 1
• Le consul nommait ou celui que recom­

mandait le sénat\ ou son collègue 3
, ou le citoyen 

qui réunissait son suffrage et celui de l'autre con­
sul4, ou celui que désignait le sort 5

, quand les 
deux magistrats hésitaient entre plusieurs noms. 
La ·création du dicLateur était entourée de cérémo­
nies destinées à frapper l'imagination et a inspi-

. rer plus de respect pour cette charge. Le consul 
prenait les auspices 6 la nuit, en plein air, au mi­
lieu d'un silence complet', et prononçait à voix 
basse le non1 du ·citoyen pour qui il examinait le 
ciel. Ces formalités devaient s'accomplir sur le 
territoire romain 8, c'est-à-dire sur le sol de l'Italie9 • 

Elles étaient tellement indispensableg qu'en 216, 
où la nomination d'un dictateur ne pou v ait être -

J . Tile-Live, II , 30. - Cicéron, Brutus, 14. 
2. Tite-Live, VIII, 23. 
3. Surtout quand le collègue avait les faisceaux (Tite-

Live , IX, 58). 
4. Tite-Live, IV, 21. 
5. Tite-Live, IV, 26. 
6. Tile-Live, VUI, 23; IX, 38. 
7 .. Pour faire comprendre ce que c'est que le silence des 

auspices, nous ne pouvons mieux faire que de reproduire le 
texte de Festus, 348 : Silentio surgere m't dici, ubi qui post 
mediam noctem, auspicandi causa, ex lectulo suo silens sur­
rexit, et liberatus a lecto, in solido se posuit, sedetque ne quid 
eo tem.pore dejiciat cavens, donec se in lecto reposuit: hoc enim 
est proprie silentiurn omnis vitii in auspiciis vacuitas. 

8. Tite-Live, XXXVII, 29. 
9. Tite-Live, XXVII, 5. 
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régulièrement faite, parce qu'un des deLlX con~ 

suls était mort et que l'autre était sans communi­
cation avec Rome, le peuple, c'est -à-elire proba­
blement les comices centuriates, cl<H1nerent à 
Q. Fabius la puissance dictatoriale i 111ais seule­
ment le titre de pro clictatore 1

• Si du reste ies 
conditions exigées n'étaient pas ou ne paraissaient 
pas remplies, un décret du collége des augu1·es 
déclarait la nomination entachée de vice et l'élu 
abdiquait2

• 

On remarquera que le tribun consulaire, qui 
tient la place du consul, jouit de la mên1e prèro­
gati ve et peut, le cas échéant, créer un dictateurs . 

Dès qu'il est nonuné, le dictateur se fait don­
ner l'Imper·iwn par une loi curiate qu~il propose 
lui- même~. Il ne paraîL pas a voir été astreint au 
serment ordinaire des magistrats dans les cinq 
premiers joUrs de leur charge, ni assuj etti à celui 
qu'ils prêtaient en rentrant dans la vie privée. On 
ne trouve dans les auteurs aucune trace de cette 
double obligation dont il était naturel de dispen­
ser un citoyen élevé à une puissance absolue et 
irresponsable . 

1. Tite-Live, XXII, 8. 
2. Tite- Live, VIII, 15, 23, etc. 
3. Tite-Live, IV, 31. 
4. Tite-Live, IX, 38, 39. 
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Le dictateur est créé pour six mois 1• Mais très­
peu sont restés en charge tout ce temps . Le plus 
grand nombre se retirèrent après avoir rendu leser­
vice qu'on attendait d'eux. Quinctius Cincinnatus 
garda le pouvoir seize jours 2 , Q. Servi]ius Pris­
eus hui.t seulement 3

• Titus Quinctius résigna la 
dictature après vingt jours d'exercice 4

• Nous 
pourrions n1ultiplier ces exemples . Un seul dé­
passa le terme, c'est Camille, que le sénat ne laissa 
pas se retirer à l'expiration du temps légal, crai­
gnant que son abdication ne fùt funeste à la Ré:­
publique5. 

Un autre principe, c'est que le dictateur 
n'exerce son autorité que sur le sol de l'Italie. 
A. Atilius Cala tin us, en 207, est le seul qui ait 
·dérogé à cette règle en faisant une expédition Ini­
litaîre en Sicile 6 • 

La dictature fut ouverte aux plébéiens onze ans 
après l'adoption des lois Liciniennes sur le consu­
lat. Le premier dictateur plébéien fut C. 1\farciu~ 
Rutilus\ le n1ême qui, le premier de son ordre, 

1. Tite-Live, III, 29. - Digeste, I, n, n, 18. 
2. Tite-Live, III, 29. 
3. Tite-Live, IV, '*'7. 
"*'· Tit.e-Live, VI, 29. 
5. Tite-Live, VI, 1. 
6. Tite-Live, Epitome, XIX.- Dion, XXXVI, 17. 
7 . Tite-Live, VU, 17. 
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parvint à la censure quelques année3 plus tard. 
En principe, les pouvoirs du dictateur sont 

sans limites 1• Il a naturellement tous ceux qui 
en droit appartiennent aux magistrats ordinaires, 
et que nous avons exposés en leur lieu. Il n'y a 
aucun appel contre ses décisions 2

• N'ayant ni 
collègue, ni supérieur, il n'est sounlÎs à aucune 
intercession. Il a l' Imperittrn rnerurn et l 'exerce 
dans la ville comme à l'armée. Il fait les levées 
militaires, dirige les expéditions, donne les gra­
des, impose aux alliés les contributions d'argent 
et de troupes qui lui sont nécessaires. Les autres 
magistrats lui sont subordonnés et n'exercent leurs 
fonctions que sous son autorité8

• Les tribuns du 
peuple cependant gardent leur indépendance 4_, 

mais ils ne peuvent rien contre le dictateur 5
• Le 

l. Denys d'Hal., V, 70 . 
2. Tite-Live, II, 18. 
3. Polybe, III, 87. -Tite-Live, IV, 41; XXX, 24. 
4. Plutarque, Fabius, 9.- Tite-Live, VI, 38. 
5. Tite-Live, VHI, 34; IX, 26. - On trouve cependant 

\ 

quelques tribu?s aya?t exerc~ leur _droit d'intercession con­
tre des actes dlCtatonaux. Ma1s, smvant une excellente re­

l marque de Willems (p. 286), le dictateur n'était pas le gibus 
solut'us. Il devait obéissance aux lois fondamentales de l'Etat 

' en vertu desquelles lui- même avait été nommé. Ainsi Ca~ 

1 

mille veut violer les lois Liciniennes, les tribuns intervien­
nent et sont sur le point de le faire arrêter (Tite-Live, Vl 
38, 42.- Plutarque, Camille, 39, 42). T. Manlius Torqualu~ 

1 faillit également être cité par les tribuns (Cicéron, Devoirs, 
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trésor également est soustrait à son pouvoir et de­
meure toujours dans les attributions du sénat 1

• 

Le dictateur en signe de 1'/mperium merurn 
qu'il pnssède a les faisceaux avec hache n1ême 
dans la ville 2

• Le nombre des licteurs qui l'ac­
cmnpagnent a varié. Il fut longtemps de douze 
seulen1ent 3

• Il fut élevé à vingt-quatre peut·être 
par Sylla 1', plus vraisemblablement par Fabius 
Maximus 5• Dans les cérémonies, le dictateur 
porte la toge brodée, la tunique pahnée, le mul­
leus de pourpre et une sorte de sceptre d'ivoire 6 • 

A l'armée, le vexnlum flotte au-dessus de sa 
tente 7 • Sorti de charge il acquiert le droit d'être 
inscrit en tête du tableau sénatorial 8

, et même 
d'avoir le titre de prince du sénat, bien qu'une 

III, 31) pour faits de même gravité. Son fils fut de même 
contraint par eux d'observer les lois Liciniennes (Tite-Live, 
VII, 21, etc .) . Quand en 209 le dictateur Fulvius voulut, 
dans des comices qu'il présidait, se porter candidat au con­
sulat, les tribuns opposèren L leur veto !Tite-Live, XXV JI, 6). 
Mais on voit que ces intercessions ne se produisent que 
devant de véritables tentatives de coups d'Etat, pour parler 
la langue moderne. 

1. Tite-Live, XXII, 23. -Plutarque, César, 36. 
2. Tite-Live, II, 18. 
3. Laurentius Lydus, I, 37. 
4. Tite-Live, Epitome, LXXXIX. 
5. Plutarque, .Fabius, ~. 
6. Laurentius Lydus, J, 37. 
7. César, Guerre civile, III, 89. 
8. Zonaras, VII, 19. 
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vieille tradition réservât ce privilége aux anciens 
censeurs 1 • 

On a distingué deux sortes de dictateurs 2
: le 

dictateur optima lege et le dictateur imminuto 
jture. Le premier est créé surtout en vue d'une né­
cessité mi1itaire ou politique, une gueere dange­
reus~ à terminer' une sédition à prévenir on à 
étouffer . C'est ce qu'on a appelé les dictateurs rei 
genmdœ et sed-itionis secland<E causa. Ce sont eux 
principalement qui jouissent de ce pouvoir absolu 
dont nous avons parlé . Le dictateur irmninuto 
jure est créé pour accomplir des céré1nonies ou 
des opérations qui réclament des auspices supé­
rieurs et une magistrature d'un grant éclat. N ons 
trouvo ns ces dictateurs élus dans six cas : '1 o poup 
enfoncer ]e clou sacre; 2° pour tenir les con1ices 

) 

en l'absence des cons uls•; 3° pour présider à des 
jeux"; q.O pour faire les féries latines 6

; 5° pour 

1. Tite-Live, XVII, Il, où l'on voit que le prince du sé­
nat fut Q. Fabius Maximus, dictateur en 220 et en 216, bien 
que le censeur Cornélius réclamât ce rang pour T. 1\'lanlins 
Torquatus, le plus ancien des censorii qui vécussent encore. 

2. Festus, 198. 
3. Tite-Live, VII, 3; VIII, 18; IX, 28.- Sur le clou sa­

cré, voy. Mommsen, Chronologie mmaine, p. 171 et suiv. 
et notre thèse latine De dictatura, XXIII. ' 

4. Tite-Live, VII, 21:, 26, etc. 
5. Tite-Live, VIII, 40; XXVII, 33. 
6. Tite-Live, VII, 28. 
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diriger une enquêtel; 6° pour dresser la liste du 
sénat 2 • Ces dictateurs, tout en possédant en prin­
cipe le même pou voir que le dictateur optima te ge , 
ne peuvent, en fait, exercer leur autorité qu'en 
vue de l'objet même qui les a fait créer3

• Ils doi­
vent abdiquer aussitôt qu'ils ne sont plus utiles. 
C'est ainsi que Fabius lluteo ne garda qu'un jour 
sa magistrature, et rèntradans la vie privée après 
avoir dressé la liste sénatoriale . 

Il est digne de remarque ·qu'il a pu y avoir à 
la fois deux dictateurs, l'un optùna lege, l'autre 
im,rnimtto ,jure. C'est ce qui arriva en 21 5, et à 
cette époque cette dualité du pou voir ne panrt 
pas en opposition avec les lois . Elle sembla une 
concession faite à une nécessi té provisoire4

• Il n'y 
eut du reste que ce seul exen1ple . 

Instituée en ld)8, la dictature fut fréquenunent 
décernée jusqu'en 201. Entre ces deux dates nous 
trouvons quatre-vingt-cinq dictateurs. A partir 
de 20 '1, la Inagistrature peut être considérée 
con1me abolie en fait. Elle n'appartient plus qu'à 
Sylla et à César qui en modifièrent le titre et les 
conditions. Ils se firent nommer dictateurs /lei-

1. Tite-Live , IX, 26. 
2. Tite-Live, XXIll, 22. 
3. Tite-Llve VII 3 · IX, 3Zl; XXI II, 23. 
4. Tite-Live', XXIr, '22. 



236 DE LA CONSTITUTION 

publicœ constituendce causa, le pren1ier sans lj­

mite. de temps, par un interroi, en vertu d'une 
loi Valéria', l' autre par un préteur 2

, d'abord pour 
un an, puis pour dix, puis pour toute sa vie. Ce 
n'était plus là l'ancienne dictature, c'était un 
acheminement à l'empire, que, par un reste de 
pudeur, on n'osait pas encore proclamer. Après 
b mort de César la dictature fut abolie en 43 
par la loi Antonia3

• Il y avait eu quatre-vingt­
dix dictatures réparties entre soixante- treize pa­
triciens et seize plébéiens '•. Sur ce nombre trente­
cinq ont été non1més pour tenir les comices, 
trente- trois pour faire la guerre, quatre pour 
apaiser les séditions, quatre pour enfoncer le 
clou sacré, quatre pour constitu~r la républi-

1 que, un pour présider un tribunal d'enquêtes , 
un pour faire les féries latines, un pour célébrer 
les grands jeux, un pour dresser le tableau séna­
torial. Il en reste six, sur lesquels nous ne sa­
vons rien. 

Une restriction, toute de forme, qui était ap­
portée au pouvoir du dictateur, est la défense qui 

1. Cicéron, Lettres à Att-iws, lX, 15. - -·Plutarque , Sylla, 33 
2. César, Guerre civile, II, 21. -
3. Ci~éron, Philippiques, I, 1. 
1}, Dans ce compte n'entre pas la dictature de 301, que les 

uns donnent" au plébéien Junius Bubulcus Brutus, les autre~ 
au patricien Q. Fabius Rullianus. ~ 
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lui était faite par les lois traditionnelles de mon­
ter à cheval. Il est certain que le dictateur rei 
gerundm avant de partir pour l'arn1ée demandait 
au peuple l'autorisation de 1nonter à cheval 1

• Les 
anciens eux-mêmes sont partagés sur l'origine 
de cette coutume. On a dit que la force princi­
pale de l'armée rom;:tine étant l'infanterie, il était 
convenable d'en réserver le commandement au 
premier m:1gistrat, qu'on rappelait ainsi au dic­
tateur la supériorité et les droits du peuple en le 
forçant d'avoir encore, 1nême après son élection, 
recours au suffrage des citoyens. Aucune de ces 
explications ne satisfait l'esprit. D'ailleurs cette 
demande n 'était qu,une sin1ple formalité, de si 
peu d'importance que les historiens ne la men­
tionnent presque jamais. 

A peine nommé, avant même de faire porter 
la loi curiate qui lui confère l' lmperium, le dic­
tateur àésigne son lieutenant, qui prend le titre 
de Maître de la cavalerie, JJ;Jagister equitum!. A 
l'origine cet officier devait être un personnage 
consulaire. Mais dès !,.9 4, quatre an s après l'in­
stitution de la magistrature, nous voyons un non-

1. Tite-Live, XXIII, li!. - Plutarque, Fabius , 4:. 
2. Mag1:ster equitum, Tite-Live, II, 18.- Dion, VIII, 75. 

- Remarquez que ce lieutenant peut en même temps rem­
plir une magistrature ordinaire (Tite- Live, XXIlf, 24:). 

J t~ ' 1 / 

\) l 1. ,; ' ' 
' , t ,_ 
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consulaire arriver à la maîtrise de la cavalerie 1 

Cet exemple fut suivi plus tard assez fréquen1. 
ment; le plus grand nombre des lieutenants dt 
dictateur a élé pris hors de .la classe des consu. 
laires. 

Le titre que porte ce magistrat semble donne1 
l'origine de la magistrature. Les equites, ce son 
ces ceteres institués sous la n1onarchie, et donî 
le chef, le Tribunus cClernm, était le lieutenan1 

' du roi, le second personnage de l'État 2
• La dic-

1 tature étant en quelque sorte le rétablissement 
provisoire de la royauté, sous une autre désigna­
tion, il était naturel de faire également revi v-re le 
délégué du roi. On se borna à changer le norn 
pour ménager la haine qu'avaient les Romains 
pour tout ce qui leur rappelait leurs princes 
bannis. 

Le maître de la cavaler ie avait la puissance 
consulaire 3

• Il n'a pas i' Imperiwn , mais il est 
couvert par celui du dictateur dont il tient la 
place, et rend des déc isions sans appeltt . Ses 
attributions sont celles que lui donne le dicta-

1. Q. Servilius P riscus , qui n'est connu que par cette di-
gnité. 

2. Voy. plus haut, ch. I. 
3. Tite-Live, "·xxn, 11. 
1± . Làtlre ntius Lyrlus, I , l Y:, 17. 
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teur 1
• Il n'a n1ême pas toujours le con1mande­

ment de la cavalerie~ . Il reste étroitement subor­
donné à celui qui l'a choisi et qui peut lui reti­
rer son titre et ses fonc tions 3

• Il porle la prétexte 
et a six licteurs peut-être avec hache''. 

Il semble avoir eu pour 1narque distinctive une 
sorte dP. bâton de com_mandement, le long duquel 
tournait un rameau de vigne en argent~ . Sorti 
de charge, il n'est pas considéré con11ne ancien 
magistrat et n'a par conséquent aucun droit à 
être compris sur la liste sénatoriale. Néanmoins~ 
la maîtrise de cavall}rie confère le droit d'images~ 
conune les charges curules 6• 

La plèbe pn rvint de bonne heure à la dignité 
de maître de la cavalerie. En 368, C. Licinius 
Calvus, plébéien, fut choisi par Manlius Capito­
linus, et ce succès fut le présage de celui qui, 

1. Polybe, III, 87. 
2. 'fiLe- Live , IV, 27. 
3. Tite-Live , VII I, 35. 
4. Lamentius Lyùus , I , 37; II, 19. - Ozaneaux, les Ro­

mains, p. 91. - Dézobry , Rome au siècle d'Auguste, I, p . 38. 
-Il sem b1e que le maître de cavalerie n'ayant que la potes­
tas, sans l'Irnperium, ne dùt pas avoir les haches aux faisceaux. 
CepenJant le texte do Laurentius Lydus, confirmé par deux 
passages de Dion (XLII, 27 ; XLIII, q8), est formel. Peut­
être le maître de la cavalerie avait-il les insig nes àe l'lmpe­
riwn qttand il su ppléait le dic tateur. 

5. Laurentius Lydus, II, 19. 
6. Juvé nal, VIIT, 7. 
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deux ans plus tard, fut remporté par les tribus, 
à l'adoption des lois Liciniennes 1 • 

Trois dictateurs furent sans 1naîtres de ca va­
lerie : Glaucia en 21,8, Fabius Buteo en 215 , 
J. César en A8. Le nom de trois maîtres de la 
cavalerie ne nous est pas parvenu. 

Le 1naître de la cavalerie disparut avec le 
dictateur. Cependant les auteurs anciens ~ sont 
d'accord pour voir un sucesseur de ce n1agistrat 
dans le préfet du prétoire, qui garda les mên1es 
insignes et eut, avec un peu plus d'autorilé, les 
mêmes attributions et la n1ên1e puissance. 

II 

Du décemvirat . 

La création des décemvirs est un fait qui ne 
s'est présenté qu'une fois et qui pour cette raison 
ne rentre qu'à peine dans le plan de cet ouvrage. 
Néanmoins, le décemvirat étant généralement 

1. Tite-Live, VI, 39. 
2. Laurentius Lydus, I, 1/j.. - Aurelius, dans le Digeste, 

I' Xl. 
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compté parmi les magistratures romaines, nous 
av-ons cru devoir en dire quelques n1ots. 

Les décen1virs furent institués par une loi spé­
ciale 1 et chargés de réviser les lois et de les in­
terpréter2. Ils reçurent l'Impen:um mcnt1n, c'est­
à-dire la juridiction complète et saris appel. Ils 
furent les seuls n1agistrats. On ne nomma même 
pas de teihuns du peuple. Il n'y eut de garantie 
contre eux que dans leur intervention mutuelle. 
Ils furent tous patriciens la première année; 
quatre plébéiens entrèrent dans le décmnvirat la 
seconde année8

• 

En signe de leur puissance, les décemvirs 
avaient les faisceaux avec les haches. Leurs lic­
teurs élaieL1t au nombre de douze, con1me pour 
les consuls. D'abord, chacun d'eux exerçait le 
pouvoir un jour sur dix, et ce jour-là avait les 
faisceaux, tandis que ses collègues n'étaient ac·· 
c01npagnés chacun que d'un accensus. La deuxième 
année, ils ne n1ont rèrent plus la même modéra­
tion. Chacun d'eux prit les insignes du pouvoir, 
et le forum fut rempli de cent vingt licteurs ar­
més. Ce ne fut pas tout : ils essayèrent de se 
perpétuer dans leur charge. Le n1écontentement 

1. Tite-Live, Ill, 32. 
2. Digeste, I, n, u, 4. 
3. Tite-Live, Ilf, 35. 

16 
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général était grand; l'attentat d'Appius sur Vir­
ginie y n1it le comble ; une révolution éclata et 
le déœmvira t fut aboli 1

• 

Mais l'œuvre des décemvirs ne disparut pas avec 
eux : ils laissèrent un n1onument impérissable 

) 

qui, aux yeux de la postérité, compen se et an 
delà les maux causés par leur tyrannie, ces lois 
admirables gravées sur douze tables d'airain, 
d'où elles prirent leur nom, et qui furent' en réa­
lité le fondement du droit ancien et n1oderne . 

Du tribunat consulaire. 

Le titre officiel du magistrat que nous avons 
appelé le tribun consulaiee était : Tn'bun des soi­
dats avec' la puissance consula1're. Il fnt institue 
en fJ. ~.L .. , pa? suite d'une transaction entre les deux 
ordres . A cette époque, pour donner une sorte 
de satisfaction aux plébéiens qui ne cessaient de 
demander leur admission au consulat, on ima-

1. Tite-Live, III , 5q, 
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gina de faire nmnmer dans les conlices, non des 
consuls, mais des tribuns qui auraient les mên1es 
attributions et qui seraient élus sans distinction 
d' origine 1

• On espérait ainsi soustrait~e le consulat 
lui-même aux prétentions plébéiennes . Chaque 
année un sénatus-consulte décidait si ]a répu­
blique serait confiée à des consuls ou à des tri­
buns!. 

La plèbe remporta donc une véritable vic­
toire dans rinstitution du tribunat consulaire. 
Elle n'en profita cependant qu'assez longtemps 
plus tard. Ce ne fut qu'en 400 que des plébéiens 
parvinrent à obtenir le suff1·agè des centuries. 
Il n'arriva même jamais que le collége entier des 
tribuns consulaires fût composé de plébéiens3

• 

Très-fréquemn1ent~ au contraire, les patriciens 
eurent toutes les places. 

Le nombre des tribuns a varié 1 sans qu'on 
sache la cause de cette diversité. On conjecture 
qu'en principe il y avait six. tribuns dont les 
noms se seraient quelquefois effacés dans la mé­
n1oire des annalistes: Ce serait à cause de l'éloi­
gnement des ten1ps que les Fastes ne nous au"" 
raient pas transmis les no1ns de tous les tribuns. 

1. Tite-Live, IV, 6. 
2. Tite-Live, IV, 7, 12; V, 29, etc. 
3. ·willems, p. 2~0 . 
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Quoi qu'il en soit, 11ous en trouvons trois à l'ori­
gine\ puis quatre 2

, puis six 3
• Une année n1ê1ne 

il y en eut lmit 4
• Mais ce fait e ' traordinaire 

semble s'expliquer . On a conjecturé que Tite-Live 
a joint aux six tribuns deux censeurs élus en 
mên1e temps. Il faut remarquer, en effet, que les 
fastes capitolins donnent pour cette an 1ée ùeu:x 
no ms de n1oins que l'historien latin. 

Les attri butions des tribuns furent celles des 
consuls ; c'est du reste ce qu'indique suffisam­
nlent le titre qu'il s portèrent. Leur djgnité était 
cependant in férieure en principe à celle des ma­
gistrats qu'ils suppléaient. C'est ain si qu'en .4·20 
on dut consulter les augures ponr savoir si la 
religion per1neltait à un tribun de créer un dic­
tateur5 . Zonaras r, remarque qu'aucun d'eux n'ob­
tin t le trion1phe . Nous ne voyons n ulle part qu'ils 
aient eu des licteurs 7• Enfin, ils ne jouissent pas 
du privilége qu'ont les consuls de répartir entre 
eux ou de tirer au sort des provinces assignées 

1. Tite-Live, IV, 7, 25. 
2. Tite-Live, IV, 31, 49. 
3. Tite-Live, V, 32, VI, 38. 
4:. Tite- Live, V, 1. 
5 . Tite-Live, l \', 4:1. 
6. Annales, VIl , 19. 
7. Freund, dictionnaire latin , article Lictor, attribu e douze 

licteurs au t r ibun consulaire e t renvoie à Tite-Li ve, IV, 7, 
où il n'y a rien qui ait rapport à ce point particulier. 
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par le sénat. Chacun part où il est envoyé 1 • Gé­
néralement l'un d'eux reste à Rome 2 pour pour­
voir à l'administration urbaine 3

• Si aucun d'eux 
ne reste, ils nom1nent un préfet de la ville, 
chargé de leurs pouvoirs en leur absencett . 

L'adoption des lois Liciniennes mit fin au tri­
bunat consulaire. De l,.!J.!J. à 366, Rome avait eu 
quarante-neuf fois recours à cette magistrature . 

IV 

De l'lnterroi. 

L'interroi est un magistrat chargé d'adminis­
trer la république, et pr.incipalmnent de tenir les 
comices, à défaut cie magistrats compétents. 

L'institution de l'Interroyauté remonte à l'épo-

1. Tite-Live, IV, 59 ; VI, 6. 
2. Tite-Live, IV, 31, q4:. 
3. On a remarqué que celui qui restait était toujours pa­

tricien, et l'on en a conclu que nul autre qu'un patricien. ne 
pouvait à cette époque exercer de juridiction. La ~onclus10~ 
parait exacte. Voy. Lange, Du nombre et des pouvo~rs des tn­
buns consulaires. (Vienne, 1856. ) 

4:. Tite-:Live, IV, 36. 
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que monarchique. Nous avons fait mention de 
cette charge dans le premier chapitre de notre 
ouvrage. Le roi mort) le pouvoir tombait aux 
mains des sénateurs, qui l'exerçaient pendant 
cinq jours chacun dans un ordre réglé par le 
sort 1 • L'usage était que ce ne fùt jamais le pre­
mier interroi qui convoquât le peuple pour la 
nomination du nouveau prince!. 

La républiqué garda l'interroyauté , qui s'exerça 
dans les n1êmes conditions que sous la monar­
chie3. Quand les comices n'ont pu être convo­
qués parre qu'il n'y a plus de n1agistrats ayant 
les grands auspices, les sénateurs patriciens~ 

exèrcent à tour de rôle les fonctions d ' interroi. 
Les anciennes traditions sont observées; le pou­
voir de ce magistrat ne dure que cinq jour~. Un 
autre lui succède pour le même espace de temps 5 • 

Il en est ainsi jusqu'à ce qu'un interroi ait pu 
tenir les corn ices et procéder à l'élection d'un 
consul. Sous le régime républicain, con1me au­
paravant , nous ne trouvons pas un seul exenlple­
d'un premier interroi ayant tenu l'assemblée. 

1. Tite-Live, 1, 17. - Denys, II, 57. 
2. Asconius, Commentaire de la Nlilonienne, 1±3. 
3. Cicéron, Lois , III, 3. 
4. Cicéron, Pour sa maison, IlL 
5. Tite-Live, III, 8; V, 17, 31; VI, 5; VII, 21, etc. 
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L'interroi a l'Imperium et douze licteurs 1
• Le 

peu de durée de son pouvoir ne perinet pas de 
supposer qu'il ait été soumis com1ne les autres 
magistrats à la nécessité de se faire donner l'in­
vestiture de sa dignité par une loi curiate, ni à 
celle cle prêter serment devant le questeur. 

v 

Du· préfet de la ville . 

. Le préfet de la ville, institué par la royauté' 
pour administrer les affaires en l'absence du roi, 
cessa d'être un magistrat pern1anent à la chute 
de la monarchie. Il n'en fut plus nommé que si 
les consuls ou les tribuns n1ilitaires étaient tous 
forcés cle quitter Ron1e par les nécessités de la 
politique extérieure. Dans ce cas, ils laissaient 
le pouvoir à un préfet de la ville 5

, chargé, dit 
Tacite, de rendre la justice et de pourvoir aux 
événements subits. C'était généralement un jeune 

1. Tite-Live, I, 7. 
2. Tite-Live, I, 59.- Tacite, Annales, VI, 11. 
3. Tite-Live, IV, 36.- Tacite, ibid. 



24:8 DE LA CONS'riTUTION ET DES MAGISTRATURES. 

homme 1
• Ses attribu tions se born en L à suppléer 

les n1agistrats absents et à faire ce qu'ils de­
vraient faire 2• 

Les fonctions du préfet de la vilîe passèrent au 
préteur en 367, et spécialement au préteur urbain, 
créé, comme on l'a vu, pour suppléer les consuls, 
et qui a la garde de la ville_ 11 n'y eut 1Jus 
qu'une occasion où l'on créa un préfet ~ ce fut le 
jour des Féries latines. Tous les magistrats se 
rendant tl, cette cérémonie, qui se célèbre hors 
de Rome , la ville se fût trouvée sans autorité pu­
blique. Les consuls nommaient alors parmi les 
jeunes gens un préfet de la ville, qui, malgré son 
âge et la courte durée de sa magistrature, avait 
tous les pouvoi rs dn préfet 3

• 

CeLte coutur::!e de créer pendant les F8eies la­
tines un préfet qui ne du1·ait qu'un jour se per­
pétua même sous l'empire", et malgré l 'inslitution 
d'une véritable préfecture établie par Auguste en 
25 avant J . C., et qui devint une des plus grandes 
charges de l'J~tat. 

1. Tile-Live, ibid . 
2. Tite-Live, Ill, 9. 
3. Tacite, Annales, IV, 36. - Aulu-Gelle, XI \' , 8. 
q, Tacite, Annal,!s, VI, 11. 



APPENDICE. 

Des chevaliers. 

Longtemps on a fait des chevaliers un troi­
sième ordre que l'on plaç~it entre les patr iciens 
et les plébéiens, conune s'ils n'appartenaient ni 
aux uns ni aux autres . Cette division en trois 
classes ne repose sur aucun fondem ent : jusqu'à 
l'époque de C. Gracchus, c'est-à-d ire pendant 
toute la pé1·ioùe républicaine, les chevaliers ne 
constituent pas un ordre à part : ils forment les 
dix-huit premières cenLuries que les censeurs 
composaienL lies citoyens qu i déclaraient le cens 
le plus élevé, auxqu els la république donnait un 
cheval, et etui devaient en reto11r dans la cavale­
rie un seevice de dix cam pagnes 1 • 

1. Polybe, VI, 19. 
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Le titre de chevalier était donc en quelque 
sorte attribué par le censeur. Jl n'avait rien d'hé­
réditaire, comme la qualité de plébéien ou de 
patricien. Les chevaliers sont me1nbres d'un 
des deux ordres. Il est probable même qu'à ces 
époques reculées où la fortune et la noblesse 
étaient dans les mêmes n1ains, les chevaliers 
furent tous patriciens, et que s'il fallait tenit· compte 
des chevaliers dans l'organisation politique de 
Ron1e, il serait plus conforme à la vérité d'en 
faire une subdivision de l'ordre patricien plutôt 
qu'un ordre distincV. 

~1ais avant 123 avant J. C., la loi Sem pro nia 
de C. Gracchus, en accordant aux chevaliers le 
droit exdusif de forn1er les Questions perpétuelles 
dont nous avons parlé 2

, créa ainsi une classe 
jouissant d'un privilége spécial, par conséquent 
distincte de deux ordres, à laquelle on appliqua 
la dénomination d'Ordo equester3

• Le résultat de 

1. Voy. Tite-Live, V, 7, Otl les plébéiens sont appelés Ordo 
pedester; ce qui semble réserver la qualification d'equester à 
un autre ordre. 

2. Cicéron, Verrines, 1, r, 13. - Tacite, Annales, XII, 60. 
-Voy. deux passages de Plutarque (C. Gracchus, 5, et Com­
paraison d'Agis et de Cléomène avec les Gracques, 2), où il est 
dit que les senateurs furent associes aux ·chevaliers dans la 
composition des tribunaux. Mais Plutarque est le seul à in­
terpréter aiusi la loi Sempronia. 

3. Cicéron, pùttr Plane., 35. 
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cette loi fut de- constituer en corps une catégm·ie 
de citoyens cfui avaient déjà la richesse, et qui, 
pour acquérir la puissance, n'avaient besoin 
que d'une sorte d'unité. Il y eut ainsi une aris­
tocratie financière en opposition avec l'aristocra­
tie patricienne. 

Il n'entre pas dans notre sujet de faire l'his­
toire de l'ordre éqÙestre qui perdit et recouvra 
plusieurs fois ses prérogatives judiciaires. Une 
fois établi, l'ordre se n1aintint et prit dans l'État 
une place importanle. 

Ce qui contribua à augmenter sa puissance, 
c'est qu'il eut bientôt entre les mains toute l'ad­
ministration financière. A part le tribut des ci­
toyens, la perception des ilnpôts était, comme 
nous l'avons vu, mise en adjudication par les 
censeurs. Des compagnies se formaient et bri­
guaient l'entreprise. Les membres de ces sociétés 
appartenaient tous à la classe1a plus riche, qui avait 
le cens le plus élevé, le cens équestre. Il s'ensuivit 
que le plus grand non1bre de ceux qu'on nomma 
les publùains étaient des chevaliers . Aussi ceux-ci 
abandonnèrent-ils peu à peu le service militair~. 

Les chevaliers portent pour insignes l 'anneau 
d' ort, la tunique angustidave'2, et, dans les céré-

1. Tite- Live, XXVI, 36. - Pline l'Ancien, XXXIII, 6. 
2. Velleius Paterculus, II, 88. 
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monies, la trabée 1 • A la fin de la république, ils 
eurent des places réservées au théâtre, les qua­
torze premiers gradins denière rorchestre leur 
appartiennent depuis 67 avant J. C., par la loi 
du préteur L. Roscius Othon 2 • 

En outre du recensen1ent censorial auquel les 
chevaliers sont soumis à chaque lustre, il se fait 
chaque année une sorte de revue de l'ordre 
équestre, appelée la transvcclio 3

• C'est le censeur 
Fabius qui passe pour l'auteur de cette institu­
tion 4• Aux ides de juillet, les chevaliers revêtus 
de la trabée, portant les prix de valeur militaire 
qu'ils avaient gagnés, se réunissaient au temple 
de Mars, et, s'engageant sur la voie sacrée, se di­
rigeaient vers le temple de l'Honneur et de la 
Vertu 5• Il semble que là les chevaliers se présen­
taient devant le consul et qu'ils étaient soun1is 
à la même enquête qne devant le censeur6

• Cette 
solennité tomba sans doute très-vite en désué­
tude, car les écrivains n'en parlent guère, et 

1. Tacite, Annales, III, 2. - Pline l'Ancien , VIII, 74:. 
2. Tite-Live, Epit., XCIX.- Cicéron, Muréna, 19; Ph ilip., 

II, 18. 
3. Suétone, Auguste, 38. 
4:. Tite-Live, IX, 4:8. ' 
5. Denys d'Hal., VI, 13. 
6. C'est ce qui paraît se conclure d'un passage de Suétone 

Auguste, 38. · ' 
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c'est à peine si nous la trouvons mentionnée 
dans de rares passages 1• 

Sous l' empire, l'ordre équestre ton1ba dans 
une décadence rapide. Il perdit les attributions 
de justice ct de finances qu'il possédait, il fut 
divisé en deux classes : les Primorcs ou Insignes, 
ou Illustres, ou Equites senaton:a d1"gm"tatc, qui 
portaient le bticlavè et avaient droit d'entrée au 
sénaL \ et les simples equdes. Enfin ,.il ne se dé­
veloppa guère que par l'introduction d'affran­
chis que la faveur in1périale faisait entrer dans 
ses rangs, en leur accordant le droit de porter 
l'anneau d'or 3

• Néann1oins il subsista jusqu'à la 
fin de l'empire et fut l'objet de plusieurs règle­
Inents 4 sous Claude, Constantin et Valentinien. 

1. Tite-Live, IX, Y.6 . - Suétone, Auguste, 38. - Pline 
l'Ancien, XV, 1±. - Valère -Maxime, II, 11, à la fin. - Auré­
lius Victor, Hommes illustres, XXXII. - Ulpien, dans le 
Digeste, TI 1 IV 1 11 1 !±. 

2. Tacite, Annales, lV, 58; XI, 4:, 5; Histoires, I, 1±. -
Ovide, Tristes, lV, x, 8. 

3. Pline l'Ancien, XXX III, 8. - Digeste, II, 1v, x, 3. 
4:. Suétone, Claude, 25. 
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li 

De l'affranchissement et des affranchis 1• 

L'affranGhissement est l'acte par lequel un 
maître donne la liberté à son esclave. Il y a 
deux sortes d 'affranchissen1ents \ appelés) l'un 
manumissz·o justa, l'autre la manumissio minus 
justa 5 • La première se divise en affranchisse­
ment : 1 o Vindicta; 2° Censu ~· 3° Testamento . 

L'affranchissement vindicta tire son non1 de 
l'emploi fictif qui était fait de la vindicatio 4

• Il 
ne pouvait être accompli qu'avec le concours du 
magistrat compétent, et d'un citoyen que l'on 

1. Il n'a pas été question des esclaves dans notre ouvrage. 
l'esclave à Rome n'est qu'une chose; il est rangé parmi le~ 
res manC'ipi. Le Digeste lui refuse tout droit : Servile caput 
nullurn jus habet. L'esclave ne commence à compter dans la 
cité romaine qu'après son affranch issement. 

2. Taci le, Annales, II, 27. 
3. L'étymologie de ce terme est donnée par le Digeste, I 

1, 1:1; : Manurnissio, de MANU Mrssw, id est da rio liberlatis, na1~ 
quarndiu in servitute est, manui et pote~:Jtati supposit·us est. 

~:~;. On appelaiL Vindicatio un combat simulé devant le ma- · 
gistrat, entre les deux parties qui revendiquaient la propriété 
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appelle assertor in libertatem t. L'esclave, le 
maître et l' assertM' se présentaient elevant un n1a­
gistrat ayant l' impeTi'am, généralmnent elevant le 
préteur~. L'assertor affirmait que l'hom1ne qu' il 
présentait était libre ; le maître, touchant la tête 
ou quelque autre partie du corps ùe son esclaveS, 
déclarait vouloir que l'homme fût libre et, le 
faisant tourner sur lui-1nême'', emiltebat e manu, 
dit Fest us. Le preteur constatait le fait en décla­
rant la liberté acquise à celui qu'on lui présen­
tait. 

L' assertor avait coutume d~ placee au con1n1en­
cement de la l)indicatio une petite baguette, ( es­
tuca, appelée plus tard vindicta 5 • Avec le temps 
cette pratique fut supprimée et, au lieu de placer 
la fest'Uca sur la tête de l'affranchi, l'assertor lui 
frappait légèrernent la joue 6

• Suivant quelques 

d'une même chose. - L'opinion exprimée timidement par 
Tite-Live (li, 5) et plus nettement par Plutarque ( Vie de Va­
lerius Publicola, 7), que vinclicta aurait pour origine le nom 
de l'affranchi Vindicius, ne saurait être admise . 

1. JElius Donat, Commentaires sur Térence, Adelphes, II, 
1, 40. -On remarquera r1ue le plus souvent l'assertor n'est 
autre qu'un des licteurs du magistrat (Fresquet, Droit roma1·n, 
I, 98). 

2. Tite-Live, XLI, 9. - Digeste, XL, n, 1, 15. 
3. Festus, au mot manum'itti . 
4. Appien, Guerres civiles, IV, 135.- Perse, Satires, V, 75. 
5. Plaute, Miles gloriosus, IV, 1, 15.-Perse, Satires, V, 175. 
6. Bekker, II, 1, 67. 
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autres, cette dernière marque de servitudr- lui 
était donnée par son maître 1

• 

L' afft·anchissement censu consiste dans l'inscrjp­
tion de l 'esclave faite par le censeur sur les listes 
des citoyens, à l'époque du recensement 2

• Cette 
inscription a lieu à la demande du n1aître. L'af­
feanchi jouissait-il immédiatem ent de sa liberté 
ou devait-il attendre la clôture du cens? La ques­
tion était déjà controversée chez les anciens s. 

L'affranchissement par testament se fait de 
plusieurs 1nanières : dir ctemen t ou pm· fidéi ­
commis 1'. Il s'opère directement, lorsqu'il a lieu 
après la mort du n1aître, en vertu d'une di sposi­
tion testamentaire formelle et nominative. L'es­
clave affranchi clans ces circonstances s" appelle 
Orcinus, parce que son ancien n1aître, celui qui 
eùt été son patron, était ad orcum. L'affranchis­
sement s'opère par fidéicommis, lorsque le 
maître laisse à son héritier le soin d'affranchir 
un esclave spécialement désigné~. La liberté de 
l'esclave dépend alors de la bonne foi de l'héri­
tier. 

1. Isidore, Origines, IX, 4. 
2. Cicéron, Pour Cécina, 34. 
3. Cicéron, de l'Orateur, I, 4.0. 
4. Digeste, XL, 1v, 35. - Ulpien , II, 7. 
5. Ulpien, I, 22. 
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Le maître peut égale1nent affranchir par tes­
lment sous certaines conditions. L'esclave est 
lors dit statu liber 1

• Il reste en servitude, tant 
[Ue les conditions ne sont pas remplies, mais ne 
>erd jamais son droit à la liberté. 

L'affranchissmnent par l'un de ces trois modes 
~st irrévocable et produit des effets civils dont 
1ous parlerons bientôt. Il n'en est pas de même 
le la manU'Inissio minus justa 2

, qui n'assure 
iu,une liberté précaire et sans garantie légale. 
La manwnissio minus y"usta se confère de trois 
façons : entre amis, quand le maître déclare de­
vant cinq témoins donner la liberté à son esclave; 
par la table, quand le maître le fait Inanger avec 
lui; par lettre, lorsqu'il lui écrit qu'il est li.bre. 

L'affranchissement des esclaves publics, c'est­
à-dire des esclaves au service des magistrats ou 
des prêtres, a lieu, après un sénatus-consulte, 
dans les forn1es prescrites pour la manwnissio 
jnsta 3

• Il en est de n1ême des esclaves que l'État 
achetait et armait pour sa défense et dont il ré-
compensait les services par la liberté. 

La manwnissio justa, faite par un citoyen ro­
main sur l'esclave dont il est propriétaire sui-

1. Ulpien, I, 2, 3 . 
2. Théophile:, J, 5. 
3. Tite-Live, XXII, 33; XXI\", ll!. - V. Willems, 117. 

17 
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vant le droit, confère à l'esclave non-seulmnent 
la liberté~ mais encore le droit de cité. Il s'en­
suit que l'on doit ranger l'affranchissement 
parmi les manières d'acquérir le titre et les pri­
viléges de citoyen ron1ain. Servius passe pou1~ 
avoir institué ce moyen de développer la cité 

• 1 romaine. 
L'affranchi, quoique libre et citoyen, n'est ce­

pendant pas l'égal du citoyen né libre. Il appartient 
dans l'État à une classe inférieure; il constitue un 
ordre spécial, appelé Ordo libertinus\ qui garde 
toujours quelque chose de son origine servile. 
Les droits politiques lui sont mesurés avec par­
cimonie. Il ne peut parvenir ni aux honneurs, 
ni aux sacerdoces, ni au sénat3

• 

Les affranchis ont le droit de suffrage, mais 
tellement restreint qu'ils ne peuvent exercer au~ 
cune influence sur les décisions des comices. 
Ils sont plàcés depuis Servius Tullius 4 dans les 
quatre tribus urbaines, les moins considérées et 
où leur vote se confond avec celui du plus bas 
peuple. Ils appartiennent à la dernière centurie, 

1. Denys d'Hal., IV, 22. 
2. Tite-Live, XLII, 2'/; XLIII, 12. - Suétone, Gram- . 

mair., 18. 
3. Cicéron , Pour Clnent'ius, 1±7 . 
If. Denys d'Hal. , IV, 22. - Zonaras, VII, 9. 
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célle des Capite censi, et, tout en payant l'impôt 
correspondant à leur fortune, ne font point par­
tie des classes. Leurs efforts pour obtenie l'éga­
lité avec les citoyens nés 1ibres demeurèrent 
infructueux ou ne produisirent pas d'effets du­
rables. En 312, sous la censure d'Appius Clau­
dius, ils parvinrent à se faire admettre, comme 
tous les autres hzwüle~ 1 , dans toutes l~s tribus et 
toutes les centuries 2

• Mais huit ans aorès, le 
censeur Q. Fabius Rullianus défit l'œuvre d'Ap­
pius. Il les rejeta dans les tribus urbaines et 
gagna à cette exécution le surnom de Maximus 3• 

Cependant les affranchis parvinrent encore à ren­
trer dans les tribus honorables, car en 220 les 
censeurs durent renouveler la réforme de Fabius'·. 
Les affranchis furent de nouveau inscrits dans 
les tribus urbaines. Une exception néanmoins fut 
faite en faveur de ceux qui ayaient un fils de plus 
de cinq ans ou qui possédaient une fortune territo­
riale de plus de trente mille sesterces; ceux-là 

1. On désigne par le terme gériéral et un peu vague d'hu­
miles les citoyens compris dans la centurie des Capite censi, 
qui n'avaient, comme -on l'a vu, qu'un droit de suffrage fort 
amoindri et ne pouvaient ni servir à l'armée, ni parvenir 
aux honneurs. 

2. Tite-Live, IX, q6. 
3. Valère-Maxime, II, u, 9. 
4. Tite-Live, Epit., XX. 



260 APPENDICE. 

furent sans doute distribués dans les tribus rus­
tiques et dans les centuries que leur assignait 
leur richesse 1 • Mais ces dispositions furent encore 
irnpuissanLes, ca1· en 1 G8 le censeur T. Sempro­
nius Gracchus, con!::.<idérant que les affranchis 
étaient panenus à se répandre de nouveau dans 
t,outes le:, tribus, les inscrivit non plus dans les 
tribus urbaines, 1nais dans une seule, qui fut 
tirée au sol't. Ce fut la tribu Esquiline qui fut 
désignée 2

• Peu de temps ilprès , une loi qu'on 
attribue au consul :\1. !Emiliu s Scaurus 3 défit 
l'œuvre de Gracclws et rétablit les affranchis 
Jans les tribus de la ville. Cet état demeura défi_ 
nitif, malgré les efforts faits pour (hminuer l'iné­
galité des droits entre les citoyens nés libres et 
les anciens esclaves. 

L'affranchi n'a pas le fus milùùe et par consé­
quent ne peut servir comme soldat rmnain. Il est 
exclu de la légion. Il fa,ut des circonstances extra­
ordinaires, un soulèvement en Campanie, au:x. 
portes de Horne'', les terreurs de la guerre puni­
que5, pour leur ouvrir L1rmée nationale. Le plus 

1. Ti te-Live, XL V, 15 . 
~. Tite-Live, 'iiJid. 
3. Aurélius Victor, l!ommes illustres, 72. 
t.,. Tite-Live, X, 21. 
5 Tite-Live, XXIf, 11. -l\'lacrobe, Saturnal~:s, I, 11. 
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souvent ils ne sont employés qu e comme mate­
lots sur la flotte 1• Plus tard toutefois, à une 
époque que Marquardt place en 91 avant J. C.2

, 

ils furent admis dans l'arm ée\ mais non encore 
com1ne légionnaires, ils furent enrôlés dans des 
corps ctéés spécialement, dans des cohortes 
adjointes aux légion~, mais n'en faisant pas par­
tie. 

Les affranchis ne peuvent se marier qu'entre 
eux. L'union de deux personnes, l'une née libre, 
rautre sortie d'esclavage, est interdite, non peut­
être par une loi formelle, dont on n'a pas trouvé 
trace, mais par la tradition et les n1œurs 4 • 

Les fils d'affranchis , quoique nés libres, ne 
jouiSsent pas encore de tous les priviléges des 
citoyens. Les honneurs, les sacerdoces et le sénat 
Je ur sont interdits 5• Mais la tache originelle ne 
descend pas au delà, et.l~s petits-fils d'affranchis 
n'ont plus à souffrir de leur origine setvile. 

L'affranehi prend le nom de son maltre 6
, et 

1. Tite-Live, XL, 18; XLII, 27; XLIII, 12. 
2. Becker-Marquardt, III , 11 , 286. 
3. Tite-Live, Epit., LXXIV. 
4-. Tite-Live, XXXIX, 19. 
5. Tite-Live, IX, 4o6.- Horace, Satires , I, v1, 20. 
6. L'esclave public, devenu libre, prenait généralement le 

nom du magistrat qui J'avait affranchi (Varro:1 , Langu.e la· 
tine, IX, 83). 
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même, depui3 l'époque de Sylla, son prénom. Il 
garde son ancien nom d'esclave qui devient en 
quelque sorte son surnom. Ainsi Tiron,le secré­
taire et l'affranchi de Cicéron, devient M. Tullius 
Tiro, Statius, eelui de Sénèque, devient Statius 
Annmus. Avant Sylla, les nouveaux citoyens 
créés par l'affranchissement choisissaient leur 
prénom et ne paraissent pas avoir gardé leur 
nom d'esclave. C'est ce qui explique que nous 
trouvions assez fréquemment dans la plèbe des 
familles portant les noms des gentes patriciennes. 
Ce sont souvent des descendants d'affranchis 
qui, suivant la règle, ont pris le nom de leur 
ancien maître. 

L'affranchi devient le client de celui qui lui 
a donné la liberté. Il a donc enver~ l.ui les 
mêmes obligations que le client envers le patron 1 • 

En retour l'affranchi fait en quelque sorte partie 
de la famille de son maître; il participe à cer­
tains droits de culte et de sépulture. C'est l'inter­
diction de ces droits qui est la punition de l 'af­
franchi ingrat\ à l'époque républicaine. Ce n'est 

1. Voy. au Digeste les titres de Obsequiis , XXXVII, 15; 
de Operis f.-ibertorum, XXXVIII, 1; de Bunis Libertomm, 
XXXV lll, 11. - On a trouvé plus haut les devoirs du client; 
nous croyons inutile de les répéter ici. 

2. Orelli, Inscriptions, qq34.. 
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que très-postérieurement que l'affranchi put être 
renlÎs en servitude. Quelques-uns donnent encore 
au patron le droit de vie et de mort pour le 
crime d'ingratitude 1 • Mais avec Lange 2 nous 
avqns peine à accorder ce . droit de mort à un 
citoyen. La loi Valeria et Horatia de LJLJ,9, la loi 
Valeria de 300, les lois PorciéE, la loi Sempronia 
de 123, protégent tous· les citoyens indistincte­
ment. Nous croyons que les exemples cités ou ne 
sont pas authentiques, ou s'appliquent à des 
esclaves affranchis entre amis, par la table ou 
par lettre. 

Le patron a sur les droits de l'affranchi cer­
tains droits de succession. Lorsqu'un affranchi 
meurt intestat et sans laisser d'héritiers siens3

, 

c'est l'ancien n1aître qui herite. Il y a plus. Si la 
famille de l'affranchi s'éteint et que le dernier 
membre n'ait pas fait de testament, la succession 
retourne aux descendants du patron". Ce droit 
qui remontait à la législation décen1virale fut 
encore étendu par la jurisprudence prétorienne, 

1. Voy. Valère-Maxime, VI, 1, 4:; Suétone, Césars, ~8. 
2. Antiquités romaines, 1, 230. 
3. On appelle en droit romain héritiers siens l'enfant, le 

petit-enfant et les ·autres descendants du défunt (Institutes, 
II, XIX, 2). 

4. Cicéron, de l'Orateur, II, 39. 
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qui assura au patron de l'affranchi n1ort sans 
enfant la moitié de l'hériLage 1

• 

Les obligations réciproques du pateon et de 
l'affranchi ne sont pas héréditaires. Elles s'étei­
gnent à la mort du dernier. C'est la principale 
différence qu'il y ait entre la condition de l'af­
franèhi et celle du client. 

1. Gains, III, 43. 



FASTES CONSULAIRES 
ET 

LISTE DES DICTATEURS 

DICTATEURS 

498-255. C. F. 1 Titus Lartius, dictateur. 
Spurius Cassius Viscellinus, maître de 

la cavalehe. 

4:96-257. R. G. A. Postumius Albus. 
T . ..Ebutius Hel va. 

1±91±-259. R. G. M'. Valerius Volusus. 
Q. Servilius Priscus. 

4:58-295. R. G. L. Quinctius Cincinnatus. 
L. Tarquitius Flaccus. 

4:19-311±. S. S. L. Quinctius Cincinnatus (2e fois). 
C. Servilius Priscus Ahala. 

1. C. F. signifie Clavi figendi causa; -~· G., Rei gerundœ 
S. S., Seditionis sedandœ; C. H., Com~twt·um habend01·um 
F. L., Feriarum Latinarum; Q. E., Quœstiom'bus exercendis 
S. L., Senatui leqendu; R. C., Reipublicc73 constitutendc73. -
Les noms en italiques sont ceux des plébéiens. 
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437-316. R. G. A!:milius Mamercinus. 
L. Quinctius Cincinnatus. 

435-318. R. G. Q. Servilius Priscus, ou, selond'aut?'es, 
Aulus Servilius Structus. 

Postumius A!:butius Helva. 

434-319. R. G. A!:milius Mamercinus (2c fois). 
Aulus Postumius Tubertus. 

431-322. R. G. Aulus Postumius Tubertus. 
L. Julius Julus. 

-426-327. R. G. A!:milius Mamercinus (3e fois). 
A. Cornelius Cossus. 

418-335. R. G. Q. Servilius Priscus (2e fois). 
Q. Servilius Priscus Axilla. 

408-325. R. G. P. Corn. Maluginensis Cossus. 
C. Servilius Ahala. 

396-357. R. G. M. Furius Camillus. 
P. Cornelius Scipio. 

390-363. R. G. M. Furius Camillus (2 c fois). 
L. Valerius Publicola Potitus. 

387-366. S. S. M. Furius Camillus (3e fois). 
C. Servilius Ahala. 

384-369. R. G. A. Cornelius Maluginensis. 
T. Quinctius Capitolinus. 

379-37q, R. G. T. Quinctius Cincinnatus. 
A. Sempronius Atratinus. 
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368-385. R. G. 1\1. Furius Camillus (4:0 fois). 
L. JEmilius Mamercinus. 

368-385. R. G. P. Manlius Capitolinus. 
L. Licinius Calvus. 

367-386. R. G. M. Furius Camillus (5e fois). 
T. Quinctius Cincinnatus. 

363-390. C. F. L. 1\tlanlius Imperiosus. 
L. Pinarius Natta. 

362-391. R. G. Appius Claudius Crassus Regillensis. 
L. Cornelius Scipio. 

359-393. R. G. T. Quinctius P ennus. 
Servilius Cornelius Maluginensis. 

359-393. R. G. Q. Servilius Ahala. 
T. Quinctius Penn us. 

358-394:. R. G. C. Sulpicus Pelicus. 
M. Valerius Publicola. 

355-397. R. G. C. llfarcius Rutilus. 
C. Plautius Procttlus. 

352-4:00. R. G. T. Manlius Capitolinus Torquatus. 
A. Cornelius Cossus Arvina. 

351-l:iOl. R. G. C. Julius Julus. 
L. JEmilius Mamercinus. 

350-4:02. R. G. M. Fabius Ambustus. 
Q. Servili us Ahala. 
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3q9-qû3. R. G. L. Furius Camillus. 
P. Cornelius Scipio. 

3q8-q0q, C. H. T. Manlius Capit. Torq. (2e fois) . 
A. Corn. Cossus Arvina (2e fois). 

3q 7-q05. C. H. C. Claudius Crassinus. 
C. Livius Denter·. 

34/±-408. C. H. L. Furius Camillus- (2e fois). 
Cn. Manlius-Capitolinus. 

3q3-qû9. F. L. M. Valr.rius Publicola Potitus . 
Q. Fabius Ambustus. 

341-qll. S. S. M. Valerius Corvus. 
Ih lEmilius Mamercinus. 

339-414. R. G. L. Papirius Crassus. 
L. Papirius Cursor. 

338-414. R. G. Q. Publilitts Plûlo. 
M. Junius Brutus Scceva. 

336-416 '*. R. G. C. Claudius Crassinus (2e fois) . 
C. Claudius Hortator. 

Même année. R. G. P. Valerius Publicola . 
M. Fabius Ambustus. 

334-ql8. C. H. L. JEmilius Mamercinus. 
Q. P.ublilius Philo. 

1. Les nominations annulées pour vice de formes sont in­
diquées par une astérisque. 
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:533-~19*. R. G. P. Cornelius H.ufus. 
M. Antonius . 

331-~21. B.. G. M . Papirius Crassus. 
P. Valerius Publicola Potitus. 

329-4.23. C. F. Cn. Quinctius Varus. 
L. Valerius Potitus. 

326-1±26 *. C. H. Claudius ill arcellus. 
Spurius Postumius Albinus. 

3 23-1±29. R. G. L. Papirius Cursor. 
Q. Fabius Maximus H.ullianus, el, ap'rès 
lui , L. Papirius Crassus. 

321-1± 31. R. G. (?) A. Cornelius Ai·vina. 
M. Fabius Ambustus. 

320-1±32' . C. H. Q. Fabius Ambustus. 
P . .!Etius Pœtus. 

;320-1±32. C. H. 1U . .!Emilius Papus. 

3 19-1±33. ? 

L. Vale1·ius Ft accus. 

T. lVIanlius Cap . Torquatus (2e fois). 
L. Papirius Crassus. 

3 18-1± 31± . R. G. L. Cornelius Lentuius. 
L . Papil'ius Cursor. 

315-1±37. R. G. L . .i.Emilius Privernas. 
L. Fulvi1.ts Cun"us. 

3 llt-lt38. R. G. Q. Fabius Max. Rullianus. 
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Q. Aurelius Ceretanus, et, à sa mort, 
C. Fabius. 

313-439. Q. E. C. Mœnius. 
M. Foslius Flaccinator. 

312-~40. R. G.(?) C. Pœtilius Libo. 
M. Foslius Flaccinator (2e fois ) , ou 

selon d'awres, 111. Pœtilius L1:bo. ' 

311-4:4:1. R. G. C. Sulpicius Longus. 
C. Junius Bubulcus Brutus. 

309-4:43. R. G. L. Papirius Cursor (2e fois). 
C. Junius Bubulcus Brt~tus (2e foïs). 

305-4:4:7. C. H. P. Cornelius Scipio Barbatus. 
P. Decitts Mus. 

301-4:51. R. G. C. Jtmitts Bubulcus Brutus·, ou, selon 
d'autres, Q.Fabius Rullianus (2efois). 

M. Titinius, ou, selon d'autres, M. ~mi­
lius Paulus. 

300-4:52. ? Appius Claudius Cœcus. 
P. Sempronius Sophus. 

299-453. R. G. M. Valerius Maximus. 
M. ~milius Paulus. 

287-4:65. R. G. Appius Claudius Crecus. 

286-466. S. S. Q. Hortensius. 

Q. Fabius Max. Rullianus (3e fois). 
1. Volumnius Flamma Violensis. 
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275-1!77. R. G. P. Cornelius Rufinus. 

262-1,i90. c. F. C. F'1tlvius Maximus Centumalis . 
Q. Marcius Philippus. 

257-1,i95. ? C. Sulpicius. 
M. Valerius Publicola: 

255-1,i97. ? Q. Ogtûnius Gallus. 
M. Lœtôrius Plancianus. 

251-501. ? P. Sulpicius. 
M. Servilius Pullex Geminus. 

31,i8-50/,i *. R. G. Claudius Glaucia. 

21±7-505. R. G. A. Atilius Calatinus. 
L. Ccecilius llfetetlus. 

21±5-507. C. H. T. Coruncanius. 
M. Fulvius Flaccus. 

230-522. R. G. C. Duilius. 
C. Aurelius Cotta. 

223-529. C. H. L. C;ecilius Metellus. 
M. Fabius Buteo. 

220-532*. R. G. Q. Fabius Maximus Verrucosus. 

216-536. R. G. Q. Fabius Max. Verr. (2e fois). 
M. Minucius Rufus. 

216-536*. C. H. L. Venturius Philo. 
M. Pomponius Matho 
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215-537. R. G . .M. hmins Pera. 
Q. Sempronius G1·acch·us. 

217-537. S. L. M. Fabius Buteo. 

212-:540. C. H. C. Claudius Centho. 
Q. Fu lv ius FLacctts. 

209-543. C. H. Q. Fulvius Ftaccus. 
P ~ Licir:.ius Crassus. 

207-545. C. H. et Luclorum. T. Manlius Torquatus. 
C. Servilius Geminus. 

206-546. C. H. M. Livit~s Salinator. 
Q. Ca:cilit~s Ji etel lus. 

204-548. C. H. Q. Ccecilius Metellus. 
L. Venturl.us Philo. 

202-550. C. H. P. Sulpicius Galba Maximus. 
M . Servilius Pullex Geminus. 

201-551. C. H. C. Servilius Geminus . 
P. /ELius PœttL-S. 

81-671. H. C. L. Corn. Sylla. 
L. Valerius Flaccus. 

4:8-70LJ:. C. H. C. Julius César. 

4:7-705. R. C. C. Julius César (2e fois ). 
N· A ntonius. 

4:5-70'7. R. C. C. Julius César (3e fois). 
M. LEmilius Lepidus. 



APPENDICE~ 

44-708. R. C. C. Julius César (4e fois). 
M. Mmilius Lepidus (2c fois). 

F A.STES CONSIJLA.IBES 

509-244. L. Junius Brùtus. 
Spurius Lucretius Tricipitinus, substitué. 
M. Horatius Pulvillus, id. 
L. Tarquinius Collatin1,1s. 
P. Valerius Poplicola, st~bstitué. 

508-245. P. Valerius Poplicola (2e fois). 
P. Lucretius Tricipitinus. 

507-246. P. Valerius Poplicola (3e fois). 
M. Horatius Pulvillus (2e fois). 

506-24 7. Spurius Lartius Fla vus. 
Titus Herminius Aquilinus. 

505-21±8. M. Valerius. 
P. Postumius Tubertus. 

504-249. P. Valerius Poplicola (4e fois). 
T. Lucretius Tricipitinus (2e fois). 

503-250. P. Postumius Tubertus (2e fois). 
Agrippa Menenius Lana tus. 

502-251. Opifer Virginius Tricostus. 
Sp. Cassius Viscellinus. 
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~01-252. T. Postumus Cominius Auruncus. 
'r. Lartius Flavus. 

500--253. Serv. Sulpicius Camerinus. 
Manius Tullius Longus. 

499-254. P. Vetusius Geminus. 
'l\ JEbutim; Elva. 

498-255. T. Lartius Flavus (2" fois). 
Q. Clœlius Siculus. 

497-256. A. Sempronius Atratinus. 
M. l\1inucius Augurinus. 

4 96-257. A. Postumius Albus Regillensis. 
T. Virginius Tricostus Cœlimontanus. 

495-258. Ap. Claudius Sabinus Regillensis. 
P. Servilius Priscus. 

494:-259. A. Vire:inius Tricostus Cœlimontanus. 
T. Vet~sius Geminius Cicurinus. 

493-260. Sp. Cassius Viscellinus (2e fois). 
T. Postumus Cominius Auruncus (2c fo is). 

492-2 e, 1. T. Gegauius Macerinus. 
P. l\ilinucius Augurinus. 

491-262. M. Minucius Augurinus (2e fois). 
A. Sempronius Atratinus (2c fois). 

4,90-263. Q. Sulpicius Camerinus Cornutus. 
Sp . Lartius Fla vus (2e fois). 
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l.l89-26l.l. C. Julius Julus. 
P. Pinarius Rufus Mamercinus. 

l.l88-265. Sp. Nautius Rutilus. 
f1extus Furius Medullinus Fusus. 

l.l87-266. C. Aquilius Tuscus. 
T. Sicinius Sabinus. 

l.l86-267. Sp. Cassius Viscellinus (3" fois). 
Proculus Virginius Tricostus Rutilus. 

l.l85-268. Q. Fabius Vibulanus. 
Serv. Corn Cossus Mal.uginensis. 

484-269. L. JEmilius Mamercinus. 
Cœso Fabius Vibulanus. 

483-2 70. M. Fabius Vibulanus. 
L. Valerius Publicola Potitus. 

482-271. C. Julius Julus (2• fois). 
Q. Fabius Vibulanus (2e fois). 

481-~ .72. Cœso Fabius Vibulanus (2e fois). 
Sp. Furius Medullinus Fusus. 

480-273. Cn. lVIanlius Vulso Cincinnatus. 
M. Fabius Vibulanus (2e fois). 

479-27LL Cœso .B"'abius Vibulanus (3e fois). 
T. Virginius Tricostus Rutilus. 

478-275. L. Emilius Mamercinus (2" fois). 
C. Servilius Structus Ahala. 

275 

C. Cornelius Lentulus Esquilinus, substüw:. 



276 APPENDICE. 

477-276~ C. Horatius Pulvillus. 
T. Menenius Lanatus. 

4 76-277. A. Virginius Tricostus Rutilus. 
Sp. Servilius Structus. 

L!75-278. P. Valerius Publicola. 
C. Nautius .Rutilus. 

4 74:-2 79. L. Furius Medullinus Fus us. 
A. Manlius Vulso Cincinnatus. 

473-280. L. Mmilius Mamercinus (3• fois) . 
Vopiscus Julius Julus. 

472-281. L. Pinarius Rufus Mamercinus. 
P. Furius Medullinus Fusus. 

1!71-282. Ap. Claudius Sabinus Regillensis. 
T. Quinctius Capitolinus Barbatus. 

L!?0-283. L. Valerius Publicola Potitus (2~ fois). 
Tib. ~ milius Mamercinus. 

469-284.. A. Virginius Tricostus Cœlimontanus. 
T. Numicius Priscus. 

L168-285. T. Quinctius Capit. Barbatus (2• fois). 
Q. Servilius Prise us Structus. 

L161- 286. T. ~milius Mamercinus (2< fois). 
Q. Fabius Vibulanus. 

4.66-287. Sp. Postumius Al bus Regil.lensis . 
Q. Servilius Priscus Structus (2e fois). 
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4:65-288. T. Fabius Vibulanus (2e fois). 
T. Quinctius Ca pit. Barba tus (3.., fois). 

4:64-289. A. Postumius Albus Regillensis. 
Sp. Furius Medullinus :B1usus. 

4:63-290. P. Servilius Priscus. 
L. ~butius Elva. 

4:62-291. L. Lucretius Tricipitinus. 
T. Veturius Geminus Cicurinus. 

461-292. P. Volumnius Amintinus Gallus. 
Serv. Sulpicius Cameririus Cornutus. 

460-293. P. Valerius Poplicola (2e fois). 
L; Quinctius Cincinnatus, substitué. 
C. Claudius Sabinus Regillcnsis. 

459-294. Q. Fabius Vibulanus (3c fois ). 
L. Cornelius Maluginensis Cossus. 

458-295. C. Nautius Rutillus (2e fois). 
L. Minucius Augurinus. 
Q. Fabius Vibulanus, substitué. 

457-296. C. Horatius Pulvillus. 
Q. Minutius Augurinus. 

456-297. M. Valerius Maximus Lactucinus. 
Sp. Virginius Tricostus Cœlimontanus. 

4:55-298. T. Romilius Roc us Vaticanus. 
C. Veturius Cicurinus. 

4:54:-299. Sp. rrarpeius Montanus Capitolinus. 
A. Harterius Fontinalis. 
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f.t53-300. Sextus Quintilius Varus. 
Spur. Furius Medullinus Fus us ( 2e fois), 

sttJbstitue. 
P. Horatius Tergeminus. 

452-301. P. Sestius Capitolinus. 
C. Menenius Lanatus. 

451-302. Ap. Claudi~s Crassinus. 
T .. Genucius Augurinus. 

(Pendant 2 ans, les Decemvirs tinrent la place 
des consuls.) 

l.t~9-304. L. Valerius Poplicola Potitus. 
M. Horatius Barbatus. 

L.t48-305. Lartius Herminius Aquilinus. 
T. Virginius Tri cos tus Cœlimontanus. 

l.tlf. 7-306. M. Geganius Macerinus. 
C. Julius Julus. 

446-307. T. Quinctius Capitolinus Barbatus ( t.te fois). 
Agrippa Furius Medullinus Fusus. 

M.5-308. M. Genucius Augurinus. 

4,.4,.4-309. 

C. Curtius Philo. 

A. Sempronius Atratinu8,l 
L. Atilius Longus, 
T. Clœlius Siculus, 
L. Papirius Mugillanus, 
L. Sempronius Atratinus, 

tribuns consu­
laires. 

consuls. 

443-310. M. Geganius Macerinus (2e fois). 
T. QuiDeliu~ Barbatus Capitolinus (5c fois ). 
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4.4.2-311. M. Fabius Vibulanus. 
Postumius .tEbutius El va Cornicensis. 

4.4.1-312. C. FuriusPacillus Fusus. 
Manius Papirius Crassus. 

4.l!0-313. Proculus Geganius Macerinus. 
L. Menenius Lanatus. 

4.39-314.. T. Quinctius Barbatus Capitolinus (6e fois). 
Agrippa Menenius Lanatus. 

4.38-315 *1
• M . .tEmilius Mamercinus. 
L. Quinctius Cincinnatus. 
L. Julius Julus. 

4.37-316. M. Geganius Macerinus (3~ fois). 
L. Sergius Fidenas. 

4. 36-317. M. Cornelius Maluginensis. 
L. Papirius Crassus. 

4.35-318. C. Julius Julus (2e fois ). 
L. Virginius Tricostus (2c fois) . . 

4.34.-319. C. Julius Julus (3e foi s). 
L. Virginius Tricostus (2" fois). 

4.33-320*. M. Fabius Vibulanus. 
M. Foslius Flaccinator. 
L. Sergius Fidenas. 

1. L'astérisque désigne les années où il n'y a eu que des 
tribuns consulaires. 
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II32-321 *. L. Pinarius Rufus Mam~rcinus. 
L. Furius Medullinus Fusus.· 
Sp. Postumius Albus Regillensis. 

1±31-322. T. Quinctius P ennus Cincinnatus. 
C. Julius Mento. 

430-323. L. Papirius Crassus ( 2e -fois) . 
L. Julius Julus. 

429-32q. L. Sergius Fidenas (2~ fois). 
Hostus Lucretius Tricipitinus. 

428-325. T. Quinctius Pennus Cincinnatus (ze fois). 
A. Cornelius Cossus. 

427-326. C. Servilius Structus Ahala. 
L. Papirius Mugilla:nus (2e fois). 

426-327*. T. Quinctius Penn us Cincinnatus (3c fois). 
C. Furius Pacillus. 
M. Postumius Albus Regillensis. 
A. Cornelius Cossus. 

425-328*. A. Sempronius Atratinus. 
L. Furius l\'Iedullinus Fusus ( 2e fois ). 
L. Quinctius Cincinnatus (2e fois). 
L. Horatius Barbatus. 

1±21±-329*. A p. Claudius Crassus Rcgillensis. 
Sp. Nautius Rutilus. 
L. Sergius Fidenas (2e fois ). 
Sextus Julius Julus. 

~ 23-330. C. Sem pronius Atratinus. 
Q. Fabius Vibulanus. 
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422-331 *. L. Manlius Vulso Capitolinus. 
Q. Antonius Merenda. 
L. Papirius Mugillanus. 
L. Servilius Structus. 

421-332. T. Quinctius Capitolinus Barbatus. 
Numerius Fabius Vibnlanus. 
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420-333*. T. Quinctius :Penn us Cincinnatus (4oe fois). 
M. Manlius Vulso Capitolinus. 
L. Furius Medullinus Fusus (se fois). 
A. Sempronius Atratinus. 

419 ·334 ... Agrippa Menenius La.natus. 
Sp. Nautius Rutilus (_2.e fois). 
P. Lucretius Tricipitinus. 
C. "Servilius Axilla. 

418-335*. M. Papirius Mugillanus. 
L. Sergius Fidenas (3c fois). 
C. Servilius Axilla (2c fois). 

Lll7-336* . P. Lucretius Tricipitinus (2e fois). 
· L. Servilius Struclus (2e fois). · 

Agrippa Menenius Lanatus (2e fois). 
Sp. Veturius Crassus Cicurinus. 

4.16-337*. A. Sempronius Atratinus (3e fois). 
M. Papirius Mugillanus (2e fois). 
Sp. Nautius Rutilus (3e fois) . 
Q. Fabius Vibulanus . 

41 5-3 38... P. Cornelius Cossus. 
T. Quindius Cinônnatus. 
C. Valerim; .?otilu::; Volusus. 
N umerj us Fabius Vibulanus. 
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41L1-339*. Q. Fabius Vibulanus (2e fois ). 
Cn. Cornelius Cossus . 
P. Postumius Albus Regillensis. 
L. Valerius Potitus. 

413-340. M. Cornelius Cossus. 
L. Furius Medullinus. 

412-341. Q. Fabius Ambustus. 
C. Furius Pacillus. 

411-342. M. Papirius Mugillanus . 
C. Nautius Hutilus. 

410-343. M. ~milianus Mamerimus. 
C. Valerius Potitus Volusus. 

409-344. Cn. Cornelius Cossus. 
L. Furius Medullinus. 

408-345*. C. Julius Julus. 
P. Cornelius Cossus. 
C. Servilius Ahala. 

9.07-346*. C. Valerius Potitus Vol us us (2e fois). 
L. Furius Mcdullinus . 

406-34 7*. P. Cornelius Ru til us Cossus. 
L. Valerius Potitus (2e fois). 
C. Servilius Ahala (zc fois). 
Num. Fabius Vibulanus (2e fois). 
Cn. Cornelius Cossus (2c fois). 
Numerius Fabius Ambustus. 

405-348*. C. Julius Julus (2e fois). 
Manius ~milius Mamercinus. 
T. Quinctius Capitolinus Barbatus. 
L. Furius Medullinus. 
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T. Quinctius Cincinnatus. 
A. Manlius Vulso Capitolinus. 

404-349*. P. Cornelius l\!Ialuginensis . 
Sp. Nautius Ratilus (4e fois). 
Cn. Cornelius Cossus (3e fois). 
C. Valerius Po titus Volusus ( 3e fois). 
Cmso Fabius Ambustus. 
M. Sergius F:i:denas. 

403-350*. Manius .A!:milius Mamercinus (2efois). 
M. Furius Fusus. 
Ap. Claudius Crassinus. 
L. Julius J ulus. 
lVL Quinctilius Varus . 
L. Valerius Potitus (3° fois). 

402-351 *. C. Servilius Ahala (3c fois~. 
C. Sulpicius Camerinus Cornutus. 
Q. Servilius Priscus Fidenas. 
A. Manlius V ulso Capitolinus ( 2e fois ). 
L. Virginius Tricostus Cœlimontanus. 
lVI'. Sergius Fidenas ( 2e fois). 

401-052-. L. Valerius Potitus (4e fois). 
L. Julius Julus (2° fois). 
M. Furius Camillus. 
lVI' . .A!:milius Mamercinus (3e fois). 
Cn.Cornelius Cossus (4e fois). 
Cèeso .B-,abius Ambustus (2e fois). 

400-353'. P. Licinius Calvus. 
P. Mœlius Capitolinus. 
P. Mœnius. 
Sp~ Furius Medullinus. 
L. Titinius. 
L. Publilius Philo Volscus. 
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399-354*. C. Duilliu~. 
L. Atinius Longus. 
Cn. Genucius Aventinensis. 
M. Pomponius. 
Volero Publilius Philo. 
M. Veturius Crassus Cicurinus. 

398·355". L. Valerius Potitus (5° fois) . 
L. Furius Medullinus (3e fois). 
M. Valerius Maximus. 
M. Furius Camillus (2.c fois). 
Q. Servilius Priscus Fidenas (2e fois). 
Q. Sulpicius Camerinus Cornutus (2e fois). 

397-356*. L. Julius Julus (3c fois). 
L. Furius Meclullinus (4e fois ). 
L. Sergius Fidenas. 
A. Postumius Albinus Regillensis. 
A. Manlius Vulso Capitolinus (3c fois). 
P. Cornelius Maluginensis (2e fois). 

396-357*. P. Lucinus Calvus. 
L. Atinius J .. ongus (2c fois). 
P . M œlius Capitolinus ( 2e fois). 
L. Titinius (2e fois). 
P. Mœnius (2e fois). 
Cn. Genucius Aventinensis. 

395-358*. P. Cornelius Cossus. 
P. Cornelius Scipio. 
M. Valerius Maximüs (2c fois ). 
Cœso Fabius Amhustus (3e fois ). 
L. Furius Mcdullinus (~c fois). 
Q. Servilius Priscus Fidenas (3e fois ). 
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39~-359*. M. Furius Camillus (3c fois). 
L. Furius Medullinus ( 6c fois). 
C. Emilius l\1amercinus. 
Sp. Postumius Albinus Regillensis. 
P. Cornelius Scipio (2e fois). 
L. Valerius Poplicola Potitus. 

393-360. L. Lucretius Flavus. 
Serv. Sulpiciu~ Camerinus. 

392-361. L. Valerius Poplicola Potit.us (2e fois). 
M. Manlius Capitolinus. 

391-362*. L. Lucretius Flavus. 
Serv. Sulpicius Camerinus. 
M. Emilius Mamercinus. 
L. Furius Medullinus (7c fois). 
Agrippa Furius Medullinus Fusus. 
C. Emilius 1\Œamercinus. 

390-363*. Q. Fabius Ambustus. 
CéDso Fabius Ambustus. 
C. Fabius Ambustus. 
Q. Sulpicius Longus. 
Q. Ser vilius Prise us Fidenas ( 4:e fois). 
Serv. Cornelius Maluginensis. 
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389-364:. Les mêmes tribuns consulaires que l'année pré­
cédente en vwrtt~ d'un sénatt~s-consulte. 

388-365*. L. Valerius Poplicola Potitus (3e fois). 
C. Virgilius Tricostus . 
P. Cornelius Cossus. 
A. Manlius Capitolinus. 
L. Emilius Mamercinus . 
L. Po8tumius Albinus Regillensis. 
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387-366*. T. Quinctius Cincinnatus. 
Q. ~ervilius Priscus Fidenas (5° fois ). 
L. Julius Julus. 
L. Aquilius Corvus. 
L. Lucretius Tricipitinus. 
Serv. Sulpicius Rufus. 

386-367*. L. Papirius Cursor. 
C. S~rgius Fidenas. 
L . .tEmilius Mamercinus (2e fois ). 
L. Menenius Lanatus. 
L. Valerius Poplicola Potitus ( q,c fois). 
C. Cornelius Cossus. 

385-368*. M. Furius Camillus (LJ:c fois). 
Q. Servilius Prise us Fidenas ( 6c fois). 
L. Quinctius Cincinnatus. 
L. Horatius Pulvillus. 
P. Valerius Poplicola Potitus. 
Serv. Cornelius Maluginensis ( 2c fois). 

384:-369*. A. Manlius Capitolinus (2e fois). 
P. Cornelius Cossus ( 2e fois). 
T. Quinctius Capitolinus. 
L. Quinctius Capitolinus. 
L. Papirius Cursor (2e fois). 
C. Sergius Fidenas ( 2e fois). 

383-370*. Serv. Cornelius Maluginensis (3c fois). 
P. Valerius Poplicoia Potitus (2e fois). 
M. Furius Camillus (5c fois). 
Serv. Sulpicius Rufus (2e fois). 
C. Papirius Crassus. 
T. Quinctius Cincinnatus (2c fois). 

382-3 71 *. L. Valerius Poplicola Potitus ( 5e fois). 
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A. Manlius Capitolinus (3e fois). 
Serv. Sulpicius Rufus (3e fois). 
L. Lucretius Tricipitinus (2e fois). 
L. JEmilius Mamercinus (3e fois). 
M. Trebonius Crispus Flavus. 

3 81-372~. Sp. Papirius Crassus. 
Serv. Papirius Crassus. 
Serv. Cornelius Maluginensis (i1J fois). 
Q. Servilius Prjscus Fidenas. 
Seh. Sulpicius Prretextatus. 
L. JEmilius Marmercinus (Y:e fois). 

380-37-B*. M. Furius Camillus (6e fois). 
A. Postumius Albinus Rég{llensis. 
L. Postumius Albinus Regillensis. 
L. Furius Medullinus. 
L. Lucretius Tricipitinus (3e fois). 
M. Fabius Ambustus. 

379-374*. L. Valerius Poplicola Potitus (6e fois). 
P. Valerius Poplicola Putitus (3e fois). 
L. Menenius Lana tus (2e fois). 
C. Sergius Fidenas ( 3e fois). 
Sp. Papirius Cursor. 
Serv. Cornelius Maluginensis. 

378-375*. P. Manlius Capitolinus. 
C. Manlius Capitolinus. 
L. Julius Julus. 
C. Sextilius. 
M. Albinius. 
L. Antistius. 

377-376*. Sp. Furius Medullinus_. .. 
Q. Servilius Priscus F1denas (2c fOis). 
C. Lucinius Calvus. 
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P. Clcdius Siculus. 
M. Horatius Pulvillus. 
L. Geganius Macerinus. 

37 6-377*. L • .iEmilius. Marmercinus (5e fois). 
Serv. Sulpicius Prœtextatue. (2e fois). 
P. Valerius Poplicola Po titus ( 4c fois). 
L. Quinctius Cincinnatus (2 e fois) . 
C. Veturius Crassus Cicurinus . 
C. Quinctius Cincinnatus. 

375 à 372-378 à 382. Pe11clant cet intervalle il n'y eut 
cl' m~lre autorité que celle de 
deux tribtms dt~ peuple. 

371-382*. L. Furius Medullinus (2c fois). 
P. Valerius Poplicola Po titus (5e fois ). 
A. Manlius Capitolinus (4." fois) . 
Serv. Sulpicius Pr<Dtextatus (3e fois ). 
C. Valerius Poplicola Potitus. 
Serv. Cornelius Maluginensis (6~ fois). 

370-383*. Q. Servilius Priscus Fidenas (3e fois). 
M. Cornelius Malu.ginensis. 
C. Veturius Crassus Cicurinus {2e fois) . 
Q. Quinctius Cincinnatus . 
A. Cornelius Cossus. 
M. Fabius Amhustus (2e fois). 

369-384:*. L. Quinctius Cincinnatus Capitolinus. 
Sp. Servilius Structus. 
Serv. Cornelius Maluginensis (7e foi s). 
L. Papirius Crassus. 
Serv. Sulpicius Prœtextatus (~:le fois). 
L . Veturius Crassus Cicurinus. 
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368-385. Cette année il ·n'y eut que des dictateurs. 

357-386*. A. Cornelius Cossus (2e fois). 
L. Veturius Crassus Cicurinus (2• fois). 
M. Corn. Maluginensis (2e fois ). 
P. Valerius Poplicola Potitus (6c fois). 
M. Geganius Macerinus . 
P. Manlius Capitolinus (7" fois). 

366-387. L . .tEmilius Mamercinus. 
L. Sextius Sexlinus Lateranus. 

365-388. L. Genucins Aventinensis. 
Q. Servilius Ahala. 

361±-389. C. Sulpicius Peticus. 
C. Licinius Stolon. 

363-;}90. L . .tEmilius Mamercinus (2e fois). 
Cn. Genucius Aventinensis. 

362-391. Q. Servilius Ahala (2" foi e;). 
L. Genucius Aventinensis (2c fois). 

361-392. C. Licinus Calvus Stolon (zc fois). 
C. Sulpicius P eticus (2• fois). 

360-393. M. Fabius Ambustus. 
C. P etilius Libo Visolus. 

359-391±. l\1. Popilius Lamas. 
Cn. Manlius Capitolinus Imperiosus. 

358-395. C. Fabius Ambustus. 
C. Plantius Proculus. 

19 
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357-396. C. Marcius Rutilus. 
Cn. Manlius Capitolinus Imperiosus ( 2e fois). 

356-397. M. Fabius Ambustus (2e fois). 
M. Popilius Lamas (2e fois). 

355-398. C. Sulpicius Peticus (3c fois). 
M. Valerius Poplicola. 

35~-399. M. Fabius Amhustus (3e fois) . 
. T. Quinctius Penn us C:tpitolinus Crispinus. 

353-1±00. C. Sulpicius Peticus (4oe fois). 
M. Valerius Poplicola (2e fois). 

352-qûl. P. Valerius Poplicola Potitus. 
C. Martius Rutilus (2e fois). 

351-~02. C. Sulpicius Peticus (5e fois). 
Quinctius Pennus Cincinnatus. 

350-q03. M. Popilius Lamas (3e fois). 
L. Cornelius Scipio. 

349-401±. L. Furius Camilius. 
Ap. Claudius Crassus. 

348-405. M. Popilius Lamas (f±e fois). 
M. Valerius Uorvus. 

347-406. C. Plautius Hypsams. 
T. 1\1anlius Imperiosus Torquatus . 

346-407 . M. Va lcrius Cor vus (2e fois). ' 
C. Petilius Libo Visolus. 
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34:5-4:08. M. Fabius Dorso. 
Serv. Sulpicius Gamerinus. 

34:4:-4:09. C. Marcius Rutilus (3e fois). 

291 

T. Manlius Imperiosus Torquatus (2e fois). 

34:3-4:10. M. Valerius Corvus (3e fois). 
A. Cornelius Cossus Arvina. 

31±2-4:11. C. Marcius Rut1lus (4:e fois). 
Q. Servilius Ahala. 

34:1-412. C. Plautius Hypsceus (2e fois). 
L. JEmilius Mamercinus Privernas. 

34:0-4:13. T. Manlius Imperiosus Torquatus (3e fois). 
P. Decius Mus. 

339-4:14. Tib. JEmilius Mamercinus. 
Q. Publilius Philo. 

338-4:15. L. Furius Camillus (2e fois). 
C. Mrenius Nepos. 

337-4:16. C. Sulpicius Longus. 
C. JElius Pretus. 

336-4:17. L. Papirius Crassus. 
Creso Duilius. 

335-4:18. M. Valerius Corvus. 
M. Atilius Regulus. 

334:-!:d9. T. VeturiusCalvinus. 
Sv. Posturnius Albinus Regillensis. 
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333-4:20. L. Papirius Cursor. 
C. PetiJius Libo Visolus. 

332-4:21. A. Cornelius Cossus Arvina (2e foi s) . 
Cn. Domitius Calvinns. 

331-4:22. M. Claudius Marcellus. 
C. Valerius Potitm; Flaccus. 

330-4:23. L. Papirius Crassus (2e fois). 
L . Plautius Venno. 

329-4:24. L . .!Emilius l\1am ercinus Privernas (2e fois). 
Cn Plautius Det.:imus. 

328-425. C. Pl au ti us Proculus Venox. 
P. Cornelius Scapula. 

327-4:26. C. Cornelius Lcntulus. 
Q. Puhlilius Philo (2e fois). 

3~6-4:27. C. Petilius Libo Viso lus (2e fois). 
L. Pa.pirius Mugillanus. 

32:'J-1±28. C. Furius C:1millus (3~ fois ). 
D. J unius Brutus Sere va. 

324:-4:29. Pas âe consuls. 

323-4:30. C. Sulpicius Longus (2e fois). 
Q. Aulius Cerretanus. 

322-4:31. Q. Fabius Maximus Rullianus. 
L. Fulvius Corvus. 
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321-!±32. T. Veturius Calvinus (2e fois). 
Sp. Postumius Albin us Regillensis (2e fois). 

32C-!±33. L. Papirius Cursor (2e fois). 
Q. Publilius Philo (3e fois). 

319-!±3!±. Papirius Clusor (3e fois). 
Q. Aulius Cerretanus (2c fois). 

318-q35. L. Plautius Venno. 
M. Foslius Floccinator. 

317-4:36. Q. ~milius Barbu1a. 
O. J uni us Bubulcus Brutus. 

316-!±37. Sp. Nautius Rutilus. 
M. Popilius Lamas. 

315-q38. L. Papirius Cni'Sor (4:e fois). 
Q. Publilius Philo ( qe fois). 

314:-q39. M. P œtilius Libo. 
C. Sulpicius Longus (3c fois). 

313-4:4:0. L. Papirius Cursor ( 5c fois). 
C. J uni us Bubulcus Brutus (2e fois). 

312-4:4:1. M. Valerius Maximus. 
P. Decius Mus. 

311-4A2. C. J uni us Bubulcus Brutus (3• fois). 
Q. Mmilius Barbula (2e fois). 

310-!±4:3. Q. Fabius Maximus Rullianus (2e fois). 
O. Marcius Rutilus. 
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309-Y/:~:4:. Pas de consuls. 

308-4:4:5. P. Decius Mus (2e fois). 
Q. Fabius :Maximus Rullianus (3e fois). 

307-4:4:6. App. Claudius Ccecus. 
L. Volumnius Flamma Violensis. 

306-4:4:7. Q. Marcius Tremulus. 
P. Cornelius Arvina. 

305-4:4:8. L. Postumius Megellus. 
Tib. Minucius Augurinus. 
M. Fulvius Curvus P::etinus, substitué. 

304:-4:4:9. P. Sempronius Sophus. 
P. Sulpic1us Saverrio. 

303-4:50. Serv. Cornelius Lentulus. 
L. Genucius Aventinensis. 

302-4:51. M. Livius Denter. 
M. Emilius Paulus. 

301-4:52. Pas de consuls. 

300-4:53. Q. Apuleius Pansa. 
M. Valerius Corvus (5" fois). 

299-4:54:. M. Fulvius Pcetinus. 
T. Manlius Torquatus. 
M. Valerius Corvus, substitué. 

298-Y:55. L. Cornelius Scipio. 
Cn. Fulvius Centumalus. 
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297-II56. Q. ·Fabius Maximus Rullianus (lie fo~s). 
P. Decius 1\Tus (3e fois). 

296-II5 7. A p. Claudius Ccccus. 
L. Volumnius Flamma Violensis (2e fois). 

295-1,i58. Q. Fabius Maximus Rullianus ( 5e fois). 
P. Decius Mus (~,i e fois). 

29~:t-l,ir,9. L. Postuniius Megellus (2c fois). 
M. Atilius Regulus. 

293-l,i60. L. Papirius Cursor. 
Sp. Carvilius l\llaximus. 

292-II61. Q. Fabius Maximus Gurges. 
D. Junius Brutus Sc::eva. 

291-/,i62. L. Postumius Megellus (3e fois). 
C. Junius Brutus Bubulcus . 

290-/,i63. P. Cornelius Rufinus. 
M. Curius Dentatus. 

289-/,i6/,i. M. Valerius Maximus Corvinus. 
Q. CéCdicius Noctua. 

288-/,i65. Q. Marcius Tremulus (2e fois). 
P. Cornelius Arvina (2e fois). 

287-~66. M. Claudius Marcellus. 
C. Nautius Rutilus. 

286-l,i67. M. Valerius Maximus Potitus. 
C. Mlius Pœtus. 
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285-1±68. C. Claudius Canina. 
M. Emilius Lepidus. 

28LJ:-LJ:69. C. Servilius Tucca. 
L. Cœcilius Metellus. 

283-1± 70. P. Cornelius Dolabella Maximus. 
Cn. Domitius Calvinus. 

282-!,i7l. C. Fabricius Luscinus. 
Q. Emilius Papus. 

281-/,i72. L . .A!.:milius Barbula. 
Q. Marcius Philippus. 

280-LJ:73. P. Valerius Lœvinus. 
Tib. Coruncanius Nepos. 

279-I,!?LJ:. P. Sulpicius Saverrio. 
T. Decius Mus. 

278-4 75. C. Fabricius Luscinus (2c fois). 
Q. Emilius Papus (2~ fois). 

277-!,i76. P. Cornelius Rufinus (2c fois). 
Q. Junius Brutus Bubulcus (2e fois). 

276-!,i77. Q. Fabius l\1aximus Gurges (2e fois). 
C. Genucius Clepsina. 

275-LJ:78. M. Curius Dentatus (2e fois). 
L. Cornelius Lentulus Claudinus. 

274.-479. M. Curius Dentatus (3e fois). 
Servius Cornelius Merenda. 
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273-4:80. C. Fabius Dorso Licinus. 
C. Claudius Canina. 

272-1±81. L. Papirius Cursor (2e fois). 
Sp. Carvilius Maximus (2e fois). 

271-~82. C. Quinctius Claudius. 
L. Genucius Clepsina. 

270-4.83. C. Genucius Clepsina (2e fois). 
Cn. Cornelius Blasio. 

269-la:Bla: . Q. Ogulnius Gallus. 
C. Fabius Pictor. 

268-4:85. P. Sempronius Sophus. 
A p. Claudius Crassus . 

267-4.86. M. Atilius Regulus. 
L. Junius Libo. 

266-4:87. M. Fabius Pictor. 
Decimus J uni us Pera. 

265-4:88. Q. Fabim; Maximus Gurges (2e fois). 
L. Manilius Vitulus. 

264:-4:89. Appius Claudius Caudex. 
M. Valerius Flaccus. 

263-4:90. M. Valerius Maximus Messala. 
M. Otacilius Crassus. 

262 ~4:91. L. Postumius Megellus. 
Q. Manilius Vitulus. 
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-261-iJ:92. L. Valerius ·Flaccus. 
T. Otacilius Crassus. 

260-493. Cn. Corn. Scipio Asina. 
C. Duilius. 

-259-4,94,. L. Cornelius Scipio . 
C. Aquilius Florus. 

258-iJ:95. A. Atilius Calatinus. 
C. Sulpicius Paterculus . 

257-iJ:96. C. Atilius Regulus Serranm:. 
Cn. Cornelius Blasio (2c fois). 

256-4,97. L. Manlius Vulso Longus. 
Q. Cœditius. 
M. Atilius Regulus, substitué (2e fois). · 

255-lJ:98. Serv. Fulvius P œtinus Nobilior. 
M. ~milius Paulus. 

25l,i,-lt99. Cn. Corn. Scipio Asina (2e fois). 
A. Atilius Calatinus (2e fois). 

253-500. Cn. Servilius Crepio. 
C. Sempronius Blresus. 

-252-501. C. Aurelius Cotta. 
P. Servilius Geminus . 

-251-502. L. Crecilius Metellus (2e fois). 
C. Furius Pacillus. 

250-503. C. Atilius Regulus Serranus (2" fois) . 
L. Manlius Vulso Longus (2e fois). 
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24o9-501!. P. Claudius Pulcher. 
L. J unius Pull us. 

2Y:8-505. C. Aurelia s Cotta ( 2e fois). 
P. Servilius Geminus (2 P. fois). 

24o7-506. L. Cœcilius Metellus. 
M. Fabius Buteo. 

2/,i6-507. M. Otaciliùs Crassus (2e fois). 
M. Fabius Licinus. 

2/,i5-508. M. Fabius Buteo (28 fois). 
C. Atilius Bulbus . 

24ol.t-509. A. Manlius Torquatus Atticus. 
C. Sempronius Blmsus (2e fois) 

2Y:3-51 o. Fundanius Fundulus. 
C. Sulpicius Gallus. 

2l.l2-511. C. Lutanius Catulus. 
A. Postumius Alhinus. 

2H-512. A. l\1anlius Torquatus Atticus (2e fois). 
Q. Lutatius Cerco. 

2l.l0-513. C. Claudius Centho. 
M. Sempronius Tuditanus. 

239-5lf:L C. Mamilius .Turinus. 
Q. Valerius Falto. 

238-515. Tib. Sempronius Gracchus. 
Valerius Falto. 
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237-516. L. Corn. Lentulus Caudinus. 
Q. Fulvius F laccus . 

236-51 7. P. Corn. Lentulus Caudinus . 
C. Licinius Varus. 

235-518 . T. Manlius Torquatus. 
C. Atilius Bulb us (2e fois). 

23l±-519. L. Postumius Albinus. 
Sp. Carvilius Maximus. 

233-520. Q. Fabius Maximus Verrucosus. 
M. Pomponius Matho. 

232-521. M. ~milius L epidus . 
M. Publicius Malleolus. 

231-522. M. Pomponius Matho (2e fois). 
C. Papirius Maso. 

230-52 3. M. ~milius Barbula. 
M. Junius Pera. 

229-52l±. L. Postumius Albinus (2e fois). 
Cn. Fulvius Centumalus. 

228-525. Sp. Carvilius Maximus (2" fois). 
Q. Fab. Maximus Verr. (2e fois) . 

227-526. P. Val erius Flaccus. 
M. Atilius Regulus. 

226-52 7. M. Val~rius Messala. 
E. Apustius Fullo. 
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225-528. L. Ai:milius Papus. 
C. Atilius Regulus . 

221±-529. Q. Fulvius Flaccus (2e fois). 
T. Manlius Torquatus (2c fois). 

223-530. C. Flaminius Nepos. 
P. Furius Philus. 

222-531. Cn. Cornelius Scipio Calvus. 
M . Claudius Marcellus. 

221-532. P. Cornelius Scipio Asina. 
M. Minutius Rufus. 

220-533. L. Veturius Philo. 
C. Lutatius Catulus. 
M. Ai:milius Lepidus, substitué (2c fois). 
M. Valerius Lrevinus, su&stitué (2e fois). 

219-531±. M. Livius Salinator. 
L. ~milius Paulus. 

218-535 . P. Cornelius Scipio. 
S. Sempronius Longus. 

217-536. Cn. Servilius Geminus . 
C. Flaminius Nepos (2e fois). 
M. Atilius Regulus, substitué (2e fois). 

216-537. C. Terentius Varro. 
L. Ai:milius Paulus (2e fois). 

215-!:>38 . L. Postumius Albinus. 
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M. Claudius Marcellus, substitué (2e fois). 
Q. Fab . Max . Verrue., substitué (3e fois). 
T. Sempronius Gracchus. 
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214-539. Q. Fabius Max. Verrue. (4e fois). 
M. Claudius Marcellus ( 3' fois). 

213-540. Q. Fabius Maximus. 
Tib. Sempronius Gracchus (28 fois). 

212-541. Q. Fulvius Flaccus (3c fois). 
Ap. Claudius Pulcher. 

211-5~2. P. Sulpicius Galba Maximus. 
Cn. Fulvius Centumalus. 

210-543. M. Fulvius L œvinus (2e fois). 
M. Claudius Marcellus ( 4e fois). 

209-544. Q. Fabius Max. Verrue. (5e fois). 
Q. Fulvius Flaccus (l.l:c fois). 

208-545. M. Claudius Marcellus ( 5e fois). 
T. Quinctius Crispinus. 

207-546. C. Claudius Nero. 
M. Livius Salinator (28 fois) 

206-51!7. Q. Cœcilius Metellus. 
L. Veturius Philo. 

205-548. P. Corn. Scipio Africanus. 
P. Licinius Crassus Dives. 

20l.i-5l.i9. M. Cornelius Cethegus. 
P. Sempronius Tuditanus. 

203-550, Cn. Servilius Cœpio. 
C. Servilius Geminus. 
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202-551. T. Claudius Nero. 
M. Servilius Pulex Geminus. 

201-5 52. Cn. Cornelius Lentulus. 
P . .tElius Pera. 

200-553. P. Sulpicius Galba Maximus (2e fois). 
C. Aurelius Cotta. 

199-55Y:. L. Cornelius Lentulus. 
P. Villius 'rappulus. 

198-555. T. Quinctius Flamininus. 
Sext . .tElius P cetus Catus. 

197-556. C. Cornelius Cethegus. 
Q. Minucius Rufus. 

196-557. L. Furius Purpureo. 
M. Claudius Marcellus. 

195-558. M. Porcius Cato. 
L. V ale ri us Fla ecus. 

19Y:-559. P. Corn. Scipio Africanus (2e fois). 
Tib. Sempronius Longus. 

193-560. L. Cornelius Morula. 
Q. Minucius Thermus. 

192-561. L. Quinctius Flamininus. 
Cn. Domitius Ahenobarbus. 

191-562. M. Acilius Glabrio. 
P. Corn. Scipio Nasica. 
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190-563. L. Cornelius Scipio Asiaticus. 
C. Lœlius Nepos. 

189-564:. C. Manlius Vulso 
M. Fulvius Nobilior . 

1~8-565. C. Livius Salinator. 
M. Valerius l\1e1-)sala. 

187-566. M. ~milius Lepidus. 
C. Flaminius Nepos. 

186-567. Sp. Postumius Albinus. 
Q. Marcius Philippus. 

185-568. Ap. Claudius Pulcher. 
M. Sempronius Tuditanus. 

184:-569. P. Claudius Pulcher. 
L. Porcins Licinus. 

183-570. Q. Fabius Labeo. 
M. Claudius Marcellus. 

182-571. L. ~milius Paulus. 
Cn. Bmbius Tamphilus. 

181-572. P. Cornelius Cethegus. 
M. Béebius Tamphilus. 

180-573. A. Postumius Albinus. 
C. Cornelius Piso. 
Q. Fulvius Flaccus, substitué. 

179-57LL L. Manlius Acidinus Fulvianus. 
Q. Fulvius Flaccus. 
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178-575. M. Junius Brutus. 
A. Manlius Vulso. 

177-576. C. Claudius Pulcher. 
Tib. Sempronius Gracchus. 

176-577. Cn. Corn. Scipio Hispalus. 
C. Valerius Lœvinus, substitué. 
Q. Petilius. Sp.urinus. 

175-578. P. Mucius Scœvola. 
M. JEmilius Lepidus (3~ fois). 

174:-579 , Sp. Postumius Albinus Paululus. 
Q. Mucius Scœvola. 

173-580. L. Postumius Albinus. 
M. Popilius Lœnas. 

172-581. C. Popihus Lamas. 
P. JElius Ligus. 

171-582. P. Licinius Crassus. 
C. Cassius Longinus. 

170-583. A. Hostilius Mancinus. 
A. Atilius Serranus. 

169-58~. Q. Marcius Philippus (2e fois). 
C. Servilius Cœpio. 

168-585. L. Mmilius Paulus. 
C. Licinius Crassus. 

167-586. Q. JElius Pœtus. 
M. Junius Pennus. 
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166-587. C. Sulpicius Gallus. 
M. Claudius Marcellus. 

165-588. T. l\1anlius Torquatus. 
Cn. Octavins Nepos . 

164:-589. A. Manlius Torquatus. 
Q. Cassius Longinus. 

163-590. Tib. Sempronius Grâcchus. 
M'. J uventius Thalna. 

162-591. P. Cornelius Scipio Nasica. 
C. Marcius Figulus. 
P. Cornelius Lentulus, substitué. 
Cn. Domitius Ahenobarbus, substitué. 

161-592. M. Valerius Messala. 
C. Fannius Strabo. 

160-593. L. Anicius Gallus. 
M. Cornelius Cethegus. 

159-594:. Cn. Corneliu~ DolaLella . 
M. Fulvius Nobilior. 

158-595. M . .tEmilius Lepidus. 
C. Popilius La~nas "(2e fois) . 

157-596. Sext. Julius Cœsar. 
L. Aurelius Orestes. 

156-597. L. Cornelius Lentulus Lupus. 
C. Marcius Figulus (2e fois). 
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155-598. P. Cornelius Scipio N as ica (2e fois). 
M. Claudius Marcellus (2e fois). 

l54-599. Q. Opimius Nepos. 
L. Postumius Albinus. 
Manius Aurelius Glabrio, substitué. 

153-600. Q. Fulvius Nobilior. 
T. Annius Luscus. 

152-601. M. Claudius Marcellus (3e fois). 
L. Valerius Flaccus. 

151-602. L. Licinius Lucullus. 
A. Postumius Albinus. 

150-603. R. Quinctius Flamininus. 
M. Acilius Balbus. 

149-504:. L. Marcius Censorenus. 
M'. Manilius Nepos. 

148-605. Sp. Postumius Albinus Magnus. 
L. Calpurnius Piso Cœsonius. 

147-606. P. Corn. Scipio Afric. Emilianus. 
C. Livius Mamilianus Drusus. 

146-607. L . Cornelius Lentulus. 
L. Mummius. 

145-608. Q. Fabius Maximus Emilianus. 
L. Hostilius Mancinus. 

144-60~. Serv. Sulpicius Galba. 
L. Aurelius Cotta. 
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ll.i3-610. Ap. Claudius Pulcher. 
Q. Ccccilius Metellus Macedonicus. 

ll.i2-611. Q. Cmcilius Metellus Calvus. 
Q. Fabius Maximus Servilianus. 

1l.il-612. Cn. Servilius Cœpio. 
P. Pompeius Rufus. 

Il.!0-613. C. Lœlius Sapiens. 
Q. Servilius Cccpio. 

139-6llL Cn. Calpurnius Piso. 
M. Popilius La;nas . 

138-615. P. Corn. Scipio Nas. Serapio. 
D. Junius Brutus Callaicus. 

137-616. M. JEmilius Lepidus Porcina. 
C. Hostilius Mancinus. 

136-617. P. Furius Phllus. 
S. Atilius Serranus. 

135-618. Serv. Fulvius Flaccus. 
Q. Calpurnius Piso. 

I 3l.i-619. P. Corn. Scipio Afric. JEmil. (2e fois) . 
C. Fulvius Flaccus. 

133-620. P. Mucius Scmvola. 
L. Calpurnius Piso K,rugi. 

132-621. P. Popilius Lœna~. 
P. Rupilius. 
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131-622. P. Licinius Crassus Mucianus. 
L. Valerius Flaccus. 

130-623. C. Claudius Pulcher. 
M. Perpenna. 

129-6 24:. C. Sempronius Tuditanus. 
M. Aquilius Nepos. 

128-625. Cn. Octavius Nepos . 
Q. Annius Rufus Fuscus. 

127-626. C. Cassius Longinus. 
C. Sextius Calvinus. 

126-627. M. JEmilius Lepidus. 
L. Aurelius Orestes. 

125-628. M. Plautius Hypsams. 
M. Fulvius Flaccus. 

12/j-629. C. Cassius Longinus. 
C. Sextius Calvinus. 

123-630. Q. Cœcil. Metellus Balearicus. 
T. Quinctius Flamininus. 

122-631. Cn. Domitius Ahenobarbu~. 
C. Fannius Strabo. 

121-632. L. Opimius Nepos. 
Fabius Max. Allobrogicus. 

120-633. P. Manilius Nepos . 
C. Papirius Garbo. 
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119-634:. L. Crecil. MEtellus Calvus . 
L. Aurelius Cotta. 

118-635. M. Porcius Cato. 
Q. Mlius Tubera, substitué. 
Q. Marcius Rex. 

117-636. L. Cœcilius Metellus. 
Q. Mucius Scwvola. 

116-637. C. Licinius Geta. 
Q. Fabius Maximus Eburnus. 

115-638. M. Mrnilius Scaurus. 
M. Crecilius Metellus. 

l ll!-639. M. Acilius Balbus. 
C. Porcius . Cato. 

113-61{0. C. Cœcil. Metellus Caprarius . 
Cn. Papirius Garbo. 

112-641. M. Livius Drusus. 
L. Calpurnius Piso Cresoninus. 

111-61{2. P. Corn. Scipio Nasica. 
L. Calpurnius Piso Bestia. 

110-61{3. ·M. Minucius Rufus. 
Sp. Postumius Albinus. 

109-61{1{. Q. Cœcilius Metellus Numidicus. 
M. Junius Silanus. 

108-6q5. Serv. Sulpicius Galba. 
Q. Hortensius Nepos. 
M . Aurelius Scaurus, substiltui. 
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107-6(16. L. Cassius Longinus. 
M. JEmilius Scaurus, substitué (2e fois). 
C. Marius. 

106-64:7. C. Atilius Serranus. 
Q. Servilius Cœpio. 

105-64:8. P. Rutilius Rufus. 
Cn. Mallius Maximus. 

104:-64:9. C. Marius (2c fois). 
C. Flavius Fimbria. 

103-650. C. Mariug (3e fois). 
L. Aurelius Orestes. 

102-651. C. Marius (4:c fois). 
Q. Lutatius Catulus. 

101-652. C. Marius ( ~ e fois ). 
Man. Aquilins Nepos. 

l 00·653. C. Marius (6e fois). 
L. Valerius FlaccuR. 

99-65lJ:. M. Antonins Nepos. 
A. Postumius Alhinus. 

98-655. Q. Crecilius Metellus Nepos. 
Tullius Didius Nepos. 

97-656. Cn. Cornelius Lentulus. 
P. Licinius Crassus. 

96-657. Cn. Domitius Ahenobarbus. 
C. Cassius Longinus. 
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95-658. P. Licinius Crassus. 
Q. Mucius Sccevola. 

94-659. Q. Cœlius Caldus. 
L. Domitius Ahenobarbus. 

93-660. C. Valerius Flaccus. 
M. Herennius. 

91-662. C. Claudius Pulcher. 
M. Perpenna. 

91 -662. L. Marcius Philippus. 
Sextus Julius Ccesar. 

90-663. L. Julius Ccesar. 
P. Rutilius Lupus. 

89-66/j. Cn. Pompeius Strabo. 
L. Porcius Cato. 

88-665. L. Cornelius Sylla. 
Q. Pompeius Rufus. 

87-666. Cn. Octavius. 
L. Cornelius Cinna. 
L. Cornelius Merula, substilttJ. 

86-667. L. Cornelius Cinna (2c foi s). 
C. Marius (7 " fois ) . 
L. Valerius FLtccus, subslitwJ. 

85-663. L. C'l rnelius Cinna (3" fois) . 
Cn. Papirius Carho. 
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84:-669. Cn. Papirius Garbo (2° fois). 
L. Cornelius Cinna (~±• fois). 

83-670. L. Cornelius Scipio Asiaticus. 
Cn. Julius Norbanus. 

82-679. C. Marius. 
Cn. Papirius Garbo (3e fois). 

81-672. M. Tullius· Dccula. 
Cn. Cornelius Dolabella. 

80-673. L. Cornelius Sylla (2• fois). 
Q. Cœciliu~ Metellus Pius. 

79-674. P. Servilius Va.tiaisauricus. 
Ap. Claudius Pulcher. 

78-675. M' . .!Emilius Lepidus. 
Q. Lutatius Catulus 

77-676. D. Junius Brutus. 
M . .!Emilius Li.vianuf'. 

76-677. Cn. Octavius. 
C. Scribonius Curio. 

75-678. L. Octavius. 
C. Aurelius Cotta. 

7 4.-679. L. Licini 11s Lucullus. 
lVI. Aurelius Colta. 

73-680. M. Terenlius Varro Lucullus. 
C. Cassius Varus. 
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72-681. L. Gelius Poplicola. 
Cn. Cornelius Lentulus Clodianus. 

71-682. Cn. Aufidius Orestes. 
P. Corn. Lentulus Sura. 

70-683. Licinius Crassus. 
Cn. Pompeius Magnus. 

69-684. Q. Hortensius. 
Q. Cœcilius Metellus Creticus. 

68-685. L. Cœcilius Metellus. 
Q. Marcius Rex. 

67-686. C. Calpurnius Piso. 
Man. Acilius Glabrio. 

66-687. Man. JEmilius Lepidus . 
L. Volcatius Tullus. 

65-688. P. Cornelius Sylla. 
P. Autrof.i.Ïus Pmtu~ 

64-688. L. Julius Cmsar. 
L. Marcius Figulus. 

63-690. M. Tullius Cicero. 
C. Antonins. 

62-691. D; Junius Silanus. 
L. Licinius Murena. 

61-692. M. Puppius J:>iso Calpurnianus. 
M. Valerius Messalia Niger. 
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60-693. L. Afraniu~:. 
Q. Cœcilius Metellus Celer. 

o9-694:. C. Julius Cœsar. 
M. Calpurnius Bibulus. 

58-695. L. Calpurnius Piso Cœsoninus. 
A. Gabinius. 

57-696. P. CorneliU:s Lentulus Spinther. 
Q. Ccccilius Metellus Nepos. 

tl6-697. Cn. Cornelius Lentulus Marcellinus. 
L. Marcius Philippus. 

55-698. Cn. Pompeius Magnus (2e fois). 
M. Licinius Crassus (2c fois). 

54-699. L. Domitius Aheno]Jarbus. 
Ap Claudius Pulcher. 

53-700. Cn. Domitius Calvinus. 
M. Valerius Messala. 

52-701. Cn. Pompeius Magnus (3e fois). 
C. Cœcilius Metellus Pius Sapio. 

51-702. Serv. Sulpicius Rufus. 
M. Claudius Marcellus. 

50-703. L. JEmilius Paulus. 
C. Claudius Marcellus. 

l.i9-7Qq, C. Claudius Marcellus (2e fois). 
L. Cornelius Lentulus Crus. 
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48-70f>. C. Julius Ci.csar (i• foi s) . 
P. Servi li us Vatia Isauricus. 

4 7-706. Q. Fusius Cal en us. 
P. Vatinius. 

46-707. C. Julius Ccesar (3c fois). 
M. ~milius L epidus. 

45-708. C. Julius Ccesar (4c fois ), seul. 3 mois. 
Q. Fabius Maximus. 
C. Trebonius. 
C. Caninius Rebilus, substittté . 

44-709. C. Julius Cccsar (5e.fois ). 
M. Antonius. 
P. Cornelius Dolabella, SLtbstitué. 

43-71 O. C. Vibius Panrsa . 
C. Julius Ccesar Oeta vian us, -substitué. 
C. Carinas, substitué . 
A. Hirtius. 
Q. Pœdius, substitué. 

1±2-711. L. Munatius Plancus. 
M. ~milius L epidus (2e fois). 

!± 1-712. L. Antonius. 
P. Servilius Vatia Isauricus (2e fois). 

LJ0-713. Cn . Domitius Calvinus. 
C. Asinius Pollio. 
L. Cornelius Balbus, substitué. 
P. Canidius Grass us , subst'ittté. 
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39-714. L. Marcius Censorinus. 
C. Calvisius Sabinus. 

38-715. Appjus Claudius Pulcher. 
C. Norbanus Flaccus. 

37-716. M. Vipsanius Agrippa. 
L. Caninius Gallus. 
T. Statilius.Taurus, sttbstitué. 

36-717. L. Gellius Poplicola. 
M. Cocceius Nerva . 
L. Munatius Plancus (2e fois), substitt~é. 
P. Sulpicius Quirinus, substitué. 

35-718. L. Cornificius. 
Sextus Pom pei us. 

34-719. L. Scribonius Libo. 
M. Antonins (2c fois). 
L. Sempronius Atratinus, substitué. 
Au 1-.r juillet, Paulus .LErnilius Lepidus. 
C. Memmius. 
Au 1er novembTe, c. Herennius. 

33-720. C. Julius Cccsar Octavianus (2e fois). 
P. Autronius Pretus, substittLé. 
L. Vocatius Tullus. 
Au 1er m,ai, L. Flavius. 
Au 1 cr juillet, C. Fonteius Capito. 
Man. Acili us A viola. 
Au 1 cr sep:ernbre, L. Vimicius. 
At~ 1er octob1·e, L. L:tronius. 

32-721. Cn. Domitius Ahenobarbus. 
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32-721. C. Sosius. 
Au 1 cr }uillet, L. Cornelius. 
Au 1 cr novembre, Numerius Valerius. 

31-723. C. Julius Cœsar Octavianus (3• fois). 
M. Valerius Messala Corvinus. 
Au 1er mai, M. Titius. 
Au 1er octobre, Cn. Pompeius. 

30-722. C. Julius Cœsar Octavianus (4:~ fois ). 
M. Licinius Crassus. 
Aux cal. de }uillet, O. Antistius Vetus. 
Aux ides de septembre, M. Tullius Cicero. 
Aux cal. de novembre, L . Scenius Sœvinus. 

29-724,, C. Julius Ccesar Octavianus (5e fois). 
Sext. Apuleius. 
Aux cal. de juillet, Potitus Valerius Messala. 

28-725. C. Julius Cœsar Octavianus (6e fois). 
M. Vipsanius Agrippa (2" fois). 

27-726. C. Julius Cœsar Octavianus Au gus tus ( 7• fois). 
M. Vipsanius Agrippa (3• fois). 

26-727. C. Cœsar Octavianus Augustus (8e fois). 
T. Statilius Taurus (2" fois). 

25-728. C. Gœsar Octavianus Augustus (9e fois). 
M. J unius Silanus. 

2lJ.-729. C. Cœsar Oct.avianus Augustus ( 10• fois). 
· C. Norbanus Flaccus (2" fois). 
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23-730. C. Cccsar Octavianus Au gus tus ( 11 ~ fois). 
Lucius Sextius, substitué. 
A. Terentius V arro Murena. 
Cn. Calpurnius Piso, substitué. 

22-731. M. Claudius MHrcellus ..Eserninus. 
L. Arruntius. 

21-732. Q. JEmilius Lepidus. 
M. Lollius. 

20-733. M. Apuleius. 
P. SiliuH Nerva. 

9-73(i. C. Sentius Saturninus. 
Q. Lucretius Vespillo. 
Aux cal. de juillet, M. Vinucius. 
M. Vipsanius Agrippa (4e fois). 

18-735. P. Cornelius Lentulus Marcellinus. 
Cn. Cornelius Lentulus Augustus. 

17-736. C. Furnius. 
C. Junius Silanus. 

16-737. L. Domitius Ahenobarbus . 
C. Cornelius Scipio. 
L. Varius Rufus 1 substitué. 

15-738. M. Livius Drusus Libo. 
L. Calpurnius Piso. 

11±-739. M. Licinim: Crassus. 
Cn. Cornelius Lentulus. 

319 
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13-740. Tib. Claudius N ero. 
P. Quintilius Varus. 

12- 741. P. Sulpicius Quirinus. 
M. Valerius Messala Barbatus ..Emilianus. 
C. Valgius Rufuf>, sttbstitué. 
C. Caninius Rebillus, substitué. 

ll-7L12. Q. JElius Tubera. 
P. Fabius Maximus. 

10-743. Julius Antonius Africanus. 
Q. Fabius MaximuB. 

9-744. Nero Claudius Drusus. 
T. Quinctius Crispin us. 

8-7 45. C. Marcius Censorinus. 
C. Asinius Gallus. 

7-746. Tib . Claudius Nero (2e fois). 
Cn. Calpurnius Piso pe fois). 

6-747. D. Lœlius Balbus. 
Cn. Antislius Vetus. 

5-748. C. Cœsar Octavianus Augustus ( 12e foi s) . 
L. Cornelius Sylla. 

4-749. C. Calvisius Sabinus. 
L. Passienus Rufus. 

3-750. L. Cornelius Lentulus. 
M. Valerius Messalinus. 
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2-751. C. C<Bsar Octavianus Augustus (13e fois). 
M. Plautius Silvanus. 
C. Caninius Gallus, substitué. 

1-752. Cossus Cornelius Lentulus Getulicus. 
L. Calpurnius Piso Augur. 

l<'l N . 
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TABLE ALPHABÉTIQUE. 

Accusations portées devant . le 
peuple, 69, 81. 

Adjud~cat~on des impôts, 183. 
AdJUdtcatwn des travaux publics, 

184. 
Les ./Erarii, 47. 
Affranchissements et affranchis, 

254. 
Age consulaire, 131. 
Age questorial, 192. 
Age sénatorial, 92. 
Agraires (lois), 213. 
Angusticlave (tunique) des che-

valiers, 251. 
Anneau d'or des chevaliers et 

des patriciens, 251. 
Année administrative à _ Rome, 

137. 
Appel (droit d'), 54. 
Armes imposées aux classes après 

la réforme de Servius Tul-
lius, 41. . 

Auspices grands et petits 122. 
Bellone (temple de), lieu habituel 

des séances du sénat, 100. 
Blé (distribution de), 213. 
Brigue des magistratures, 133. 
Brigue (pénalités contre la), 135. 
Calates (cr,mices), 32. 
Candidatures aux charges, 132. 
Candidats (leur costume habi-

tuel), 133. 
Ca valerie (maître de la), 237. 

Cavalerie (maître de la), origine 
de son titre, ses attributions, 
ses insignes, ses priviléges, 237. 

Cens des classes établies par Ser­
vius Tullius, 37. 

Censeurs et censure, chapitre 
VIII, 167. 

Centuries, divisions établies par 
Servius Tullius, 38. 

Centuries de junior·es et de se­
niores, 39. 

Cérès (temple de), siége du tri-
bunal des édiles, 215. 

Cérites (les), 51. 
Chevaliers, appendice I, 249. 
Cité (droit de), 48. 
Classes établies par Servius Tul-

lius, 37. . _ 
Clients· leurs obhgatwns et 

leurs' droits; origine de la 
clientèle, 18. 

Clou sacré, 234. 
Colonies, règles générales et 

particulières, 60. 
Commerce ~O~IJliS à la juridic­

tion des edtles curules, 220. 
Consul_ et consulat, .chapitre VIII, 

partie I, 139. 
Culte sous la surveillance du sé­

nat et des édiles 109 219. 
Curiate (loi) pour t'a coÙation de 

l'lmperium, 30. 
Curies (les), 32. 
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Curule (chaise), 27. 
Curule (magistrature), 122. 
Décemvirat et décemvirs, cha- · 

pitre XI, partie II, 240. 
Dictateur et dictature, chap. XI, 

partie I , 223. 
Discession (vote par) au sénat, 

117. 
Droit honoraire, 162, 221. 
Duumvirs, 28. 
Edit annuel, 158. 
Ediles céréals, 222. 
Ediles plébéiens et curules, cha-

pitre XI, partie II, 214. 
Edits des magistrats, 124. 
Edit perpétuel, 159. 
Esclave, appendice II; 254. 
Exil (droit d'), 82. 
Faisceaux portés par les licteurs, 

27, 125. 
Ferme des impôts, 183. 
Fidéicommis (affranchissement 

par) , 256. 
Formule donnée par le préteur, 

158. 
Funérailles célébrées par les 

édiles, 222. 
Gouvernement des provinces, 

163. 
Images (droit d'), 128. 
Impôts, 42, 183. 
Intercession (droit d'), 124. 
Interroi, 26, 245. 
Jeux (présidence et organisation 

des), 149, 221. 
Jours comidiaux, 63. 
Laticlave (tunique) des séna-

teurs, 92. 
Légations libres, 110. 
Licteurs, 27, 125. 
Lustre (clôture du), 179. 
Magistrats et magistratures, cha-

pitre VI, 120. 
Mariages entre patriciens et plé­

béiens, 52. · 
Nobles et noblesse, 128. 

Noms que prennent les affran­
chis, 261. 

Observation du ciel à propos des 
comices, 64. 

Paternelle (droit de puissance) , 
54. 

Patriciens (origine et privilége 
des) , 23. 

Patrons; leurs droits et leurs de-
voirs 21. 

Ponts des comices, 66. 
Préfet de la ville, 28, 247, 
Prérogative (trUm) , 88. 
Préteur et préture, chapitre VIII, 

partie II, 156. 
Prince de la jeunesse, 177. 
Prince du sénat, 97. 
Proquesteur, 197. 
Provinces, 152. 
Questeurs du parricide, 28, 189. 
Questeur et questure, chap. IX, 

186. 
Questeur pro prœtore, 197. 
Questions extraordinaires, 83. 
Questions perpétuelles, 165. 
Relations extérieures, 110. 
Revue des chevaliers, 252. 
Roi et pouvoir royal, 26. 
Roi des sacrifices, 148. 
Sénat et sénateurs, chap. V, 90. 
Sibyllins (livres), 110. 
Somptuaires (lois) , 213. 
Suffrage (droit de), 17) 55. 
Suffrage (citoyens prives du droit 

de) , 180. 
Tableau sénatorial, 94. 
Tables (loi des douze), 242. 
Tablettes des comices, 66. 
Testament (affranchissement 

par), 256. 
Trabée des chevaliers, 252 . 
Tribun des Célères, 28. 
Tribuns du peuple, chapitre X, 

partie r, 200. 
Tnbus (noms et nombre des), 

46. 



TABLE 

DES PRINCIPALES LOIS CITÉES DANS CET OUVRAGE . 

.Elia, sur l'obntmtiatio, 65. 

./Emilia, sur la durée de la cen­
sure, 170. 

Alle1-nia, Tarpeii, sur la com­
pétence judiciaire des comices 
tributs, 80. 

Antonia, sur l'abolition de la 
dictature, 236. 

Apuleia, confère à Marius le 
droit de donner le titre de ci­
toyen, 49. 

Atinia, donne aux tribuns le 
droit d'entrée au sénat, 73, 
95, 206. 

Aufidia, contre ceux qui au­
raient acheté les voix à prix 
d'argent, 135. 

Aurelia, sur les prérogatives des 
tribuns, 210. 

Bœbia, .sur le nombre des pré­
teurs, 57, 162. 

Calpurnia, contre la brigue, 135. 
Canuleia sur les mariages en­

tre pat~iciens et pléb~i.ens, 52. 
Cassia sur les conditiOns du 

scruÙn aux comices, 65. 
Clodia, sur la cen~ure, 96, 18~. 
Cœlia, sur le scrutm aux comi-

ces, 65. . .. 
Cornelia sur les cornûta sacer-

dotum: 79. . 
Cornelia contre la bngue, 135. 
Cornelia' sur les édits des pré­

teurs, 159. 

Cornelia, sur l'âge nécessaire 
pour les magistratures, 131. 

Ga,binia, sur le scrutin aux co­
mices, 65. 

Genucia, sur Ja réélection des 
magistrats, 130. 

H01·tens'ia, rend les plébiscites 
obligatoires pour les deux or­
dres, 71. 

Julia, sur J'estimation de la va­
leur pécuniaire des animaux, 
37. 

Julia, sur les cornitia sacerdo­
tum, 25, 79. 

Julia, sur l'ordre dans lequel 
les consuls prennent les fais­
ceaux, 151. 

Julia, sur l'organisation des pro­
vinces, 196. 

Licinia
1 

ouvre le consulat aux 
plébéiens, 141. 

Livia, sur l'administration de la 
justice, 106. 

Mœnia, sur la Patrurn auctori­
tas, 25, 79. 

Ma1·cia, interdisant de gérer 
deux. fo is la censure, 168. 

Ogulma, ouvre le sacerdoce aux 
pl~b~iens, 16

1 
212. · 

Paptrta, sur le scrutin aux co­
mices, 65. 

Papi:ia, sur l'organisation judi­
Clalre, 190. 

Pina1·ia, loi annale, 131. 
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Plautia, sur l'administration de 
la justice, 106. 

Pœtilia, contre la brigue, 135. 
Pompeia, sur les tribuns, 210. 
Po1•ciœ, pour protéger la vie des 

citoyens, 69. 
Porcia, contre la brigue, 135. 
Publilia Philonis, sur la Pa­

trum auctoritas, 84. 
Publilia Pliilonis , sur )'élection 

des tribuns, 207. 
Puppia, quel jour le sénat peut 

tenir séance, 101. . 
Roscia, sur les places des che­

valiers au théâtre, 252. 
Ruffia, sur l'obntmliatio, 65. 

Sempronia, pour la protection 
des citoyens, 69. 

Sempronia, sur l'organisation 
judiciaire, 106, 250. 

Sempronia, sur les provinces 
consulaires, 153. 

Tullia, contre la brigue, 136. 
V aleria, pour la protection des 

magistrats, 123. 
Valeria-Horatia, pour la pro­

tection des citoyens, 69. 
Valeria-Horatia, sur les plé­

biscistes, 71, 123. 
Villia, sur l'âge des candidats 

aux magistratures, 131. 
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DES EXPRESSIONS LATINES EXPLIQUÉES. 

A(ntiquo), 66. 
Abrogando imperio (lex de), 129. 
Absens (magistratus), 123 (note). 
Accensus, 150. 
Adrogatio, 31. 
.Erarii (ouvriers en airain), 38. 
.Erarii (citoyens exclus des tri-

bus), 47. 
.Erarium, 194. 
lEs hordiarium, 41. 
Album judicum, 106. 
Album senatorium, 94. 
Alieni juris, 56. 
Allectio, 2-'i. 
Animi sententia (ex), 175. 
Armatus (consul), 144. 
Assertor, 255. 
Assiduus, 42. 
Auxilium, 203. 

C(ensuerunt), 119. 
Creritum (in tabulas - referri) , 

51. 
·Calata (comitia), 31. 
Calceus patricius, 32, 93. 
Capita (taxe in), 42. 
Capite censi, 42, 56. 
Caput, 56. 
·Celeres, 28, 36. 
Censorire tabulre, 184. 
Censorii libri, 184. 
<::ensu (affranchissement) , 254. 
Censuriata (lex), 68 . 
{;oemptio, 57. 

Conscripti, 91. 
Comitia sacerdotum, 78. 
Comitialis (dies), 63. 
Comitium, 31 . 
Comparare provincias, 152 . 
Concilium, 60 . 
Concilium plebis, 75. 
Concio, 60. 
Cooptatio, 24, 208 • 
Cornicines, 38. 
Curator tribus, 44. 
Curio maximus, 26. 

Depontani, 66. 
Designatus (magistratus), 137, 

144. 
Diem dicere, 81. 
Diminutio capitis, 56. 
Diribitores, 66. · 
Discessionem (per), 117. 
Duumviri perduellionis, 81. 

Edictum annuum, 158. 
Edictum novum, 159. 
Edictum perpetuum, 159. 
Edictum translatitium, 159. 
Extraordinaria ( qurestio), 83. 
Extra ordinem, sortem, 162, 163 

194.. . , 

Humiles, 259. 

Imis pretiis, 184. 
Imminuto jure (dictator), 234. 
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Imperium, 67, 125. 
Imperium merum, 27, 125. 
Intercisus (dies), 63. 

Judices (nom des consuls), 74. 
Juniores, 39. 
J uratores, 17 4. 
Jus commeecii, 18, 53. 
Jus connubii, 18, 52. 
Jus epulandi publiee, 93. 
Jus gentilitatis, 21. · 
Jus gentium, 162. 
Jus honorarium, 162, 221. 
Jus honorum, 17, 55. 
Jus intercessionis, 124. 
Jus militire, 17, 55. 
Jus patronatus, 18. 
Jus provocationis, 54. 
Jus suffrag-ii, 17 ; 55. 
Jus tribu tl, 17, 55. 

Laticlava (Tunica), 92. 
Lectio senatus1 173. 
Legatio libera, 110. 
Luceres et Lucerenses, 17. 

Magister populi, 226. 
Major (consul), 144. 
Major (prretor), 162. 
Mane nefastus (dies), 63. 
Manumissio, 51, 43, 254. 
Mulleus, 27, 43. 

Nomen gentilicium, 25. 
Nundinum, 62. 

Obnu~tiatio, 6!1. 
Opifices, 42. 
Optima lege (dietator), 234. 
Orcinus (servus), 256. 
Ordo equester, 250. 
Ordo libertinus, 258. 
Ordo pedester, 250. 

Patres, 30. 

Peregrinus (prretor), 151. 
Perpeture (qurestiones), 83. 
Pons, 66. 
Postliminium, 58. 
Potestas, 125. 
Prrerogativa (centuria), 88. 
Prehensio, 127. 
Princeps juventutis, 177. 
Pri ne eps sena tus, 97. 
Proconsul , 153. 
Provincia, 152. 

Quresitor, 188. 
Qurestio, 82, 165, 188. 
Qurestoresparricidii, 81 1 28, 189'. 
Qurestor; 188. 
Qurestor pro prretore, 197. 
Quirites, 17, 91. 

Ramnes, Ramnetes, 17, 29. 
Rei gerundre (dictator), 234. 
Res divinre, 114. 
Res human re, 114. 
Res mancipi, 173. 
Rogatio, 108. 
Rogatores, 66. 

Seditionis sedandre, 234. 
Senaculum, 100. 
Senatus auctoritas, 107, 42, 119. 
Senatusconsultum ultimum,lf>4 _ 
Seniores, 39. 
Sequestres, 135. 
Servi pœnre, 57. 
Sortiri provincias, 152. 
Statu liber (servus), 257. 
Subrogatus (consul), 144. 
Suffectus (consul), 144. 
Suffragio (civitas cum), 50-
Suffragio (civitas sine)1 50 •. 
Sui juris, 56. 
Suo anno, 131. 
Suovetaurilia. 179. 
Summis pretï'is, 183'. 
Surgere silentio, 229 .. 

Patrum auctoritas, · 301 79, 103. 
Pedarii 95. T(ribuni), 119. 
Perdueilio, 28. Tabulre censorire, 184 •. 
Peregrini, 58. Tabularium, 178, 195. 
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Taties, Tatienses ou Tities, 17. 
Templum, 63, 99. 
Tignarii, 38. 
Toga pic ta, 27. 
Togatus (consulL 144. 
Traduc equum, 176. 
Transvectio, 252. 
Tres viri capitales, 190. 
Tribules, 44. 
Tributum, 42. 
Trinundinum, 62. 
Tubcines, 39. 
Tunica palmata, 27. 

Urbanus (pr retor), 161. 

V(ti rogas), 66. 
Vectigalia, 183. 
Vende equum, 176. 
Vexillum, 233. 
Villa. publica, 174. 
Vindicta (affranchissement par): 

254. 
Vindicatio, 254. 
Vitio creatus, 80. 
Vocatio, l27. 





TABLE DES · MATIÈRES. 

~RÉF ACE.. • . . . • • . • • . • . • . • • . • • • . • • • • • • . • • • . • • . • 1-14: 

CHAPITRE L CoNSTITUTION ROMAINE JUSQU'A LA REFORME 
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L'organisation de la société romaine s'est formée progressive­
ment. - Formation du peuple romain. - Le titre de Quirites 
ou de Patres donné aux citoyens. - Des droits du citoyen : 
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et de la clientèle. - Origine de la plèbe : - Droits restreints 
dont elle jouit. - Origine de la clientèle. - Obligations mu­
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du client et du patron. - Droit du client. - Histoire som­
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CHAPITRE II. RÉFORME DE SERVIUS TULLIUS . • •. • 34:-47 

Causes qui déterminèrent la réforme de Servius Tullius. _ Prin­
cipe de la réforme. - Division en classes et en centuries. -
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Conséquences de cette division. - Répartition des centuries 
entre les Junio1·es et les Seniores . - Du service militaire dû 
par chaque catégorie de citoyens. - de l'impôt perçu sur les 
membres des centuri es . - Division des citoyens par tribus. 
- Organisation des tribus. - Citoyens non inscrits dans les 
tribus. _:_Des /Erarii . 

CHAPITRE IlL Du DROIT DE e rTÉ DEPUIS SERVIUS 
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Citoyens romains 1• par naissance,- 2• par droit. de cité.- Des 
priviléges accordés aux peuples qui reçoivent le droit de cité. 
- Des citoyens romains faits par affranchissement. -Droits 
privés du citoyen romain. - Droit de mari age . - Droit 
de puissance paternelle. - Droit de propriété. - Droits 

· publics: - d'appel , - d'exil , - de suffrage, - d'honneurs , 
-::- de recensement, - d'impôt, - de service militaire, - de 
culte.- Citoyens privés de leurs droits. - De la diminutio 
capitis et de ses trois degrés . -Du droit de Pos tliminium.­
De la condition des étrangers à Rome. 
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Noms différents que prennent les assemblées du peuple romain: 
suivant leur caractère. - La concio. - Règles qu'on y ob­
servait. - Magistrats pouvant tenir ou interdire une concio. 
- Les comices. - Formalités communes à tous les genres de 
comices. - Convocation. - Espace de temps qui doit s'écou­
ler entre la convocation et la séance.- Jours oü il est permis 
de tenir Jes comices. - Dans quel lieu se tiennent les comices. 
-- Des auspices. - Des présages. - De l'obmmtiatio . - Ou­
verture, tenue et clôture de la séance . - Du scrutin.- Comi­
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- Comices centuriatcs. - Ne peuvent être convoqués que par 
un magistrat supérieur. - Attributions des centuries en ma­
tière électorale, judiciaire, législative. - Les lois portées, à 
l'origine, devant les centuries. - Lieu de réuni on. - Tenue 
et clôtur·e de la séance. - Ordre du vote . - Les pontes cl les 
clepontcmi. - Le drapeau des comices. - Formules usitées 
dans les comices. -Les tribus. -Les comices tributes ct les 
concilicL plebis. - Convocation. - Ouverture de la séance. 
- Vote simultané des tribus. - Compétence électorale des 
comi ces tribu tes. -Les comitia ccrclolt~m. - Les élections 
des comices cenluriates ·et triJJule·· va labl es se ul ement après 
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avoir reçu la Patrum auctoritas. - Compétence judiciaire 
des comices tribu tes. - Procédure dans les accusations portées 
devant les comices. - Les Quœstiones. - Le droit d'exil. -
Compétence législative des comices tribu tes. -Les plébiscites. 
- Réforme de l'organisation par centuries . - Réforme des 
curies. 

CHAPITRE V. Du sÉNAT. . ..................... 90-119 

Recensem ent primitif du sénat.- Les Patres et les Conscript'i. ­
Age sénatorial.- Insignes et priviléges des sénateurs . - La Jo ~ 
Ovinia. attribue aux censeurs le recrutement du sénat . -Re­
crutement du sénat.- Les Peclarii.- Les magistrats au sénat. 
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où le sénat tient ses séances. -Heures des séances. - Attri­
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en charge et sortie de charge. - Serment prêté dans ces deux 
circonstances. 
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1" Du coNSULAT : - Établissement du régime républicain. -La 
révolution faite au profit de l'élément patricien. - Restric­
tions apportées au pouvoir des magistrats républicains par les 
conquêtes de la plèbe. - Étymologie du mot consul. - Autres 
titres qu'a portés le consul. - Qualifications données aux con­
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Histoire sommaire du consulat. - Les plébéiens admis au 
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pées. - Loi curiate sur l'imperium du consul. - Le consul 
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cer seul la censure.- Fréquentes interruptions dans l'exercice 
de la censure. - Attributions des censeurs. - Édit censorial. 
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seurs l'un sans l'autre. - Le Suovetaurilia. - Les censeurs 
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Caractères généraux des magistr~tures plébéiennes. 
1° Du TRIBUNAT DU PEUPLE : - Etymologie du mot tribun. -

Inviolabilité tribunicienne. - Attributions primitives des tri­
buns.- Indépendance mutuelle des tribuns. - Obligations et 
droits des tribuns. - Comment se créaient les tribuns. -
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gie du titre de dictateur. - Titres divers donnés au dictateur. 
- Origine de la dictature. - La dictature ouverte aux plé­
béiens. - Pouvoir du dictateur. - Ses insignes. - Ses privi­
léges.- Deux sortes de dictateurs : 1 o op timo ju1•e; 2• immi­
nuto jttre. - Dans quelles circonstances furent nommés les 
dictateurs imminuto jttre. - Nombre des dictateurs . - Le 
dictateur doit demander au peuple l'autorisation de monter à 
cheval. -Le lieutenant du dictateur ou Maître de la cavalerie. 
- Origine de ce titre. -Attributions, insignes et priviléges du 
maître de la cavalerie. - La maîtrise de la cavalerie ouverte à 
la plèbe.- Dictateurs sans maîtres de la cavalerie.- Le maî­
tre de cavalerie devenu préfet du prétoire. 

II. Du DÉCEMVIRAT : - Institution, attributions, droits et insi­
gnes des décemvirs.- Utilité de leur œuvre. 

Ill. Du TRIBUNAT CONSULAIRE : - Titre, institution des tribuns 
consulaires. - Composition de leur collége. - Nombre des tri­
buns consulaires. -Attributions des tribuns consulaires. 

IV. DE L'INTERROYAU'rÉ : -Institution de l'interroi. - Ses attri­
butions. -Durée de son pouvoir. 

V. DE LA PRÉFECTURE DE LA VILLE : - Institution et attributions 
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